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PRÉFACE

Au fil des années, l'Organisation des Nations Unies a pu
blié une série de manuels et de rapports techniques afin d'ai
der les pays à procéder aux recensements de leur population
ct des habitations. Ces manuels et rapports ont été révisés de
temps en temps au vu de l'évolution des choses et des nou
veaux problèmes liés à l'exécution des recensements. Le
présent manuel s'inscrit dans une série d'ouvrages élaborés
pour aider les pays à se préparer aux recensements de
l'an 2000 et de ceux qui suivront. D'autres manuels sont éga
lement en préparation :

a) Un manuel concernant un système d'informations
géographiques et de construction numérique de cartes en
vue des recensements de la population et de l'habitation
(ST/ESA/STAT/SER.FI79);

b) Un manuel de préparation des recensements de la po
pulation et de l'habitation (ST/ESA/STAT/SER.F/82);

c) Un guide de définition des caractéristiques économi
ques dans les recensements de la population (ST/ESN
STAT/SER.F/54, partie III).

Le présent manuel met à jour et complète le précédent
Manuel des méthodes de recensement de la population et de
l'habitation, première partie. Planification, organisation et
gestion des recensements de la population et de l'habitation
(ST/ESA/STAT/SER.F/54, première partie), paru en 199i.

Son but est d'aidcr les pays en leur proposant un docu
ment de référence qui traite essentiellement de l'organisa
tion des recensements de la population et de l'habitation et,
en particulier, de leur donner des indications concernant:

a) Les struetures à mettre en place pour la planification
et l'exécution des recensements;

b) Les travaux de planification à envisager pour l'exé
cution d'un recensement;

c) Les opérations de contrôle et de suivi; enfin

d) Les liens entre ces structures et ces opérations (ainsi
qu'avec d'autres éléments qui interviennent dans les recense
ments).

Le manuel se compose de six chapitres qui correspondent
aussi étroitement que possible au cycle de recensement. Les
premiers traitent de la planification et de la préparation des
recensements, et les suivants du travail de recensement pro
prement dit (c'est-à-dire du dénombrement sur le terrain et
de l'exploitation des bulletins), de la publication des résul
tats et, enfin de l'évaluation de toutes ces opérations.

Il est difficile, en préparant une publication qui traite d'un
sujet aussi important et aussi complexe, de juger jusqu'à
quel point il convient d'entrer dans le détail. On s'est efforcé
d'être aussi complet quc possible sans surcharger le lccteur
de trop de détails, tout en exposant les pratiques courantes
en matière d'organisation des recensements. C'est sur les
pratiques de certains pays que s'appuie cet exposé.

1 Publication des Nations Unies. numéro de vente: F.92.xYlI.8.

Il est toutefois difficile de prendre en compte tout l'éven
tail des pratiques nationales, et les pays devraient utiliser les
informations présentées ici qui s'appliquent à leur cas parti
culier.

Les recommandations internationales concernant les re
censements figurent dans la publication intitulée Principes et
recommandations concernant les recensements de la popula
tion et de l'habitat (ST/ESNSTAT/SER.M/67/Rev.l), parue
en 19882

• Ces principes et recommandations ont pour but:
a) D'aider à améliorer les travaux de recensement et

l'utilité de leurs résultats sur le plan national;
b) De rendre, si possible, plus faciles les comparaisons

internationales.
Les publications suivantes des commissions régionales

contiennent elles aussi des indications utiles concernant les
travaux de recensements dans les pays de leur région:

a) Commission économique pour l'Europe, Recom
mandations pour les recensements de la population et des
habitations de l'an 2000 dans la région de la CEE, Normes et
études statistiques, nO 49;

b) Commission économique et sociale pour l'Asie et le
Pacifique, Rapport du Groupe de travail régional sur le Pro
gramme mondial de recensements de la population et de
l'habitation de 1990 (STAT/WPHCPIl4);

c) Commission économique pour l'Amérique latine et
les Caraibes, Informe Final deI Seminario sobre Contenido
y Diseiio de la Boleta Censal, Rio de Janeiro, Brazil, 13 al
16 de marzo de 1989 (LClL.508);

d) Commission économique pour l'Afrique, Rapport du
Groupe de travail régional sur les recommandations pour les
recensements de population et d'habitat de la série des an
nées 2000 en Afrique (ESNSTATIWG/PHC/95121);

e) Commission économique et socialc pour l'Asie occi
dentale, Final Report and Recommandations (~l the Regio
nal Seminal' on Population and Housing Censuses in the
EWCWA Region (E/ESCWA/STAT/85/WG.1/2).

La présente publication est l'œuvre du personnel de la
Section des recensements, de la démographie et de la géo
graphie ainsi que de la Section des applications technologi
ques, de la Direction australienne des statistiques.

La Direction centrale palestinienne des statistiques a lar
gement contribué à la composition du manuel, de même que
l'Office national de statistique du Kirghizistan, le Ministère
de la planification et l'Institut national de la statistique du
Cambodge, l'Institut national de la statistique du Mozam
bique et l'Office eentral de statistique de Zambie.

D'autres pays ont communiqué des exemples de l'exécu
tion de leurs recensements, qui sont inclus dans le manuel.

2 Publication dcs Nations Unies. numéro de vente: F.98.XYIl.8.
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I. - ORGANISATION GÉNÉRALE DES RECENSEMENTS

A. -Importance de l'intérêt des recensements

1. INTRODUCTION

Les recensements doivent produire des données qui inté
ressent leurs utilisateurs et c'est là le but statistique essentiel
de leur exécution. Chaque opération effectuée lors d'un re
censement doit avoir pour but de conduire à des résultats qui
répondent aux besoins des utilisateurs. L'intérêt des données
présente plusieurs aspects qui sont exposés ci-après.

2. INTÉRÊT PAR RAPPORT AUX BESOINS DES UTILISATEURS

Les plus évidemment intéressés à un recensement sont les
personnes et les organisations qui en utilisent les résultats
pour mieux comprendre tels ou tels aspects de la société
dans laquelle il a été effectué. La planification des recense
ments doit essentiellement prendre dûment en considération
les besoins de ces personnes et organisations.

Des entretiens permanents avec les utilisateurs concer
nant le contenu des recensements apporteront de nombreu
ses informations au sujet de leurs besoins, qui seront prises
en compte dans l'élaboration des bulletins.

Les recensements sont particulièrement coûteux et impo
sent une certaine charge de travail aux déclarants. C'est
pourquoi il est capital de veiller à réduire au minimum le
nombre des demandes de données qui ne seront pas satisfai
tes et à ne pas inclure dans les bulletins de recensement de
questions concernant des données peu demandées. La con
sultation des utilisateurs est une action positive de relations
publiques et un moyen eflicace et transparent de déterminer
la demande de renseignements potentiels sur telles ou telles
caractéristiques.

Pour ces consultations, la première chose à faire consiste
à déterminer ce que l'organisme chargé du recensement en
tend y inclure. Même si les consultations ont pour but de sa
tisfaire, dans toute la mesure du possible, aux demandes des
utilisateurs, il faut en premier lieu déterminer les caractéris
tiques sur lesquelles faire porter le recensement. Pour cela,
on peut retenir les critères généraux ci-après:

a) La caractéristique revêt-elle une grande importance
sur le plan national?

b) Faut-il réunir des données à son sujet concernant de
petits groupes démographiques ou de petites aires géogra
phiques?

c) Est-il opportun de l'inclure dans le recensement?

fi) Dispose-t-on d'assez de ressources pour réunir et
traiter les données la concernant?

e) Pourra-t-elle faire l'objet de comparaisons internatio
nales?

Une fois que le bureau de recensement a déterminé sa po
sition concernant son contenu, il pourra produire une note
d'information exposant par exemple:

a) Les caractéristiques sur lesquelles il est envisagé de
faire porter le recensement;

b) Les caractéristiques sur lesquelles il est envisagé de
ne pas fàire portcr le recensement; enfin

c) D'autres caractéristiques, dans le dessein de détermi
ner la demande des utilisateurs.

Sur ce dernier point, la note d'information devrait inviter
les utilisateurs à proposer des caractéristiques à inclure dans
le recensement. Si cela est possible, sa publication pourrait
être complétée par des rencontres avec les utilisateurs, qui
donneront au bureau de recensement la possibilité de leur
donner une idée des caractéristiques qu'il est possible ou non
d'inclure de façon réaliste dans le recensement. Dans la plu
part des pays, ce sont d'autres administrations publiques qui
seront les principaux utilisateurs et ces rencontres donneront
au service du recensement l'occasion de faire connaître au
personnel de ces administrations les utilisations et les limi
tes des données des recensements.

Toutefois, il faut également réfléchir à de nombreuses au
tres opérations liées au recensement pour faire en sorte
qu'elles répondent le plus possible aux intérêts des utilisa
teurs. Voici quelles sont les plus importantes:

a) Délimitation des districts de recensement

Les reeensements ont essentiellement pour but d'apporter
des renseignements concernant de petites aires géographi
ques, par exemple les districts, les villages ou les régions
d'une même province qui présentent des caractéristiques si
milaires. La mesure dans laquelle il sera possible d'atteindre
ce but sera déterminée, notamment, par la délimitation des
aires de référence (voir le chapitre II, point C, pour plus de
détails).

b) Description des missions opérationnelles

La description des missions opérationnelles à confier à
tous les agents recenseurs doit faire une place de premier
plan à la satisfaction des besoins des utilisateurs. Cela vaut
pour tous les personnels, qu'il s'agisse d'un agent recenseur
appelé à décider du type de bulletin à utiliser dans le cas d'un
logement donné ou bien d'un préposé à l'exploitation des
bulletins qui cherche à déterminer comment résoudre un
problème de vérification.

c) Formation des recenseurs

Cette formation revêt une importance toute particulière
lorsque les informations sont réunies au cours d'entretiens
en tête-à-tête. Toutefois, même lorsque ce sont les recensés



eux-mêmes qui doivent remplir les bulletins, la façon dont
agissent et s'expriment les recenseurs peut influer beaucoup
sur la nature, et donc sur l'intérêt, des informations fournies.

d) La campagne de publicité du recensement

Il est largement admis qu'il faut mener une campagne de
publicité peu avant le moment où sera effectué le recense
ment afin de faciliter la collecte des données. Une partie ca
pitale d'une campagne de cette nature consiste à expliquer à
la population comment seront utilisées les informations
qu'elle fournira. Pour qu'une campagne de publicité soit
couronnée de succès, il faut expliquer clairement et sans am
biguïté l'intérêt du recensement pour les utilisateurs de ses
résultats.

e) La publication des résultats

La publication des résultats doit apporter aux utilisateurs
des produits ct des avantages qui répondent à leurs besoins.

3. PUBLIRELATIONS DESTINÉES À MIEUX FAIRE COMPRENDRE

À LA POPULATION EN GÉNÉRAL L'INTÉRÊT DU RECENSEMENT

Il est possible aussi de mener, au même titre que des cam
pagnes de communication à proximité du recensement,
d'autres actions de publirelations durant l'intervalle entre
deux recensements successifs. Ces actions peuvent viser es
sentiellement à démontrer à la population en général que le
recensement présente pour elle de l'intérêt et qu'il convient
d'y apporter son concours. Il peut s'agir par exemple:

a) De publier des parties importantes des résultats des
recensements précédents;

b) De signaler dans toutc la mesure du possible des cas
particuliers tels que la création de nouveaux services publics,
écoles ou hôpitaux, par exemple, lorsque la nécessité d'y pro
céder est déterminée par les résultats du recensement; et

c) D'exposer au public la façon dont sont réunies les
données des recensements, cela sous des formes facilement
accessibles (par exemple sous celle de bulletins ou de bro
chures) distribuées en des lieux où la population peut les
consulter (par exemple les écoles, les bibliothèques, les mai
ries ou les centres administratifs des villages).

4. INTÉRÊT EN RELATION AVEC L'ENSEMBLE

DES STRATÉGJES NATIONALES

De même qu'il constitue une partie capitale de la statis
tique nationale, le recensement peut également favoriser la
réalisation d'autres objectifs intéressant pour le pays. Même
si ces derniers doivent céder le pas à la réalisation des objec
tifs statistiques du recensement, ils peuvent influer beau
coup sur le rapport coût-avantages du recensement. Il est
probable que la fourchette des avantages supplémentaires
différera sensiblement d'un pays à l'autre, en fonction, par
exemple:

a) Du degré de développement économique du pays;

b) De l'étendue et de la qualité des infrastructures exis
tantes (du réseau d'approvisionnement électrique, par exem
ple); et
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c) De la mesure dans laquelle des caractéristiques dé
mographiques diffèrent ou non d'une partie du pays à une
autre (par exemple de l'existence ou non de régions où le
chômage des employés de bureau pose problème).

Parmi ces objectifs peuvent figurer:

a) La possibilité de mobiliser des fonds pour améliorer
et accroître les équipements techniques d'information dans
le pays;

b) La possibilité de créer des emplois dans les zones
économiquement faibles du pays;

c) La possibilité de former de nombreuses personnes à
des travaux tels que le traitement des données ou l'exécution
des dénombrements; et

d) La possibilité d'améliorer la cartographie du pays
grâce à l'établissement des cartes nécessaires pour l'exécu
tion du recensement.

5. INTÉRÊT AU REGARD D'AUTRES PARTIES

DE LA STATISTIQUE NATIONALE

Les données réunies à l'occasion du recensement peuvent
servir à beaucoup d'égards à améliorer la statistique du pays,
en venant compléter celles réunies d'autre part. Sans parler
des deux domaines analysés en plus de détail ci-après, on
pourra utiliser ces données pour combler les lacunes de
nombreuses séries statistiques, concernant par exemple
l'emploi dans des secteurs de l'économie qui ne font pas l'ob
jet d'enquêtes statistiques particulières, ou encore les loyers
des logements.

a) Estimations de l'efJèctifde la population

Les résultats des recensements servent communément de
base pour estimer l'effectifde la population d'un pays. Cette
estimation est nécessaire pour les années où n'est effectué
aucun recensement et peut également servir pour ajuster les
résultats des recensements afin de résoudre des problèmes
tels que celui du sous-dénombrement à l'occasion d'un re
censement.

Il est procédé, dans certains pays, entre recensements suc
cessifs, à de vastes enquêtes démographiques afin de mettre
à jour les estimations de l'effectif de la population.

Ces enquêtes, qui apportent des informations utiles à de
nombreuses fins politiques ou pratiques, servent souvent
pour obtenir des données de référence en vue de l'exécution
d'un programme d'enquêtes sur les ménages.

b) Les enquêtes sur les ménages

Il est procédé entre recensements, dans la plupart des
pays, à des sondages sous la forme d'enquêtes sur les ména
ges. Les données réunies à cette occasion, en général plus
complexes que les données de base réunies à l'occasion des
recensements, servent pour connaître en plus de détail les
caractéristiques recensées (et d'autres encore), ainsi que
pour déterminer les variations intervenues entre recense
ments successifs. Les estimations de l'effectif de la popula
tion dont il a été question plus haut peuvent apporter des
données de référence qui permettront de mesurer à l'occa-



sion des enquêtes les variations intervenues. De plus, les dé
nombrements effectués dans des aires de petites dimensions
à l'occasion des recensements peuvent servir directement
pour définir la base de sondage et choisir les unités sondées.

Il arrive que les enquêtes portent sur des caractéristiques
différentes de celles considérées dans les recensements,
mais plusieurs caractéristiques sont étudiées en général dans
les deux cas. C'est pourquoi, pour utiliser au maximum les
données des deux sources, il importe d'appliquer, concer
nant ces caractéristiques, des concepts et des définitions
identiques. Parmi ces caractéristiques communes peuvent
figurer l'âge, le sexe, le lien de famille, la profession ou le
métier, etc. En outre, il faudrait également définir de façon
identique les caractéristiques géographiques (par exemple
les zones rurales et urbaines).

Les recensements peuvent également avoir l'avantage de
permettre le développement des techniques de l'information
et d'autres infrastructures, ainsi que les compétences des
personnels qui pourront être mises à profit pour l'exécution
des enquêtes sur les ménages.

B. - La planification des recensements

1. INTRODUCTION

Cette planification est la plaque tournante autour de la
quelle s'articulent les différentes phases du recensement. Le
diagramme ci-dessous est une façon de faire ressortir cette
articulation.

La planification peut être considérée comme la plaque tour
nante du cycle de recensement et l'opération la plus critique

pour son succès. Pour commencer, l'accent sera mis sur la dé
finition des axes stratégiques de l'ensemble du programme de
recensement. Comme on le voit dans le diagramme ci-des
sous, l'exécution de chaque phase du recensement est tribu
taire de celle d'une phase antérieure. La qualité du produit de
chaque phase influe directement sur le succès de la première
phase qui la suit et des autres phases successives.

Il est probable (et souhaitable) que, dans la pratique, tou
tes les phases exercent entre elles une interaction grâce à une
évaluation permanente. Cela sera le cas, par exemple,
lorsque les recenseurs auront observé un fait qui influera sur
l'interprétation des données réunies et en fera part aux pré
posés à la publication des résultats. On peut également
considérer cela comme un «plan évolutif» par lequel les
hypothèses initiales sont continuellement remises à jour tout
au long du recensement. Cela revêt une importance particu
lière dans les pays qui procèdent à des recensements ponc
tuels ou irréguliers et qui n'ont pas nécessairement accès aux
rapports sur l'évaluation des recensements antérieurs.

La planification a pour but de faire en sorte non seulement
que chaque phase soit convenablement financée et orga
nisée, mais également que son produit soit d'une qualité suf
fisante pour assurer le succès des phases ultérieures et que
toutes les interdépendances entre les diverses phases soient
identifiées. En raison de la durée prolongée du cycle de re
censement, la planification ne doit pas demeurer monoli
thique et doit conserver de la souplesse afin de permettre de
tenir compte des modifications qui interviennent au fil du
temps.

FIGURE 1.1. Les phases du recensement
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Plusieurs points doivent faire l'objet d'un examen attentif
lors de la planification d'un recensement. Ce sont:

a) L'explication du but du recensement;

b) Le rôle des pouvoirs publics;

c) La fixation des objectifs;

cl) L'élaboration des plans;

e) L'encadrement de l'exécution des plans; enfin

f) L'élaboration d'un budget.

2. EXPLICATION DU BUT DU RECENSEMENT

Avant de déterminer s'il est nécessaire ou non de procéder
à un recensement, il importe de comprendre quel en est le
but, c'est-à-dire ce qu'il est possible de réaliser avec le mode
choisi d'exécution du dénombrement (voir le chapitre Il,
partie A) et comment le recensement s'inscrit dans la statis
tique globale du pays.

En raison du haut prestige qui s'attache au recensement
par rapport aux autres travaux de statistique, de nombreux
utilisateurs le considèrent parfois soit comme la seule source
de statistiques, soit comme la seule source fiable de données
sur un sujet particulier. L'intérêt capital d'un recensement,
par comparaison avec de nombreuses autres enquêtes statis
tiques, tient au fait qu'il permet de réunir des données sur de
petites aires géographiques et de petits groupes démographi
ques. Il peut être plus rentable de réunir, par d'autres métho
des statistiques, les données qui ne sont pas nécessaires à cet
effet.

Le but principal d'un recensement consiste en général
en un dénombrement exact de la population totale de cha
cune des régions administratives d'un pays. Ces dénombre
ments sont souvent indispensables pour la répartition équi
table des moyens financiers par les pouvoirs publics et
l'établissement des listes électorales. Les recensements dé
passent souvent les limites d'un simple dénombrement en
fonction de la demande de données sur des caractéristiques
d'une petite région géographique ou d'un petit groupe de po
pulation, comme de la priorité qui leur est accordée.

Quel que soit le mode de dénombrement utilisé (autodé
claration ou entrevue), son coût signifie en général que les
questions posées doivent être nettement définies et facile
ment comprises, soit par le recensé appelé à remplir le bulle
tin, soit par un agent recenseur dont la formation reste li
mitée. Le recensement se borne donc à apporter des
informations utiles sur des sujets complexes et cela limite le
choix des caractéristiques sur lesquelles se renseigner à l'oc
casion d'un recensement.

Il peut être recouru simultanément ou séparément à d'au
tres méthodes que le dénombrement intégral afin d'atteindre
les premiers objectifs du recensement. Il s'agira par exemple
de sondages effectués dans le cadre du recensement lui
même (voir partie F plus loin), de sondages distincts ou en
core de l'exploitation de registres civils de la population ou
d'autres sources administratives. Les avantages de chacune
de ces formules sont analysés ci-après.

Les sondages permettent de traiter un grand nombre de
sujets. Ceux qui s'effectuent par interviews en faisant appel
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à un personnel bien qualifié permettent des études en pro
fondeur et sont peut-être le seul moyen fiable de réunir des
informations sur des questions complexes. Hs bénéficient
d'un bon rapport coût-efficacité et peuvent donc en général
être effectués plus régulièrement que des recensements com
plets, mais ils ne peuvent fournir de données sur les aires de
petites dimensions et les petits groupes démographiques.

Les registres de la population et les sources administrati
ves peuvent apporter de très nombreuses données sur les ai
res de petite étendue mais peuvent se révéler d'intérêt plus li
mité en ce qui concerne les petits groupes démographiques.
La fiabilité des sources administratives repose sur l'exis
tence d'une organisation administrative de haut niveau qui
n'existe pas nécessairement dans beaucoup de pays. Parmi
leurs autres faiblesses figure le fait que les données sont,
dans leur cas, réunies à d'autres fins que la statistique et que
la cohérence des classifications et des opérations, comme la
rigueur statistique, qui sont nécessaires dans les recense
ments, ne sont pas nécessairement assurés.

L'organisme chargé du recensement doit veiller à ce que
ces considérations soient bien comprises lors de la planifica
tion, en particulier par les personnes et les organisations qui
vont utiliser les données.

Les participants intéressés en dehors de l'administration de
la statistique

Les principaux participants intéressés sont les utilisateurs
finals des résultats des recensements, qu'il s'agisse d'utilisa
teurs habituels ou potentiels. Comme on l'a vu sous A plus
haut, leurs besoins définissent l'intérêt de toutes les opéra
tions de recensement.

Les utilisateurs habituels ont en général des besoins bien
définis et sont d'ordinaire en mesure d'influer sur les orienta
tions des recensements. Il faut, toutefois, connaître ces be
soins pour savoir si telles ou telles caractéristiques restent ou
non d'actualité et si le recensement demeure le moyen le
plus efficace de réunir les données voulues. Très souvent, les
utilisateurs demanderont que le recensement continue à por
ter sur telles ou telles caractéristiques, car ils ont construit en
fonction de celles-ci leurs modèles de planification; il peut
pourtant fort bien exister de meilleures sources pour réunir
ces données, ou bien celles-ci peuvent avoir cessé de bénéfi
cier d'une haute priorité pour la société en général.

Le recensement est une source précieuse d'informations,
parfois sous-utilisée et les utilisateurs potentiels sont ceux
qu'il est le plus difficile de mobiliser. On ne peut y parvenir
au moyen d'une seule campagne, comme cela est parfois
possible avec les utilisateurs habituels. Il faut donc réaliser
un effort constant d'éducation et de communication pour
faire comprendre en permanence en quoi consistent les déci
sions à prendre et les données des recensements dont on a
besoin à cet effet. De nombreux moyens, tels quc des réu
nions, des rencontres et une documentation publicitaire
concernant les résultats des recensements peuvent servir en
permanence (voir chap. III, partie A).

Il est vraisemblable que l'administration de la statistique
devra se procurer à l'extérieur beaucoup de biens ou de ser-
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vices dont elle aura besoin pour procéder au recensement (y
compris les moyens de transport et de télécommunications,
la publicité, les travaux d'impression et de cartographie,
ainsi que les techniques spécialisées d'information). Dans
certains pays, leurs prestataires seront essentiellement d'au
tres administrations publiques, tandis qu'ailleurs il s'agira
d'entreprises privées. Dans les deux cas, ces prestataires de
viendront des participants intéressés au recensement.

3. LE RÔLE DES POUVOIRS PUBLICS

Les pouvoirs publics et leurs services devront intervenir à
trois égards dans la planiflcation d'un recensement, à savoir :

a) Pour constituer le cadre légal de l'exécution du recen
sement;

b) Pour fournir les fonds nécessaires à cette exécution;
et

c) Pour assurer le soutien logistique des opérations de
recensement.

a) Le cadre légal

L'exécution d'un recensement doit nécessairement repo
ser sur des pouvoirs définis par la loi. Ceux-ci varieront
beaucoup d'un pays à l'autre, mais une législation subsi
diaire pourra porter sur les points suivants:

a) Le pouvoir, conféré au service du recensement, d'ef
fectuer ce recensement;

b) Les caractéristiques sur lesquelles faire porter le re
censement;

c) L'obligation de réponse imposée aux particuliers;

ri) Les dispositions conférant un caractère confidentiel
aux informations fournies par les particuliers; et

e) La contribution d'autres organisations (et en particu
lier d'autres administrations publiques) à l'exécution du re
censement.

Certains de ces points pourront, avant chaque recense
ment, faire l'objet d'une législation, et d'autres nécessiter
l'agrément formel des pouvoirs publics sans appeler néces
sairement l'adoption d'une loi. Le cadre légal doit être claire
ment compris et incorporé dans la planification du recense-

ment. Il faudra tenir dûment compte du laps de temps no
table parfois nécessaire pour l'instituer.

11 faudra prêter particulièrement attention à la fixation de
la date du recensement. Elle est normalement déterminée
par voie de loi et les services compétents doivent être abso
lument certains qu'elle répond à des réalités, c'est-à-dire que
tous les travaux de planification et de préparation pourront
être achevés à cette date. Il peut être difficile, sinon impos
sible, de modifier la loi afin de la changer.

L'idéal serait que le cadre juridique permette de conserver
aux opérations une grande flexibilité de façon que le service
chargé du recensement puisse continuellement améliorer les
méthodes employées et résoudre les problèmes au fur et à
mesure qu'ils se posent. Ainsi, le cadre juridique peut confé
rer au service du recensement le pouvoir d'y procéder et de
choisir les caractéristiques à y inclure. Il ne doit en tout état
de cause pas prescrire la présentation du bulletin ni le libellé
des questions. Si tel était le cas, le service du recensement
pourrait se trouver tenu de respecter la présentation prescrite
du bulletin alors même que les essais auraient montré qu'il
fallait la changer.

La coopération volontaire de la population est indispen
sable au succès d'un recensement, et elle sera plus facile à
mobiliser grâce à des actions non coercitives, par exemple
une campagne de publicité (voir le chapitre m, partie A). Il
faut toutefois prévoir, dans la loi relative au recensement,
l'imposition de sanctions en cas de non-respect ou d'obstruc
tion. Les dispositions à cet effet devraient être rarement in
voquées, et il serait souhaitable que les infractions ne fassent
l'objet que de procédures sommaires et non pas de longues
procédures judiciaires.

b) Financement

Dans la plupart des pays, c'est l'Etat qui assure le finance
ment particulier du recensement. Celui-ci diffère de nom
breuses autres activités des pouvoirs publics qui bénéficient
d'un budget permanent et relativement prévisible. Les bud
gets des recensements sont hautement cycliques et les frais
restent relativement faibles durant leur préparation et pour
la publication des résultats. Par contre, ils augmentent beau
coup à l'occasion du dénombrement et de l'exploitation

La création d'un cadre légal

Il est écrit par exemple dans les Principes et recommandations concernant les recensements de la population et de l'ha
bitat a:

« Il faut que le recensement soit fixé par la loi pour que l'on puisse déterminer le service administratifresponsable au
premier chef, obtenir les crédits nécessaires, déterminer la portée générale et la date des diverses opérations, mettre le
public dans l'obligation légale de coopérer et de donner des réponses exactes, et le recenseur dans l'obligation d'enregis
trer fidèlement les réponses. En outre, il importe de souligner fermement et clairement, dans cette législation, le carac
tère confidentiel des renseignements personnels recueillis, et de prévoir des sanctions exemplaires à l'intention des con
trevenants éventuels afin de gagner la conflance du public et sa coopération. Les pays où il n'existe aucune base légale
pour l'exécution de recensements périodiques devraient rapidement s'employer à instituer une autorité légale à cette fin
ou, mieux encore, une législation prévoyant des recensements périodiques. »

a Principes et recommandations concernant les recensements de la population et de l'habitat, première révision (publication des Nations Unies. nu
méro de vente: F.98 XVI1.8), par. 1.57.
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des bulletins. Les pouvoirs publics doivent savoir bien à
l'avance à quel moment les frais vont vraisemblablement at
teindre leur maximum afin de pouvoir établir des plans en
conséquence.

Le caractère cyclique de la répartition du coût d'un recen
sement oblige à en planifier bien à l'avance le budget qui
doit couvrir l'ensemble des activité connues d'avance. Il faut
obtenir dès le début du cycle l'accord des pouvoirs publics
au sujet du montant du financement avant de poursuivre la
planification. La direction du service de recensement devra
gérer les crédits qui lui sont alloués et étudier de près les en
gagements pris par le gouvernement afin d'assurer que les
crédits convenus soient effectivement disponibles au mo
ment où elle en aura besoin. Il est arrivé souvent que le gou
vernement soit initialement convenu d'un certain finance
ment mais se soit trouvé en définitive dans l'impossibilité
de répondre à ses engagements en raison d'autres pressions
fiscales. Cela peut avoir des effets catastrophiques sur la pla
nification du recensement. Dans certains pays, d'autres mi
nistères peuvent financer le traitement de certaines caracté
ristiques (par exemple, le Ministère du Travail peut financer
l'étude des caractéristiques de la population active).

c) Soutien logistique

Dans beaucoup de pays, d'autres administrations publi
ques contribuent largement à la préparation et à l'exécution
du recensement, soit dans le cadre de leurs activités norma
les, soit avec le soutien financier du service du recensement.

Beaucoup de pays font appel aux enseignants pour le tra
vail de dénombrement. Il est alors indispensable que le ser
vice du recensement obtienne des assurances et le soutien
durable du ministre à la tête de l'administration du corps en
seignant (soit par exemple, le Département de l'éducation),
ainsi que de la haute hiérarchie de cette administration.

Lorsqu'une autre administration apporte un soutien logis
tique dans le cadre de son programme de travail normal, la
direction du service du recensement doit veiller à ce que
cette administration soit bien au courant des nécessités du
recensement. Cette dernière doit avoir établi des plans adé
quats et disposer des moyens financiers voulus pour la réali
sation des objectifs fixés.

Voici quelques exemples d'autres organismes publics qui
peuvent apporter leur concours à l'exécution des recense
ments:

a) Les administrations locales ou provinciales qui peu
vent permettre ou encourager leur personnel à travailler au
recensement ou à fournir des infrastructures ou des presta
tions aux centres régionaux;

b) Des comités locaux ou provinciaux constitués par le
personnel de plusieurs administrations expressément pour
encadrer les opérations de recensement dans leur région; et

c) D'autres organismes qui assureront des prestations
spéciales, par exemple, l'impression des bulletins, les tra
vaux de cartographie, les transports ou la liaison avec les
médias.

Pour plus de détail, voir l'annexe 1 où figure un exemple
tiré du recensement de 1990 en Zambie qui précise claire-
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ment la composition et le mandat du Comité national du re
censement.

4. DÉFINITION DES OBJECTIFS

Les objectifs constituent le cadre dans lequel la direction
du service de recensement pourra agir et prendre des déci
sions. Faute d'objectifs bien définis, le personnel a du mal à
prendre des décisions ou à en assumer la responsabilité, et il
est aisément possible aussi que le recensement emprunte
une voie différente de celle prévue à l'origine. Sans objectifs
bien définis, la prise de décisions se retrouve centralisée et
arbitraire, ce qui, vu l'étendue et la complexité de l'opéra
tion, posera des problèmes d'exécution. La première étape
de la défmition des objectifs consiste à déterminer quels sont
les participants intéressés et leurs besoins.

Par « participants intéressés », on entend l'ensemble des
personnes sur qui une activité donnée exerce une influence.
Dans le cas d'un recensement, il s'agit en premier lieu des
utilisateurs effectifs ou potentiels de ses résultats qui, pour la
plupart, n'appartiennent pas au service de statistique qui va
exécuter le recensement. D'autres participants appartenant
ou non au service responsable, interviendront parfois dans
son exécution. Etant donné la vaste portée d'un recensement,
son importance pour la planification et la nécessité d'amener
une proportion importante de la population à remplir les bul
letins, celle-ci dans son ensemble constitue de toute évi
dence un des participants intéressés.

a) Les participants intéressés
au sein du service du recensement

Dans quelque pays que ce soit, le recensement comporte
l'acheminement des bulletins (ou des données qui y figurent)
à travers une série de pha..<;es, y compris mais pas seulement,
les opérations de dénombrement, le dépouillement des bul
letins, la publication des résultats et leur évaluation. Ainsi,
chaque phase dépend essentiellement de celle qui l'a pré
cédée et la publication des résultats dépend étroitement de
l'évaluation, de façon à aboutir à un « cercle de qualité ».

L'identification des participants intéressés est un point de
départ utile pour celle des interdépendances critiques lors de
la planification du recensement. Une communication bien
conçue et efficace avec ces participants est indispensable
pour que chaque phase du recensement réponde aux besoins
des autres et que les ressources du service de la statistique
soient utilisées de la façon la plus efficace.

La relation entre participants intéressés n'est pas unique
ment linéaire (ou circulaire comme dans le cycle de recense
ment exposé plus haut dans un diagramme); elle a également
des conséquences dérivées. Par exemple, les points ci-après
décrivent certains participants intéressés potentiels au dé
nombrement. Cette liste n'est pas exhaustive, mais elle mon
tre comment on peut identifier les participants intéressés:

a) Evaluation du recensement. Le succès du dénombre
ment exerce une influence considérable sur la qualité des
données, point sur lequel porte au premier chefl'évaluation
du recensement. Les évaluateurs sont souvent chargés d'ana
lyser les résultats afin de détenniner à quels égards la qualité



des données peut être améliorée. Cette évaluation porte éga
lement sur les parties du bulletin qui sont remplies par les re
censeurs;

b) Exploitation des bulletins. Elle dépend très large
ment du travail de dénombrement. Certaines règles et mé
thodes d'exploitation sont déterminées en partie par des mé
thodes de dénombrement et il èst indispensable qu'une
bonne communication s'établisse entre les deux personnes
responsables;

c) Publication des résultats. La qualité des résultats à
publier dépend de l'exhaustivité ou non du dénombrement et
de la non-augmentation, voire de l'amélioration d'indices
fondamentaux tels que les taux de sous-dénombrement et de
réponse. Certaines méthodes de dénombrement peuvent dé
terminer la nature et la qualité de telles ou telles données; et

d) Autres services de l'administration de la statistique,
en particulier celui qui a la charge des estimations démogra
phiques entre recensements successifs.

Chaque phase a également ses participants « internes ».
Par exemple, le travail d'imprimerie dépend de l'emballage
ct du transport des matériels sur place lors du dénombre
ment. Le recrutement des agents recenseurs dépend des ba
rèmes de salaires, etc.

b) Autres participants
appartenant au servÎce de la statistique

Dans beaucoup de pays, le service de statistique dispose,
sur tout le territoire, de bureaux régionaux qui, dans ce cas,
sont des participants de premier plan étant donné qu'ils
jouentun rôle capital dans la logistique des opérations de dé
nombrement dans leur région.

De toute évidence, il se posera des questions de sphères
de compétence, dès lors que les travaux liés au recensement
sont regroupés dans le service responsable dans certains
pays, tandis qu'ailleurs, il existe, dans le service de la statis
tique, d'autres unités qui exercent des fonctions pour le
compte du service du recensement.

Il est vraisemblable que ces fonctions fassent appel à des
compétences spécialisées et qu'il ne soit pas rentable de re
cruter spécialement pour les exercer lors du recensement un
personnel distinct. En voici quelques exemples:

a) Méthodologie statistique (élaboration d'échantillons
pour le suivi, conseils s'agissant de veiller à la qualité des
taux de sondage, etc.);

b) Technologies de l'information (évaluation des mé
thodes d'exploitation des bulletins, entretien des matériels et
logiciels informatiques); et

c) Publirelations (formation et conseils en matière de
stratégies de publirelations et de campagnes de publicité).

Il existera aussi, dans le service de statistique, des partici
pants intéressés qui utiliseront les résultats des recense
ments pour leurs propres travaux de statistique. Par exem
pie:

a) Des analystes chargés de préparer la documentation
aux fins d'une analyse plus approfondie des résultats du re
censement, par exemple les comptables nationaux appelés à
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utiliser pour la comptabilité nationale les informations sur le
revenu des ménages ou le parc de logements;

b) Des services à la clientèle, ainsi que les services de
vente et de commercialisation chargés d'identifier et de sa
tisfaire les besoins des clients extérieurs; enfin

c) Le service responsables des enquêtes sur les ménages
qui se fondera sur les dénombrement effectués lors du recen
sement dans des aires géographiques peu étendues pour
mettre à jour ses bases de sondages.

c) La population en général

On peut penser à bon droit que la population en général ne
portera au recensement qu'un intérêt occasionnel, en général
plus marqué au moment de l'exécution du recensement ou à
celui de la publication de ses premiers résultats. Les actions
de communication avec le public, qui mettent l'accent sur les
avantages du recensement au moment du dénombrement, et
celles qui feront une large publicité à ses résultats impor
tants au moment de leur publication, constituent des moyens
d'intéresser la population.

Même si la population en général n'apporte pas de contri
bution directe à la planification du recensement, il ne faudra
pas perdre de vue, tout au long de celle-ci, la nécessité d'ob
tenir en permanence la coopération du public. Celui-ci se
préoccupe essentiellement des questions de confidentialité
et d'intimité du caractère délicat de telles ou telles questions
et du temps nécessaire pour fournir les informations, soit en
les inscrivant sur le bulletin, soit en répondant aux recen
seurs.

L'idéal est que la législation garantisse la confidentialité
des informations fournies par les particuliers à l'occasion du
recensement. Ses résultats ne doivent servir qu'à des fins
de statistique et non d'administration en général. Cela si
gnifie que les autres administrations publiques ne doivent
pas être en mesure de consulter les bulletins individuels et
que ceux-ci doivent être protégés contre leur consultation par
les tribunaux ou à l'occasion d'autres procédures judiciaires.

Les questions posées dans les bulletins de recensement
doivent pouvoir être justifiées face à l'opinion publique et ne
pas être trop inquisitrices. Les interrogés hésiteront parfois à
donner des réponses fiables, ou même tout simplement à ré
pondre, s'ils n'en voient pas l'intérêt. Il en va de même pour
les questions inquisitrices.

La qualité des données diminue en fonction du temps né
cessaire pour répondre aux questionnaires. Si sa durée n'est
pas toujours perçue en cas d'interview, la dimension du bul
letin peut être une cause immédiate de découragement en
cas d'autodéclaration.

Il faut s'appuyer sur les besoins et les souhaits des partici
pants pour définir les objectifs du recensement et c'est aux
besoins des utilisateurs des données qu'il faut accorder la
plus haute priorité. Il faut cependant les mettre en balance
avec le coût, les considérations de qualité, les données et la
logistique du recensement, tels qu'ils ont été déterminés par
le personnel du service, et aussi avec les dispositions à
prendre pour s'assurer la coopération et la confiance du pu
blic.



Les objectifs du recensement se définissent en général en
fonction:

a) Des caractéristiques à recenser;
b) De la confidentialité;

c) De la rapidité de la publication des résultats;

d) De la qualité des données;

e) De la nature du produit;
j) D'un compromis entre le recensement des caractéris

tiques recherchées et le coût de ces recensements; et
g) Du coût total du recensement.
Tous ces objectifs influent les uns sur les autres et c'est

pourquoi il faut préciser quelles sont les priorités. Ainsi, il
faudra parfois arriver à un compromis entre les caractéristi
ques à recenser et le coût de ce recensement.

Une fois définis les objectifs essentiels, il faudra en infor
mer les personnels et les encourager à élaborer, pour la
partie du recensement sur laquelle ils travaillent, des objec
tifs ct des stratégies qui soient compatibles avec les objectifs
d'ensemble. Par exemple, l'objectif capital que constitue la
préservation du caractère confidentiel des informations
fournies par les particuliers obligera à élaborer des stratégies
qui permettent de l'assurer dans la quasi-totalité des phases
du recensement, depuis le dénombrement jusqu'à la diffu
sion des résultats.

5. ELABORATION DES PLANS D'OPÉRATIONS

Une fois les objectifs définis et les stratégies mises au
point pour les atteindre, il faudra entamer une planification
plus détaillée. L'exécution d'un recensement peut être consi
dérée comme une seule opération mais, étant donné son
étendue et sa complexité, cette opération peut être subdi
visée en une série d'opérations apparentées qui dépendront
les unes des autres (voir tableau l.l). Pour dresser une liste
complète des opérations, il convient de définir un cadre gé
néraI simple dans lequel les tâches seront énumérées et
triées Cc cadre doit être hiérarchisé et la plupart des textes

ou logiciels d'exécution comporteront des parties similaires.
Aux fins du présent manuel, on a utilisé la hiérarchie de base
ci-après:

a) Les opérations, c'est-à-dire l'ensemble des tâches
nécessaires pour atteindre un objectif déterminé;

b) Les phases, c'est-à-dire les principales composantes
des opérations;

c) Les activités, c'est-à-dire les composantes des pha
ses;

d) Les tâches, c'est-à-dire la quantité minimale de tra
vail identifiable pour aboutir à un résultat; enfin

e) Les étapes, c'est-à-dire les moments particuliers aux
quels on pense aboutir à des résultats de première impor
tance et qui pennettront de mesurer l'état d'avancement
d'une opération.

Une fois tracé le cadre de base, il s'agira d'identifier
chaque niveau en commençant par le haut, et il faudra sou
vent procéder pour cela à plusieurs itérations. Ainsi, un tra
vail pourra être assimilé au départ à une activité puis devenir
une phase après une étude plus détaillée de l'opération, ou
parce que sa priorité ou sa complexité aura augmenté une
fois que les plans d'opérations auront été précisés. Assez
souvent, le plan d'opérations initial se trouvera modifié en
raison de circonstances imprévues.

Une fois que les différents niveaux du cadre auront été dé
taillés, il sera possible de répartir les responsabilités entre
les personnels et de prendre les dispositions voulues pour la
présentation des rapports et les révisions. Cette distribution
des responsabilités constitue la première étape de l'interven
tion directe des personnels dans l'exécution du recensement.

a) Les opérations

L'identification et l'établissement du calendrier des diver
ses opérations du cycle de recensement constituent la base
de la planification. En premier lieu, il faudrait procéder à
celle-ci au niveau le plus élevé de la hiérarchie (par exem-

TABLEAU 1.1. Définition des opérations

(JI lL'nII/lill 1 ( lill/C//II

1. Planification

2. Préparation

3. Dénombrement

4. Exploitation des bulletins

5. Publication

6. Evaluation

Définition des axes stratégiques de l'exécution du programme de recensement tout
entier, et élaboration des plans d'opérations.

Définition de la base de dénombrement, de la présentation et de l'essai du bulletin
de recensement, travail de cartographie et impression des bulletins.

Recrutement ct formation des recenseurs, campagnes de publirelations, distribution
ct rassemblement des bulletins.

Recrutement et formation du personnel responsable, choix et gestion des locaux,
formulaires d'exploitation.

Consultation des utilisateurs, élaboration des produits, stratégies de
commercialisation

1et de vente.

Ensemble des plans et travaux d'évaluation.
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3.01 Méthodes de modalités

TABLEAU 1.2. Définition des phases

\ 1'!Il/ICI ( (JI/ICI/II

Détermination de toutes les modalités de dénombrement et
d'administration, c'est-à-dire de la façon dont les recenseurs et leur
encadrement exécuteront le recensement, ainsi que des modalités de
recrutement et de rémunération des préposés recrutés à titre
temporaire.

3.02 Essais Détermination et exécution de tous les essais. Il s'agit là d'une
activité majeure où entrent sur une petite échelle tous les aspects du
dénombrement et qui peut en fait servir de moyen de contrôle de la
qualité en complément de la finalité spécifique de chaque essai.

3.03 Cartographie du terrain Délimitation des districts de recensement et confection des cartes.

3.04 Systèmes de dénombrement sur le terrain Système informatique ou bulletins, carnets de contrôle, etc., utilisés
pour gérer le dénombrement sur le terrain. Y compris le système
d'information-gestion. Peut être considéré comme l'utilisation
pratique du travail sur les méthodes et modalités pour gérer le
dénombrement.

3.05 Documentation Elaboration et rédaction de tous les documents liés au
dénombrement. Guide des agents recenseurs, guide des personnels
d'encadrement, etc.

3.06 Fonnation Elaboration de modules de formation pour les personnels de chaque
niveau.

3.07 Matériels Elaboration des spécifications et conclusions des contrats pour
l'acquisition de tous les matériels à utiliser sur le terrain. L'exemple
principal en est l'impression des bulletins de recensements. Y
compris la production de manuels et de matériels de formation, etc.

3.08 Distribution et retour des questionnaires Ensemble des activités liées à la distribution des bulletins et des
matériels sur le terrain et leur retour au centre d'exploitation.

3.09 Evaluation Ensemble des plans et opérations d'évaluation.

pie, planification, préparation, dénombrement, exploitation
des bulletins, publication des résultats et évaluation), puis la
développer plus avant au niveau des différentes phases qui
constituent chacune de ces opérations. Ces phases pourront
ensuite être subdivisées en activités et finalement en tâches,
afin de pouvoir calculer des estimations des ressources né
cessaires, répartir les tâches et les responsabilités, enfin
confinner les dépendances et le calendrier des tâches appa
rentées entre elles.

b) Les phases

A titre d'exemple, l'opération « Dénombrement» du ta
bleau ci-dessus peut être subdivisée en plusieurs phases,
dont une liste figure, mais seulement à titre indicatif, dans le
tableau ci-après. Cette liste variera selon les pays en fonc
tion de la nature du recensement, de sa superficie, etc.

Une fois les phases identifiées et convenues, la responsa
bilité de chacune d'elles sera confiée à un membre du per-

\0

sonne\. Une même personne peut avoir la charge de plu
sieurs phases de premier plan, l'important étant que chacune
des phases soit représentée dans l'organigramme de la Di
rection du recensement.

Il est bon aussi, à ce point, d'établir en gros un calendrier
de réalisation de chaque phase. Cela permet de préciser les
relations qui les unissent et aussi de disposer de références
pour l'identification des activités, puis des tâches et la déter
mination du moment de les exécuter.

L'identification des étapes (voir e ci-après) est utile pour
déterminer les derniers délais d'exécution des phases. Si l'on
sait, par exemple, que les travaux d'imprimerie doivent être
achevés à une certaine date afin de laisser suffisamment de
temps pour la distribution des matériels, cette date devien
dra le demier délai pour la phase 3.07 « Matériels» du ta
bleau ci-dessus.

Les phases se chevauchent en partie, et il en sera de même
aussi de leurs dates d'inauguration et d'achèvement. Il est re-



commandé d'utiliser des techniques telles que les graphi
ques d'acheminement simples pour échelonner les phases et
détenniner leurs dépendances. Ces techniques sont préfë
rées aux techniques plus complexes d'exécution des opéra
tions telles que les analyses en réseaux dont le coût peut être
extrêmement élevé.

c) Les activités

Une fois les phases identifiées et convenues, il faudra sub
diviser chacune d'elles en activités. C'est là un processus simi
laire à l'identification des phases, mais poussé davantage dans
le détail. Le personnel appelé à intervenir à ce niveau sera
moins nombreux, mais il attachera plus d'importance à des
questions telles que le calendrier d'exécution, les ressources,
les participants intéressés et les résultats recherchés.

Fondé sur l'exemple proposé plus haut, lc tableau ci-après
montre les activités qui peuvent se retrouver dans la
phase 3.03 «Cartographie du terrain >l.

A chaque activité identifiée est affecté un responsable qui
aura pour mission de définir toutes les tâches qui la compo
sent, de maintenir, selon les besoins la liaison avec les autres
responsables d'activités, et de préparer les calendriers et
plans détaillés d'exécution.

d) Les tâches

La dernière chose à faire consiste à identifier chacune des
diverses tâches. A ce point, de nombreuses tâches auront
déjà été identifiées dans le contexte de la définition des pha
ses et des activités, et il s'agira maintenant de les répartir
entre les activités appropriées.

Il reste toutefois utile de procéder comme on l'a fait pour
les phases et les activités afin de s'assurer que toutes les tâ
ches possibles sont identifiées et ne deviendront pas inopi
nément apparentes par la suite.

Sur la base du même exemple que ci-dessus, le tableau
ci-après indique les tâches qui peuvent être identifiées dans
le cas de l'activité « Délimitation des districts de recense
ment >l durant la phase « cartographie du terrain >l.

La liste ci-dessus n'épuise pas la question mais sert pour
donner une idée de la façon de subdiviser les activités en tâ
ches. La responsabilité de l'exécution de chaque tâche sera
attribuée et on fixera par exemple les dates de début et
d'achèvement, les ressources à déployer et les produits re
cherchés (par exemple un procédé manuel ou informatique).

Un modèle plus détaillé et plus complet figure à l'annexe II;
il s'agit d'un modèle de calendrier d'exécution d'un recense
ment, communiqué par la Direction australienne des statisti
ques.

La détermination et l'échelonnement des tâches (c'est
à-dire l'établissement du détail du cadre) ne pourront pas
s'effectuer d'emblée. Il faudra réaliser un travail de planifi
cation pour que toutes les tâches soient identifiées de façon
ordonnée et conforme au plan général d'exécution du recen
sement. L'utilisation d'un cadre du type décrit ci-dessus
constitue une bonne basc méthodique pour le faire.

Comme on l'a vu, chaque opération, phase. activité et
tâche sera confiée à un responsable. Il faudra pourtant aussi
assurer la coordination et la communication entre responsa
bles des diverses activités, et c'est sur ce point que l'identifi
cation et l'échelonnement des tâches seront liés avec l'orga
nigramme de la Direction du recensement (voir la partie D
plus loin). Cette direction devra se mettre d'accord sur la fa
çon dont sera rapporté l'état d'avancement de chacune des
activités principales et sur le degré de détail donné aux di
vers comités d'encadrement ou de planification constitués
pour donner des avis sur des aspects de l'exécution du recen
sement (voir la partie D).

S'agissant des opérations et des tâches, les responsables
des opérations devront veiller à ce que leurs interdépendan
ces et leurs enchaînements soient connus et qu'une liaison
soit établie. Il ne servira ainsi à rien d'avoir identifié et éche
lonné clairement les tâches de cartographie précitées si les
cartes sont produites trop tard pour pouvoir être utilisées sur
le terrain.

e) Les étapes

On entend par étape, le moment où il faudra que certaines
parties importantes d'une opération soient réalisées. Les éta
pes peuvent correspondre à n'importe quelle partie d'une
opération, même s'il s'agit en général de l'achèvement d'un
ensemble de résultats. L'achèvement de toutes les tâches qui
composent une activité pourra être considéré comme une
étape, de même que celui d'une phase tout entière. La for
mule des étapes fournit aux responsables d'une coopération
les dates sur lesquelles focaliser leur attention.

.

TABLEAU 1.3. Liste d'activités

\ /'//(/1('1 I( !I\'lIél

3.03 Cartographie du terrain 3.03.01 Délimitation des districts de recensement.
.~

-~.-

3.03.02 Dossier de districts de recensement.
1 3.03.03 Délimitation des districts d'encadrement.1

~I
---~.-

3.03.04 Production des cartes..

3.03.05 Préparation du carnet de pointage des recenseurs 1~.L._.___..___.

Il



3.03.01 Délimitation des 3.03.01.01 Revue des méthodes, modalités et résultats des recensements
di~tricts ge recense!!!ent antérieurs.

=+--------t'==='"---------~.----.----------------_j

3.03.01.02 Elaboration ou révision des principes et critères de délimitation
des districts.

r---+----------+-----F=--=~-:::..---~.----------------_i

3.03.01.03 Etablissement du uide de délimitation des districts.

3.03.01.04 Elaboration des méthodes, modalités et procédés de mise àjour
des districts.________________... j----- ---j..':':'"'''---''=é..''"'''''-"- -1

3.03.01.05 Essai des rocédés de délimitation.===-------------------1
3.03.01.06 Réalisation et vérification de la délimitation des districts.

3.03.01.07 Evaluation de la délimitation des districts.

f) Les questions à résoudre

Il s'agit des questions liées à chaque activité et à chaque
tâche qui sont à prendre en compte dans la planification des
opérations. Les plus évidentes sont celles du calendrier
d'exécution des ressources. La gestion des risques et les ob
jectifs sont des questions moins évidentes. II est utile, dans
la planification, de déterminer les questions liées aux activi
tés et d'adopter une approche cohérente en dressant une liste
des questions correspondant à chaque activité. Selon les ap
proches de l'exécution de l'opération, il y aura des façons
différentes d'atteindre cet objectif.

Une méthode consiste à utiliser des listes qui correspon
dent à chacune des activités, où figurera simplement un cer
tain nombre de questions d'ordre général que le responsable
de chaque activité estimera devoir prendre en compte dans
son cas particulier. L'établissement de ces listes a pour but
de faire en sorte que des questions telles que l'évaluation et
les essais ne soient pas laissées de côté, et de fournir à tout le
personnelles mêmes informations au sujet de l'opération.

Voici maintenant un modèle de liste de questions où sont
décrites les informations qui pourront être enregistrées.
Dans la dernière colonne figure une liste de questions que le
responsable d'une opération typique pourra se poser, dans
son cas, au sujet d'un point particulier. La liste peut être
dressée simplement sur papier ou bien sur support informa
tique. Dans certains cas, des informations concernant cha
que point pourront être enregistrées dans la liste elle-même,
mais la liste pourra simplement servir pour indiquer aux lec
teurs où il pourra trouver les informations concernant le
point en question. Les deux solutions sont valables.

L'établissement d'une liste correspondant à chaque activité
est essentiellement à réaliser en une seule fois. Un ensemble
complet de listes d'activités constitue un guide facile à con
sulter concernant l'opération tout entière, de même qu'un in
dex où l'on pourra trouver des informations plus détaillées.

g) Gestion des risques

Les risques sont des événements qui peuvent se produire
et compromettre d'une façon ou d'une autre la réussite du re-
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censement. A titre d'exemple, un risque peut être l'impossi
bilité de recruter suffisamment d'agents recenseurs pour
une aire géographique donnée. Ce risque ne se présentera
pas nécessairement, mais les risques notablement probables
devront être gérés explicitement grâce à des plans intégrale
ment détaillés dressés en parallèle avec le plan de recen
sement, dans l'hypothèse où le risque se présenterait. II
pourra être établi plusieurs plans parallèles dans le cas d'un
risque particulier, en fonction des moments possibles de
concrétisation.

La gestion des risques est indispensable en raison de l'im
portance qui s'attache au recensement et du fait qu'il s'agit
d'une opération peu fréquente. Le succès ou l'échec du re
censement peut dépendre de l'application ou non des plans
liés à ces risques s'ils se concrétisent.

6. SUIVI DE L'EXÉCUTION DES OPÉRATIONS

Le suivi de l'exécution des plans d'opération du recense
ment décrits ci-dessus et la gestion des flux d'informations
constituent une partie importante de la planification. Il est
impératif que l'exécution du plan général d'opérations soit
suivi de près et que des informations en retour appropriées
soient communiquées à tous les échelons de la hiérarchie. II
arrive assez souvent que le plan initial soit modifié en raison
de circonstances imprévues (par exemple retards dans l'ar
rivée du matériel ou difficultés techniques) ou bien de la
mise en évidence de tâches supplémentaires.

Il importe donc de constituer un système de suivi perma
nent qui permette de comparer les résultats effectifs avec le
plan et de déterminer les effets de toute divergence par rap
port aux dates d'objectifs ou aux budgets. Il importe beau
coup que le système de suivi adopté s'appuie sur de bonnes
pratiques en matière de communication.

Les résultats devront faire l'objet de bilans réguliers, sans
perdre de vue que, si ces bilans sont trop fréquents, les frais
augmenteront considérablement. S'ils sont trop espacés, par
contre, il ne sera pas nécessairement possible de prendre en
temps voulu des mesures de redressement.



1.

2.

3.

4.

5.

6.

Généralités

Approbation

Buts/objectifs

Résultats/produit

Calendrier/dates

Participants intéressés

Donner suffisamment d'indications
générales concernant l'activité pour qu'il
soit possible à des tiers de comprendre
rapidement à quel point elle s'insclit
dans le contexte.

Noter s'il y a eu ou s'il doit y avoir une
approbation formelle de cette activité.

Décrire les objectifs de l'activité.

Quel est le résultat final
rechcrché question
11 peut s'agir d'une spécification, d'un
manuel, d'un système informatique, etc.,
ou encore d'un apport à l'exécution
d'autres activités.

Dates de début et d'achèvement et,
éventuellement, autres dates
intermédiaires de première importance.
11 peut simplement s'agir d'un dossier
où sont inclus les rapports sur l'état
d'avancement des travaux,
ou bien d'un document distinct.

Relations avec des tiers. Personnes ou
services, y compris extérieurs au service
du recensement, qui ont une importance
dans le cas de cette activité. Ils peuvent
en avoir besoin ou y apporter leur
contribution.

Comment décrirais-je en deux
ou trois phrases cette activité à
quelqu'un?

Cette activité a-t-elle besoin
d'être approuvée par quelqu'un?

Quel est le but de cette activité?
Pourquoi est-elle nécessaire?
Est-elle importante? En quoi accroît-elle
l'intérêt de notre travail?

Quel est le résultat etTectif de l'activité
en question?

Qu'est-ce que des tiers ont besoin
de savoir au sujet du calendlier
ou du moment de cette activité?
Comporte-t-elle des dates d'intérêt
critique?

Qui dois-je faire intervenir dans la
planification, J'élaboration ou l'exécution
de cette activité? A qui servira-t-elle?

1

il
Il

l~~~~~~

1Quelles sont les tâches à effectuer

1De quels apports ai-je besoin question
iA qui les résultats de cette activité
1sont-ils destinés?
i

Relations entre les opérations, activités
ou tâches, y compris dans d'autres
domaines, qui sont tributaires
de cette activité, ou vice versa.

Description des tâches principales
qui constituent l'activité en question. ipour mener l'activité à son tenne ?

Description des risques potentiels, de leur 1 Quels sont les risques éventuels et leur
probabilité et des plans pour les pallier. probabilité? Quels sont les facteurs

1

1critiques de succès?

.Il peut s'agir de spécifications techniques, 1Que dois-je spécifier pour assurer
1 par exemple pour l'application d'une i l'exécution de l'activité
1 technique de l'infOlmation, ou bien d'une 1 considérée question
1description de ce que comporte l'activité 1 Que devrais-je dire à des tiers au sujet
1 considérée. Ces spécifications dépendront de la façon de l'exécuter?
1 dans une très grande mesure de la nature 1

1 de l'activité .
.. .~~.~-~~~-~-~-~._~...~~.----~~~.~-~~~.

Risques

Tâches principales

Interdépendances

Spécifications10.

8.

7.

9.
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Si d'autres personnes travaillent pour moi
à l'exécution de cette activité, quelle sorte
de contrat de service devrais-je conclure
avec elles?

Comment procéder aux essais
de cette activité pour être certain qu'elle
sera couronnée de succès et que l'on
aboutira aux résultats voulus?

Comment évaluer cette activité?
Comment d'autres parties de cette liste
contribueront-elles à l'évaluation?
Comment a-t-on traité les infonnations
en retour précédentes?

Sur quoi faire rapport et avec quelle
fréquence, de façon que des tiers
sachent où en est l'état d'avancement
de l'activité?

De quelles compétences aura-t-on besoin III'

pour réaliser cette activité? Par exemple, Il
logiciels (pigistes, etc.), essais pour
acceptation, négociation et acquisition. 1

Comment savoir si l'activité en question i
a été couronnée de succès?

Quelles sont les informations tirées
de cette activité qui aideront des tiers
à savoir comment le travail avance
ou à analyser l'activité par la suite?

Quel est le coût de l'activité en question
en tennes de personnel et de moyens
financiers?

Infonnations au sujet du niveau
du détail des rapports sur l'activité

considérée. Désignation et emplacement
du dossier de logiciels pour l'exécution
de l'opération.

Description des documents existants au Que conseiller de lire à quiconque
sujet de l'activité considérée. Il peut s'agir souhaitera être renseigné au sujet
par exemple d'autres parties de la liste, de l'activité?
par exemple celle concernant
les spécifications, etc.

Détails des contrats de service
éventuellement liés à l'activité.

Plan d'évaluation de l'activité.

Critères de jugement du degré de succès
de l'activité.

Infonnations qui peuvent être tirées
de la réalisation de l'activité pour
infonner des tiers au sujet de son état
d'avancement, etc., et aussi pour fournir
des données en vue d'analyses (nombre
de personnes rémunérées, nombre de
districts de recensement urbains, etc.).

Plan d'essais en vue de l'activité.

Effectifs, budgets, coûts, etc. Les coûts
de personnel concernent Ics personnels
qui exécuteront l'activité et ne doivent
pas nécessairement être exactement
spécifiés.

Fonnation éventuellement nécessaire
pour permettre la réalisation de l'activité
en question.

19. Contrats de service

17. Rapports

18. Documentation

15. Essais

16. Evaluation

Il. Ressources

14. Infonnation-gestion

13. Appréciation du résultat

12. Fonnation

20. Achèvement Comment savoir que l'activité est menée
à son tenne ? Qui doit en être informé?
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Comme on l'a vu, les plans comportent des opérations,
des phases, des activités, des tâches et des étapes.

Les principaux objets du suivi sont:

a) Le calendrier d'exécution des tâches;

b) La consommation de ressources pour chaque tâche;

c) Le coût de l'exécution de chaque tâche; enfin

d) Les étapes.

Le suivi peut s'effectuer au moyen d'un diagramme de
Gantt qui expose sous forme graphique les informations
concernant l'échelonnement des tâches. Dans un diagramme
de Gantt typique, les activités ou autres composantes des
opérations sont énumérées à gauche du diagramme, les dates
figurent en haut, et la durée des activités est indiquée sous la
barre horizontale datée. Il existe divers logiciels tout prépa
rés qui peuvent servir pour tracer des diagrammes de Gantt.
En voici un exemple:

FIGURE 1.2. Diagramme de Gantt

• Diagramme de Gantt

I!!!l
~

Désignation de la tâche

Dénombrement a)

Janv.
2000

Fév. Mars
1
Avr.

2000

Mai Juin
1
Juil.

2000

Août Sept.

Recrutement des agents recenseurs b)

Libellé des avis de recrutement c)

Publication des avis

Choix du personnel

Formation des recenseurs

Élaboration des gUides de formation

Formation des entraîneurs

Formation du personnel

Etc.

a) Phase
b) Activité
c) Tâche-étape

•--
-

Un exemple plus détaillé d'un diagramme de Gantt qui
détaille toutes les mesures nécessaires à prendre pour assu
rer le suivi eflicace de l'exécution du recensement figure
dans l'annexe Ill, communiqué par la Direction australienne
des statistiques.

a) Objets du suivi

Etat d'avancement

L'état d'avancement des travaux est constaté nonnale
ment à l'occasion de rencontres périodiques entre tous les
principaux participants à l'exécution du recensement. Il
s'agit en général:

a) De l'état d'avancement des tâches (non entreprises,
entreprises ou achevées);

b) De l'état des étapes importantes;
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c) Du degré d'avancement (pourcentage d'achèvement
ou, de préférence, temps estimé jusqu'à l'achèvement); et

d) Dates effectives de commencement et d'achèvement.

Analyse des divergences

Une fois l'état d'avancement constaté, il faut analyser les
effets de toutes les divergences par rapport au calendrier
d'exécution, au budget et aux ressources, et en particulier
prêter spécialement attention aux points suivants:

a) Omission de tâches critiques devant conduire à des
étapes;

b) Exécution tardive de tâches critiques, dénotant que le
laps de temps estimé pour les mener à terme dépasse le der
nier délai prévu dans le plan;



c) Affectation d'un excès de ressources au reste de l'exé
cution de l'opération;

d) Constatation qu'un trop grand nombre de tâches pa
raissent «quasi achevées », connue sous le nom de syn
drome d'« achèvement à 99 % ». Les responsables doivent
être en mesure d'estimer de façon réaliste les temps néces
saires pour l'achèvement de ces tâches; et

e) Redéfinition des délais. S'il est estimé que la date
d'achèvement d'une tâche ne peut être respectée, la durée de
son exécution doit être prolongée sur le diagramme de
Gantt, ainsi que dans les autres documents. Il doit s'agir là
d'une opération tout à fait visible et les tâches dont l'achève
ment a été reporté doivent être clairement identifiées dans le
diagramme de Gantt. Les dates d'achèvement escomptées au
départ doivent y demeurer marquées.

b) Que rapporter et à qui?

Le diagramme de Gantt, qui est en général un moyen de
communication explicite, peut servir de moyen principal de
présentation des rapports. Selon le degré hiérarchique de
responsabilité, il faudra donner plus ou moins de détails sur
les plans d'opérations. Un organigramme général de la hié
rarchie figure dans la partie D du présent chapitre. Voici
maintenant certains des degrés hiérarchiques qui y figurent
et la quantité de détails qu'il conviendra d'inclure dans les
rapports correspondants.

Les responsables des opérations

Il s'agit du personnel responsable de l'achèvement de tou
tes les tâches dans les délais prévus et à un niveau de qualité
acceptable. Il lui fàudra donc recevoir des rapports le plus
détaillés possibles, exposant l'état d'avancement de chaque
tâche. Ce personnel devra décider des suivis à effectuer et
de la fréquence des bilans à dresser lors de rencontres régu
lières de caractère normal. Il importe toutefois que ces res-

ponsables ne comptent pas seulement sur ces rencontres
pour se tenir au courant et il sera indispensable, pour assurer
un suivi valable, d'entretenir des contacts réguliers et une
communication quotidienne sans entraves avec tous les par
ticipants intéressés qui appartiennent à leur équipe ainsi
qu'avec toutes les autres équipes exécutantes qui en dépen
dent.

Les directeurs des opérations

Il s'agit des responsables ultimes de la réalisation de tou
tes les tâches définies dans les plans d'opérations, qui doi
vent en assurer les objectifs fixés dans les limites du budget
et du calendrier d'exécution. Il leur faudra donc recevoir des
rapports sur tous les échelons des opérations (c'est-à-dire les
phases, les activités et les tâches). En général, ils s'appuie
ront, pour la gestion des opérations au jour le jour, sur les
rapports concernant les phases et les activités, mais ils de
vront également être en mesure d'agir jusqu'au niveau des
tâches en cas de nécessité.

Les contrôleurs de l'exécution

L'un de leurs rôles consiste à surveiller d'un bout à l'autre
l'exécution du programme jusqu'à la réalisation des objectifs
fixés. Ils peuvent donc n'être intéressés qu'aux informations
qui se situent à un niveau plus élevé que celui des tâches ou
des activités et n'avoir besoin à ce sujet que de brefs rapports
sur l'état d'avancement qui réponde aux questions suivan
tes: « Sommes-nous en retard ou en avance sur les plans?
De combien? » Les contrôleurs de l'exécution ont besoin
d'informations claires et succinctes indiquant juste l'état
d'exécution de l'opération et les mesures qu'ils seront éven
tuellement appelés à prendre.

FIGURE 1.3. Cycle budgétaire d'un recensement: répartition escomptée des dépenses
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7. ETABLISSEMENT D'UN BUDGET

Comme on l'a vu, le budget total d'un recensement doit
être arrêté assez tôt pour permettre la poursuite de la planifi
cation à d'autres égards. Un recensement est extrêmement
cyclique et les ressources à déployer atteignent leur maxi
mum durant les années du dénombrement et de l'exploita
tion des bulletins. Il se peut aussi que, dans les pays où les
cyclcs de recensement sont courts (par exemple avec des in
tervalles de cinq ans), certaines phases (par exemple l'éva
luation des résultats du recenscment en cours et la planifica
tion du suivant) se recouvrent l'une l'autre lors de certaines
années, et qu'il faille y affccter des ressources tirées des bud
gets de recensements différents. Voici un exemple d'un cycle
budgétaire de recensement.

Dans cet exemple, le recensemcnt est effectué en 2000/01
et les dépenses maximales se composent principalement du
coût des salaires des agents recenseurs et des préposés à l'ex
ploitation des bulletins. L'augmentation au cours de l'année
précédente est à imputer principalement au coût de l'impres
sion des bulletins de recensement et à l'achat de matériel. Il
faut toutefois noter que des dépenses sont également effec
tuées les autres années au titre de la planification et de la pré
paration des opérations, ainsi que de la diffusion des résul
tats.

Dans le budget d'un recensement, il faut affecter assez de
ressources à chacune des phases qui le composent (par
exemple, la planification, la préparation, le dénombrement,
l'exploitation des bulletins, la publication des résultats et
leur évaluation). L'affectation et l'utilisation efficaces des
crédits alloués pour la planification et la préparation du re
censement permettront des économies résultant d'un dé
nombrement et d'une exploitation efficaces. Il faudra esti
mer avec réalisme les ressources à affecter à la publication
des résultats et les prémunir contre les répercussions d'autres
opérations du recensement. Quelle que soit l'efficacité du

dénombrement et de l'exploitation des bulletins, les utilisa
teurs ne jugeront la qualité du recensement qu'en fonction de
l'aptitude à en publier les résultats. Si cette publication n'a
pas lieu au moment et de la façon voulus par les utilisateurs,
le jugement porté sur le recensement tout entier en sera af
fecté.

Il existe plusieurs façons de calculer les budgets :

a) En s'appuyant sur les affectations de crédits lors du
recensement précédent, ajustées sur la base des prix du mo
ment de la façon suivante:

i) Majorations au titre de l'augmentation des frais (par
exemple les salaires);

ii) Minorations pour les gains d'efficacité (par exemple
l'application de technologies nouvelles);

iii) Modifications de politique; enfin

iv) Augmentations de la population;

b) En s'appuyant sur les dépenses précédentes, ajustées
elles aussi comme ci-dessus; enfin

c) En partant de zéro et en utilisant des modèles de cal
cul des coûts pour déterminer des besoins correspondant à
chacune des phases. En général, le poste principal du budget
d'un recensement est constitué par les coûts salariaux, no
tamment des agents recenseurs et des préposés à l'exploita
tion des bulletins, qui en constituent une proportion notable.
Il faudra donc porter particulièrement attention au calcul des
coûts salariaux associés à ces deux activités. Les méthodes
de calcul de ces coûts sont exposées en détail au chapitre Ill,
partie H, dans le cas des agents recenseurs, et au chapitre IV,
partie C, dans celui des préposés à l'exploitation.

Une fois le budget arrêté, il faudra répartir les crédits
entre les divers exercices financiers du cycle de recense
ment, puis entre les diverses opérations qui constituent le
programme global de recensement (par exemple, la planifi-

Il est précisé dans les Principes et recommandations· que:
« L'organisation des finances publiques variant énormément d'un pays à l'autre, il n'y a pas de système idéal d'éta

blissement du budget ni de maîtrise des coûts de recensement. Il existe cependant certains principes généraux. La
préparation efficace et le contrôle de diverses opérations sont impossibles sans estimation minutieuse préalable des
crédits nécessaires à l'exécution de chaque opération. Aucun aspect des travaux de recensement, si minime soit-il, ne
peut être négligé dans le calcul du total des dépenses...

« ...
« Le programme de recensement effectivement réalisé peut sans doute s'écarter à certains égards des estimations

établies à l'origine. En conséquence, il ne faut pas s'attendre à une correspondance parfaite entre les estimations et le
montant définitif des dépenses. En règle générale, le budget de recensement se précise en cours de route, les prévi
sions initiales sommaires étant remplacées par des états plus détaillés et plus précis des crédits nécessaires. Durant la
phase du recensement et l'élaboration des résultats, il faudra revoir le budget et comparer le coût des opérations déjà
achevées aux estimations. S'ils disposent d'informations détaillées sur les coûts, les responsables du recensement et
les autorités officielles pourront mieux veiller à ce que les opérations de recensement ne débordent pas le budget
prévu, en même temps qu'évaluer et contrôler l'efficacité de ces opérations. Ces infonnations sont également très uti
les pour étudier les améliorations qu'il serait possible d'apporter aux techniques et à la méthodologie de recense
ment. »

" Principes et recommandations concernallt les recensements de la populatioJl et de l'habitat, par. 1.59 et J.63.
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cation, lc dénombrcmcnt ct l'cxploitation dcs bullctins),
avcc unc vcntilation détailléc par postcs de dépcnses.

Contrôle du budget

Une fois les crédits affectés, il est nécessaire de comparer
les dépenses avec les crédits affectés pour l'année en cours et
les années futures. Même si les budgets peuvent être prévus
sur une base annuelle, il est recommandé dc procéder à ce
contrôle tous les trimestres, voire tous les mois, et de calcu
ler des projections des dépenses totales pour l'excrcice en
cours.

L'exécution de chaque opération doit être confrontée avec
les crédits alloués. 11 conviendra de produire des rapports
mensuels concernant chaque opération, où figureront son
budget annuel, les dépenses déjà effectuées, ainsi que les es
timations des dépenses pour le reste de l'exereice budgétaire
en cours et pour les années futures du cyele de recensement.

Il importe de procéder régulièrement à l'estimation des
dépenses des années à venir. Cela permet aux responsables
des opérations de revoir les plans pour l'exercice en cours et
les exercices futurs et de demander éventuellement la modi
fication des allocations de crédits.

Il est recommandé de calculer des projections des dépen
ses et de les revoir pour toutes les années du cycle de reeen-

sement, puis de les soumettre à la direction générale des
opérations pour examen. Dans le calcul de ces projections,
les responsables des opérations devraient revoir de fond en
comble les dépenses projetées et présenter lajustification in
tégrale de toutes les modifications qu'ils souhaitent voir ap
porter au budget.

Ces projections des dépenses peuvent:

a) Permettre aux responsables des opérations de de
mander une majoration des crédits ou de signaler des écono
mies dans le temps, ou encore de répartir à nouveau les dé
penses sur différents exercices budgétaires ou différents
postes; et

b) Donner à la Direction du recensement la possibilité
d'étudier simultanément toutes les demandes portant sur
l'ensemble des exercices.

Les projections en question constituent un moyen forma
lisé d'informer la Direction du recensement des insuffisan
ces ou excédents de crédits et d'étudier toute modification
notable de l'utilisation prévue dc ccs crédits.

Voici un exemple des postes qui peuvent être inscrits au
budget d'un recensement.
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Salaires

TABLEAU 1.6. Postes du budget d'un recensement

1 Salaires du personnel permanent du service des recensements, ainsi que des
'1 personnels de terrain temporaires et des préposés à l'exploitation des bulletins.
Ces salaires sont calculés séparément et apparaissent en général sous la forme des

1 postes distincts dans les tableaux. Il faut y inclure, s'il y a lieu, le montant des
. +1 heures supplélTlentaires à payer et des versements au titre de la retraite.

Dé lacements et subsistance [Tous les frais de déplacement et indemnités journalières de subsistance.

Véhicules Coût de l'acquisition ou de la location d'automobiles, de bateaux ou d'aéronefs.

Fournitures de bureau Pa ier, classeurs, stylos, etc.
~-~-----------------------11

Impression des bulletins Tous les frais d'imprimerie (papier, travaux d'impression) liés à la production
1 des bulletins de recensement.r-------.----------------- - :::.::C-_'------'-'------'- . ---------il

1Man_t:J~ls 1Tous les manuels d'instructions.

l~rtOê:.aPhie _ _ II ~I
I~Mise à jour des cartes ,Çoût de la tenue e.-=-t.:::d-=-e-=-Ia"--=-m"'i:.=-se-=--=-:à...lj_o-=---=-ur=-=d--=-es=----=-eac:.:rt:.=-e.:.:s:.:.. ~

I

ii Ma~t:i~l______ _ Matériel inforn1atique-,-,_e_tc_· . ---11

Logiciels Frais de production de logiciels.
1 . ----- ------------------.---

1 ImpreSSIOn _ Impression des cart__e.__s_.-----------------------------11

l'Emballage et transport des bul1etins Distribution et retour des bulletins de recensement et des autres fournitures
utilisées sur le dénombrement.Ir--------------------+ :.::=-:::::=-=-==="- ---------11

I!-'E:::..~q:.Lluc:.:i:.<:..:.pcem=e.:::n__'_t .:::d.-=-esc.-=-.re:c.:cc..:c.:.:nc::..se-=--u:c:r-=-s f-=Sc..:a:.=-c-=--::oches, stylos, blocs notes.

Publirelations Frais dc publicité (par exemplc brochures, affiches).

Consultants/sous-traitants

Formation

Publications

Production de moyens de formation (par exemple cassettes vidéo).-------+
Coût des consultants extérieurs fournisseurs de conseils ou de prestations.

Frais d'impression et de rédaction des publications où figurcront les résultats
du recenscmcnt.

Elaboration des produits Coût d'élaboration dcs produits du reccnscment.

Téléphone et courrier -+_F_ra_i_s--'d~e_t_é_Ié""_plh_o_n_e_e_t__d_e_c_o_u_rr_ie_r_. -+
I

If--S_t--'o--'ck_a-'"gLe -+-F_ra_i_s_d_c_s_to_c_k_ag",,'c_.des bulletins de recensement et des cartes. -------11

Sécurité Frais liés à la sauvcgarde dcs bulletins et des données du recensement.

Taxes Toutes les taxes publiques applicables.

Mobilicr Mobilier de bureau.

Achats de matéricls

Machines de bureau

Matériel informatique

Appareils de télécopie, de photocopie, etc.

Ordinateurs nécessaires pour l'exploitation des bulletins et à l'usage du personnel
du service du rccensement.

Licences de logicicls Coûts de l'acquisition dc logiciels préétablis.

Production dc logicicls Coûts de la production de logiciels spéciaux pour le rccenscmen_t_._---------11

Location dc bureau.::x.:'------'- -+C:::...-=-ou:::..At::::s--'d::.:c--'l:.:.a--'l:.=-o--'-ca=-t::::.io.:.:n::::..:::d--,-e-=--s_lo=---c:.:.a:.:.u::.:xc..:n.::.:éc..:c-=-c.:::ss=---a_ir_e--,s...L...Cpco--,u_r_l'-'.e_xL..--pllo_i_ta_tl_·o_n_d_e--,s_b_u:.:.I_Ie_t_in_s-,-,_et_c_'---11

Frais gén_éraux Combustible, électricité, ncttoyage, etc.

Ikl,C~ou~At~s~d~e~I~'é~qlu~ip,,='c~n~1~en~t~d,,=c,,=s~b,,=u,,=r~c~a\~.lx~~C~o~û~t~s=d=e=I='édq,,=udip=e~m~c~n~t~d~e~s~b~u~r~~~a~~x~.==~======~~~~~~===J

19



FIGURE 104. Le cycle d'assurance de la qualité
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Dans la plupart des pays, les frais les plus importants liés
à un recensement sont ceux du dénombrement, ainsi que les
salaires des préposés des bulletins. Voici, dans le tableau qui
suit, comment se répartissent approximativement les coùts
par postes principaux, répartition qui variera d'un pays à
l'autre et dépendra par exemple des dépenses de personnel,
mais qui est exposée ici pour donner aux responsables une
indication de ce que sont les principaux postes de dépenses.

c. - Assurance de la qualité

1. INTRODUCTION

Dans les recensements, l'assurance de la qualité repose
sur quatre piliers:

a) L'adéquation;

b) Le eoùt;

c) Le respect des délais; et

cl) La qualité (ou l'exactitude) des données.

Le critère de qualité essentiel que représente l'adéquation
des produits du recensement, et la façon de l'assurer, a été
exposé sous la partie A plus haut. Le respect des objectifs en
matière de coût, celui des délais et l'exactitude n'auraient à
l'évidence guère de valeur si les résultats des recensements
ne correspondaient pas de très près aux intérêts de la nation.
Ces trois autres critères (de coût, de respect des délais et
d'exactitude) sont essentiellement à mettre en balance. On
peut arriver aussi à une plus grande exactitude au prix d'une
augmentation des coûts et d'un moindre respect des délais,
etc. La qualité est relative et repose en définitive sur cc qui
est acceptable ou qui convient au vu des fins recherchées,
plutôt que sur un concept de perfection absolue.
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La qualité tient à l'exécution des opérations, et ses insuffi
sances (par exemple, les retards dans l'exploitation des bul
letins) résultent en général d'insuffisances dans la concep
tion des opérations plutôt que des actes de ceux qui en sont
chargés. Pour assurer la qualité, comme pour l'améliorer, il
faut essentiellement pouvoir déterminer régulièrement les
coûts, le respect des délais ct l'exactitude d'une opération
donnée de façon à pouvoir améliorer celIe-ci dès le moment
où l'on aura constaté une baisse de la qualité. Il faut au pre
mier chef, pour assurer la qualité, empêcher les erreurs de se
reproduire, les déceler facilement et en informer les exécu
tants de façon à ce qu'ils y mettent fin. Ce simple retour de
l'information est représenté dans le diagramme ci-dessus:

Comme il est reproductible, le cycle d'assurance de la
qualité s'applique en particulier aux tâches hautement répé
titives, par exemple l'exploitation des bulletins. Le principe
général s'applique cependant à toutes les opérations. Il est
moins facile, par exemple, d'évaluer la qualité du travail,
d'identifier les problèmes et de prendre des mesures de re
dressement à l'occasion de phases telles que le dénombre
ment, en raison des contraintes temporelles de la non-repro
ductibilité de certaines opérations et des problèmes de
communication. Il reste toutefois possible de garantir la
qualité grâce à une planification et une documentation préa
lables attentives.

II importe de procéder à une évaluation complète à la fin
de chaque phase d'un recensement, et notamment du dénom
brement, de façon que les leçons tirées du cycle d'assurance
de la qualité en matière d'organisation soient prises en
compte à l'occasion du recensement suivant.

Comme les exécutants jouent un rôle capital dans la plu
part des opérations de recensement, ils sc trouvent bien pla-



cés pour déceler les problèmes de qualité et y apporter des
solutions. La qualité ne tient donc pas simplement à l'appli
cation mécanique de mesures déterminées à l'avance; elle
repose sur la combinaison:

a) D'opérations bien déterminées et documentées;

b) De systèmes pennettant de suivre de près les résul
tats de ces opérations; et

c) Des encouragements actifs données par les person
nels d'encadrement, qui incitent les exécutants à déceler et
résoudre les insuffisances de qualité.

Les composantes du cycle d'assurance de la qualité, par
exemple les moyens de contrôler cette qualité, ressemblent
peut-être superficiellement jusqu'à un certain point à quel
ques-unes des composantes des contrôles traditionnels de
qualité mais, en fait, elles en diffèrent profondément. Les
contrôles traditionnels s'appuient sur la rectification a poste
riori des erreurs, tandis que le cycle d'assurance de la qualité
met l'accent sur l'amélioration de l'opération qui a entraîné
1'« erreur », c'est-à-dire le non-respect de certains critères
prédéterminés de coût, de respect des délais ou d'exactitude.
La simple correction des erreurs peut souffrir de l'une quel
conque des insuffisances ci-après:

a) Elle augmente sensiblement le coût de l'opération;

b) Des manquements dans le travail de contrôle peuvent
aboutir à l'identification d'erreurs qui n'en sont pas, ou bien
empêcher de déceler des erreurs véritables;

c) La correction elle-même peut entraîner des erreurs
dans les chiffres;

d) Les exécutants se sentent moins responsables de la
qualité de leur travail, en ayant l'impression que c'est là une
charge des contrôleurs; enfin

e) Si le contrôle porte simplement sur un échantillon
d'unités, la qualité des données n'est garantie que pour les
unités qui auront fait l'objet de ce contrôle.

Il faut donc mettre l'accent sur l'amélioration des opéra
tions plutôt que sur la correction des éventuelles erreurs.
Une partie importante de la recherche de la qualité ne con
siste donc pas nécessairement à corriger les erreurs décelées
par le contrôle, à moins que ces erreurs ne soient graves ou
généralisées. Une erreur généralisée peut, par exemple, tenir
à un système qui conduit au mauvais codage de faits cou
rants. Il vaut donc mieux affecter des ressources à l'amélio
ration des opérations et par-là de la qualité d'ensemble. Un
exemple de l'assurance de la qualité dans un recensement fi
gure à l'annexe IV, où sont exposées les mesures prises par la
Direction australienne des statistiques pour assurer la qua
lité des résultats du recensement de 1996.

2. LE R6LE DU SERVICE DU RECENSEMENT

La direction du service du recensement a une contribution
capitale à apporter à l'assurance de la qualité. Le problème
principal à cet égard consiste en premier lieu à faire com
prendre à tout le personnel du service la nécessité de mettre
l'accent sur les problèmes de qualité et à l'amener à s'engager
à atteindre dans toute la mesure possible l'objectifd'une qua
lité de haut niveau. Cette direction doit aussi savoir que,
pour assurer la bonne qualité des résultats, il lui faut donner
à son personne1la responsabilité de cette qualité. Une direc
tion qui ne délègue pas cette responsabilité, constatera qu'il
est difficile, sinon impossible, de constituer des équipes qui
s'efforcent d'assurer la plus haute qualité possible.

La direction doit veiller à ce que son personnel com
prenne pourquoi la qualité des résultats est indispensable.
Comme on l'a dit la mobilisation des personnels en ce sens

Répartition en pourcentage des dépenses par poste
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est capitale pour l'amélioration de la qualité. Il faut donc
créer un contexte qui permette de compter sur l'engagement
des personnels.

La direction doit ensuite s'employer à connaître les atten
tes des utilisateurs et les prendre en compte dans les objec
tifs de la planification et dans les systèmes d'exécution.

En troisième lieu, il fàut que les personnels exécutants
comprennent, grâce à une documentation, en quoi consistent
les opérations à effectuer, de même que les systèmes et les
modalités de réalisation du cycle d'assurance de la qualité
qu'il faudra mettre en place. Il faut répondre à certaines
questions, par exemple savoir comment déterminer le degré
de qualité, qui sera appelé à identifier les causes initiales des
problèmes de qualité et comment améliorer les opérations.
Les réponses varieront beaucoup selon la nature de l'opéra
tion considérée. Des techniques adéquates d'assurance de la
qualité applicables à chaque phasc du rccensemcnt sont ré
capitulées ci-dessous et étudiées en plus de détail dans d'au
tres parties du présent manuel.

La meilleure preuve de l'engagement pris par la direction
d'améliorer véritablement la qualité des opérations sera la
façon dont elle recherchera la solution des problèmes. Les
personnels étudieront de près les réactions de leur direction
ct ajusteront leurs propres comportements en conséquence.
Ils agiront en fonction de la façon dont ils voient la direction
se comporter plutôt que de ce qu'elle affirme.

Les directions qui réagissent toujours aux difficultés en
cherchant quelqu'un à blâmer ou qui mettent en place des
systèmes qui insistent hors de proportion sur les mérites ou
démérites de tels ou tels au détriment de l'équipe, émettent
des messages contraires à la nécessité première d'améliorer
la qualité. Un contexte où l'accent est mis sur la recherche de
boucs émissaires et non pas sur celle des solutions aux pro
blèmes, ou encore sur une compétition excessive, aboutira à
ce que le personnel cesse de contribuer à la solution et fasse
lui-même partie du problème. Les directions doivent assu
mer la responsabilité des problèmes, car c'est elles qui sont
en dernière analyse responsables des systèmes qui ont
abouti à ces problèmes. Elles ne doivent pas chercher à en
faire porter la responsabilité par le personnel subalterne.

Il se présente toutefois, même avec les meilleurs systèmes
de gestion, des circonstances où l'on peut àjuste titre blâmer
tels ou tels de nuire à la qualité des travaux. Il peut s'agir
d'exécutants incapables de s'acquitter de leurs fonctions, qui
désobéissent délibérément aux règles établies ou qui, même,
sabotent délibérément leur travail. Les directions doivent te
nir compte et, dans certaines circonstances, licencier les
exécutants en question. Elles doivent régler rapidement ces
cas et agir de façon cohérente. Elles démontreront ainsi à
tout le reste des personnels leur volonté d'assurer la qualité.

Pour assurer le succès de cette démarche, il faut créer un
contexte où chacun aura l'opportunité de contribuer à l'amé
lioration de la qualité. La plupart des personnels appelés à
contribuer à l'exécution d'un recensement sont chargés de tâ
ches bien définies et il appartient à la direction de les aider à
voir le tableau d'ensemble, de les motiver ct de les encoura
ger à assumer la responsabilité de leur travaiL Il est possible

de le faire en suscitant la volonté d'améliorer la qualité ct en
adoptant un système d'encadrement cohérent.

3. L'Alv!i]JORATION DE LA QUALITÉ

DES TRA VAUX DE RECENSEMENT

Le cycle d'assurance de la qualité peut être appliqué à
l'ensemble du recensement:

a) En évaluant dans tout le détail voulu la qualité du tra
vail effectué lors de la phase antérieure;

b) En rangeant par ordre d'importance les problèmes de
qualité; et

c) En déterminant les causes initiales des problèmes ct
en prenant des mesures de redressement.

Les enchaînements du cycle de recensement sont présen
tés ci-dessous. Il est bon de noter qu'il est tout aussi faisable
d'inverser toutes les flèches du diagramme et de lire celui-ci
à l'envers sans en modifier sensiblement le résultat en termes
de qualité. Il est possible aussi de commencer à n'importe
quel point du diagramme ct d'aboutir au même résultat.

Voici maintenant l'exposé de la façon dont le cycle d'assu
rance de la qualité se superpose au cycle de recensement.
Une bonne partie de l'analyse de la présentation des bulle
tins, du travail de dénombrement, de celui d'exploitation des
bulletins et de la publication des résultats concerne l'adéqua
tion et l'exactitude. L'une comme l'autre pâtissent toutefois
de contraintes de temps et de coûts qui peuvent être détermi
nées avant d'entamer le cycle de recensement. Ces contrain
tes sont analysées sommairement ci-après et en plus de dé
tail dans les parties du présent manuel qui y sont consacrées.

a) Sélection des caractéristiques

La première étape de l'assurance de la qualité du produit
(c'est-à-dire statistiques à produire) consiste à veiller à ce
que ce produit présente de l'intérêt et l'essentiel consiste
alors à consulter de façon approfondie les utilisateurs effec
tifs et potentiels des informations apportées par le recense
ment; le facteur capital de succès consiste, là, à communi
quer pleinement, franchement ct sans réserves avec les
utilisateurs et avec tous ceux qui sont concernés par le recen
sement (en particulier les experts des caractéristiques étu
diées et des classifications).

Comme on doit s'y attendre, les utilisateurs hésitent à ex
poser ce qu'ils attendent d'un reeensement à venir tant qu'ils
n'ont pas pu déterminer dans quelle mesure leurs besoins ac
tuels ont été satisfaits par le produit du recensement précé
dent. Il faut voir là un travail d'évaluation à l'intention du
cycle actuel de recensement, qui constitue le premier travail
d'assurance de la qualité.

b) Présentation et essai des bulletins

La tâehe suivante consiste à essayer chaque question à po
ser lors du recensement ainsi que la présentation du bulletin.
On applique là encore la technique du cycle d'assurance de
la qualité, et les résultats de chaque essai sont analysés et
évalués avant d'être pris en compte dans une étape suivante
de la présentation et de l'essai des bulletins.
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FIGURE 1.5. Diagramme des enchaînements du cycle d'assurance de la qualité

Évaluation.. 1. Qualité des données
~ 2. Modalités

3. Produits/services

~.
Ü'

Publication
Sélection des

caractéristiques

\...

" /
""

Spécialistes de la
classification et des

caractéristiques
considérées

/ " ' ..

Exploitation Présentation
et essaides bulletins des bulletins

\... "-
~~

Opérations de ~

dénombrement

Voici quels sont les principaux personnels du service du
recensement qui sont intéressés à la présentation du bulletin
et dont il faut prendre en compte les besoins:

a) L'équipe préposée à la publication des résultats, pour
qui les questions posées devront apporter les données qui ré
pondent aux besoins des utilisateurs;

b) Les spécialistes des caractéristiques étudiées;

c) L'équipe chargée de mettre au point le système d'ex
ploitation. Le positionnement du texte et la délimitation des
espaces réservés aux réponses détermineront par exemple
les méthodes de collecte des données et d'exploitation à
adopter. 11 est indispensable d'instaurer une coordination
permanente entre les concepteurs des bulletins et les prépo
sés à leur exploitation; et

d) Les responsables du travail de dénombrement, qui
auront pour mission de former les agents recenseurs et de
faire imprimer les bulletins.

c) Le dénombrement

Le travail d'assurance de la qualité se poursuit dans toute
la conception des opérations de dénombrement. Celles-ci
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font, dans toute la mesure du possible, l'objet d'essais conco
mitants avec ceux des bulletins.

Les principaux intéressés aux opérations de dénombre
ment dans le service du recensement sont les préposés à l'ex
ploitation des bulletins, mais ces opérations peuvent exercer
aussi une influence sur le travail d'autres services, par exem
ple ceux de la publication des résultats, de la classification
des informations et des spécialistes des caractéristiques étu
diées en ce qui concerne l'application de concepts tels que
celui de « logement» durant les opérations de dénombre
ment.

Plusieurs parties des opérations de dénombrement peu
vent êtrc soumises à certains tests du cycle d'assurance de
la qualité car elles prendront vraisemblablement quelque
temps et obligeront à plusieurs itérations. 11 s'agit:

a) De la délimitation des districts de recensement;

b) De la production des cartes; et

c) De l'impression des bulletins, à l'occasion de laquelle
un échantillon de ces bulletins fait l'objet d'essais rigoureux
de conformité aux normes.



Il faudra procéder à un contrôle de qualité dans chaque
cas et mettre en place des dispositifs pour utiliser les résul
tats de ce eontrôle afin d'améliorer les opérations.

Il est plus difficile d'utiliser le cycle d'assurance de la qua
lité lors du dénombrement proprement dit en raison des con
traintes de temps très rigoureuses. On peut toutefois le faire:

a) En énonçant clairement les objectifs du dénombre
ment;

b) En respectant des modalités bicn défmies;

c) En assurant la formation adéquate des agents recen
seurs pour qu'ils comprennent le rôle qui leur est assigné et
en revoyant les bulletins mal remplis; enfin

li) En assurant l'encadrement du personnel de terrain
durant son travail de façon à pouvoir l'informer en retour et
le former à nouveau en cas de besoin.

11 faut toutefois admettre que eette approche du dénom
brement a tendance à faire déceler les « recenseurs à problè
mes» plutôt que les erreurs dues aux systèmes employés ou
aux modalités d'exécution. 11 est donc eapital d'évaluer la
collecte des donnécs au fur et à mesure et de ehercher à cette
occasion à connaître l'expérience pratique et les suggestions
de nombreux agents recenseurs et d'autres personnels affec
tés au dénombrement de façon à pouvoir améliorer le travail
lors du recensement suivant.

On peut se faire une idée générale de la qualité du dénom
brement :

a) En procédant par exemple ensuite à des enquêtes
pour déterminer la proposition d'omissions de personnes et
d'habitations;

b) En demandant des informations en retour au person
nel employé sur le terrain;

c) En déterminant la qualité de tout travail de codage ef
fectué par ce personnel; enfin

li) En utilisant éventuellement des moyens mis en place
pour répondre aux demandes de renseignements émanant du
public.

L'efficacité de la stratégie de communication avec la po
pulation peut être mesurée grâce à la couverture (positive et
négative) du recensement dans la presse, et aux enquêtes de
suivi sur la réaction à certaines formules publicitaires.

d) Exploitation des bulletins

Les principaux intéressés au résultat de l'exploitation des
bulletins sont le service de publication et les subdivisions du
service de la statistique qui sont chargés de veiller à l'unifor
mité des classifications ou qui sont des spécialistes des ca
ractéristiques étudiées.

Le service de publication doit se fier aux préposés à l'ex
ploitation des bulletins pour obtenir des chiffres présentés
sous la forme qui convient et calculés selon des normes de
qualité concertées, chose indispensable si l'on veut utiliser
ccs chiffrcs dans les publications.

Comme le recensement s'inscrit dans la statistique natio
nale d'ensemble, ses résultats vont vraisemblablement être
utilisés concurremment avec ceux d'autres enquêtes. Ainsi,
les spécialistes des classifications et des caractéristiques
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étudiées qui ont la charge de ces autrcs enquêtes doivent
avoir l'assurance que le codage, la vérification et les autres
traitements des données sont rationnels sur le plan théorique
et conduisent à des chiffres de qualité acceptable.

Les systèmes d'exploitation des bulletins devront fàire
l'objet de nombreux essais avant le recensement. 11 faudra
préparer et essayer les règles de codage et les matériels de
formation en s'adressant aux personnels qui seront vraisem
blablement amenés à effeetuer le travail. C'est la phase de
l'exploitation qui offre le plus large ehamp à l'application
des techniques d'amélioration de la qualité, car bon nomere
des travaux à effectuer alors se répètent et prennent relative
ment beaucoup de temps, ce qui permet de se référer à de
nombreuses reprises au cycle de contrôle de qualité. Il est in
dispensable de se doter des moyens, non seulement de con
trôler la qualité du travail mais également d'inciter les prépo
sés à déceler les problèmes de qualité et à y proposer des
solutions.

Il est en général impossible d'améliorer l'exaetitude des
données du recensement à l'oecasion de l'exploitation des
bulletins. Au mieux, leur vérification, par exemple, peut
permettre de remédier à certaines incohérences entre les
chiffres. En définitive, toutefois, les chiffres obtenus par
cette exploitation ne seront pas de meilleure qualité que
les informations contenues dans les bulletins. Beaucoup
d'efforts sont parfois consacrés à la correction de données
apparemment incohérentes ou inexactes, sans pour autant
améliorer véritablement l'adéquation des chiffres aux fins
recherchées. Mieux vaut peut-être induire les utilisateurs à
accepter de légères incohérences des résultats plutôt que re
courir à des méthodes très complexes qui risquent de con
duire à d'autres erreurs et de coûter très cher sous la forme de
retards des publications et de frais pour la collectivité.

e) Publication des résultats

La publieation des résultats peut faeilement être négligée
dans le contexte de l'assurance de la qualité du fait que les
responsables du recensement prêtent essentiellement atten
tion aux opérations coûteuses et aléatoires de dénombre
ment et d'exploitation. Le service de publication a pour mis
sion de livrer en temps voulu les produits et les services que
demandent les utilisateurs. C'est pourquoi une planification
insuffisante de cette phase et la modicité des ressources qui
y sont consacrées peuvent avoir pour effet de retarder la pu
blication des données et de eompromettre ainsi la réalisation
d'ensemble des objectifs du recensement. La publication des
données doit elle aussi être considérée comme un proeessus
prolongé qui réponde durablement aux besoins des utilisa
teurs.

L'assurance de la qualité dans la publication des résultats
consiste essentiellement:

a) A fournir aux utilisateurs les produits et les services
voulus;

b) Tout en assurant l'exactitude des chiffres; et

c) En publiant des statistiques de qualité dans les délais
voulus sans dépasser le budget convenu.



Le premier objectifcst dc fournir les produits et les servi
ces voulus et cela ne peut se faire qu'en réétudiant ceux qui
ont été fournis lors du recensement précédent et en consul
tant à la fois leurs utilisateurs existants et potentiels.

Le deuxième objectif est d'assurer que les données obte
nues par exploitation des bulletins soient transformées
comme il convient en produits. Il faut donc élaborer et appli
quer une stratégie d'assurance de la qualité qui garantisse la
transformation adéquate des données en tableaux statisti
ques. Le principe de l'application du cycle de qualité à ce tra
vail doit être respecté et il faudra déceler toutes les lacunes et
y remédier grâce à de nombreux essais préalables au recen
sement, enfin, il faudra continuer de rechercher des amélio
rations tout au long de la phase de pub1ication des résultats.

Le troisième objectif qualificatifà atteindre est de publier
en temps voulu et prévisible les résultats du recensement.
Toutes les phases de son programme doivent y eontribuer,
mais une responsabilité spéciale incombe en l'occurrence au
service de publication. Celui-ci doit prévoir les dates de pu
blication avec réalisme et les faire communiquer aux utilisa
teurs assez tôt pour répondre à leurs attentes. Il est recom
mandé de faire intervenir dans toute la mesure du possible
dans la détermination de ces dates les personnels effective
ment chargés de la publication des résultats. Les systèmes et
les modalités de publication doivent être connus, approuvés
et essayés avant l'achèvement de l'exploitation des bulletins.

f) Evaluation

L'évaluation a été citée dans le présent chapitre comme la
dernière étape d'un cycle de recensement, mais il est pos
sible aussi de l'envisager comme la première étape du cycle
suivant. De même, l'évaluation d'une opération comprise
dans un cycle peut constituer la première étape de l'opéra
tion suivante du même cycle. Il faut évaluer toutes les par
ties d'un programme de recensement, déterminer les points
forts et les points faibles de chaque travail et indiquer aux
responsables des recensements ultérieurs les points sur les
quels agir.

11 faut également évaluer dans la mesure du possible
l'exactitude des données d'un recensement en les comparant
avec les données similaires d'autres sources, par exemple
celles des enquêtes qui coïncident dans le temps avec le re
censement ou bien les résultats de recensements antérieurs.
Cette évaluation a pour but d'infonner les utilisateurs de la
qualité des données qui leur sont présentées et de permettre
d'autres améliorations réalisables: a) en perfectionnant les
opérations; et b) en définissant des critères de qualité en
fonction desquels on pourra déterminer celle des données de
recensements ultérieurs.

L'évaluation de l'exactitude des données peut s'effectuer
en deux temps. Une évaluation préliminaire permettra de
déterminer les problèmes qui n'auraient pas été décelés au
préalable par application des critères de qualité dans les pha
ses antérieures du recensement et une évaluation plus pous
sée devra porter sur les données problématiques lorsque de
nouvelles questions auront été posées ou lorsque de nouvel
les modalités de travail auront été tentées.

25

Les résultats des évaluations devront être communiqués
aux utilisateurs des données.

D. - Organigramme du service du recensement

1. INTRODUCTION

Dans la plupart des pays. le service du recensement fait
partie du service national de la statistique. Son organi
gramme d'encadrement dépendra donc en grande mesure de
celui de cet organisme central. Il peut prendre de très nom
breuses formes qu'il est impossible d'analyser toutes dans un
manuel tel que celui-ci. On propose donc ici un organi
gramme général que les pays pourront adapter à leurs cir
constances particulières.

2. ORGANIGRAMME OÉNÉRAL DU SERVICE

Les recensements nationaux de la population sont peu fré
quents ct n'ont lieu en fait dans beaucoup dc pays qu'une fois
tous les JO ans. Il faut donc, pour assurer une bonne organi
sation, faire en sorte que les informations réunies à l'occa
sion d'un recensement soient utilisées autant que possible
lors des recensements suivants. Certains problèmes d'orga
nisation spécifiques se posent également dans le cas d'une
opération de longue durée. Pour les résoudre, il faut vrai
semblablement que les responsables de l'organisation d'un
recensement changent d'un bout à l'autre de sa planification
et de sa préparation (voir dans la partie B la description du
cycle de recensement).

Au tout début, l'activité principale consistera à détern1iner
quelles sont les options possibles à retenir concernant les
diverses parties du recensement. On peut penser qu'à ce mo
ment, l'équipe de responsables sera constituée essentielle
ment d'un petit noyau de personnel expérimenté et relative
ment élevé dans la hiérarchie. Elle devrait être dirigée par un
administrateur qui ait l'expérience de la solution des problè
mes de stratégie et une certaine expérience de l'exécution
des recensements.

Un organigramme général du service du recensement est
exposé dans le diagramme ci-après, avec les rôles et les res
ponsabilités à chaque niveau.

Ce directeur est chargé de l'exécution du recensement
dans l'organigramme général du service de la statistique. 11
occupe le sommet hiérarchique dc la responsabilité de toutes
les composantes du recensement et de la réalisation finale de
ses objectifs. Il fait en général rapport au directeur du ser
vice de la statistique.

Les missions du directeur du service du recensement peu
vent se définir comme suit :

a) Définir les axes stratégiques du programme du re
censement;

b) Définir ce qui en est attendu et les résultats recher
chés;

c) Assumer la responsabilité de l'évaluation préalable et
de la confirmation de la faisabilité du programme et des ré
sultats recherchés;

d) Veiller à cc que le programme du recensement cor
responde aux besoins des groupes intéressés;



e) Donner aux exécutants dirccts du recensement des
directives concemant sa stratégie;

f) Veiller à ce que les efforts et le budget répondent aux
attentes des intéressés;

g) Préserver l'équilibre du programme du recensement
lorsque de nouveaux problèmes obligent à en envisager la
modification;

il) Concilier les divergences d'opinions et d'approches
entre intéressés et arbitrer les litiges qui en résulteraient;

i) Faire connaître les attentes des intéressés et les déci
sions critiques à la direction du service de la statistique;

}) Procéder à la répartition du budget du recensement; et
k) Chercher à résoudrc tout problème qui aurait une in

cidence majeure sur le programme du recensement.

b) Les directeurs adjoints

Leur nombre dépend en grande mesure du contexte na
tional particulier et de l'ampleur du reeensement. Ces direc
teurs font direetement rapport au directeur du service du re
censement et peuvent être éventuellement ehargés de
l'exécution de plusieurs phases du recensement.

On peut définir leur mission comme consistant à aider le
directeur du service à s'acquitter de toutes les responsabilités
énumérées ci-dessus. Ils constituent un maillon d'impor-

tance capitale dans la chaîne de communication entre les di
recteurs d'opérations et celui du service du recensement
ainsi que d'autres parties du service de la statistique. Ils in
terviennent plus « directement» que le directeur du service
et entretiennent des contacts avec les responsables des opé
rations dans leurs activités au jour le jour.

c) Les directeurs d'opération

Dans l'organigramme considéré, un directeur d'opération
est affecté à chaque phase du recensement. Ces directeurs
ont la charge d'équipes opérationnelles constituées pour
l'exécution de chaque phase. Il leur fàut échelonner et enca
drer toutes les activités des membres de ces équipes et être
désignés chacun séparémcnt dans le plan de travail.

On peut définir comme suit les missions des directeurs
d'opérations:

a) Elaborer les plans des opérations et en gérer l'exécu
tion;

b) Diriger et encadrer l'exécution des opérations à partir
de plans et de calendriers détaillés;

c) Faire rapport selon les besoins aux directeurs ad
joints;

cl) Veiller à satisfaire les attentes des intéressés;

FIGURE 1.6. Organigramme de la hiérarchie supérieure

Directeur du service Directeur du service Conseil
de la statistique du recensement d'administration

/ ~
Directeur adjoint Commissions Directeur adjointconsultatives

Directeur d'opération Directeur d'opération
- Planification et Exploitation f--

administration des bulletins

- Directeur d'opération Directeur d'opération r--Préparation Publication

- Directeur d'opération Direct~ur d'opération 1--
Dénombrement Evaluation
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FIGURE 1.7. Les équipes opérationnelles

/ '\

Directeur d'opération
Dénombrement

./
~

1 1 1 1
'\ ,,- '\

Équipe opérationnelle Équipe opérationnelle Équipe opérationnelle Équipe opérationnelle
Cartographie Recrutement Formation Envoi et retour

du terrain des bulletins
'-

e) Maintenir la liaison avec tous les intéressés à leur
opération;

j) Faciliter la communication entre tous les intéressés à
leur opération;

g) Négocier la solution des problèmes techniques;

h) Mener le projet à terme dans les délais dans les limi
tes du budget; enfin

i) Assurer la qualité des résultats.

d) Les équipes opérationnelles

Au fur et à mesure du choix des options stratégiques, il
conviendra d'affiner l'organigramme et de créer en parallèle
plusieurs équipes opérationnelles chargées chacune d'attri
butions relativement étendues.

L'organigramme de la haute hiérarchie présenté plus haut
peut être subdivisé dans le cas de chaque directeur d'opéra
tion comme dans l'exemple ci-dessus:

Chaque équipe doit avoir pour mission de maintenir le
contact avec les intéressés des autres échelons, y compris les
autres services opérationnels qui interviennent dans le re
censement, les autres parties du service national de la statis
tique et les intéressés extérieurs à ce service (par exemple les
autres administrations publiques).

Les équipes opérationnelles ont pour mission:
a) De veiller à la réalisation de Icur opération dans les

délais convenus;

b) De veiller à assurer la qualité convenue des travaux
composant l'opération; enfin

c) D'étudier et commenter en leur sein les résultats des
opérations.

Pour assurer la meilleure coordination possible des activi
tés des diverses équipes opérationnelles, il est recommandé
de leur affecter un siège commun. Si cela n'est pas possible
pour quelque raison (par exemple si des intéressés dotés
d'une compétence particulière ou dont les besoins sont parti
culiers se trouvent éloignés du principal centre opération
nel), il faudra prendre les dispositions voulues pour assurer
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les communications et les rencontres qui conviennent entre
les membres des diverses équipes opérationnelles.

Il faut s'attendre qu'à mesure de l'avancement des travaux,
l'effectifdes opérations s'étoffe au prorata de l'augmentation
du degré de détail de leurs travaux. En définitive, elles cons
titueront vraisemblablement le noyau de l'encadrement des
travaux de recensement proprement dits et il faudra les com
poser de façon à faciliter cette évolution.

e) Le conseil d'administration

Il s'agit d'un organisme de haut niveau composé de repré
sentants des principaux intéressés au programme de recen
sement et d'autres parties du service de la statistique. Le
conseil d'administration pourra être présidé par le directeur
du service du recensement.

Ce conseil doit être considéré comme un organisme con
sultatif qui donnera au directeur du service du recensement
des avis concernant les axes et les problèmes stratégiques.
Dans les premiers temps de la planification du recensement,
il est indispensable de coordonner cntre elles les diverses ac
tivités incluses dans le programme ct de dételminer com
ment clics s'articulent les unes avec les autres. Cela sera
grandement facilité par la mise en place d'un organisme du
type conseil d'administration.

Les représentants au conseil d'autres parties du service
national de la statistiquc pourront aussi être en mesure dc
donncr au directeur du scrvice du rccenscment dcs avis spé
cialisés de haut niveau. Ils pourront être choisis dans des ser
vices spécialisés tels que cclui des technologies de l'infor
mation.

Une fois engagées les phases opérationnelles, le rôle du
conseil d'administration se trouvera en grande pa11ie achevé,
mais il pourra continuer à jouer un rôle dans l'identification
des axes stratégiques du recensement suivant.

t) Les commissions consultatives

Le conseil d'administration n'est qu'un des nombreux or
ganismes auxquels les responsables d'un recensement peu
vent avoir recours pour avoir, par un canal officiel, accès à
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des niveaux de spécialisation et d'expérience venant s'ajou
ter à ceux de ces responsables eux-mêmes. Il s'agit du rôle
principal des commissions consultatives que l'on ne saurait
considérer comme dégageant les responsables de recense
ment de la charge d'en assurer la gestion.

Souvent, les formules d'exécution du rccenscmcnt offi
ciellemcnt par ses responsables indiqueront d'emblée quels
sont les groupes d'étude et de consultants à mobiliser. Il est
suggéré de constituer essentiellement les groupes suivants
pour assurer, dans l'exécution du recensement, la prise en
compte de toutes les questions d'intérêt capital:

a) Un groupe d'étude des technologies de l'informa
tion, pour assurer l'utilisation la plus efficace de ces techno
logies sans obliger pour autant les responsables des opéra
tions à être pleinement infomlés de tous les détails de ces
technologies;

b) Un ou plusieurs groupes consultatifs d'utilisateurs
du système, pour assurer la prise en compte des vues de
ceux qui le feront;

c) Un ou plusieurs groupes consultatifs d'utilisateurs
pour obtenir des avis sur la nécessité d'établir des statisti
ques concernant des points particuliers. Ces groupes sont
particulièrement utiles comme moyen de traiter les ques
tions qui présentent de l'intérêt;

d) En cas de besoin, d'autres groupes consultatifs tech
niques (par exemple un groupe de spécialistes des méthodes
pourrait faciliter la détermination des taux de sondage et un
groupe de spécialistes des conditions d'emploi pourrait être
utile si la question des rémunérations et des conditions de
travail se présente sous un jour complexe).

Là encore, le plus grand parti possible devra être tiré de
ces commissions pour la planification et la préparation du
recensement, et non durant ses phases opérationnelles, du
fait que leur rôle principal consiste à donner des avis sur les
points de stratégie ou sur certains points techniques particu
liers. Il est peu vraisemblable qu'elles soient en mesure de
réagir suffisamment vite pour résoudre des questions de dé
tail qui se poseraient durant les brèves et intensives étapes
opérationnelles du recensement.

g) Différences entre les phases de conception
et d'exécution

L'organigramme d'encadrement au sommet de la hié
rarchie est établi en principe pour l'ensemble du cycle de re
censement, mais la mesure dans laquelle chacune de ses par
ties le sera effectivement variera au fil du cycle. Il importe
de noter que le détail des organigrammes et des approches
de l'encadrement sera très différent selon qu'il s'agira des
phases de l'exécution du recensement ou de celles de sa
coneeption.

Les phases de la conception du recensement sont celles de
sa préparation, et les organigrammes détaillés présentés plus
haut conviennent pour ces phases. Les phases de l'exécution
sont celles du dénombrement, de l'exploitation des bulletins
et de la publication des résultats. Il faut y appliquer d'autres
méthodes de gestion car la nature des personnels employés

et cclle des tâches exécutées diffèrent alors du tout au tout.
Ces méthodes sont analysées ci-après.

3. GESTION DES PHASES DE L'EXECUTION

Durant les phases de l'exécution, le programme de recen
sement comportera une gestion des opérations dans la ligne
des systèmes d'encadrement déterminés lors de la phase de
la conception.

En vue de l'exécution, l'organigramme général sera élargi
pour assurer l'encadrement des opérations qui la composent.
L'encadrement des opérations de dénombrement pourra
ainsi être élargi comme dans le diagramme ci-dessous.

Le détail de l'encadrement des trois principales phases de
l'exécution du recensement (c'est-à-dire les opérations de
dénombrement, l'exploitation des bulletins et la publication
des résultats) est exposé dans les chapitres qui y sont consa
crés dans le présent manuel, mais il vaut cependant la peine
de considérer ici les principales composantes des structures
d'encadrement nécessaires.

a) Opérations de dénombrement

La caractéristique capitale de l'encadrement des opéra
tions de dénombrement est sa dispersion géographique iné
vitable, indispensable pour disposer de la connaissance des
lieux qui est nécessaire pour garantir un dénombrement de
haute qualité et un accès facile des recenseurs aux conseils et
au contrôle de leur personnel d'encadrement.

Il n'est pas possible de prescrire exactement comment
cela se fera étant donné la grande diversité des ressources
dont disposeront les pays. En fonction des moyens de com
munication et des autres infrastructures qui existent dans le
pays, il est courant que l'organigramme d'encadrement de
basc des opérations de dénombrement comporte trois ou
quatre échelons, comme suit:

a) Un directeur régional;
b) Un directeur régional adjoint;

c) Des contrôleurs; et

d) Des agents recenseurs.

Les deux premiers échelons peuvent être combinés si cela
est possible afin d'atteindre les objectifs recherchés en ma
tière de communications et de logistique au moyen de trois
groupes. II est souhaitable de réduire au minimum le nombre
des échelons qui sont décrits ci-dessus afin de faciliter la
communication directc entre les agents recenseurs et l'enca
drement supérieur ct d'assurer que le personnel de chaque
échelon soit encouragé à asslll11er la responsabilité de son
travail plutôt que de compter sur l'intervention des échelons
supérieurs pour couvrir les erreurs.

Il importe aussi d'assurer au maximum les communica
tions entre les échelons afin d'assurer l'adoption cohérente
des meilleures pratiques sur tous les points.

Le personnel de terrain se composera typiquement surtout
de personnels engagés pour l'exécution de tâches détenni
nées. Pour assurer la réalisation des objectifs recherchés ces
personnels devront bénéficier du soutien du personnel per
manent du service du recensement, qui pourra être assuré ef-
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FIGURE 1.8. Organigramme d'encadrement des opérations sur le terrain
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ficacement par l'entremise des bureaux régionaux s'il en
existe. A défaut, il sera possible de faire appel à d'autres or
ganismes (par exemple le département de l'éducation,
lorsqu'il sera jugé efficace, au vu des objectifs nationaux,
d'employer des enseignants comme agents recenseurs).

Il existera aussi, dans la plupart des pays, des groupes par
ticuliers de population auxquels il faudra appliquer des mo
des de gestion particuliers pour assurer un bon dénombre
ment, qu'il s'agisse des membres d'un groupe culturel donné
(par exemple une minorité indigène), de personnes handica
pées (par exemple malvoyants ou alexiques), ou encore de
personnes en situation particulière (par exemple les mem
bres d'une minorité nomade). 11 faudra dans chaque cas
adopter une stratégie spéciale en employant les modes de
gestion nécessaires.

b) La phase d'exploitation des bulletins

Son succès est déterminé dans une large mesure par les
structures mises en place pour la gérer. Ces structures sont
décrites au chapitre IV, partie C.

Si, toutefois, l'exploitation est décentralisée, il faudra
faire appel à un échelon de gestion supplémentaire. On aura
fortement besoin alors d'assurer la coordination générale de
l'exploitation sur le plan national et celle de l'assurance de la
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qualité. Il faudra donc engager des directeurs nationaux res
ponsables de ces deux volets du traitement des données.

c) Phase de publication des résultats

Plusieurs options se présentent pour sa gestion. Les impé
ratifs primordiaux sont en l'occurrence les suivants:

a) Prêter une grande attention à la coordination avec les
équipes chargées du dénombrement et de l'exploitation des
bulletins;

b) Prêter dûment attention à l'emploi des mêmes classi
fications dans tous les produits;

c) Tenir compte, dans ce travail, de l'ensemble bien dé
fini des objectifs des utilisateurs; et

d) Disposer des moyens de gestion des calendriers né
cessaires pour assurer le respect des délais et des autres
conditions de production.

Il est recommandé, pour la production des résultats, de
charger des équipes spéciales de développer divers résultats
particuliers d'un bout à l'autre du cycle de production. L'au
tre solution possible, quoique non recommandée, consiste à
mettre en place une sorte de chaîne de montage où des équi
pes différentes seront chargées d'étapes nécessaires de la
production des résultats.



Organigramme de la gestion du recensement de 1998 au Cambodge
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La formule, recommandée de la constitution d'équipes
spécialisées confère aux membres de ces équipes la respon
sabilité des produits et assure une approche cohérente de la
production des divers résultats. La meilleure façon de défi
nir la mission d'une équipe consiste à s'appuyer sur le degré
de complexité des produits recherchés. Une approche diffé
rente peut être nécessaire dans les pays où la plupart des uti
lisateurs ne disposent pas d'ordinateurs, ou bien ceux où une
grande importance s'attache à la fourniture de résultats à des
groupes locaux, contrairement aux pays qui disposent dc
systèmes bien développés de traitcment des données et où la
plupart des informations sont transmises par la voie électro
nique (par exemple par Internet ou sous la forme de disques
compacts).

Il est suggéré, lorsque les produits recherchés sont relati
vement simples de structurer les équipes ainsi formées en
fonction des thèmes principaux confiés à chacune d'elles.
Par exemple, une équipe pourrait être chargée de produire
les résultats démographiques de base, une autre de travailler
sur les caractéristiques de la population active, etc.

Si les produits recherchés sont relativement complexes ou
appellent l'application de techniques plus avancées, il vau
drait peut-êtrc mieux constituer les équipes en fonction de
tels ou tels produits particuliers ou ensembles de produits
particuliers. Ainsi, unc équipe pourrait se charger essentiel
lemcnt des publications imprimées et une deuxième des pro
duits sur supports électroniques.

E. - Evaluation et acquisition des logiciels et matériels

1. INTRODUCTION

Pour acquérir des matériels et les logiciels, il faut essen
tiellement comprendre ce à quoi ils vont servir et comment
leur emploi s'inscrit dans le plan général du recensement.
Une compréhension totale des impératifs imposés par le sys
tème facilitera la prise des décisions en matière d'acquisition
et la recherche de l'équilibre à réaliser entre les avantages et
les coûts.

Ainsi, pour choisir le système d'exploitation des bulletins,
faudra-t-il étudier par exemple de la méthode à utiliser pour
la saisie des données, des vérifications et du traitement des
données réunies ainsi que de la façon d'enregistrer et de dif
fuser les résultats. Ces décisions devront être prises assez tôt
pour ménager le temps nécessaire à l'appréciation et à l'ac
quisition des logiciels et matériels.

Le budget disponible à cet effet est lui aussi une considé
ration capitale pour la prise de décisions concernant les ma
tériels et les logiciels. Il en va de même du coût des préposés
à la saisie des données et des infrastructures informatiques
plus ou moins complexes à utiliser. Avec un budget relative
ment modeste, il ne sera pas toujours possible d'aequérir et
d'utiliser des matériels de pointe, mais l'application de tech
niques d'infonnation moins ambitieuses permettra souvent
des économies d'ensemble et augmentera peut-être aussi
l'utilité des produits du recensement.

Avant d'entamer dans les formes le processus d'évaluation
et d'acquisition des matériels et logiciels, les services res
ponsables devraient s'enquérir de l'expérience de systèmes
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similaires qu'auront acquise d'autres organisations, et les
étudier. Par la même occasion, il sera peut-être possible
aussi de se procurer des versions de logiciels ou de matériels
qui pourront servir à des essais, permettant ainsi aux servi
ces responsables de se familiariser avec les points forts et les
points faibles de tels ou tels systèmes particuliers et de
mieux les comprendre. Cette expérience pourra se révéler
précieuse pour la recherche des critères d'évaluation expo
sés ci-après.

2. EVALUATION DES LOGIClELS

Il faut, avant d'acquérir et dc mettre en place des logiciels,
étudier de nombreux détails et évaluer la qualité des logi
ciels en fonction de critères préétablis. Le choix des critères
essentiels dépendra de ce à quoi on utilisera les logiciels
comme de la complexité de la fonction et des logiciels
eux-mêmes. Le principal critère est l'assurance que l'on
pourra trouver un emploi des logiciels qui réponde aux spé
cifications imposées.

Parmi les autres critères possibles figure le point de sa
voir:

a) Si le logiciel considéré est facile à apprendre et à uti
liser;

b) S'il s'agit d'un instrument intégré qui permet une ap
proche commune;

c) Si le contexte permettra l'emploi facile des interfaces
des utilisateurs;

â) S'il existe des moyens commodes de création de pro
grammes, y compris de gestion des configurations, d'essais
et de suppression des virus, comportant des points de seuil et
des capacités de croisement;

e) Si le logiciel permet ou non de produire, par exemple,
des imageries en cas de besoin;

j) Si le logiciel revêt un intérêt durable pour le service
du recensement, ou pour d'autres parties de l'infrastructure
nationale de technologies de l'information;

g) Si le logiciel est compatible avec les grands courants
du moment dans l'industrie;

h) S'il existe des experts de ce logiciel dans l'organisa
tion même ou à l'extérieur;

i) Le personnel de l'organisation ou un pcrsonnel exté
rieur a-t-il déjà l'expérience des logiciels déjà exis
tants?

ii) Quelles sont les formations et les logistiques néces
saires?

iii) Quels services après-vente seront-ils assurés par le
fournisseur ?

i) Si les capacités existantes et la viabilité à long terme
du fournisseur sont ou non prouvées;

j) Si le logiciel proviendra du pays même ou de l'étran
ger;

k) Si le fournisseur est une entreprise bien connue et
achalandée et s'il dispose ou non de produits réputés:

i) Le produit est-il compatible avec les grandes ten
dances du moment dans l'industrie?



ii) Le fournisseur est-il financièrement sûr?

Le travail d'évaluation des logiciels devait comporter au
moins les étapes suivantes:

a) L'obtention de copies d'essais;

b) La mise au point de prototypes d'essais et des lots de
données d'essais afin de prouver ou non la capacité du logi
ciel à satisfaire les besoins essentiels en matière de fonction
nalité;

c) La description détaillée de ce que le logiciel implique
en ce qui concerne l'équipement informatique de l'organisa
tion;

cl) L'accès à des lieux de référence et de démonstration
concernant le fournisseur et ses produits, et la détermination
de la satisfaction ou non des utilisateurs. A cela on peut
ajouter la consultation des bulletins d'affichage et des sites
Internet s'il en existe;

e) S'il s'agit d'un produit d'utilisation durable, l'assu
rance de l'existence d'un service après-vente viable et de la
qualité des informations comme de la réactivité du système;

.f) Des essais réalisés conformément à des critères pré
établis;

g) L'étude et la documentation de la politique de perfec
tionnement;

h) Le calcul du montant total des coûts; enfin

i) L'établissement d'un rapport sur ce travail d'évalua
tion.

3. ACQlJlSITION DES LOGICIELS

Les logiciels à utiliser pour un recensement avec des ma
tériels déjà choisis peuvent être acquis de plusieurs façons,
par exemple:

a) En achetant des lots complets de logiciels existants
qui n'auront pas besoin d'être adaptés;

b) En achetant des lots de logiciels qui peuvent être
adaptés aux travaux spécifiques de recensement;

c) En donnant en sous-traitance l'exécution de fonctions
spécifiques correspondant à des parties de systèmes;

cl) En donnant en sous-traitance l'emploi de logiciels
conçus à l'extérieur dans le cas de systèmes complets; ou en
core

e) En se procurant gratuitement des logiciels tels que
l'IMPS (voir plus loin).

Une autre solution consiste à produire des logiciels dans
le service du recensement lui-même, comme exposé sous le
point 4 plus loin.

Les pays doivent également savoir qu'il existe divers lots
de logiciels produits spécitiquement pour des recensements.
Il s'agit par exemple de l'IMPS, mis au point par la Direction
des recensements des Etats-Unis et dont la distribution est
financée conjointement par cette Direction et par l'Agency
for International Development (USAID). A noter que
l'IMPS est actuellement en cours de révision.

Le tableau ci-après présente un exemple de logiciels qui
peuvent servir pour l'exploitation des bulletins de recense
ment. Ils ont été évalués en fonction des résultats obtenus
grâce à eux, sur la base des critères ci-après:

a) Superficie du pays;

b) Saisie des données;

c) Vérifications;

cl) Vitesse de construction de tableaux;

e) Présentation des tableaux;

1) Possibilité de photographies directes.

a) Logiciels existants

L'emploi de logiciels existants, par opposition à la pro
duction de logiciels adaptés à une tâche particulière, est de
venu pratique courante dans beaucoup de secteurs de l'in
dustrie des systèmes d'information, cela pour les principales
raisons suivantes:

Pourquoi utiliser le système de traitement intégré par micro-ordinateur?

Pour le recensement de 1997, la Direction centrale palestinienne des statistiques a décidé d'utiliser pour le dépouillement
des bulletins de ce recensement, le système de traitement intégré par micro-ordinateur (IMPS). Elle a pris cette décision
pour les raisons suivantes:

a) Ce logiciel avait été largement essayé à l'occasion de recensements;
b) Il avait été conçu principalement pour le traitement des données de recensements, mais pouvait servir à d'autres fins;
c) Il avait été fréquemment essayé ct utilisé lors de recensements;

cl) Ses créateurs le mettaient en permanence à jour;
e) Un service après-vente était assuré;
1) Le logiciel était recommandé par l'Organisation des Nations Unies;
g) Il pouvait servir pour la saisie des données, leur vérification informatique, le suivi des bulletins et la construction

des tableaux;

h) Il permettait d'inclure dans le système d'exploitation des bulletins des vérifications et des rectifications;

i) Il existait une documentation le concernant;

j) Il permettait la transmission des données;

k) Il répondait aux besoins des utilisateurs.
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a) La diminution des risques, des coûts et des délais qui
résultent de J'application de solutions qui ont déjà fait leurs
preuves à des besoins reconnus des entreprises;

b) La diminution des frais généraux liés a l'entretien du
système mis en place, en se procurant des logiciels auprès de
fournisseurs qui s'engagent à en assurer le service après
vente.

Même si la justification de l'emploi de logiciels existants
est évidente, de nombreuses organisations ont été déçues des
résultats obtenus. Les problèmes les plus fréquents sont les
suivants:

a) Un manque de concordance entre la fonctionnalité
des logiciels et les besoins de l'organisation;

b) L'étendue de l'adaptation aux besoins particuliers qui
est nécessaire pour assurer une bonne utilisation;

c) L'impossibilité d'adapter les logiciels existants en
fonction de la modification des besoins de l'organisation;

d) L'étendue des travaux d'entretien nécessaires;

e) L'insuflisance du service après-vente;

.f) Un mauvais choix des fournisseurs; ou encore

g) Le gros travail nécessaire pour créer une interface
entre les logiciels et les systèmes existants.

Les problèmes ci-dessus sont presque toujours imputa
bles à l'insuflisance de l'analyse des besoins d'évaluation et
de sélection des logiciels, ou à ces deux causes.

Les logiciels préexistants sont en général acquis par négo
ciation directe avec les fournisseurs, après un travail d'éva
luation destiné à déterminer si ces produits répondront ou
non aux besoins connus. 11 fàut se demander si des licences
valables pour l'ensemble d'un site conviennent ou s'il ne
vaudrait pas mieux des licences individuelles. Pour l'acqui
sition de logiciels, il y a généralement place à des négocia
tions, et des rabais sont en général possibles en cas d'achats
en grandes quantités. Un arrangement en matière de licences
permettant une utilisation par plusieurs concurrents devrait
être envisagé puisqu'il s'agit là en général d'une solution
moins coûteuse étant donné qu'il est besoin d'acheter moins
de licences qu'il n'existe d'utilisateurs possibles. D'autres so
lutions méritent d'être étudiées, par exemple celle des prix
différentiels, c'est-à-dire de licences limitées d'exploitation
et de licences illimitées pour les accès en temps partagé.

b) Mise en sous-traitance ['exécution de fonctions
spécifiques correspondant à des parties de systèmes

Les logiciels produits à l'extérieur pour des applications
spécifiques doivent faire l'objet de spécifications, d'une
étude et d'un contrôle rigoureux et donc des conditions con
tractuelles étroitement respectées. Cela se fait d'ordinaire
par le biais d'un appel d'offres ou d'un exposé des besoins en
bonne et duc forme et peut être lié à l'acquisition d'un maté
riel. Il est indispensable aussi de respecter de bonnes pmti
ques de gestion des contrats car, sinon, bon nombre des
avantages prévus lors de la planification disparaîtront au
moment de l'exécution.

c) Sous-traitance de systèmes complets de logiciels

Il s'agit là d'une méthode plus simple, mais peut-être plus
coûteuse, de donner en sous-traitance l'emploi particulier de
logiciels spécialisés. Les besoins d'ensemble peuvent être
spécifiés, par exemple, sous la forme d'une « obligation de
fournir les données saisies dans chaque bulletin », ce qui
laisse aux sous-traitants le soin d'acquérir ou de produire
eux-mêmes les logiciels. Même s'il s'agit là d'une méthode
plus simple pour ce qui concerne l'organisation, elle sera
vraisemblablement plus coûteuse et obligera à entretenir de
très bonnes communications avec le sous-tmitant pour assu
rer le respect de spécifications détaillées adéquates. Cela si
gnifie également que l'organisation elle-même exercera un
contrôle moindre sur le travail.

4. PRODUCTION INTERNE DE LOGICIELS

S'il n'existe pas de logiciels préexistants adéquat, il est
parfois possible de produire les logiciels voulus à l'intérieur
même de l'organisation. La décision de procéder ainsi dé
pendra de plusieurs considérations, par exemple:

a) Le budget disponible;

b) Les compétences techniques dont dispose l'organisa
tion et la possibilité de conserver ces compétences (il s'agit
là d'un problème toujours plus aigu dans J'industrie des tech
nologies de l'information);

c) Le temps nécessaire pour produire les logiciels; enfm

d) La complexité des logiciels nécessaires.

Que les logiciels soient produits dans l'organisation ou
utilisés en sous-traitance, il faudra exercer le même contrôle
rigoureux sur les problèmes d'exécution (par exemple, le

Une formule régionale de traitement des données d'un recensement

Afin de partager les connaissances acquises par les uns et les autres et de faciliter une
formation assortie d'un meilleur rapport coût-eflicacité, des pays qui ont déjà partagé
l'expérience de la réalisation d'un recensement peuvent adopter une approche commune
du traitement des données. Pour leurs recensements de 2000, c'est ce qu'on fait les petites
îles du Pacifique par exemple. Elles sont convenues d'utiliser les mêmes logiciels pour le
traitement des données (IMPS), ce qui a permis la constitution d'un réseau régional pour
faciliter une formation sur le plan régional ainsi que l'échange de connaissances acquises
entre ces pays.
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respect des normes, les instruments utilisés, la formation du
personnel et le respect des délais).

5. EVALUATION DES BESOINS EN MATÉRIELS

Les besoins en matière d'évaluation des matériels dépen
dront de la nature de ces matériels, de leur complexité et des
liens éventuels entre eux et les matériels ou logiciels pré
existants. Il faudra préciser rigoureusement les critères
d'évaluation avant de sc procurer des matériels pour les éva
luer. Beaucoup de ces critères seront identiques à ceux expo
sés ci-dessus. Avant de procéder à l'évaluation, il faudra éla
borer les spécifications décrivant clairement les besoins en
matériels et acquérir les matériels voulus sur la base d'un ap
pel d'offres ou directement s'il n'existe qu'un seul fournis
seur possible.

L'évaluation devra être confiée à une équipe constituée à
cet effet. Son effectif dépendra de la complexité des maté
riels, du nombre des configurations à évaluer et des ressour
ces disponibles. Il faudra que les membres de l'équipe aient
les connaissances qui leur permettent de procéder à une éva
luation valable, cohérente et sans préjugés du matériel, c'est
à-dire d'une part les compétences techniques voulues, d'au
tre part, la capacité de procéder à une évaluation objective
dans les délais prescrits. Les technologies évoluent souvent
avec rapidité et il se peut que des matériels perfectionnés ou
nouveaux soient mis sur le marché après l'exécution de
l'évaluation. Il importe de ne pas perdre de vue que, même si
les vendeurs promettent que ces matériels nouveaux donne
ront de meilleurs résultats, la décision de les adopter devra
s'appuyer sur une autre évaluation complète. Il ne fimt pas
présumer que des matériels perfectionnés donneront néces
sairement de meilleurs résultats ou se prêteront mieux à l'ap
plication particulière recherchée.

Pour garantir une évaluation complète du matériel, elle
devra comporter plusieurs phases, ct il importera de vérifier
comment le matériel fonctionne dans l'environnement où il
sera utilisé, assurant ainsi qu'il fonctionnera convenable
ment par la suite.

L'investissement initial dans le matériel n'est qu'une par
tie de son coût total pour l'organisation et ce n'est pas le seul,
ni même nécessairement le plus important, des facteurs à
prendre en compte dans l'évaluation. Il existe une relation
entre les économies et les risques, c'est-à-dire qu'un matériel
moins coùteux peut revenir plus cher sur le long terme s'il ne
répond pas aux besoins des utilisateurs ou bien s'il faut le
remplacer avant qu'il n'ait accompli tout le travail néces
saire.

La qualité du produit est un autre point à considérer. Cer
tains matériels peuvent servir à plusieurs fins en utilisant
plusieurs composants différents préexistants, mais il faut
pour cela procéder à des essais approfondis, y compris en in
tégrant tous les composants dans un système, et avoir l'assu
rance que la fourniture de produits similaires peut être ga
rantie par la suite.

L'institution d'un ensemble de nonnes concernant les pro
duits à obtenir ct d'un processus rigoureux d'adaptation de la
gestion sont indispensables, que l'on ait un seul fDurnisseur
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pour l'ensemble du matériel ou que cet ensemble soit consti
tué au moyen de modules.

Un point important à considérer lors de l'évaluation des
matériels est la durée de la garantie offerte par le vendeur. Il
est souhaitable que cette garantie s'étende sur toute la durée
de l'exécution du recensement.

6. ACQUISITION DES MATÉRIELS

Cette acquisition s'effectue en général de la même façon
que celle des logiciels. Quand un matériel s'appuie sur une
technologie nouvelle pour l'organisation, celle-ci procédera
normalement à un appel d'offres pour s'assurer que le maté
riel choisi sera, pour elle, le meilleur du point de vue de la
technologie et du point de vue financier. L'appel d'offres doit
être préparé avec soin, compte dùment tenu des dispositions
légales pour l'organisation et des politiques des pouvoirs pu
blics, y compris les considérations d'éthique et de probité.
S'il existe un des groupements de producteurs de matériels
particuliers, et si ces matériels répondent aux besoins de l'or
ganisation, il conviendra d'y faire appel pour leur achat ou
leur location. Les considérations d'éthique et de probité re
vêtent une importance capitale dans toute acquisition et,
faute d'en tenir dûment compte, elles pourront déboucher
sur des retards ou d'autres problèmes. Il faudra spécifier
dans le détail tous les besoins avant de publier l'appel d'of
fres ou de contacter les groupements de fournisseurs, et cette
spécification sera nécessaire pour la détermination des critè
res d'évaluation (voir le point 5 plus haut).

Il importe de déterminer ce que sont les besoins réels de
l'organisation et d'acquérir des matériels qui conviennent
pour les travaux à effectuer. L'organisation peut être incitée
à acheter des technologies plus anciennes par souci d'écono
mies, mais cela peut sc révéler plus coûteux s'il faut ensuite
perfectionner d'autres composants. Il importe, par contre, de
ne pas dépenser trop en achetant des matériels plus perfor
mants ou fonctionnels qu'il n'est nécessaire. Une planifica
tion attentive s'impose si l'on veut tirer le plus grand profit
des acquisitions de matériels.

Voici quelques règles de base à respecter pour les acquisi
tions:

a) S'appuyer sur les propositions d'achat ou les appels
d'offres pour gérer l'opération;

b) Essayer de formuler les propositions en termes sim
ples;

c) Acheter seulement ce qui est nécessaire, tout en en
courageant le plus possible la concurrence en vue de l'éva
luation;

d) Eliminer sans scrupules les offres moins intéressan
tes ct choisir la solution technique la meilleure ct la plus
avantageuse au regard de son coût;

e) Négocier la durée de la garantie;

j) Négocier en vue d'obtenir du vendeur une fonnation
gratuite;

g) Détenniner dans quelle mesure il existe sur place des
possibilités d'entretien;
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h) Peser les avantages et les inconvénients des achats
sur place par comparaison avec des achats à l'étranger;

i) Eviter de se trouver obligé à quelques égards que ce
soit envers un vendeur; enfin

j) Tenir compte en tout temps des considérations d'éthi
que et de probité.

L'annexe V décrit une formule qu'il est possible d'appli
quer pour estimer exactement les matériels et les personnels
nécessaires pour la saisie et le traitement des données du re
censement en utilisant à la fois un système de saisie ma
nuelle et la technique du balayage.

a) Pour les essais préalables (essais préalables et essais
pilotes par exemple);

b) Au cours du recensement lui-même (par exemple en
utilisant des bulletins sommaires et des bulletins plus élabo
rés);

c) Pour les contrôles de qualité, par exemple dans l'im
pression ct l'étude des bulletins;

d) Après le recensement, pour obtenir des estimations
préliminaires avant la construction des tableaux et pour l'en
quête qui suit le dénombrement.

F. - Recours aux sondages

1. INTRODUCTION

Il est possible de travailler sur des échantillons lors de di
verses phases du recensement, c'est-à-dire:

Le recours à des méthodes de sondage adéquates est in
dispensable dans toutes les activités ci-dessus. Une analyse
détaillée des méthodes de sondages qui peuvent être adop
tées dépasse le cadre du présent manuel, et les pays qui sou
haiteront procéder à des sondages devront demander l'avis
d'experts au sujet des méthodes à appliquer.
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Certaines questions générales que les responsables du re
censement pourront devoir étudier concernant les sondages
sont toutefois exposées ci-après.

2. ESSAIS PRÉALABLES AU RECENSEMENT

En général, le programme d'essais préalables consistera
en des sondages à effectuer dans certaines zones et dans un
certain nombre de districts de recensement compris dans ces
zones. Il importe, pour la majorité de ces essais, de choisir si
possible des échantillons représentatifs de l'ensemble du
pays, choisir des districts urbains et des districts ruraux. Les
essais effectués à des fins particulières (par exemple, celui
des modalités de recouvrement de groupes démographiques
particuliers) devront porter sur des échantillons choisis de
fàçon à contenir une forte proportion des individus qui cons
tituent le groupe considéré.

3. SONDAGES EN COURS DE RECENSEMENT

Les sondages effectués au cours du recensement répon
dent au désir d'en réduire le coût. En général, on y parvient
en posant à l'ensemble de la population un nombre limité de
questions (en général, les questions démographiques de base
au moyen d'un bulletin sommaire) et la totalité des questions
au moyen d'un bulletin complet à une certaine proportion
des ménages (environ 10% en général) seulement. Au cours
des trois derniers recensements réalisés aux Etats-Unis
d'Amérique, le taux de sondage a varié entre 15 et 20 %.
Pour le recensement de 1980, ce taux a été de 17 % et pour
celui de 1990 de 20 %.

Les économies réalisées ne représentent en général pas
plus de 20 % de la somme des coûts du recensement, car son
coûtprincipal est celui de la recherche des ménages en géné
ral et des ménages entrant dans les districts de recensement.
Les principales économies portent sur les salaires des prépo
sés à l'exploitation des bulletins. Dans un recensement effec
tué par entretiens directs, on peut également réaliser des
économies sur le coût du dénombrement en passant moins
de temps à interroger la majorité des ménages.

Il faut toutefois bien réfléchir avant d'employer à la fois
un bulletin long et un bulletin sommaire. Le but principal
d'un recensement est tout d'abord de réunir des informations
concernant les plus petites aires géographiques et les pe
tits groupes de population; on n'envisage en général, lors
d'un recensement, de procéder par sondages que lorsque la
demande des données à réunir porte surtout sur des aires
géographiques étendues. La Direction des recensements des
Etats-Unis, par exemple, procède à des sondages sur les
groupes d'îlots, c'est-à-dire des aires géographiques relative
ment peu étendues. Les économies marginales ainsi réali
sées doivent être comparées, avec soin avec la perte de don
nées fiables.

Il est recommandé aux pays à la population peu nom
breuse de ne pas adopter la formule combinée de bulletins
sommaires et complets.
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4. SONDAGES APRÈS LE RECENSEMENT

Il peut être procédé à des sondages après le recensement
pour obtenir des estimations préliminaires avant la construc
tion des tableaux définitifs, ainsi que pour l'enquête après
dénombrement.

Les statisticiens de certains pays travaillent initialement
sur un échantillon de districts, afin de pouvoir produire des
résultats préliminaires avant l'achèvement du traitement in
tégral des données. Cela permet de publier des données rela
tivement vite, mais complique sans nécessité le traitement
des données et réduit les ressources à consacrer à la produc
tion des chiffres définitifs (voir le chapitre V, partie A).

L'enquête postérieure au dénombrement doit être repré
sentative du pays tout entier et de tous les groupes démogra
phiques (voir le chapitre VI). L'échantillon choisi peut va
rier de taille, un petit échantillon permettant de calculer le
taux de sous-dénombrement au niveau national et un échan
tillon plus fourni de calculer ce taux par régions. La taille de
l'échantillon choisi dépendra en grande mesure des ressour
ces dont dispose le service du recensement.

G. - Choix et gestion des consultants et sous-traitants

1. INTRODUCTION

Dans beaucoup de pays, le recours à des consultants exté
rieurs (y compris ceux détachés par les programmes interna
tionaux pour le développement) et à des sous-traitants s'est
beaucoup développé ces dernières années. Le recours à ce
moyen de consacrer plus de ressources à un recensement
peut être considéré comme un aspect possible de la mise en
place de systèmes et de moyens d'action en vue du recense
ment. De tout temps, plusieurs pays ont eu recours à d'autres
administrations publiques pour l'impression des bulletins et
les travaux de cartographie.

Quoi qu'il en soit, le recours à d'autres administrations ou
à des sources privées, à la fois pour des travaux faisant appel
aux technologies de l'information et d'autres encore, s'est dé
veloppé en même temps que le recours à des consultants ex
térieurs. Les principes de gestion de ces sources extérieures
sont les mêmes dans tous les cas, qu'il s'agisse d'une autre
administration ou d'un entrepreneur privé. Qu'une opération
fasse appel ou non aux technologies de l'information, le ré
sultat souhaité est le même, à savoir obtenir de bons résul
tats, toutes les conditions étant remplies depuis la rémunéra
tion convenue jusqu'à un calendrier convenu lui aussi.

Le recours à des consultants ou des sous-traitants dépend
des besoins de l'organisation (y compris concernant la confi
dentialité et la sécurité), ainsi que de l'existence ou non des
compétences voulues au sein de l'organisation et du point de
savoir si les travaux peuvent être réalisés de l'extérieur dans
des conditions de rentabilité. Les décisions de recours à des
sous-traitants doivent être prises dans le contexte d'un plan
d'organisation plus étendu qui déterminera les choix à faire
entre, d'une part, le recrutement et la formation d'un person
nel, de l'autre, l'appel à des prestataires extérieurs de servi
ces pour accroître ou remplacer les ressources disponibles
aux fins de travaux particuliers. Il n'y a pas d'opposition bien
définie entre le recrutement de consultants et le recours à des
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prestataires extérieurs de services ou à des sous-traitants ct,
plus souvent, le système choisi combinera toutes ces res
sources extérieures avec les ressources propres de l'organi
sation.

Il arrive que celle-ci ne dispose que de compétences limi
tées du type voulu pour la réalisation d'un travail spécialisé
particulier, ou bien que l'application de technologies de l'in
formation ne constitue pas une partie essentielle. Si tel est le
cas, il est possible d'envisager une solution qui consiste à
confier une proportion relativement large des travaux à des
prestataires extérieurs. Au lieu de se contenter d'acquérir des
matériels et des logiciels pour mettre en place un système de
traitement des données, il faudra trouver une solution glo
bale où l'adjudicataire assumera la responsabilité de toutes
les parties de ce système où interviennent les technologies
de l'information.

Dans beaucoup de pays, des accords bilatéraux permet
tent de faire appel à des conseillers techniques internatio
naux. Dans cc cas, les responsables du recensement
devraient profiter de l'occasion pour développer les compé
tences de leur personnel.

Il a été constitué, dans certains pays, des commissions
d'adjudication composées de représentants du ministère des
finances, d'une société de contrôle général, ainsi que du ser
vice de la statistique. Ces commissions ont généralement
pour charge de procéder aux appels d'offres, de préciser les
spécifications et les conditions d'adjudication, d'évaluer les
offres puis de choisir celles qui conviennent le mieux.

2. DIVERGENCES D'OBJECTIFS

Il est inévitable que tout prestataire extérieur de services
ait des objectifs plus larges ou autres que ceux du service du
recensement. Par exemple:

a) Un prestataire spécialisé de services de cartographie
peut être plus intéressé à produire des cartes de plus haute
qualité sur le plan cartographique qu'à proposer une presta
tion qui permette aux recenseurs de situer effectivement les
habitations;

b) Une entreprise privée se sentira tenue d'assurer un re
venu à ses actionnaires plutôt que de satisfaire aux impéra
tifs de la politique publique auxquels sont soumis les orga
nismes publics.

Du fait de ces divergences d'objectifs, il faudra exercer un
contrôle attentifchaque fois qu'il sera fait appel à un presta
taire extérieur pour que celui qui aura été choisi assure une
prestation rentable qui répondre aux besoins du service du
recensement. L'appel à des prestataires extérieurs de servi
ces doit être soigneusement planifié et contrôlé et faire l'ob
jet de spécifications précises.

3. SPÉCIFICATIONS

Pour que l'appel à des prestataires extérieurs aboutisse
aux résultats voulus, le service du recensement devra au dé
part avoir une idée très précise de ses besoins, et il faudra
que ces derniers soient spécifiés sans équivoque à ces pres
tataires. Si le service du recensement ne peut exprimer sans
équivoque ses attentes et ses priorités aux prestataires de
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services, il ne saurait attendre que ces derniers y répon
dent. Il est nécessaire aussi de veiller à ce que tous les
documents ayant une valeur légale (par exemple, les condi
tions de l'adjudication) soient pleinement compris par toutes
les parties.

La façon dont ces spécifications seront communiquées
aux prestataires extérieurs sera déterminée jusqu'à un cer
tain point par les lois, règles et procédures en vigueur dans le
pays. Toutefois, des spécifications écrites détaillées devront
être données pour servir par la suite de critères de mesure de
la qualité des prestations.

L'annexe VI contient le sommaire d'un contrat type et
l'exposé des points à préciser dans la rédaction d'un contrat,
communiqués par la Direction australienne des statistiques.

Préparation des spécifications

Lors de la préparation des spécifications d'un contrat de
sous-traitance ou d'appel à des prestations extérieures, il
faudra consacrer à peu près la moitié du temps à l'exposé
des objectifs de l'opération à réaliser, des résultats recher
chés et des modalités respectées pour les atteindre. Les nor
mes auxquelles doivent satisfaire les objectifs devront elles
aussi être spécifiées (s'agissant, par exemple, de la saisie des
données, il faudra spécifier la proportion tolérable d'er
reurs).

La plus grande partie du temps sera ensuite consacrée à
l'exposé précis des prix et des conditions de règlement (s'il
faut acquérir des biens ou des services).

Les spécifications doivent être conçues de façon à ré
pondre à la modification éventuelle des besoins durant l'exé
cution de l'opération, avec l'exposé d'une méthode bien dé
finie d'agrément de ces modifications à la fois par le service
du recensement et par le prestataire.

Dans ce cadre général, les spécifications devraient:

a) Exposer clairement l'étendue de l'opération;

b) Préciser les produits à obtenir et les délais dans les
quels les obtenir (c'est-à-dire les étapes);

c) Désigner les personnels clés par leur nom et leurs
compétences et préciser les règles de leur remplacement en
cas de nécessité;

d) Définir clairement les règles en matière de factura
tion et de règlement, ainsi que les délais et les modes de
paiement des pénalités;

e) Préciser les besoins en matière de formation et de do
cumentation.

4. SUIVI DES TRAVAUX CONFIÉS AL'EXTÉRIEUR

Il importe que les travaux confiés à l'extérieur fassent
l'objet d'un suivi attentif au regard des spécifications. Ce
suivi devra notamment avoir pour objectif l'identification
rapide des problèmes (les étapes jouent là un rôle impor
tant).

Il faudra prendre des précautions particulières lorsque les
travaux confiés à l'extérieur seront préparés ou exécutés en
un lieu éloigné du siège du service du recensement.



Il est indispensable d'organiser régulièrement des rencon
tres (ou de recourir à d'autres modes de communication, par
exemple les conférences par téléphone ou les vidéoconfé
rences) entre le service du recensement et le personnel du
prestataire de services afin de gérer les relations entre eux et
de s'assurer la réalisation du résultat escompté par contrat.
Le respect des délais d'achèvement des travaux devra faire
l'objet d'une clause du contrat et la liste des principaux re
présentants de toutes les parties aux rencontres devra être
spécifiée dans ce contrat. La fréquence des rencontres devra
être précisée, ainsi quc les responsabilités en matière d'enre
gistrement et de publication des décisions prises ou des
points concertés.

Il est jugé indispensable de mettre en place un système de
rencontres en cascade, les mcmbres des équipes opération
nelles se réunissant souvent avec leurs homologues en vue
de pointages de routine. Des rapports exceptionnels (c'est
à-dire limités aux points importants sur lesquels des déci
sions s'imposent) seront adressés aux échelons supérieurs
lors de rencontres moins fréquentes.

Il s'agit là d'un point capital qui risque d'être négligé si l'on
n'y réfléchit pas assez tôt. Même si les besoins sont claire-
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ment spécifiés, il reste possible que des problèmes se posent
lors de l'exécution des travaux impliquant que les résultats
ne soient obtenus qu'avec retard ou pas du tout.

La clarté et la liberté des communications sont des fac
teurs critiques du succès dans cette partie de la gestion d'un
recensement. 11 faudra veiller à ce que toutes les négocia
tions avec les prestataires extérieurs fassent appel à un cer
tain degré de bon sens et à une appréciation de tous les
points de vue et de toutes les contraintes, ainsi qu'à une ri
goureuse préparation des contrats.

Les spécifications prévoicnt souvent des sanctions en cas
de non-respect des délais ou des normes de qualité, mais ces
pénalités ont rarement d'effet dans le cas d'un recensement.
Ce qui est voulu, c'est que le recensement soit réalisé avec
succès à une date précisée des mois ou, souvent mêmc, des
années à l'avance, et non le recouvrement de pénalités. L'at
tention portée aux détails dans les spécifications constitue
une étape majeure dans cette direction. 11 importe aussi de
créer et de gérer de bonnes relations de travail entre les pres
tataires de services et le service du recensement.



II. - PRÉPARATION nu RECENSEMENT

A. _. Détermination de la base du dénombrement

1. INTRODUCTION

L'établissement de la base du dénombrcment constitue le
point de départ de la planification plus détaillée des opéra
tions sur le terrain. 11 faut essentiellement se prononcer sur
les points suivants:

a) La détermination des responsables du dénombre-
ment;

b) Les objectifs primordiaux;

c) Lcs principaux intéressés;

d) La portée du dénombrement (y compris la définition
de la population à dénombrer);

e) La méthode de dénombrement;

j) Le moment du dénombrement;

g) La date de référence du dénombrement;

h) La durée du dénombrement;

i) Les dates critiques;

j) Les autres principales contraintes; enfin

k) Les indicateurs de la qualité des résultats.

Chacun de ces points est analysé en détail ci-après.

2. LES RESPONSABLES DU DENOMBREMENT

11 faudra dételminer lors de la planification du recense
ment qui aura la charge du dénombrement et étudier pour
cela les évaluations effectuées et les recommandations émi
ses à l'occasion du recensement précédent.

Dans la plupart des pays, c'est au service de la statistique
qu'incombera la charge de procéder au dénombrement et
c'est lui qui constituera en son sein un service distinct res
ponsable du recensement.

Dans certains pays, par contre, il sera créé un organisme
séparé el désigné un « commis au dénombrement» qui fera
éventuellement rapport directement à un ministre (par
exemple celui du plan). 11 pourra également être créé une
commission interinstitutions de haut niveau qui aura pour
mission de coordonner l'action de divers organismes pu
blics. Dans beaucoup de pays, l'infrastructure administrative
existante, à la fois à l'échelon central et dans les régions, est
elle aussi appelée à coordonner le dénombrement et à le faire
effectuer.

Dans un service du recensement, la réalisation du dénom
brement reposera en général sur deux infrastructures: l'une
existant déjà dans ce service, l'autre temporaire et constituée
expressément pour le dénombrement sur le terrain. Il fàudra
déterminer le rôle et les responsabilités de chacune d'elles
ainsi que leurs relations réciproques et leurs modes de com
munication.

39

Les considérations capitales à prendre en compte à cet ef
fet sont les suivantes:

a) La structure du service du recensement lui-même:
est-il centralisé ou décentralisé? S'il est décentralisé, quel
les sont les relations existantes entre ses subdivisions et
quelles sont leurs relations avec la géographie statistique du
pays (voir la partie C plus loin);

b) Qui effectuera le dénombrement? Ce pourrait, par
exemple, être le service de recensement ou un autre orga
nisme public mieux placé pour le fàire parce qu'il dispose
d'un personnel de basc expérimenté ou bien une infrastruc
ture déjà en place;

c) L'effectif du personnel permanent du service de la
statistique qui devra participer au dénombrement, et sur
quelle base. Au minimum (et compte tenu des effectifs du
service), il conviendrait de constituer un noyau permanent
affecté au recensement, y compris les agents recenseurs, et
cela au moins trois ans avant son exécution. Il faudra peut
être recruter pour le service du recensement un personnel
supplémentaire, abstraction faite du personnel temporaire
de terrain, et cela expressément pour la durée du dénombre
ment.

La majorité des pays sont dotés d'un service de la statis
tique et de bureaux régionaux répartis dans l'ensemble du
territoire. Les relations entre ces bureaux régionaux et leurs
fonctions varient d'un pays à l'autre. Parfois, un bureau ré
gional peut être chargé de tous les travaux de statistique dans
la partie du pays où il est implanté. Dans d'autres cas, un bu
reau régional peut être chargé de réunir certaines données
économiques ou sociales dans l'ensemble du pays, tandis
que le service central arrête les priorités et les règles statisti
ques. Ailleurs encore, un bureau régional peut être chargé de
l'exploitation des bulletins et un autre de la publication des
résultats. Aucune de ces formules n'a la préférence, mais la
planification du recensement devrait chercher à tirer parti
des infrastructures existantes. Il importe aussi de noter que
l'étendue même du recensement permet de réaliser d'impor
tantes économies d'échelle et d'utiliser des démarches uni
formes.

Selon la structure du service national de la statistique, la
charge du dénombrement peut être répartie entre les direc
tions des bureaux régionaux. Le service central se charge
alors en général de définir les modalités de travail et se pro
cure lui-même les matériels qu'utiliseront les bureaux régio
naux pour le dénombrement. Ainsi, le service central joue
t-il un rôle capital de logistique pour le compte des bureaux
régionaux durant le dénombrement. Il fàudra en tenir
compte dans la planification pour décider de la forme que re
vêtira ce soutien logistique et de la façon dont il sera orga
nisé.



3. LES OBJECTIFS PRIMORDIAUX

Les objectifs généraux d'un recensement seront définis au
moment de sa planification initiale (voir le chapitre premier,
partie B). La planification du dénombrement devrait consis
ter notamment à étudier comment celui-ci contribuera à la
réalisation de ces objectifs généraux et s'il en existe de parti
culiers qui touchent au dénombrement.

Les objectifs peuvent rester limités à quelques points im
portants, ou bien structurés pour s'étendre à plusieurs as
pects du dénombrement. Dans certains cas, ils pourront être
définis en se posant des questions semblables à celles qui
coneernent les besoins d'informations (voir le chapitre III,
partie E). L'exemple ci-après, concernant la formation, en
fournit un exemple.

Pour diverses raisons, la formation des recenseurs peut
revêtir plus d'importance dans certains pays que dans d'au
tres. Si elle en revêt une grande, il faudra se fixer pour objec
tifde fonner avant le début du recensement tout le personnel
affecté au dénombrement et la réalisation de cet objectif se
mesurera à l'aune de la formation effectivement assurée.

Voici une liste de certains points à prendre en tant qu'ob
jectifs généraux du dénombrement. Elle n'est pas exhaustive
et certains points pourront d'autre part être laissés de côté
dans certains pays:

a) Intégralité de la couverture. Il faudra définir les
modalités de dénombrement de façon à assurer la couverture
intégrale de la population dans le respect du budget et des
délais;

b) Confidentialité des informations. Les modalités
devront être conçues pour garantir la confidentialité des in
formations réunies, par exemple, en munissant les recen
seurs de pièces d'identité, en remettant aux recensés qui le
demandent des enveloppes à cacheter et en ne stockant dans
les fichiers informatiques ni les noms ni les adresses;

c) Publicité du recensement. Assurer la publicité du
recensement et mettre en place des services de renseigne
ments pour mieux informer le public à son sujet. Il s'agit de
bien mettre le public au courant de la nécessité, de son im
portance et de ses avantages. Il faudra donc mettre J'accent
sur des points d'importance primordiale tels que les avanta
ges du recensement pour la collectivité, la confidentialité
des informations et le respect de la vie privée. Une bonne
campagne de relations publiques contribuera elle aussi à as
surer des taux de réponse élevés et la haute qualité des don
nées;

cl) Non-réponses. Leur réduction au minimum doit
être considérée comme un objectif capital du dénombre
ment;

e) Rapport coût-efficacité. Toutes les opérations et
modalités de dénombrement devront être définies dans le
dessein de porter au maximum son rapport;

j) Recrutement et formation des préposés. L'un des
objectifs importants pour le dénombrement est de choisir les
modalités et opérations les plus efficaces pour le recrute
ment et la formation d'agents recenseurs compétents;

g) Comptabilisation des matériels. Tout les maté
riels devront être comptabilisés, c'est-à-dire qu'il fàudra
veiller à ce que tous les bulletins de recensement soient re
çus au centre de dépouillement et qu'aucune perte de maté
riels de dénombrement ne soit signalée;

h) Mise à disposition de tous les documents (par
exemple les cartes) nécessaires pour le dénombrement;

i) Mobilisation et la coopération des personnalités
locales;

j) Uniformisation des méthodes employées dans tou
tes les régions du pays; enfin

k) Dénombrements spéciaux. Il se peut que, dans
certains pays, le dénombrement de certains groupes de po
pulation soit plus difficile à effectuer des points de vue ma
tériel, culturel ou politique, que celui de la population en gé
néral. S'il est déterminé qu'il y a lieu de procéder à un
dénombrement spécial de tels ou tels groupes, l'un des ob
jectifs sera de veiller à ce que des méthodes et des stratégies
spéciales soient arrêtées pour le faire.

Beaucoup d'autres objectifs potentiels peuvent être envi
sagés dans tels ou tels pays pmticuliers. La question impor
tante à se poser durant la planification du recensement est
celle ci : « Quels sont les résultats à obtenir? »

Les objectifs peuvent être chiflrés. Par exemple:

a) Une proportion brute d'omissions de x % ou moins;

b) Un coût de y unités monétaires par habitat;

c) Une réduction de x % des omissions par rapport au
recensement précédent.

4. LES PRINCIPAUX INTÉRESSÉS

La question des intéressés est traitée dans le détail au cha
pitre premier, partie B. Dans le cas du dénombrement, le
principal intéressé est le service de dépouillement des bulle
tins. La qualité des informations contenues dans les bulle
tins influera en dernière analyse sur celle des résultats du re
censement, mais son effet le plus immédiat se fera sentir lors
de ce dépouillement. Au moment d'organiser le dénombre
ment, les décisions concernant ses modalités et les hypothè
ses susceptibles d'influer sur la façon de remplir les bulletins
devront être débattues avec le personnel chargé du dépouil
lement. Cela contribuera à garantir que les systèmes prévus
pourront être finalisés, essayés et enfin appliqués lorsque les
bulletins commenceront à arriver. Les modifications de der
nières minutes à apporter aux méthodes et modalités d'ex
ploitation des bulletins suite à des malentendus dans le tra
vail sur le terrain peuvent être coûteuses et prendre du
temps.

5. LES CARACTÉRISTIQUES RECENSÉES

La description de la population totale d'un pays et de sa
répartition géographique est une partie constante et indis
pensable de tous les recensements. Toutefois, la définition
de la population d'un district de recensement dépend dans
une grande mesure d'un pays à l'autre des demandes des uti
lisateurs. La population totale peut se définir comme in
cluant ou excluant les étrangers, ou bien les ressortissants du
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pays qui résident dans d'autres pays. On peut ou non y in
clure certains groupes démogmphiques résidant dans le pays
même.

Donc si la définition de la population totale varie selon le
pays, elle répond néanmoins à l'un ou l'autre des deux princi
paux concepts couramment retenus dans les recensements, à
savOIr:

a) Le lieu du recensement (population defacto); et

b) Le lieu de résidence habituel (population de jure).

Pour éviter toute confusion, et par conséquent des erreurs,
il importe d'appliquer 1c même principe dans l'ensemble du
pays.

a) Lieu de recensement (population de jàcto ou présente)

Cette définition regroupe toutes les personnes physique
ment présentes dans un pays au moment du recensement.
Dans la population totale entrent toutes les personnes pré
sentes dans le pays au moment du recensement ct qui sont
recensées au lieu où elles se trouvent, indépendamment de
leur lieu de résidence habituel. Par commodité, il s'agit en
pratique du lieu où la personne a dormi la nuit précédant le
jour du recensement ou bien celui où elle se trouvait à une
heure bien définie.

Le mode de recensement des individus éventuellement en
voyage ou éloignés de chez eux pour leur travail dans la nuit
précédant le recensement doit être spécifié. En général, les
personnes en voyage dans la nuit précédant le jour du recen
sement sont recensées là où elles sc trouvent à une heure mi
sonnable le matin de ce recensement.

Des agents recenseurs en service dans les gares de che
mins de fer ou d'autobus, les ports, les terminaux de ferry
boats et les aéroports recensent ces personnes à leur arrivée,
après s'être assurés qu'elles ne l'ont pas été lors d'un arrêt an
térieur. Si les recensés doivent remplir eux-mêmes les bulle
tins, les agents recenseurs peuvent les leur faire remettre à
1cur point de départ et les récupérer à 1cur point d'arrivée.

Les personnes qui ont travaillé durant la nuit précédant le
recensement sont en général recensées au lieu où elles au
raient dormi dans le cas contraire.

b) Lieu de résidence habituelle (population de jure)

Dans cette définition entrent tous les résidents habituels.
Les personnes qui se trouvent à leur lieu de résidence habi
tuelle sont toutes recensées de même que celles qui sont
temporairement absentes quel que soit le lieu où elles se
trouvent au moment du recensement. Le dénombrement
s'effectue donc sur la base du lieu de résidence habituelle,
que la personne y soit ou non présente au moment du recen
sement.

Le lieu de résidence habituelle d'une personne peut être
ou non celui de son domicile ou de sa résidence permanente,
termes généralement définis par la législation dans la plu
part des pays. Ces lieux ne coïncident pas nécessairement
avec celui de résidence habituelle qui, employé pour le re
censement, s'appuie sur l'usage conventionnel et vaut pour
le moment du recensement, non pour d'autres périodes.

41

La plupart des personnes réunies n'éprouvent aucune dif
ficulté à déclarer quel est leur lieu de résidence habituelle,
mais il se produit parfois certaines confusions. 11 convient de
prévoir dans les modalités du dénombrement les cas sui
vants et similaires:

a) Les personnes qui ont plus d'une résidence;

b) Les étudiants qui résident dans des foyers d'étu
diants;

c) Les personnes qui, du fait de leur travail, dorment
loin de leur foyer dans la semaine et n'y retournent que quel
ques jours en fin de semaine;

d) Les personnels militaires et autres qui vivent dans
es résidences officielles mais conservent des résidences
personnelles.

Il faudra se prémunir contre un double comptage de ces
personnes, notamment lorsque les résidences ou les lieux de
séjour se trouvent dans des districts de recensement diftë
rents. Il faudra aussi prévoir les cas suivants :

a) Les personnes qui se trouvent temporairement hors
du pays et doivent vraisemblablement y rentrer;

b) Les personnes qui se trouvent dans le pays pour peu
de temps ailleurs que dans leur résidence habituelle et qui
vont y retourner vraisemblablement avant la fin du dénom
brement.

Il faudra aussi prendre soin que les personnes dans ce cas
soient recensées de façon cohérente afin d'éviter que certai
nes d'entre elles le soient d'une certaine façon et d'autres de
façon différente. Cela pourrait entraîner des inégalités dans
la répartition des ressources; cela serait par exemple le cas si
des étudiants qui se trouvent dans une région sont recensés
comme y résidant tandis que ceux qui se trouvent dans le
même cas ailleurs le sont à l'adresse de leurs parents.

c) Recensement à la fois au lieu de dénombrement
et à celui de la résidence habituelle

Si l'on souhaite se renseigner à la fois sur la population de
jure et de facto, il faudra distinguer dans le bulletin les per
sonnes qui se trouvent dans les situations le jour du recense
ment:

a) Résidents habituels et effectivement présents;

b) Résidents habituels mais temporairement absents;

c) Non-résidents habituels mais présents dans le mé
nage.

Il faudra aussi se demander au sujet des personnes tempo
rairement présentes, quel est le lieu de leur résidence habi
tuelle pour les coder en fonction de ce lieu. La collecte de
ces informations complètes, notamment par un enquêteur,
influe sur le volume de travail demandé aux recenseurs et
aux contrôleurs.

Il faudra aussi prendre des précautions spéciales pour évi
ter les doubles comptages.

Si les recensés doivent remplir eux-mêmes les bulletins, il
faudra veiller en particulier à leur faire comprendre les prin
cipes du recensement en même temps qu'aux agents recen
seurs. La possibilité de réunir des informations complètes de



cette nature devra être déterminée dans chaque pays en par
ticulier.

La pratique générale a consisté à adopter l'une ou l'autre
des deux méthodes de recensement avec quelques variantes.
La méthode choisie peut différer des modèles exposés
plus haut afin de réduire les problèmes théoriques qui se po
seraient am recenseurs et à la population. Il pourra par
exemple être preserit que si quelqu'un est absent de son lieu
de résidence habituelle pendant un certain laps de temps pré
cédant le recensement et ne pense pas y revenir avant ce
lui-ci, il sera fait là où la personne se trouve. En cas de va
riante, il fàudra donner aux préposés des instructions
précises et la formation qui convient.

d) Les groupes démographiques

Les définitions des populations de facto et de jure sont gé
néralement acceptées, mais il est rare que, dans la pratique,
les pays appliquent intégralement l'une ou l'autre méthode
de recensement. Les principes appliqués diffèrent s'agissant
d'inclure ou d'exclure de certains groupes démographiques,
à savoir:

a) Les nomades;

b) Les personnes qui vivent dans des zones d'accès dif
ficile;

c) Les personnels militaires et diplomatiques du pays et
leurs familles qui se trouvent hors du pays;

d) Les inscrits maritimes et pêcheurs qui résident dans
le pays mais se trouvent en mer au moment du recense
ment (y compris ceux qui n'ont aucun autre lieu de résidence
qu'à bord de leur navire), ainsi que les travailleurs des pla
tes-formes pétrolières;

e) Les civils résidents temporairement dans un autre
pays en qualité de travailleurs saisonniers;

j) Les civils résidents qui traversent chaque jour la fron
tière pour travailler dans un autre pays;

g) Les autres civils résidents qui travaillent à l'étranger;

h) Les autres civils résidents temporairement absents
du pays;

i) Les personnels militaires et diplomatiques étrangers
et leurs familles qui se trouvent dans le pays;

j) Les civils étrangers temporairement dans le pays en
qualité de travailleurs saisonniers;

k) Les civils étrangers qui traversent chaque jour la
frontière pour travailler dans le pays;

1) Les autres civils étrangers qui travaillent dans le
pays;

m) Les autres civils étrangers (y compris les réfugiés)
qui se trouvent temporairement dans le pays; enfin

n) Les personnes en transit sur des navires qui se trou
vent dans les ports du pays au moment du recensement.

Certains de ces groupes ont beaucoup de points com
muns, mais ils ont été cités séparément pour souligner que
leur recensement devra faire l'objet de modalités ou d'ins
tructions spéciales. Il faudra parfois décider s'il y a lieu ou
non de les inclure dans la population totale.
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Le traitement de ces groupes n'est pas uniforme. Leur in
clusion ou exclusion est généralement régie par la pratique
antérieure ou par la conception administrative de qui doit lé
gitimement faire partie de la population du pays. Chaque
pays a ses raisons pour ces différences de traitement, mais il
est toutefois recommandé d'indiquer dans les publications
concernant le recensement quels sont les groupes inclus
dans la population et ceux qui en sont exclus, et non pas sim
plement que le recensement se fera selon le lieu de préscnce
ou celui de résidence habituelle. Ces informations seront
très utiles pour la comparaison entre les effectifs et les carac
téristiques des populations de diffërents pays et faciliteront
aussi la prise de décisions adéquates à l'occasion des recen
sements ultérieurs dans le même pays.

L'importance de l'application d'une même définition de la
population totale dans les recensements successifs doit être
soulignée, mais il faut aussi admettre qu'il est difficile d'arri
ver à une définition commune du fait des différenc·es de trai
tement des groupes définis plus haut. Toute modification
importante intervenue d'un recensement à l'autre réduira de
beaucoup l'utilité des données, rendra difficile l'étude de
l'évolution démographique et introduira des erreurs graves
dans les estimations et les projections de la population, in
fluant ainsi sur les politiques arrêtées à partir des résultats
antérieurs.

Les divergences nationales entre les concepts ou les défi
nitions de la population totale ont d'importantes répercus
sions sur les estimations et les comparaisons de la popula
tion mondiale. Si les groupes sont traités de façons
différentes, certains d'entre eux seront totalement laissés de
côté ou comptés dem fois dans l'estimation de la population
mondiale. Ce biais, dont l'ampleur est inconnue, pourra s'ac
eroître à l'occasion dc l'augmentation de l'efTectif de la tota
lité ou de certains de ces groupes, ainsi que des vastes migra
tions internationales qu'on peut constater depuis ces
dernières années. Le postulat, implicite il y a quelques dé
cennies, que les difTérences de traitement de ces groupes
n'avaient pas d'effet significatif sur le comptage de la popu
lation totale n'est plus valable.

Il serait souhaitable d'uniformiser jusqu'à un certain point
les définitions de la population totale et les principes de re
censement des groupes en question.

i) Exclusion de certains groupes

Il fimt tenir compte des réalités opérationnelles au mo
ment de définir quels sont les groupes à ne pas inclure éven
tuellement dans le recensement. Un cas spécial est celui des
personnels diplomatiques, faciles à identifier en général et
que les organismes compétents peuvent informer des règles
du recensement et de la façon de répondre. L'identification
des membres des autres groupes à exclure du recensement
néeessitera un certain doigté et les agents recenseurs ne se
ront pas toujours en mesure de savoir à quoi s'en tenir.

Mieux vaut peut-être formuler le bulletin de façon à obte
nir les infonnations nécessaires pour le classement dans un
groupe exclu et à pouvoir résoudre le problème lors du dé
pouillement. Dans ce cas, toutes les personnes présentes
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dans le pays au moment du recensement y seront en principe
recensées.

Dans le cas des groupes à ne pas inclure dans la popula
tion totale (par exemple les étrangers en visite de courte
durée), il est recommandé d'en déterminer précisément l'ef
fectif. S'ils n'ont pas été recensés (ce qui sera peut-être le cas
des groupes exclus), il fàudra en dresser la liste et en estimer
l'cfJectif d'après les documents administratifs ou d'autres
sources.

ii) Inclusion des résidents à l'étranger

Il est vivement recommandé d'exclure de la population to
tale les ressortissants d'un pays qui se trouvent pour long
temps à l'étranger car leur inclusion est contraire à la défini
tion du recensement.

En réalité, certains pays comprennent toutefois ces res
sortissants dans leur population totale, du fait, en général, de
caractéristiques qui leur sont particulières, par exemple s'i 1
ont une population relativement peu nombreuse dont une
proportion substantielle vit à l'étranger.

Si cette inclusion est nécessaire, la détermination exacte
du nombre des ressortissants du pays vivant à l'étranger sera
la tâche la plus importante et la plus difficile. Il existe deux
moyens possibles de réunir cette information:

a) Les recenser par l'entremise des représentants diplo
matiques du pays dans l'autre pays; ou bien

b) Se renseigner auprès des membres de leur famille re
censés dans le pays d'origine.

Il est vraisemblable que la qualité des informations réu
nies par l'une ou l'autre méthode sera relativement médiocre
et c'est pourquoi il est suggéré que les informations recher
chées par ce moyen soient réparties dans des bulletins dis
tincts et limitées à un petit nombre de questions de base
concernant les caractéristiques démographiques importan
tes (par exemple le nom, le sexe, l'âge, la relation avec le
chef de ménage et la durée de l'absence du pays).

S'il est décidé d'inclure dans la population totale les res
sortissants qui vivent dans d'autres pays, il est recommandé
que la population recensée dans le pays et le nombre total
des ressortissants vivant à l'étranger soient présentés séparé
ment. 11 faudra aussi indiquer clairement la méthode em
ployée pour détenniner l'effectif de ces ressortissants.

iii) Recensement des personnels militaires

Les modalités de ce recensement et la présentation des
données concernant ces personnels doivent faire l'objet
d'une attention spéciale lors de la planification du recense
ment.

Dans certains pays, les personnels militaires sont comptés
mais les chiffres les concernant sont agrégés de façon à em
pêcher leur identification dans les résultats publiés. La plu
part des pays présentent, en particulier, ces données de façon
à empêcher l'identification et la localisation des camps mili
taires et des concentrations de troupes. C'est là souvent un
problème de politique et de sécurité nationales.

Chaque pays devra adopter à cet effet des méthodes adé
quates de recensement et de présentation en tableaux, qu'il
est impossible d'exposer précisément dans le présent ma
nuel. La probabilité de localiser les personnels existants se
trouve toutefois réduite avec les recensements sur la base de
la résidence habituelle, mais il faut alors organiser soigneu
sement le recensement pour être sûr que les interrogés soient
en mesure de déclarer leur résidence habituelle lorsqu'ils
sont recensés dans des casernes ou des camps militaires. Il
faudra également prendre soin d'éviter le double comptage
des personnels militaires lors d'un recensement sur la base
de la résidence habituelle.

6. LA MÉTHODE DE DÉNOMBREMENT

La décision concernant la méthode de dénombrement de
vra être prise dès le début de la planification du recensement
en raison des vastes implications qu'elle comporte pour ce
qui concerne:

a) Le budget;

b) L'organigramme;

c) La nature du bulletin de recensement et son contenu;

d) Le programme de formation;

e) La teneur et l'étendue des can1pagnes de publicité;
enfin

j) La gestion des pièces.

Les méthodes de dénombrement sont essentiellement au
nombre de trois:

a) Par interview (agents recenseurs);

b) Par autodéclaration (des chefs de ménages); enfin

c) Par exploitation d'états administratifs préexistants.

Bulletin d'autorecensement

Dans certains pays arabes par exemple, un bulletin d'autorecensement est remis
avant la date du recensement à chaque ménage qui doit le remplir concernant la nuit de
référence retenue pour le recensement. Dans ce bulletin figurent un petit nombre de
questions concernant par exemple le nom complet, la date de naissance et un numéro
d'identification personnel. Le but de l'opération consiste, d'une part, à faciliter la tâche
des recenseurs, d'autre part à laisser aux chef" de ménage le temps de donner ces infor
mations initiales en consultant des papiers officiels. Une interview face à face est ensuite
réalisée dans chaque ménage.
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Les trois méthodes ou deux d'entre elles peuvent égale
ment être utilisées à l'occasion d'un même recenscment.

La consultation des états administratifs est surtout pra
tiquée dans les pays d'Europe septentrionale. En raison de
son application limitée, il n'en sera pas question davantage
ici.

a) Le recensement par interview

Avec cette méthode, les bulletins sont remplis par l'agent
recenseur qui procède sur le plan à l'enquête nécessaire, en
général par interviews, concernant chaque habitation et
chaque membre du ménage. Il consigne ensuite les informa
tions réunies dans le bulletin de recensement. En raison des
contraintes de coût et de temps, un membre adulte du mé
nage fournit en général les indications concernant tous ses
membres.

Les bulletins restent toujours en la possession de l'agent
recenseur et ne sont pas remis aux ménages.

Cette méthode, adoptée par la plupart des pays en déve
loppement, présente les avantages suivants:

a) Les agents recenseurs peuvent être correctement ins
truits des concepts, des règles à appliquer et des méthodes;

b) Si le pays dispose d'un nombre suffisant d'agents re
censeurs et de contrôleurs, le dénombrement peut s'effectuer
en peu de temps;

c) Dans les régions où l'illettrisme est relativement cou
rant, la signification et le but des questions posées lors du re
censement sont plus faciles à expliquer à la population de
bouche à oreille que par écrit. Grâce aux interviews face à
face, les recenseurs peuvent obtenir rapidement des répon
ses et les réticences à coopérer peuvent en général être sur
montées durant l'interview;

d) Il est probable que la qualité et la cohérence des in
formations réunies seront à peu près uniformes dans chaque
district de recensement; enfin,

e) Il est possible de poser pour le recensement des qucs
tions plus complexes que cela ne serait possible autrement.

b) La méthode d'autorecensement

La plupart des pays développés ont adopté cette méthode,
qui consiste à faire remplir les bulletins de ménage et indivi
duels par un ou plusieurs membres du ménage. Les bulle
tins, ainsi que les instructions nécessaires, sont remis à
chaque ménage avant la date du recensement et recueillis
une fois remplis. Ils peuvent être distribués par l'agent re
censeur lui-même et recueillis par lui après un certain laps
de temps. L'agent recenseur peut se contenter de distribuer
et recueillir les bulletins ou bien, le cas échéant, aider aussi à
les remplir.

Parfois, les bulletins et les instructions sont remis aux mé
nages par l'agent recenseur qui leur demande de les rem
plir et de les tenir prêts pour vérification. Au cours d'un
deuxième passage, l'agent recenseur les ramassera, vérifiera
les indications qui y figurent et les rectifiera en cas de be
soin en posant quelques questions. Dans certains pays, cette
vérification est rigoureuse, tandis que dans d'autres, l'agent
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recenseur se contente de feuilleter les bulletins afin de s'as
surer que des pages entières n'ont pas été omises par
inadvertance.

Parfois, les bulletins sont adressés par la poste aux ména
ges sur la base de listes d'adrcsses et renvoyés par courrier.
Le rôle des agents recenseurs reste alors limité, mais il se
trouvera des cas de non-réponse ou de réponses incomplè
tes, et l'agent recenseur devra alors parfois intervenir pour
obtenir des informations complètes. Ces lacunes peuvent
être comblées aussi par des appels téléphoniques si le télé
phone fonctionne bien et est installé dans la généralité des
foyers. La stratégie de relations publiques (voir le cha
pitre III, partie A) contribuera elle aussi pour beaucoup à la
fourniture d'explications aux déclarants.

L'identification et la localisation de chaque ménage sont
en général indiquées sur les bulletins avant leur remise.
Avec la méthode de l'autorecensement, c'est au chef ou à un
autre membre responsable du ménage qu'il incombe de rem
plir le bulletin. Cette méthode peut être adoptée, et l'on peut
s'attendre à obtenir des résultats fiables pour sensiblement
moins cher qu'avec la méthode des interviews, dans les pays
où:

a) L'alphabétisation de la population est quasi totale;

b) Le degré d'instruction est relativement élevé; et

c) Les moyens de communication sont largement ré
pandus et efficaces.

La méthode de l'autorecensement incite aussi les autres
membres du ménage à participer davantage à l'opération de
recensement, car elle encourage les consultations entre eux
qui devraient permettre d'obtenir des renseignements plus
exacts et plus complets au sujet de chacun.

Envoi et retour des bulletins par la poste

Il s'agit là en général d'une variante de la méthode de l'au
torecensement, mais elle fait souvent intervenir une combi
naison de plusieurs méthodes (voir ci-après), les agents re
censeurs étant amenés à donner suite aux cas de non-réponse
aux bulletins envoyés par la poste.

Les pays qui ont eu recours à cette variante ont fait savoir
qu'elle pennettait un surcroît notable d'économies lorsque
les annuaires postaux ou les listes d'adresses étaient adé
quats. Par contre, l'établissement et la tenue à jour des listes
d'adresses sont difficiles et coûteux.

Toute méthode d'expédition des bulletins par la poste a
pour inconvénient particulier que ces bulletins échappent au
contrôle du service de la statistique pendant une partie capi
tale de l'opération. Cela met en évidence l'importance de
certains problèmes particuliers, à savoir:

a) La détermination des modalités de remise des bulle
tins, qui doivent être attentivement étudiées lors de la plani
fication initiale (voir le chapitre premier, partie B);

b) Comment savoir exactement quels ménages ont ren
voyé leurs bulletins;

c) La relation entre le service de la statistique et les ser
vices postaux du pays, de même que la fiabilité de ces der
niers;



d) Les problèmes de la proportion de non-réponses dans
certaines zones.

Ce problème des non-réponses dans certaines zones peut
être résolu en faisant visiter par des agents recenseurs les
ménages qui ont omis de répondre. Si, toutefois, la propor
tion des réponses est faible dans le cas des bulletins ren
voyés par la poste, le coût du suivi de l'ensemble des non-dé
clarants peut se révéler très élevé. Ce coût peut, cependant,
être limité en procédant par sondages directs parmi les mé
nages défaillants. Il est important pour cela de veiller à ce
que tous ces ménages aient une probabilité connue d'être in
clus dans l'échantillon. De plus, le suivi doit être rigoureux
pour que tous les ménages sondés remettent un bulletin inté
gralement rempli.

Les plans de sondage envisagés peuvent être très divers et
il est impossible de les étudier tous ici dans le détail. Leurs
caractéristiques essentielles sont les suivantes: a) ils doi
vent permettre de réunir des données de la qualité voulue par
les clients du programme de recensement; et b) les règles et
les méthodes de choix des unités sondées doivent être faciles
à appliquer car leur exécution sera le plus souvent confiée à
un personnel temporaire.

Il peut être décidé par exemple qu'une proportion de ré
ponses de 90 % doit être réalisée dans l'ensemble des aires
géographiques. Dans celles où cette proportion s'établira,
par exemple à 70 %, le reste des ménages pourra faire l'objet
d'un sondage de 2 sur 3 pour obtenir la proportion voulue de
90 %. Là où les proportions de réponses par courrier dépas
sent initialement 90 %, les ménages restants pourront faire
l'objet d'un sondage de 1 sur 10 du fait que les caractéristi
ques de ceux qui ont répondu peuvent différer de celles des
ménages défaillants.

c) Combinaison de méthodes

La méthode par interviews et celle de l'autorecensement
sont souvent combinées afin d'assurer une couverture maxi
male. La seconde est alors appliquée là où la proposition
de réponses sera vraisemblablement élevée. La méthode par
interviews le sera dans les zones ou les collectivités où l'al
phabétisation est peu répandue ou bien où se posent des pro
blèmes spéciaux. Là où l'envoi par courrier risque d'être
inefficace ou trop coûteux et là où la configuration du terrain
ou encore le climat imposent des contraintes, la méthode des
interviews est adoptée car elle permet un meilleur dénom
brement.

d) Autres méthodes

Certains pays ont adopté d'autres méthodes. La liste inté
grale des ménages est parfois dressée lors d'un passage préli
minaire et un poste opérationnel est ensuite installé, dans
le district de recensement. Les déclarants sont priés de
s'y rendre afin de donner à l'agent recenseur des renseigne
ments détaillés sur chaque point. Avec cette méthode,
l'agent recenseur ne visite pas tous les ménages pour y rem
plir les bulletins. La liste préliminaire lui permet de repérer
les ménages défaillants et d'assurer une couverture intégrale
du recensement, mais, même avec cette méthode, il lui fau-
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dra quand même visiter certains ménages, par exemple lors
que pour cause de maladie ou d'infinnité, aucun de leurs
membres n'est en mesure de se rendre à l'antenne de recense
ment.

Une autre formule consiste à réunir en un même lieu les
habitants d'un village ou d'implantations humaines éparses
et à y procéder au recensement. Parfois, le chef du groupe
fournit les informations concernant ses membres. On utilise
en général avec cette méthode des bulletins abrégés car l'ob
jectifest d'obtenir en priorité des estimations fiables des ef
fectifs plutôt que des renseignements très détaillés sur cha
que membre du groupe. L'inconvénient de la méthode est
que l'on risque de ne pas obtenir de réponses complètes et
franches à certaines questions. Avec l'amélioration des
moyens de communication et d'accès, ainsi qu'avec l'inté
gration des groupes isolés ou particuliers dans des commu
nautés plus larges, le recours à la méthode des interviews de
vrait être de plus en plus possible dans les cas de ce genre.

Une démarche similaire peut également être adoptée, de
façon formelle ou non, lorsqu'un groupe particulier, par
exemple celui des immigrés récents, connaît relativement
mal la langue officielle du pays. Cette formule peut per
mettre d'utiliser efficacement les quelques interprètes dispo
nibles, ou bien de tirer parti de la connaissance de la langue
officielle acquise à l'école par des membres relativement
jeunes du groupe d'immigrés.

Lors de recensements récents, les demandes d'interviews
individuelles ont augmenté en même temps que la prise de
conscience personnelle de l'intérêt des recensements. Ces
demandes restent rares, mais certains pays autorisent l'inter
view individuelle. La relation avec le ménage et l'habitation
est assurée au moyen de codes d'identification. Les bulletins
sont conçus de façon à pouvoir être scellés et renvoyés par la
poste ou remis à l'agent recenseur. L'adoption de cette for
mule implique que des dispositions soient prises pour procé
der rapidement au contrôle de ces bulletins et à leur rectifi
cation éventuelle par contact personnel en cas de nécessité.
La réduction du nombre de ces déclarations peut être tentée
par les contrôleurs dans les cas difficiles, toujours par
contact personnel.

e) Possibilités de modification

La plupart des pays ont tendance à s'en tenir à la méthode
utilisée lors de recensements antérieurs. Toute modification
stratégique de méthode nécessite au préalable des essais et
une évaluation attentifs.

A moins que le degré d'instruction ainsi que les moyens
de communication et les services postaux ne connaissent
des améliorations remarquables, la modification des systè
mes traditionnels comportera de grands risques, mais cela
ne signifie toutefois pas qu'il faille toujours renoncer à des
innovations. Il vaudra la peine, même en s'en tenant aux sys
tèmes traditionnels, d'étudier comment procéder éventuelle
ment à des améliorations. Cette étude, ainsi que l'essai des
améliorations possibles, peuvent être réalisés de façon profi
table durant l'intervalle entre deux recensements et tirer parti
de l'expérience d'autres pays. Ces études méthodologiques



Fenêtre de recherche par micro-ordinateur des données
pour des zones de faible étendue

Le choix de l'époque de l'année à laquelle s'effectuera le recensement revêt une grande
importance. Il faut avant tout choisir une période au cours de laquelle le recensement a
des chances de se dérouler au mieux et de fournir les données les plus utiles. Cela peut
dépendre d'un certain nombre de facteurs. En premier lieu, il faut éviter les saisons du
rant lesquelles l'aecès de certaines zones habitées est rendu difficile par les pluies, les
inondations, la neige, etc., ou au cours desquelles le travail est particulièrement pénible,
en période de très grande chaleur par exemple.

Lorsqu'un recensement a été effectué à une date qui s'est révélée dans l'ensemble satis
faisante, le recensement suivant sera effectué à la même période de l'année, sauf raisons
majeures. La régularité de la date de recensement renforce la comparabilité des données
et en facilite l'analyse. Une date fixe confinnée par la tradition a en outre pour effet d'ac
croître la discipline administrative, tous les participants étant plus motivés pour lancer
les préparatifs à temps.

Source.' Principes et recommandations concernant les recensements de la population et de l'habitat, pre
mière révision (publication des Nations Unies, numéro de vente: F.98.XVII.8), par. 1.171 et l.I 73.

devraient s'inscrire dans la tentative constante d'améliorer
les pratiques de recensement.

7. CHOIX DU MOMENT DU RECENSEMENT

Le choix de la période de l'année où effectuer le recense
ment est un point important à prendre en compte dans la pla
nification. Voici quelques-uns des critères principaux qui
détermineront le choix du meilleur moment:

a) L'intérêt de choisir la période de l'année:

i) Au cours de laquelle le recensement pourra être réa
lisé de façon simultanée dans toutes les parties du
pays;

ii) Durant laquelle le recensement apportera vraisem
blablement les informations les plus typiques;

iii) Durant laquelle les problèmes opérationnels seront
les moins nombreux;

b) Les problèmes opérationnels. Il faudrait éviter
les périodes où 1es conditions météorologiques risquent de
nuire à la bonne exécution des opérations sur le terrain ou
nécessiteraient une forte mobilisation de véhicules de trans
port de surface ou par eau, car il ne sera pas toujours possi
bles de l'assurer matériellement ou financièrement. La sécu
rité, le ramassage, le transport et le stockage immédiats des
bulletins remplis constituent des considérations importan
tes;

c) Les conditions saisonnières. La chaleur et le froid
extrêmes présentent des risques pour les agents recenseurs
et les fortes pluies ou neiges peuvent interdire l'accès à cer
taines zones. Dans les pays où les conditions climatiques
saisonnières sont fortement contrastées d'une région à
l'autre, il faudra choisir la période de l'année qui convient le
mieux dans la plus grande partie du territoire et il sera pos
sible alors de mobiliser davantage de moyens de transport,
de personnel, etc., pour faire éventuellement face à une
mauvaise météo dans telle ou telle région. Il arrivera que ces
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considérations obligent à procéder à un recensement distinct
des populations nomades;

d) Modifications attendues de la situation démogra
phique selon les saisons. Dans certains pays, l'activité
d'une forte proportion de la population diffère de façon no
table d'une saison à l'autre. C'est ainsi que les travailleurs
agricoles ont une période d'activité maximale durant la cam
pagne agricole ou au moment de la récolte et il est peu pro
bable alors que la population agricole soit en mesure de
consacrer le temps nécessaire au remplissage des bulletins.
La décision concernant la façon de prendre ces activités en
considération lors d'un recensement peut également amener
à choisir des périodes de référence distinctes pour telles ou
telles caractéristiques particulières, et c'est là une question
que chaque pays devra étudier de son côté;

e) Les facteurs sociaux et démographiques. Ces
facteurs interviendront aussi lorsque la population connaît
de forts mouvements migratoires durant certaines périodes
de l'année (par exemple au moment des récoltes);

j) Les périodes de longues festivités religieuses, de
pèlerinage ou de jeûne, qui devront être évitées; enfin

g) La disponibilité du personnel de terrain. Dans
beaucoup de pays, certains fonctionnaires, par exemple les
instituteurs, sont employés comme agents recenseurs ou
contrôleurs. La période de l'année choisie pour le recense
ment devra se situer au moment où ces personnels sont dis
ponibles et où leur travail habituel sera le moins perturbé.

8. MOMENT DE RÉFÉRENCE POUR LE RECENSEMENT

Une fois déterminée la période de l'année où effectuer le
recensement, il faudra préciser le moment précis auquel se
référer.

Dans un recensement, l'essentiel est que chaque personne
ou habitation soit recensée par référence au même moment
prédéterminé qui est en général l'heure zéro de la journée
fixée pour le recensement.



Chaque individu vivant au moment de référence est dé
nombré. Ceux qui décèdent postérieurement à ce moment
sont comptés, tandis que eeux qui naissent ensuite sont ex
clus.

Toutes les bâtisses, toutes les unités d'habitation et tous
les logements existants ou qui ont atteint un degré d'achève
ment détclminé au moment de référence sont comptés dans
le recensement des habitations, qu'ils soient occupés ou non.
Cela permet de dresser l'inventaire exact du parc de loge
ments. Si le recensement des habitations et celui de la popu
lation sont indépendants, il faudra spécifier un moment de
référence adéquat pour le premier.

Le concept de moment de référence est applicable à cer
taines caractéristiques démographiques, par exemple l'âge,
l'état civil et le lieu de dénombrement, mais les caractéristi
ques ne sont pas toutes définies par référence à un moment
particulier. Les informations réunies sur beaucoup d'entre
elles se rétèrent à d'autres périodes; par exemple, le dénom
brement de la population active se rétère en général à un laps
de temps plus prolongé.

Dans la pratique, le dénombrement peut commencer
avant ou après le jour fixé pour le recensement. Dans le pre
mier cas, les bulletins sont distribués ou les interviews réali
sées lors d'une courte période précédant ce jour, puis réunis
ou mis à jour lors d'un passage ultérieur de courte durée.
Dans le deuxième cas, les bulletins sont distribués et ramas
sés ct les interviews réalisées au cours des quelques jours qui
suivent le moment de rétCrence.

Certains pays ont adopté une rétërence mobile, par exem
plc la nuit ou le dimanche, précédant la visite du recenseur.
Cette solution n'est pas recommandée même si elle a dû être
adoptée lorsque certains problèmes avaient obligé à étaler le
dénombrement sur un mois ou plus longtemps. Parmi ces
problèmes peuvent figurer;

a) L'insuffisance des effectifs du personnel de terrain;

b) Une cartographie déficiente; ou encore

c) L'absence de moyens logistiques suffisants.

L'adoption d'une réfërence mobile se justifie par le fait
que les déclarants ne sont pas en mesure de se souvenir exac
tement du nombre et des caractéristiques des membres de
leur ménage lors d'une journée précédant de beaucoup la vi
site de l'agent recenseur. C'est pourquoi le jour de référence
du recensement doit être rapproché de celui de cette visite.
L'adoption de cette formule de la référence prolongée est
préférable à la renonciation à tout recensement, mais elle
augmentera les erreurs de couverture et rendra plus difficile
l'interprétation des données.

Si l'expérience montre qu'une journée ou date de recense
ment particulière s'est révélée commode et a abouti à de
bons résultats, il faudra de préférence procéder au recense
ment suivant en adoptant la même date de référence. Sauf
s'il existe des raisons majeures de s'écarter de cette pratique,
il sera désirable d'effectuer tous les recensements à la même
période de l'année. Cela augmentera la comparabilité des
données et revêtira une importance particulière lorsqu'il
s'agit de l'emploi dans certaines branches d'activité ou en-
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core des résidences de vacances, qui peuvent dépendre de
facteurs saisonniers.

9. DURÉE DU DÉNOMBREMENT

Il faut soigneusement étudier ce que doit être la durée ef
fective du dénombrement et comparer entre eux les avanta
ges et les inconvénients de chaque option. Il y a lieu cepen
dant de savoir qu'un recensement n'est pas une science
exacte, et qu'indépendamment de sa durée, il faudra trouver
un compromis quelconque entre l'exécution concrète du re
censement sur le terrain et la qualité des données. Ce com
promis devra être calculé de façon à obtenir les résultats les
plus efficaces et les plus utiles.

La durée du recensement sera déterminée par l'ampleur
des travaux à effectuer, les disparités en personnel dispo
nible, les moyens logistiques et la méthode de dénombre
ment. En principe, la durée du recensement doit être aussi
courte que possible.

Dans un recensement par interviews, la durée choisie de
vrait laisser aux recenseurs suffisamment de temps pour
remplir les bulletins sans se trouver pressés par le temps. Si
le temps qui leur est laissé est insuffisant, la couverture et la
qualité du dénombrement en souffriront. Par contre, si le re
censement se prolonge trop, la qualité des résultats en souf
frira car les déclarants auront des difficultés à se rappeler
exactement le nombre des personnes à compter ou le détail
de telles ou telles caractéristiques de chacun. La prolonga
tion de la durée du recensement peut en particulier aboutir à
des erreurs dans le comptage des personnes.

Dans le cas d'un autorecensement, le risque est que, si le
laps de temps écoulé entre la remise des bulletins et leur ra
massage ou leur renvoi est trop long, les bulletins soient éga
rés par le ménage ou, au mieux, négligés. Si les bulletins
sont expédiés et renvoyés par la poste, cela peut conduire à
des déclarations inexactes imputables à des trous de mé
moire.

a) Réalisation du dénombrement en un seuljour

Dans certains pays, le dénombrement est planifié de fa
çon à pouvoir être réalisé en une seule journée. Dans ce cas,
il faut en général que tous les recensés restent dans leur lieu
de résidence le jour choisi pour le recensement.

Cette méthode évite les complications qui pourraient se
produire du fait du déplacement des personnes au cours d'un
recensement prolongé. Par contre, elle présente certains in
convénients :

a) Pour effectuer le dénombrement le même jour dans
toutes les régions simultanément, il faut faire appel à un
grand nombre d'agents recenseurs. Ceux-ci auront moins de
possibilités de perfectionner leur travail, ce qu'ils pourraient
faire si le dénombrement se prolongeait un peu plus. Cela
s'explique par le fait qu'ils ne disposeront d'aucun recul pour
réfléchir;

b) En termes de budget, une proportion relativement
élevée des dépenses sera imputable aux frais généraux (re
crutement, formation, etc.) plutôt qu'au dénombrement pro
prement dit;



Dénombrement de courte durée

Lorsque la durée du dénombrement est courte, les pays prennent en général certai
nes mesures pour limiter les déplacements de personnes. A l'occasion du recensement ni
gérien de 1991, ces déplacements ont été interdits pour toute la durée du recensement
afin que les personnes à recenser restent dans toute la mesure du possible chez elles de fa
çon à faciliter l'exécution rapide du recensement dans les trois jours prévus et d'empêcher
que ne se produisent des absences. Cette stratégie a réussi au point que le troisième jour,
seule une limitation partielle des déplacements a été jugée nécessaire.

Source: 1991 Population Census in Nigeria: analytical report at the nationallevel.

c) Le contrôle du travail sur le terrain risquera d'être su
perficiel;

d) 11 est vraisemblable que l'on comptera plus d'erreurs
de couverture, notamment dans les zones urbaines où la va
leur de travail quotidien optimal ne peut être prévue avec
précision; enfin

e) En raison du délai réduit d'exécution, il faudra limiter
le contenu du recensement par rapport à ce qu'il aurait pu
être sur un laps de temps plus long. Le choix des caractéristi
ques à réunir et la mesure dans laquelle les informations les
concernant pourront être réunies se trouveront limités.

Dans les cas de cette nature, soit les bulletins sont en pra
tique distribués à l'avance pour être remplis initialement,
soit les interviews sont réalisées par les agents recenseurs
avant le jour du recensement puis vérifiées et mises à jour le
jour du recensement. C'est là une façon de remédier à bon
nombre des inconvénients précités.

b) Dénombrements prolongés

La prolongation raisonnable du dénombrement permet de
ne faire appel qu'à un plus petit nombre d'agents recenseurs
mieux entraînés. Elle permet aussi d'étendre la portée du re
censement et, par voie de conséquence, d'en accroître l'uti
lité. Les recenseurs amélioreront leurs compétences dès
après le début du dénombrement et leur encadrement pourra
être organisé de façon plus efficace. L'opération pourra être
exécutée à un rythme raisonnable de façon à assurer à la fois
l'exactitude de la couverture et la qualité des données réu
nies. Si, toutefois, la durée du dénombrement se prolonge
trop, les inconvénients en matière de couverture et de qualité
qui ont déjà été cités risqueront de se produire.

10. LES DATES CRITIQUES

Certaines opérations de dénombrement sont assorties de
dates ou de délais critiques dont l'exemple le plus évident est
la date du recensement lui-même. Si les modes opératoires
n'ont pas été précisés et si le personnel de terrain n'a pas été
mobilisé et formé en temps utile, la date du recensement ne
sera pas respectée et les résultats se révéleront désastreux.
Comme la date du recensement est la principale date cri
tique, toutes les autres devront être étudiés en fonction de
celle-là.
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Les dates critiques doivent être considérées comme im
muables, c'est-à-dire que s'il est jugé qu'une date est critique,
elle ne devra pas être modifiée ou susceptible de l'être sans
que les responsables du recensement n'aient étudié sérieuse
ment la question.

Dès les débuts de la planification, il faudra fixer les dates
critiques du dénombrement. Certains facteurs étrangers au
service de la statistique ou qui échappent à son influence di
recte doivent être pris en considération pour leur fixation.
Certaines dates qui pourraient être considérées comme criti
ques sont citées ci-après, mais elles varieront d'un pays à
l'autre en fonction du type de dénombrement adopté:

a) La date d'agrément du recensement par le gouverne
ment. Il s'agit là d'un point indispensable du fuit des consé
quences qui s'y attachent, par exemple le fait que les bulle
tins ne pourront être imprimés avant que le gouvernement
n'ait approuvé l'exécution du recensement;

b) La mise en forme définitive du bulletin pour per
mettre d'entreprendre son impression en temps voulu;

c) Les dates de commencement et d'achèvement de
l'impression des bulletins;

d) Le recrutement du personnel de terrain en temps utile
pour permettre d'achever sa formation avant le début du dé
nombrement;

e) La formation du personnel de terrain avant le début
du dénombrement;

j) Le début du dénombrement; enfin

g) L'achèvement du dénombrement.

Il. AUTRES PRINCIPALES CONTRAINTES

Les décisions en matière d'exécution du dénombrement
devront également prendre en considération les principales
contraintes, c'est-à-dire les facteurs qu'il est effectivement
impossible de modifier ou qui échappent au contrôle direct
du service de la statistique, mais qui exerceront une in
fluence sur la planification ou l'exécution du recensement.
L'intérêt qui s'attache à la connaissance de ces facteurs est
que les risques associés aux contraintes en question peuvent
alors être définis et qu'il est possible de prendre les disposi
tions voulues pour parer à ces risques. Si ces principales
contraintes ne sont pas connues assez tôt, elles pourront
compromettre le dénombrement sans qu'il n'y ait guère ou



pas de possibil ités de réagir, sauf à un coût prohibitif. Parmi
les principales contraintes peuvent figurer:

a) Les coûts. Même si l'on a étudié avec soin le bud
get du recensement, des problèmes risquent d'entraîner des
insuffisances des crédits. Si tel est le cas, il est généralement
difficile d'obtenir des crédits supplémentaires étant donné le
caractère cyclique des financements publics maximaux né
cessaires pour un recensement. De plus, des décisions de ra
tionalisation économique prises par le gouvernement du
moment peuvent amener à revoir les crédits déjà alloués;

b) Les décisions du gouvernement ou d'autres auto
rités. Le gouvernement pourra par exemple imposer
l'exécution d'un recensement dans un mois déterminé ou
l'application d'un traitement spécial à un groupe particulier
de la population;

c) Les capacités de production et en particulier de
production des cartes et d'impression des bulletins de
recensement comme des autres documents nécessai
res. L'étendue et la spécialisation de ces travaux peuvent
nécessiter l'application de techniques au-delà de celles dont
disposent déjà certains pays, mais il sera très peu souhai
table de les faire exécuter hors du pays vu le risque de perdre
tout contrôle des opérations et de ne pouvoir assurer la qua
lité du travail;

ri) Les capacités logistiques. Dans le cas principale
ment de l'envoi en masse de documents (bulletins et ma
nuels) sur le terrain et de leur retour aux centres d'exploita
tion. Cette opération nécessite des infrastructures (par
exemple des routes et dcs chcmins de fer) et des moycns de
transport (camions, autos, navircs et éventuellement aéro
nefs) suffisants dans tous les ca.." pour assurer la bonne solu
tion des principaux problèmes logistiques de la société mo
derne;

e) La coïncidence avec d'autres activités nationa
les. Il se peut, par exemple, que dans certains pays, une
élection doive avoir lieu durant une année de recensement et
empêche de recruter un nombre suffisant de recenseurs. 11 se
pose aussi un problème de planification dans les pays où une
élection ou une autre action nationale peut trouver place au
beau milieu de la planification du recensement;

j) Les variations saisonnières de la météorologie qui
peuvent rendre le dénombrement difficile dans certaines
parties du pays;

g) La sécurité des agents recenseurs dans des zones
dangereuses (par exemple celles de guerre civile); enfin

h) Les attitudes de la population. Si l'opinion pu
blique dans son ensemble n'est pas favorablement disposée à
l'égard du recensement, celui-ci sera en général sans succès
ou bien très coûteux.

La recherche des principales contraintes au moment de la
création de la base du dénombrement a pour but non pas de
résoudre les problèmes qu'elles posent, mais plutôt de les
prendre en compte dans la planification ultérieure.

12. LES CRITÈRES DE QUALITÉ DU TRAVAIL

Il conviendra de préciser ces critères avant même le re
censement afin de permettre d'évaluer la qualité du dénom-
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brement. Même s'ils ne sont pas toujours très exacts, ils per
mettent de mieux apprécier les résultats du recensement et
de prendre de meilleures décisions, en particulier, lorsqu'on
les combine avec les évaluations de la qualité auxquelles
il sera procédé au moment de l'exploitation des bulletins.
En particulier, les critères de qualité du travail se révéleront
utiles dans le pays pour l'évaluation des modifications inter
venues entre recensements. De nombreux critères ci-après
permettront aussi de mieux comprendre les raisons des di
vergences constatées entre les pays, soit par les organismes
internationaux, soit par les responsables de tels ou tels pays
qui souhaitent comparer leur situation par rapport à celle
d'autres pays semblables.

Voici quelques-uns des critères potentiels d'appréciation
de la qualité:

a) Les proportions d'omissions, y compris leur nombre
net et les écarts bruts en plus ou en moins;

b) Les taux de réponse à des questions particulières;

c) Les taux de refus et de rappel (le eas échéant);

ri) Le nombre des demandes adressées à un service de
renseignement (s'il en existe) ou remarques faites aux recen
seurs, classées par type de demandes ou de remarques;

e) Le nombre de bulletins renvoyés par d'autres voies
que celles prévues (par exemple, si la méthode retenue est lc
renvoi par la poste, combien de bulletins ont-ils été ramassés
à l'occasion d'un suivi ?);

f) La qualité du travail des recenseurs;

g) La coïncidence avec des campagnes politiques ou
des activités qui font état du recensement; enfin

h) Les gênes éprouvées durant le recensement (météo
rologie exceptionnelle, guerre civile, etc.).

Il convient de noter que le respect de certains critères de
qualité échappe au contrôle du service du recensement, mais
cela ne les rend pas moins utiles pour la compréhension des
r~sultats du recensement et ne ternit pas l'image de ce ser
VIce.

B. - Composition du personnel employé

1. INTRODUCTION

L'organisation du dénombrement (voir la partie A plus
haut) conduit à définir en gros le contexte opérationnel dans
lequel devront travailler les personnels employés. Sont ainsi
décrits ci-après les facteurs géographiques, logistiques, de
communications et sociaux qu'il faut prendre en considéra
tion pour déterminer la composition du personnel chargé du
dénombrement.

Comme on l'a vu au chapitre premier, partie D, et compte
tenu de la base du dénombrement, il est courant que le per
sonnel comprenne essentiellement trois ou quatre degrés
hiérarchiques:

a) Le directeur régional;

b) Le directeur régional adjoint;

c) Les contrôleurs (ou chefs d'équipe); enfin

ri) Les agents recenseurs.



Les deuxième et troisième échelons peuvent être combi
nés s'il est possible d'atteindre avec trois échelons les objec
tifs en matière de communications et de logistique. II est
souhaitable de réduire au minimum le nombre des échelons
de la hiérarchie tout en veillant à ce que la qualité et la conti
nuité des opérations n'en souffrent pas.

Dans les pays arabophones, les chefs d'équipe ont pour
mission de repérer les bâtiments et les unités d'habitation
ainsi que les ménages et les établissements, et d'en dresser
la liste.

Dans beaucoup de pays, l'infrastructure administrative
existant à l'échelon central et dans les régions sera égale
ment appelée à intervenir pour faciliter la gestion et la coor
dination du dénombrement. Sa mobilisation varie beaucoup
d'un pays à l'autre.

En dehors des agents recenseurs, d'autres spécialistes
peuvent également être employés pour des tâches telles que
la production des cartes et des listes de ménages (voir la
partie C plus loin), ou encore le dénombrement des habita
tions autres que privées. Dans certains pays, ces tâches peu
vent être confiées aux agents recenseurs ct réalisées dans le
cadre de la structure exposée plus haut.

A supposer qu'existe une structure hiérarchisée, le service
de la statistique devra examiner plusieurs problèmes de pre
mière importance pour déterminer formellement la compo
sition du personnel employé. Il s'agit :

a) Des rôles et des responsabilités à chaque échelon;

b) Du temps disponible; et

c) Du rapport entre les effectifs des divers échelons.

Tous ces problèmes sont apparentés ct interdépendants
les uns des autres ct il ne convient donc pas de les exprimer
séparément. C'est ainsi que le temps disponible pourra fort
bien déterminer le choix des rôles ct des responsabilités qui
influera quant à lui sur le rapport entre les effectifs de per
sonnels.

Le rôle du chefde commune, comme on le voit dans l'or
ganigramme du recensement cambodgien de 1998 (voir le
chapitre premier, partie D) est extrêmement important dans
les pays à forte prédominance rurale et où il faut compter sur
la hiérarchie tribale ou communale pour faciliter toute l'opé
ration de recensement.

2. RÔLES ET RESPONSABILITÉS

Les rôles et responsabilités à chaque échelon varient ct
dépendent de l'organisation du dénombrement, mais font
toujours intervenir certaines modalités de direction, d'enca
drement et de communication avec l'échelon immédiate
ment inférieur, ainsi que de communications avec l'échelon
immédiatement supérieur. Plusieurs agents recenseurs au
ront affaire à un contrôleur ct plusieurs contrôleurs à un di
recteur régional adjoint ou un directeur régional. Les rôles ct
responsabilités à chaque échelon doivent être clairement dé
finis dans les manuels d'instructions à produire et doivent
aussi être mieux définis au cours de la formation.

Organigramme d'exécution d'un recensement au niveau des gouvernorats
dans le cas de la Direction centrale palestinienne des statistiques

Directeur du recensement
dans le gouvemorat

Assistants

Contrôleurs

Chefs d'équipe

Recenseurs

50



-----------

L'importance de l'encadrement

Un bon encadrement est indispensable aux opérations de dénombrement. Lorsque le
dénombrement proprement dit ne dure que quelques jours, il est recommandé de procé
dcr au lendemain du premier jour... à l'évaluation dc la quantité de travail accomplie et
de sa qualité afin de remédier aux insuffisances et de maintenir un rythme satisfaisant
pendant toute la période du dénombrement. Lorsque le dénombrement proprement dit
dure plus de quelques jours, il faut prévoir une évaluation périodique et systématique.

Source.' Principes et recommandations concernant les recensemellts de la population et de l'habitat. pre
mière révision (publication des Nations Unies. numéro de vente: E.998.XVIl.81 par. 1.177.

a) Le directeur régional

Le directeur régional aura entre autres un travail sem
blable à celui du directeur régional adjoint. A son niveau,
il devra également assurer les communications avec le pu
blic ct la liaison avec les administrations publiques et les
communautés intéressées. Cela permettra de mieux faire
comprendre l'intérêt du recensement et de fàciliter le travail
des préposés au dénombrement.

Les directeurs régionaux n'auront normalement que peu
de contacts directs avec les recensés et les agents recenseurs
et ne jouent done pas un grand rôle dans l'assurance directe
de la qualité du dénombrement. Par contre, ils contribuent
largement à l'assurance de la qualité de la gestion des opéra
tions de terrain. Si, par exemple, le recrutement des agents
recenseurs fait l'objet d'une sélection, le directeur régional
pourra être chargé d'étudier les curriculum vitae et d'approu
ver les nominations. De même, il pourra avoir la charge
d'approuver le versement des salaires et le règlement des
frais.

Les directeurs régionaux communiqueront toujours de fa
çon régulière avec le service de la statistique, mais surtout
sous la forme de rapports sur l'avancement des opérations
plutôt que d'une recherche de conseils ou d'assistance.

b) Le directeur régional adjoint

Le rôle dévolu au directeur régional adjoint dépend de
l'organigramme de base des opérations sur le terrain. Il est
supposé ici que cet organigramme comporte quatre éche
lons, et donc celui de directeur régional adjoint, mais la
situation variera d'un pays à l'autre. Si, par exemple, l'orga
nigramme ne comporte que trois échelons, les rôles du di
recteur régional et du directeur régional adjoint devront
être confondus.

Si le directeur régional adjoint a des fonctions essentielle
ment administratives, la nécessité d'unc communication fré
quente ou quotidienne entre lui et le directeur régional est
moindre, de même que celle des rencontres personnelles.
Des contacts téléphoniques, s'ils sont possibles, suffiront
peut-être pour la plus grande partie de la durée des opéra
tions.
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c) Les contrôleurs

L'idéal serait que les contrôleurs restent en contact avec
ehacun de leurs recenseurs, soit face à face, soit par d'autres
moyens tels que le téléphone, et cela chaque jour durant le
dénombrement.

Tout à fait au début d'un dénombrement, le contrôleur de
vra passer quelque temps avec chaque recenseur pour lui
donner une formation sur le tas (voir le chapitre 1lI, par
tie C). Les distances et la durée des déplacements sont là es
sentiels, ct il faudra peut-être que certains agents recenseurs
commencent à remettre des bulletins ou à procéder à des in
terviews avant que leur contrôleur ne puisse venir lui-même
observer leur travail. Il importe encore davantage alors que
le contrôleur, si cela est possible, prenne contact avec les re
censeurs à un moment quelconque de la journée pour s'en
quérir du travail effectué et s'informer des problèmes qui au
ront pu se poser.

Au cours du dénombrement, les contrôleurs effectueront
un travail d'assurance de la qualité (voir le chapitre 1lI,
partie F). Ce travail revête un caractère critique et il faudra y
consacrer suffisamment de temps à la fois durant le dénom
brement lui-même et entre sa fin et le moment où les bulle
tins devront être expédiés aux centres d'exploitation. Si les
contrôleurs doivent encadrer un trop grand nombre de re
censeurs, ils ne seront pas toujours en mesure de consacrer
suffisamment de temps à l'assurance de la qualité, ce qui
pourra conduire, dans les données, à des erreurs qui auraient
dû être rectifiées sur place.

Si le contrôleur sc voit confier des fonctions administrati
ves substantielles en sus de la formation et de l'encadrement
des agents recenseurs, il disposera de nettement moins de
temps à consacrer à l'assurance de la qualité. Or, il doit es
sentiellement veiller à cette assurance plutôt qu'à effectuer
des tâches administratives telles que l'établissement des bor
dereaux de paiement de chacun de ces recenseurs. Il faut que
la désignation du rôle et des responsabilités des contrôleurs
en tienne compte.

d) Les agents recenseurs

Ces agents travailleront normalement conformément à
des directives d'application générale selon des modalités ct
des indications décrites avec précision. On peut s'attendre à
cc qu'ils résolvent eux-mêmes certains problèmes en consul
tant la documentation qui leur aura été remise, il leur faudra



à l'occasion demander tille aide ou des instructions à leur
contrôleur.

De façon générale, leur travail consistera à la fois:

a) En des contacts avec les déclarants (y compris des in
terviews lorsqu'il est recouru à cette méthode), qui consiste
ront à représenter auprès d'eux le service de la statistique, à
répondre à des demandes de renseignements concernant le
recensement et à prêter leur concours en cas de besoin;

b) En un travail d'écritures, à leur domicile ct sur le ter
rain, qui consistera à étudier et appliquer les modalités ct les
indications données et à fournir des informations en retour;
enfin

c) A se rendre dans leur district de recensement, à le
parcourir et à en revenir.

L'ampleur relative de ces trois missions variera en fonc
tion de la base de dénombrement déterminée et du contexte
particulier où se déroulera le travail.

Durant la période de pointe du dénombrement, les agents
recenseurs passeront la plus grande partie de leur temps sur
le terrain et c'est pourquoi ils ne pourront donc faire rapport
à leur contrôleur que dans la soirée ou bien durant le trajet
aller ou retour entre leur domicile et leur district de recense
ment. Cela signifie que, souvent, les contrôleurs devront re
chercher leurs recenseurs sur le terrain et y prendre contact
avec eux pour s'assurer du travail effectué et des problèmes
rencontrés. Lorsque les agents recenseurs et leur contrôleur
se trouvent chacun sur le terrain, il importe de résoudre les
problèmes de communication qui pourraient se poser.

3. TEMPS DISPONIBLE

L'un des détails essentiels à prendre en compte au mo
ment d'arrêter la composition du personnel à employer est le
temps nécessaire pour les communications entre les diffé
rents échelons de la hiérarchie. Chaque contact entre un re
censeur et son contrôleur, par exemple, prendra du temps. Si
les distances à parcourir sont relativement grandes, la durée
des déplacements nécessaires pour des rencontres pourra
occuper une partie notable du temps dont les contrôleurs dis
poseront pour s'acquitter de leurs fonctions. Des problèmes
similaires devront être envisagés dans la planification con
cernant les autres échelons de la hiérarchie.

La période où le personnel sera le plus sollicité est celle
du dénombrement proprement dit (par exemple plusieurs se
maines avant et après le jour du recensement), où tous les
personnels se trouveront engagés dans les tâches opération
nelles qui correspondent à leur échelon. C'est là aussi la pé
riode où la communication entre échelons sera la plus indis
pensable. Comme il s'agit de la période la plus importante de
toute l'opération, c'est celle pour laquelle il faudra étudier le
temps de travail exigé des personnels de tous les niveaux.

Les considérations budgétaires, qui jouent elles aussi un
rôle, pourront faire que les proportions entre personnels des
différents échelons soient plus élevées que cela ne serait
souhaitable en d'autres circonstances. Ce qu'il faudra alors,
c'est trouver le juste équilibre entre le coût ct la qualité avec
le temps disponible.
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4. PROPORTIONS ENTRE LES EFFECTifS DES DIVERS ÉCHELONS

a) Proportion entre le directeur régional
et les directeurs régionaux adjoints

Cette proportion dépend pour beaucoup de l'organi
gramme au plus haut niveau et du fait de savoir si les direc
teurs régionaux appartiennent au service de la statistique ou
sont recrutés temporairement pour le recensement.

Si les directeurs régionaux sont des agents permanents du
service de la statistique, ils bénéficient en général de facili
tés sous la forme de bureaux et de personnel pour les aider à
gérer les communications avec leurs adjoints.

S'ils sont recrutés à titre temporaire, le nombre de leurs
adjoints dépendra par exemple du point de savoir s'ils tra
vailleront chez eux ou dans un bureau, ct de la place qu'oc
cupent, dans leurs fonctions, les contacts directs (par
exemple pour la formation) avec leurs adjoints ou les per
sonnels d'échelons inférieurs.

b) Proportion entre les directeurs régionaw( adjoints
et les contrôleurs

Cette proportion dépend elle aussi du temps disponible,
mais davantage des fonctions administratives et d'encadre
ment dévolues aux deux échelons dans l'organigramme gé
néral.

c) Proportion entre les contrôleurs
et les agents recenseurs

Cette proportion est celle qui a le plus d'importance, car
c'est elle qui influe le plus sur les relations avec la popula
tion au cours du dénombrement. Le nombre des agents re
censeurs encadrés par un contrôleur influe directement sur
le temps que ce dernier peut consacrer à chaque agent pour
le former et sur le terrain. 11 influe aussi sur l'assurance plus
ou moins grande de la qualité du travail des recenseurs qui
peut être assurée avant le retour des bulletins pour exploita
tion.

Si les contrôleurs doivent encadrer trop d'agents recen
seurs, ils se trouveront peut-être matériellement dans l'im
possibilité de prêter une attention suffisante à chacun d'eux.
Cela pourra nuire également à leur communication avec leur
directeur et à leur aptitude à relayer rapidement les messa
ges.

La détermination de la proportion entre agents recenseurs
et contrôleurs ne peut s'effectuer mathématiquement et obli
gera à recourir tant soit peu à des jugements de valeur plutôt
qu'objectifs. 11 est vraisemblable aussi que cette proportion
variera à l'intérieur même d'un pays (par exemple selon qu'il
s'agira de zones urbaines ou rurales) du fait de la différence
des conditions dans les diverses zones. Pratiquement toute
fois, une proportion de 1 à 5 peut être retenue au départ, puis
modifiée en fonction de la multiplicité des problèmes à
prendre en compte. Il faudra procéder à des essais sur le ter
rain pour confirmer ou non l'application de la proportion gé
nérale entre le nombre des contrôleurs et celui des recen
seurs.



C. - Production des cartes

1. INTRODUCTION

La qualité des cartes qui servent pour le recensement
exerce une influence majeure sur la qualité et la fiabilité des
données réunies.

La très grande majorité des pays utilisent des cartes aux
fins du dénombrement. Il s'est trouvé des cas où des pays ne
disposaient pas de cartes pour le recensement et ont dû pro
céder au dénombrement sur la base de listes des ménages et
des immeubles. Tel a été en général le cas là où ces listes
étaient rigoureusement vérifiées et tenues à jour par l'admi
nistration. Toutefois, comme la situation sc modifie dans ces
pays, l'utilisation dc listcs pour le dénombrement n'cst plus
désormais viable.

Le dénombrement doit s'appuyer sur des cartes sur sup
port dur car elles jouent un rôle capital en permettant aux
agents recenseurs de repérer les logements et les autres lieux
où les déclarants vont vraisemblablement se trouver au mo
ment du dénombrement. Elles sont indispensables pour ga
rantir la couverture intégrale et sans double emploi des aires
géographiques.

De même, les cartes, tracées le plus souvent sous fornle
numérique, occupent une place de plus en plus importante
dans la publication des résultats. Les statistiques établies à
partir des recensements peuvent être référencées géographi
quement et il devient possible d'en analyser les relations
avee la géographie.

Les travaux et les délais nécessaires pour établir, tenir à
jour, imprimer et distribuer les cartes des districts de recen
sement sont importants et il faudra donc consacrer une
grande attention aux travaux de cartographie durant la plani
fication et la préparation du recensement.

Avant d'arrêter le programme de cartographie en vue du
recensement, il faudra envisager la classification géogra
phique à utiliser et l'infrastructure cartographique existante
pour le travail d'établissement des cartes.

2. LE DÉCOUPAGE GÉOGRAPHIQUE

Comme le découpage géographique qui constituera la
base du dénombrement déterminera celle de la publication
de ses résultats, il faudra le choisir pour établir les cartes qui
serviront au recensement. Le diagramme qui suit propose un
exemple des aires et régions géographiques qui peuvent être
délimitées à l'intérieur d'un pays. Ce découpage dépendra du
découpage administratif du pays et des besoins des utilisa
teurs des statistiques.

Dans cet exemple, les districts statistiques sont ceux que
le service de la statistique a jugé convenir le mieux pour les
utilisateurs des statistiques et pour lesquels sont en général
publiés les produits statistiques. La complexité de la struc
ture des districts statistiques et la nature des unités considé
rées varieront en fonction des besoins des utilisateurs. Les
régions administratives correspondent aux divers échelons
de l'administration publique du pays et sont déjà définies in
dépendamment du recensement. Les districts de recense
ment sont délimités en vue du dénombrement et les autres
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sont ceux qui ne correspondent pas à des régions administra
tives, mais pour lesquels on aura éventuellement besoin
aussi de statistiques.

Les districts statistiques peuvent coïncider ou non direc
tement avec des régions administratives d'échelons divers.
Toutefois, comme les administrations publiques sont les
plus gros utilisateurs de statistiques, on peut s'attendre que
certains districts statistiques correspondent chacun ou par
agrégation à des régions administratives (dans l'exemple
ci-dessous, les districts statistiques locaux correspondent
par agrégation aux sous-districts et les divisions statistiques
aux provinces).

Les zones de compétence peuvent coïncider ou non avec
des régions administratives ou des districts statistiques car
elles sont définies pour permettre le dénombrement le plus
efficace. Dans les pays où ce dénombrement relève d'autres
administrations publiques, les zones de compétence peuvent
en fait coïncider avec les régions administratives.

Il arrive que des statistiques soient demandées concernant
d'autres districts qui correspondront ou non au découpage
géographique, par exemple les districts électoraux ou pos
taux. Leurs limites ne coïncident pas nécessairement avec
celles des districts de recensement, districts statistiques ou
régions administratives, et c'est pourquoi les statistiques les
concernant pourront n'être établies qu'« au mieux ».

La définition des districts résultant du découpage géogra
phique, leurs relations entre eux et d'autres questions con
cernant ce découpage seront laissées de côté ici sauf lors
qu'elles touchent directement au recensement, c'est-à-dire à
la délimitation des districts de recensement et des zones de
compétence.

a) Critères de découpage des districts de recensement

Comme on le voit dans le diagramme ci-dessus, ces dis
tricts constituent l'ossature fondamentale des districts statis
tiques et des zones de compétence et il faut tenir compte de
ce fait, dans les critères de leur délimitation. Ces critères
combineront ceux du découpage géographique avec ceux du
dénombrement proprement dit. Les points à considérer sont
les suivants:

a) La nécessité d'assurer la couverture intégrale du
pays;

b) La possibilité de mener à bien les opérations sur le
terrain;

c) L'utilité du découpage sous l'angle du produit du re
censement, y compris la possibilité de produire des statisti
ques correspondant à divers échelons relativement élevés
des régions géographiques moyennant l'agrégation des don
nées concernant les districts de recensement.

i) Couverture intégrale

Les districts de recensement doivcnt s'étendre au terri
toire tout entier du pays, sans chevauchement ni lacunes. Il
faut y inclure les zones jugées inhabitées, même si leur cou
verture cartographique est limitée.
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FIGURE II.t. Exemple de découpage géographique d'un pays
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ii) Possibilité de mener à bien les opérations sur le terrain

Aux fins du dénombrcmcnt, les districts dc rcccnscmcnt
dcvront être découpés compte tcnu des limites du volume de
travail à imposer aux agents recenseurs (voir le chapitre Ill,
partie B, pour plus de détails).

Pour permcttre la bonne exécution des opérations sur le
tcrrain, la délimitation dcs districts dc recensemcnt doit
prcndrc cn compte:

a) La densité de la population;

b) La nature du tcrrain;

c) La méthode dc dénombrement; enfin

cf) Le modc de transport dcs agcnts reccnscurs cnvisagé
pour chaquc zonc géographiquc.

Pour faciliter le travail des agents rccenseurs et en assurer
au maximum l'exactitude, il importe de spécifier également
dans les critères que les limites des districts de recensement
doivent être dessinées en fonction de repères facilement re
connaissables, ce qui permettra aux recenseurs de recon
naître facilement le district qui leur est assigné. Ces repères
peuvent être des routes, des cours d'eau, des chemins cadas
trés, des lignes de chemins de fer ou des lignes de transport
d'électricité. L'emploi de repères tels que les villages ou les
limites administrativcs locales, qui peut être nécessaire si
l'on veut pouvoir publier dcs données correspondant à des
zones de faible étendue, ou relativement vastes telles qu'une
ville, devra être étudié avec soin compte tenu de la difficulté
de procéder à un dénombrement dans des zones où n'existent
que des repères intangibles tels que des lignes de rhumb ou
des lignes de mire.

Il faut non seulement procéder au découpage des districts
de recensement mais éventuellement tenir compte aussi de
plusieurs particularités qui ticnnent aux fins de la gestion du
recensement, par exemple la délimitation des zones où ap
pliquer des formules de dénombrement particulières (par
exemple des fommles spécifiques sur le plan culturel dans le
cas de groupes minoritaires).

iii) Publication des résultats

Aux fins de la publication des résultat", le découpage des
districts de recensement devra tenir compte de la demande
existantc dc données sur dcs zoncs dc faiblc étendue et du
respcct dc la non-publicité dcs informations personnellcs. Il
faut, dans tout rccensemcnt, non sculement fournir aux utili
sateurs les données dont ils ont besoin concernant les zones
de faible étendue, mais également fournir des informations
sur diverses unités géographiques plus vastes.

Il est souvent impossible de délimiter les districts de re
ccnsement dc façon qu'ils corrcspondent exactement, par
agrégation, à toutes les zones géographiques plus vastes. Le
découpage géographique doit bien préciser les zones géo
graphiques étendues avec lesquelles devront coïncider des
agrégations de districts de recensement. Les formules de dé
coupage devront assurer qu'il en soit ainsi.

Dans le cas, toutefois, d'autres zones considérées, par
exemple les districts postaux, on pourra se fonder sur une
approximation des limites des districts de reccnsement afin
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de pouvoir publier dcs résultats concernant ces zoncs cou
ramment définies.

Les utilisateurs des résultats du recensement peuvent s'in
téresser particulièrement aussi à d'autres découpages, par
exemple entre zones urbaines et rurales ou entre groupes
culturels. C'est pourquoi les districts de recensement peu
vent être découpés au départ (ou redécoupés après la col
lecte des données) en fonction du degré d'urbanisation ou
d'isolement, ou bien être codés en f{jnction du centre urbain
dont ils font partie.

Les utilisateurs des résultats d'un recensement s'intéres
sent beaucoup à la comparaison des districts d'un recense
ment à l'autre. Si l'on tient eompte de cela au moment du dé
coupage des districts de recensement, on pourra trouver le
moyen d'en produire une liste comparée d'un recenscment à
l'autre.

Lorsque ccla ne sera pas possible, lcs critèrcs pourront
fixcr des principcs de découpage qui permettront aux utilisa
teurs de comparer facilement d'un recensement à l'autre les
données relatives aux districts de recensement. Mieux vaut,
par exemple, subdiviser un district pour en créer deux dont
l'ensemble coïncide avec le district initial. Cela permettra
aux utilisateurs de repérer facilement les déplacements des
limites et de procéder à certaines analyses chronologiqucs
des données publiécs.

Un autre travail qui pourrait utilcment être cffectué lors
du découpage consiste à préparer des tables de concordance
entre les districts de recensement et les zones géographiques
plus étendues. Ces tables se révéleront précieuses à la fois
pour les utilisateurs extérieurs et pour le personnel du ser
vice de recensement qui travaillera à la publication des ré
sultats sous la forme de produits ou de serviccs.

b) Critères de découpage des zones de compétence

Les zones de compétence sont des agrégats de districts de
recensemcnt constituées pour faciliter l'encadrement des
agcnts recenseurs. Leur nombre ct les échelons de leur hié
rarchie dépendent de la composition du personnel préparé
au dénombrement (voir la partie B plus haut). Lorsquc le dé
nombrement relève d'un personnel ct de structures adminis
tratifs existants, les zones de compétence peuvcnt coïncider
avec les régions administratives.

3. LA TECHNIQUE DE CARTOGRAPHIE

Avant d'entreprendre la production de cartes pour lc re
censement, le service chargé du recensement devra détermi
ner la technique qu'il convient d'utiliser à cet effet. 11 en
existe plusieurs possibles. Au niveau le plus élémentaire, il
est possible soit de tracer à la main les cartes des districts de
recensement, ou bien d'utiliser des cartes géographiques
existant sur support dur pour y tracer à la main les limites de
ces districts et les représenter. Il est possible d'appliquer un
système d'information géographique des plus sophistiqués
qui permettra de découper les districts de recensement par
ordinateur et d'automatiser dans une large mesure la produc
tion des cartes. Les services du recensement sont priés dc se
reportcr à la publication dcs Nations Unies intituléc Hand-



book on a Geographie Information System and Digital Map
ping for Population and Housing Censuses (ST/ESA/STATI
SER.F/79) où figurent d'autres informations concernant
l'établissement des cartes avec le système d'information
géographique.

a) Cartes dressées à la main

Faute de pouvoir se procurer des cartes existantes corres
pondant à des zones géographiques, il faut parfois, pour as
surer le succès du recensement, faire appel à des agents
recenseurs (ou d'autres préposés au dénombrement) pour
dresser des cartes à la main. Ces cartes ne sont pas aussi
exactes que doivent l'être les levés topographiques de haute
qualité, mais elles constituent une solution viable quand:

a) Il n'existe aucune carte d'une zone;

b) Les cartes existantes sont à trop petite échelle pour
contenir des détails suffisants concernant les districts de re
censement;

c) Les cartes existantes d'une zone sont jugées large
ment périmées et non utilisables comme cartes des districts
de recensement; enfin

d) Lors du dénombrement, la carte d'un district de re
censement se révèle tellement périmée qu'il est jugé plus ex
pédient de dresser une carte à main levée que d'apporter des
modifications sur la carte fournie.

Le dessin exact de la forme et de la superficie d'un district
de recensement sur le terrain nécessite une grande compé
tence et une grande pratique. Même si elles existent, les car
tes à la main sont presque impossibles à raccorder entre elles
pour avoir un aperçu complet d'une région ou d'un pays.
Sauf dans le cas d ci-dessus, il est recommandé, considérant
les contraintes de temps, de peser avec soin s'il y a lieu de
produire des cartes à la main ou bien de procéder avec avan
tage à un nouveau levé topographique qui permette de pro
duire une carte de base exacte, même si son coût est élevé.

b) Superposition d'indications sur les cartes et recours
à la cartographie par des moyens techniques spéciaux

S'il existe déjà des cartes topographiques de qualité rai
sonnable, il convient de lcs utiliser comme support et d'y tra
cer à la main les limites des districts de recensement. Les ré
sultats ne seront pas toujours de qualité cartographique,
mais les limites des districts seront au moins orientées de fa
çon relativement exacte et à la bonne échelle, et les principa
les difficultés que pose le raccordement entre elles de cartes
dessinées à la main seront pour la plupart surmontées. Les li
mites et autres informations nécessaires pour le recensement
peuvent aussi être tracées sur une pellicule transparente à su
perposer à la carte initiale de façon à pouvoir les photogra
phier ensemble pour un usage sur le terrain ou séparément à
d'autres fins.

Faute de carte exacte et d'actualité à l'échelIe voulue, pour
un pays ou une partie d'un pays, on peut recourir aux solu
tions suivantes:

a) La photo par satellite;

b) La photogrammétrie aérienne;

c) Système de repérage global (GPS).

Même si elle est relativement coûteuse à sc procurer, une
photo par satellite recouvre en général une vaste superficie
et peut se révéler plus économique que d'autres solutions. Le
fournisseur peut au préalable rectifier la photo et y porter des
références géographiques (c'est-à-dire une échelle et une
orientation connues et certaines latitudes et longitudes, im
primées sur l'image).

Même si l'acquisition de photographies aériennes de vas
tes étendues d'un pays est coûteuse, les archives existantes
de ces photographies peuvent constituer une référence ex
cellente à la fois pour les comptages de la population et les
comptages préliminaires des habitations, ou encore comme
bases de cartes rudimentaires. Il faut savoir que les photo
graphies aériennes présentent des distorsions qui tiennent à
la variation des altitudes du terrain et ne sont qu'approxima-

Utilisation d'un système d'information géographique (SIG)
dans les pays en développement

Les SIG étant une technique plutôt complexe et exigeant des ressources importantes,
sont à introduire prudemment et par étapes dans les pays en développement. Au lieu d'en
lancer immédiatement des applications complètes, certains pays pourraient commencer
par des éléments simples et robustes, susceptibles d'être compris et tenus à jour par de
nombreux utilisateurs, transférables par la suite dans des progiciels très variés, et dont
l'utilisation n'exige pas une plate-forme matérielle particulière. La mise en service d'un
SIG dans un pays en développement pourrait se faire par étapes hiérarchiques: l'orga
nisme national de statistique utiliserait un SIG haut de gamme (ou milieu de gamme) ca
pable de traiter et d'analyser de diverses manières un volume important de données géo
graphiques. On peut alors diffuser largement les bases de données réalisées en en créant
une version faisant appel à des logiciels de cartographie bas de gamme à diffuser à faible
prix.

Source: Principes et recommandations concernant les recensements de la population
et de l'habitat, première révision (publication des Nations Unies, numéro de vente :
E.98.XVlI.8) par. 1.235.
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tivement orientées par rapport aux points cardinaux. Les
échelles, les orientations et le raccordement aux districts de
recensement limitrophes seront donc aux mieux imparfaits.

Lorsque la seule solution consiste à dresser à la main une
carte sur le terrain, le GPS peut se révéler très utile. Un
simple récepteur GPS portatif donnera les latitudes et longi
tudes exactes à quelque 100 mètres près ct l'on pourra obte
nir une exactitude encore plus grande avec plusieurs récep
teurs qui permettront diverses corrections. La qualité d'une
carte à main levée peut être très améliorée par le marquage
des latitudes et longitudes enregistrées en un petit nombre de
points clés du tracé, qui en donneront l'orientation, l'échelle
et la position absolue. Certains récepteurs permettent aussi
de repérer électroniquement les positions et de faire des
commentaires tout en parcourant une zone à pied ou dans un
véhicule. On peut obtenir rapidement avec cette technique
une carte relativement exacte.

c) Les systèmes d'information géographique

Depuis quelques années, de nombreux pays utilisent les
systèmes d'information géographique pour faciliter l'établis
sement des cartes aux fins des recensements car ces systè
mes présentent de grands avantages potentiels. lis sont ce
pendant relativement coûteux et compliqués à entretenir
ct utiliser. Leur adoption doit être considérée comme une dé
cision stratégique d'importance majeure et il faut, en con
ciliant les avantages et les inconvénients de leur emploi, étu
dier de nombreux points. La détermination du rapport
coût-avantages global de l'adoption de technologies nouvel
les ou améliorées pour l'établissement des cartes sera in
fluencée par de nombreux facteurs, inhérents pour la plupart
à la situation qui règne dans le pays au moment de l'élabora
tion des plans de recensement. Parmi les points à considérer
figurent:

a) Les compétences techniques dont dispose le service
du recensement (ou d'autres entreprises ou institutions en
mesure de sous-traiter des travaux);

b) L'équipement informatique existant dans le service
du recensement ou qui peut être mis à sa disposition sous
contrat;

c) L'existence ou non de cartes ou de références géogra
phiques numériques utilisables;

d) La détermination des travaux à effectuer dans le ser
vice du recensement lui-même, d'une part, et à donner en
sous-traitance, de l'autre;

e) Le coût des matériels et logiciels informatiques, de
l'entretien et de la formation (qui sera vraisemblablement
beaucoup plus élevé avec un système d'information géogra
phique que pour des travaux à la main);

f) Le coût et la durée de la mise à jour des cartes de base
et des limites de zones qui sont directement liés à la fois à la
superficie du pays et la répartition de la population. Ce coût
peut être assumé en une seule fois et présenter des avantages
considérables pour les recensements ultérieurs, y compris
des économies de temps éventuelles lors de l'établissement
des cartes destinées à ces recensements.
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Un pays peut tirer grand profit de l'emploi d'un système
d'information géographique, pour son recensement, mais il
faut comparer avec soin ce profit avec les impératifs préala
bles au succès de cet emploi. Celui-ci est l'une des solutions
de rechange les plus traditionnelles à un travail de carto
graphie à la main.

Considérant les points exposés ci-dessus, les avantages et
les inconvénients d'un système d'information géographique
sont les suivants:

a) L'application d'un système de cette nature appelle de
hautes compétences techniques, tandis que les systèmes tra
ditionnels se contentent de compétences plus faciles à trou
ver dans la plupart des pays;

b) Par définition, un système d'information géographi
que nécessite une infrastructure informatique plus lourde
qu'un système manuel. L'un des avantages d'un SIG, à savoir
un meilleur raccordement entre les cartes, une meilleure co
ordination des agents recenseurs, et la production de don
nées sur cartes à l'intention des utilisateurs oblige ces der
niers, ainsi que le service du recensement, à disposer de
l'infrastructure informatique voulue pour utiliser les pro
duits obtenus grâce au SIG. Si le service du recensement
prend l'initiative d'employer un SIG, cela constituera un pas
significatifvers l'utilisation du recensement comme une oc
casion d'accroître globalement les capacités techniques du
pays;

c) Un système de recensement manuel peut s'appuyer
sur des cartes relativement rudimentaires (par exemple des
cartes relativement anciennes établies par des administra
tions ct complétées par des croquis tracés sur place par les
agents recenseurs). L'emploi d'un SIG nécessite par contre
l'existence d'une ba<;e cartographique numérique qui puisse
servir pour le recensement. La nécessité, si elle existe, de
créer cette base s'assortira de délais notables ainsi que d'un
financement important;

d) La production des cartes ou l'emploi d'un SIG ne
constitue pas, le plus souvent, l'essentiel du travail d'un ser
vice de statistique, et c'est pourquoi le service du recense
ment devra déterminer quels sont les travaux qu'il effectuera
lui-même et ceux qui devront être sous-traités. Cette déci
sion revêt une importance stratégique pour l'orientation de
l'effort de recensement d'un pays;

e) La production de cartes en plusieurs exemplaires (y
compris de cartes sur support dur à distribuer) sera peut être
moins coûteuse avec un SIG;

1) L'espace nécessaire pour le stockage des cartes de
base en vue d'un traitement numérique sera beaucoup moin
dre qu'avec un système manuel;

g) Le SIG permet mieux d'assurer la qualité du tracé des
limites géographiques; enfin

h) Avec le SIG, le service du recensement pourra mieux
résoudre les problèmes d'espace à partir de la hasc de don
nées géographiques.

4. L'EXÉCUTION DU PROGRAMME DE CARTOGRAPHIE

Le programme de cartographie en vue d'un recensement
figure parmi les plus compliquées, les plus coûteuses et les



----------------------------------

Production de cartes pour le recensement de 1997 en Cisjordanie et à Gaza

Le Département de cartographie de la Direction centrale palestinienne des statistiques
a dressé des eartes de toutes les localités. Il n'a pas été nécessaire de le faire à la main et
quelque 80 % d'entre elles l'ont été à partir de photographies aériennes.

Echelle

• Environ 90 % des cartes ont été dressées au 1 25 000;
• Les échelles de 1: 1 000 ont été retenues dans environ 10 % des cas;
• 11 a été dressé des cartes à échelle des localités ct des gouvernements qui devaient

être distribuées ou utilisées dans les résultats du recensement.
Une équipe d'arpenteurs ct de cartographes pleinement qualifiés et formés s'est

chargée du contrôle des cartes sur le terrain et la proportion des erreurs dans l'estimation
des distances n'a ainsi pas dépassé deux mètres dans la plupart des cas.

Contenu
Dans les cartes figuraient:
• Des indications détaillées concernant chaque immeuble (par exemple, nombre de

logements, nombre d'étages, utilisation et type de l'immeuble, en général);

• Les rues;
• Les routes;
• Les passagers;
• D'autres caractéristiques pour faciliter l'identification des immeubles; enfin
• Les limites.

plus exigeantes sur le plan technique de toutes les activités
liées au recensement. Sauf dans le cas des cartes à main
levée (généralement dressées par les recenseurs sur le ter
rain), la production de cartes pour un recensement comporte
en gros deux composantes : une composante statistique et
une composante technique.

L'organisation du programme de cartographie aux fins
d'un recensement peut revêtir de nombreuses formes, allant
de son exécution intégrale par le service du recensement à la
mise en sous-traitance de la quasi-totalité des travaux d'éta
blissement et de l'impression des cartes. La principale diffi
culté à laquelle peut se trouver confronté un service de sta
tistique est de disposer d'une bonne base statistique, mais
souvent combinée avec un manque de compétences sur le
plan technique. Les décisions en la matière dépendront donc
de la nature des travaux de cartographie nécessaires pour le
recensement ainsi que dc l'existence ou non et du niveau des
compétences techniques et des infrastructures existant dans
le service du recensement lui-même ou à l'intérieur d'autres
organismes publics ou privés.

Il existe dans beaucoup de pays un organisme qui ef
fectue des travaux de cartographie à l'intention des adminis
trations publiques et de la population en général. Il s'agit
d'habitude de travaux très divers, y compris des levés topo
graphiques, des relevés des gisements minéraux, des mines,
de l'utilisation des terrains, etc., mais souvent pas à de
grands travaux de cartographie à vocation sociale (tels que
lcs plans des rues ou les cartes aux fins de recensements),
sauf si le pays a mis en place un système de plans cadas
traux. Toutefois, ccs plans ne conviennent pas toujours pour
un dénombrement sur le terrain.
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L'exécution d'un recenscment peut donner au service de
statistique et à l'organisme de cartographie l'occasion de col
laborer à l'avantage de l'un et de l'autre comme de la société.
Les services de statistique ne sont pas des entreprises de car
tographie et ne doivent, le plus souvent, pas essayer de s'y
substituer. Comme les travaux de cartographie s'appuient de
plus en plus sur des systèmes informatiques ou d'informa
tion géographique (que les entreprises de cartographie sont
en général les premières à utiliser), il sera relativement diffi
cile pour les services de statistique d'élaborer et d'exécuter
des programmes de cartographie efficaces et adéquats. De
leur côté, les entreprises de cartographie ne sont pas des ser
vices de statistique et ne saisissent souvent pas pleinement
l'intérêt statistique des informations qu'elles détiennent et ne
savent pas non plus comment présenter au mieux les infor
mations statistiques sur leurs cartes.

a) Production des cartes
dans le service du recensement lui-même

Indépendamment de l'utilisation plus ou moins grande de
techniques de pointe, la mise en place d'un dispositifde pro
duction de cartes oblige à coordonner toute une série de tra
vaux complexes dont l'exécution demande relativement
beaucoup de temps. C'est pourquoi il importe d'élaborer des
plans à cet effet. En gros, les principales activités à prévoir
dans ces plans sont les suivantes:

a) Constitution d'un service de cartographie;

b) Détermination d'un calendrier;

c) Recherche, en cas de besoin, des sources de données
cartographiques de base ct de données géographiques numé
riques;



d) Préparation de la base cartographique;

e) Tracé des districts de recensement et des zones de
compétence sur le terrain;

f) Préparation des cartes aux fins du dénombrement;

g) Production des cartes destinées au dénombrement et
à la publication des statistiques; enfin

h) Création d'autres produits et services cartographi
ques pour publication.

Chacune de ces activités est analysée en plus de détail
ci-après.

i) Constitution d'un service de cartographie

L'opération cartographie pour le recensement doit être
confiée à une équipe spécialisée. Lorsque les travaux de car
tographie sont confiés à l'extérieur, cette équipe, aura pour
mission de préciser les spécifications à respecter dans la pro
duction des cartes en vue du recensement et de prendre les
dispositions voulues en coordination avec le prestataire ex
térieur.

ii) Détermination d'un calendrier

Le calendrier d'exécution des travaux dépendra de plu
sieurs facteurs et la date critique sera celle où les cartes de
vront être remises au personnel de terrain pour permettre le
dénombrement. II est donc indispensable d'entamer le pro
grammc de cartographie assez tôt dans le cycle des opéra
tions de recensement afin de laisser suffisamment de temps
pour la production de cartes qui couvrent l'ensemble du ter
ritoire.

Ce temps dépendra de l'existence et de l'adéquation ou
non de matériels préexistants, à savoir:

a) Des cartes établies pour des recensements antérieurs;

b) L'étendue des modifications à apporter aux cartes;
enfin

c) L'étendue des modifications à apporter aux caracté
ristiques figurant dans les cartes (y compris, essentiellement
les modifications de l'effectifet de la répartition de la popu
lation).

Il est recommandé, dans le cas de tout projet allant au
delà du plus rudimentaire, de réserver un temps de prépara
tion notable pour cette opération. Même si l'on recourt à un
système exclusivement manuel, il faudra, considérant que la
plupart des autres opérations du recensement dépendent du
travail de cartographie, que celui-ci soit le premier à être en
trepris.

iii) Recherche des sources de données cartographiques de
base et de données géographiques numériques

L'une des principales parties du travail de cartographie
consiste à constituer une base cartographique du pays à par
tir de diverses cartes existantcs. Si l'on cntend travailler sur
des cartes plus élaborées, il faudra se procurer des données
géographiques numériques.

Comme on l'a vu plus haut, l'existence ou non de cartes et
de données numériques déterminera s'il y a lieu d'appliquer,
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pour les divers travaux de cartographie à effectuer, des mé
thodes manuelles ou un SIG.

De façon générale, le service du recensement sera obligé
de se procurer les cartes ou les données géographiques nu
mériques auprès d'organismes extérieurs. S'il a déjà été ef
fectué un travail de cartographie aux fins de recensement, le
service pourra quand même être obligé de se procurer les
mises à jour des cartes existantes.

1) Données cartographiques de base

Il arrive qu'on puisse se procurer des cartes officielles au
près des organismes de cartographie des administrations na
tionales ou provinciales, ou encore des collectivités locales
ou des communes. Il faudra procéder avec une attention et
une coordination particulières lorsque l'infrastructure carto
graphique d'un pays provient d'un réseau d'organismes ré
gionaux.

D'autres administrations publiques, ou encore des socié
tés privées, peuvent elles aussi fournir des cartes, lorsque
par exemple elles travaillent dans les domaines ci-après:

a) Les services publics, par exemple l'énergie, l'eau, le
téléphone ou le gaz;

b) Les transports, la défense ou l'environnement;

c) La prospection du pétrole ou d'autres matières miné
rales;

d) Les transports aériens, ferroviaires ou routiers;

e) Les clubs de tourisme automobile qui produisent par
fois des cartes du réseau routier; enfin

f) Les entreprises de cartographie commerciales et les
prestataires de services de photographie aérienne.

Lorsque le service du recensement doit se procurer des
cartes à l'extérieur, il lui faut en premier lieu solliciter de leur
source originale l'autorisation d'utiliser ces cartes et régler
tous les problèmes éventuels de droits d'auteur. Donner l'as
surance que les cartes ne serviront qu'aux fins du recense
ment encouragera souvent les services de cartographie à co
opérer, mais il faudra agir avec un soin particulier dans les
négociations avec des sources autres que publiques.

Les cartes nécessaires pour un recensement sont les sui
vantes:

a) Des cartes de référence à petite échelle que le service
du recensement utilisera pour gérer l'opération d'ensemble;

b) Des levés topographiques à relativement grande
échelle qui serviront aux agents recenseurs; enfin

c) Des cartes des sous-régions ou régions administrati
ves d'un échelon supérieur à celui du village ou de son équi
valent, destinées aux contrôleurs et aux directeurs régio
naux, où figureront les villages et les petites implantations
humaines ainsi que lcs caractéristiques dominantes du ter
rain telles que les cours d'eau, les élévations et les zones boi
sées.

Il importe que chaque carte convienne pour aux fins aux
quelles elle est destinée et il faut donc que les cartes rcmises
aux agents recenseurs soient de dimensions suffisantes pour
pennettre la lecture, sur le terrain, de toute indication impor
tante (par exemple, sous un mauvais éclairage). Les cartes



destinées aux contrôleurs ou aux directeurs régionaux doi.
vent contenir suffisamment de détails pour l'identification
des caractéristiques majeures mais ne pas être de dimen
sions trop grandes pour être impossibles à manipuler facile
ment au moment, par exemple, de répondre à l'appel télé
phonique d'un agent recenseur. Il faudra peut-être souvent
faire alors usage de cartes partielles ou supplémentaires s'il
faut couvrir une superficie relativement étendue.

Pour compléter les levés topographiques ou en l'absence
de cartes d'une région, il pourra être utile de se servir des le
vés effectués à distance, par exemple les photographies aé
riennes ou par satellites pour aider à l'établissement des car
tes des districts de recensement. Cela dit, le coût de cette
documentation, et en particulier des photos par satellite,
ainsi que le temps et les compétences nécessaires pour les
interpréter, seront vraisemblablement très importants et de
vront être comparés en détail avec les avantages que procu
rera leur emploi.

2) Données géographiques numériques

Il importe notamment pour l'adoption ou non d'un sys
tème de cartographie informatique et cela même dans les
pays développés, que le service du recensement détermine
les données dont on a besoin, et il faudra pour le faire,
prendre dûment en compte les données qui existent déjà et
n'envisager de s'en procurer davantage que si l'on dispose de
beaucoup de temps avant l'exécution du recensement.

En général, les données numériques nécessaires concer
neront les limites géographiques, les caractéristiques topo
graphiques et culturelles, s'agissant de données tantôt topo
graphiques (spatiales), tantôt descriptives (non spatiales).
L'essentiel est d'obtenir le meilleur relevé possible des habi
tations. La position de chaque immeuble pourra être excep
tionnellemcnt repéréc, mais il faudra utiliser le plus souvent
un autre témoignage d'implantation humaine. S'il existe un
cadastre, les limites de parcelles peuvent en constituer un
bon, les petites parcelles correspondant à des populations re
lativement nombreuses.

Avec un plus grand nombre de données numériques, il im
portera aussi de fixer des règles et des normes communes les
concernant afin d'en assurer la validité et la cohérence ainsi
que de faciliter le recoupement entre elles des données d'ori
gines différentes.

Il peut être envisagé d'inclure dans une base cartogra
phique destinée à un recensement de très nombreuses don
nées mais, comme celles-ci varieront vraisemblablement
d'un pays à l'autre, il n'en est pas proposé ici de liste. Cela
dit, il faudra essentiellement, pour choisir les données à in
clure, se demander :

a) Si elles seront utiles aux agents recenseurs pour leurs
déplacements dans leurs districts de recensement; et

h) Si elles présenteront de l'intérêt pour les utilisateurs.

Les données qui ne répondent à aucun de ces deux critères
ne devront pas figurer dans la base. Celles qui ne répondront
qu'à un seul d'entre eux ne devront si possible figurer que
dans les cartes préparées aux fins considérées (même si l'un

ct l'autre peuvent être satisfaits à partir d'une base de don
nées commune).

La constitution d'une base numérique de données carto
graphiques oblige à imposer une spécification commune
permettant aux fournisseurs des données de présenter leurs
données numériques sous la forme qui convienne pour l'éta
blissement des cartes et aussi le recoupement des données
numériques d'origines différentes. Pour cette spécification,
il faudra se prononcer sur les points suivants:

a) La ou les présentations numériques acceptables pour
l'organisation;

h) Les supports acceptables, rubans magnétiques ou
CD-ROM, par exemple;

c) Le système de référence et de projection;
d) Le degré de détail voulu ou acceptable, en fonction

de l'échelle des cartes d'origine, dans le cas des régions géo
graphiques;

e) Les produits recherchés;
1) La présentation en tableaux pour chaque caractéris

tique à inclure;
g) Les notations voulues de chaque caractéristique; en

fin
h) Le symbole correspondant à chaque caractéristique.
11 est souhaitable de spécifier une seule présentation nu

mérique, car cela évitera d'avoir à modifier la présentation
des données brutes. L'utilisation de plusieurs présentations
obligera à consacrer d'importantes ressources à la modifica
tion de ces présentations en vue du recoupement des don
nées. La spécification dc la présentation devra également
préciser le système de référence et de projection à utiliser.
Les supports pour la transmission des données devront être
compatibles avcc les systèmes de stockage et d'exploitation
des données numériques.

A la spécification des caractéristiques du terrain à faire fi
gurer sur les cartes devra s'ajouter celle de leurs notations
descriptives et du symbole à utiliser pour chacune d'elles.
Ces notations revêtent de l'importance non seulement pour
la désignation des caractéristiques sur une carte mais aussi
pour les différencier. 11 doit s'agir de leur désignation, de
leurs codes d'identification, de leurs codes topographiques,
des indications de leur utilisation, de la source et de l'échelle
des cartes, enfin des dates de production de celles-ci. Quant
aux symboles, ils doivent correspondre aux tracés, à leur
épaisseur, aux couleurs descriptives et aux traits culturels.

iv) Production des cartes de hase

La production ou la mise à jour des cartes de base comme
la mise à jour des données numériques à y faire figurer, né
cessite l'emploi prolongé de ressources substantielles. Le
contenu définitif des cartes de base influera beaucoup sur
l'exactitude et l'exhaustivité de celles des districts de recen
sement puis, par la suite, sur l'efficacité du dénombrement.

La mise à jour des cartes dc base doit s'effectuer selon un
certain ordre de priorité, qu'elle soit le fait de la section car
tographie du service du recensement ou d'un organisme ex
térieur. Comme le but principal consiste à obtcnir pour le re-
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censement des cartes qui pennettent de se procurer des
informations ou de présenter les résultats de leur collecte, il
est suggéré de mettre essentiellement à jour les cartes des
zones où cela s'impose en raison de modifications de l'effec
tif ou des caractéristiques de la population. Pour fixer les
priorités, le service du recensement devra donc déterminer
les zones où les caractéristiques de la population ont le plus
changé (ou l'auront fait le jour du recensement) depuis la
dernière mise à jour de base.

Pour juger de l'adéquation des cartes, il importe notam
ment de tenir compte de leur échelle et du détail qui y figure.
Les cartes de base devront inclure les caraetéristiques topo
graphiques voulues pour qu'elles permettent d'en tirer les
cartes des districts de recensement utiles aux agents recen
seurs. Parmi ces caractéristiques importantes du terrain figu
rent:

a) La désignation et le tracé exacts des chemins, routes
et voies navigables;

b) Les limites des circonscriptions administratives; en
fm

c) Les caractéristiques du paysage, par exemple les éco
les, les églises, les bureaux de poste, les parcs et les grands
immeubles.

II faut aussi que ces cartes soient exactes et lisibles avec
un texte et des symboles aisément identifiables et correcte
ment placés, et que les informations y soient présentées de la
même façon que dans les autres cartes de base. Enfin, et cela
a une grande importance, il faut que toutes les données y
soient d'actualité.

La production et la mise à jour doivent assurer l'exacti
tude des cartes de base, qui, dès lors, serviront pour délimi
ter les districts de recensement et produire ensuite les cartes
à remettre aux agents recenseurs.

v) Découpage des districts de recensement et des zones de
compétence

1) Découpage des districts de recensement

Il faudra élaborer un manucl de découpage des districts de
recensement où figureront les critères à utiliser et les moda
lités à suivre à cet effet. Ce manuel, qui pourra servir à la for
mation des personnels appelés à procéder à ce découpage,
devra indiquer:

a) L'ABC du découpage;

b) L'intérêt du découpage à la fois pour le dénombre
ment et pour la diffusion des résultats du recensement;

c) La définition et l'explication des limites administrati
ves et statistiques de l'échelon supérieur et la plaee qu'elles
occupent dans le découpage;

d) La date limite pour l'acceptation de modifications à
ces limites;

e) Les règles de différenciation entre zones urbaines et
zones rurales;

.1) Les critères, modalités et règles de découpage des
districts de recensement;
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g) Les méthodes d'attribution des codes d'identification
géographique et de codification des zones d'échelon supé
rieur; enfin

h) Des fonctions et attributions des préposés au décou
page, qui pourront appartenir au service central du recense
ment, aux bureaux régionaux ou au personnel de terrain.

L'emploi d'un même manuel pour la formation et comme
référence pour les préposés au découpage des districts et
pour le personnel de terrain contribuera pour beaucoup à la
cohérence du travail de découpage.

Le découpage des districts de recensement pourra être en
trepris dès que la carte de base d'une région aura été mise à
jour et que le service du recensement aura arrêté les critères
de délimitation. li est recommandé de confier, si possible, ce
découpage au personnel du service régional de la statistique
responsable au premier chef des district.... de recensement de
sa province ou de sa région. Le découpage des districts de
recensement par un bureau régional garantit l'utilisation à
cet effet de la connaissance locale de la géographie et de la
population.

Le découpage des districts de recensement facilite essen
tiellement le tracé ou la modification des limites de régions
en fonction des fluctuations de la population (c'est-à-dire en
général de sa croissance), ainsi que des modifications des li
mites administratives ou statistiques. Ce découpage consiste
en bonne partie à se renseigner sur les variations de la popu
lation et des limites en question afin de déterminer comment
découper au mieux les districts. Les renseignements sont
principalement:

a) Les modifications de limites officiellement annon
cées dans chaque province ou région;

b) Les indicateurs de l'activité du bâtiment;

c) Les données démographiques recueillies lors du re
censement précédent;

d) Les estimations de la population calculées entre deux
recensements;

e) Les commentaires faits par les agents recenseurs à
l'occasion du dernier dénombrement;

1) Les inspections sur place; enfin

g) Les infonnations fournies par les pouvoirs publics
locaux ou régionaux.

Dans la mesure du possible, le découpage des districts
lors du recensement précédent doit être réétudié afin d'amé
liorer ce découpage en vue du recensement en cours. Que
l'on applique ou non de nouveaux systèmes ou méthodes par
rapport au reeensement précédent, il faudra tenir eompte de
tous les rapports d'évaluation et informations en retour con
cernant les cartes utilisées, en particulier pour savoir si les li
mites antérieures des districts étaient exactes et convenaient.
Il faudra, pour le découpage des districts de reeensement
précédent, analyser les observations éventuelles des prépo
sés au recensement, y compris les notations portées sur leurs
anciennes cartes.

Faute d'infonnations adéquates concernant telles ou telles
zones, il faudra parfois procéder à des inspections sur place
pour déterminer exactement le nombre des habitations ou



l'cffectif dc la population dc ces zones. Etant donné lc coût
élevé dc ces inspections, il est impératifde bicn définir ce en
quoi devra consister chacune d'elles avant de l'entreprendre
afin de n'avoir pas à la recommencer par la suite dans la
même zone.

Lc découpage des districts de recensement doit être struc
turé de façon que toutes les infoffi1ations adéquates concer
nant ceux d'une région déterminée soient analysées et qu'une
actualisation systématique de leurs limites soit effectuée au
regard des critères adoptés. Cette actualisation s'imposera
du fait de la division du regroupement de districts, de trans
ferts de zones d'un district à l'autre, ou du réalignement des
limites de districts dicté par la mise à jour des caractères des
cartes de base.

Une fois effectué le découpage des districts, il faudra
dresser à l'intention des agents recenseurs une liste de toutes
les caractéristiques intéressantes du terrain et, à celle du ser
vice de publication des résultats, une liste des données géo
graphiques adéquates.

2) Délimitation des zone~' de compétence

La délimitation des zones de compétence des contrôleurs
et des directeurs régionaux adjoints pourra s'effectuer après
le découpage des districts de recensement par la simple
agrégation de districts et l'attribution de codes d'identifica
tion géographique.

3) Assurance de la qualité

Il faudra veiller à l'assurance de la qualité pour garantir
que les données répondent à une norme minimale d'exacti
tude. Il faudra par exemple veiller à ce que:

a) Les limites des districts de recensement n'empiètent
pas sur les limites administratives ou statistiques;

b) Les limites des districts de recensemcnt soient tra
cées de façon exacte et complète;

c) Le découpage des districts soit effectué selon les cri
tères préétablis; enfin

d) La liste des districts de recensement contienne toutes
les informations et tous les codes géographiques concernant
chacun d'entre eux.

Il n'est en général pas indispensable de vérifier tout le tra
vail de découpage effectué. En général, il sera contrôlé de
près au début mais, une fois que le personnel qui en est
chargé acquerra plus d'expérience, la fréquence des contrô
les pourra être ralentie.

vi) Etablissement des cartes pour le dénombrement et
pour la publication

1) Cartes pour le dénombrement

Dans la production de ces cartes, il faut tenir compte du
fait:

a) Que les préposés au dénombrement ne connaissent
pas nécessairement bien leur district de recensement et ne
sont vraisemblablement pas des experts dc la lecture des car
tes; il faut donc que celles-ci soient faciles à interpréter;
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b) Que les agents recenseurs peuvent être obligés de tra
vailler dans des conditions d'éclairement médiocres, en par
ticulier la nuit;

c) Que le pliage et le dépliage des cartes de grandes di
mensions (au-dessus du format A2) sont incommodes pour
les agents recenseurs (et aussi pour les contrôleurs);

d) Que les cartes doivent faciliter la notation écrite par
l'agent recenseur d'qbservation concernant la planification
de son itinéraire, les difficultés de déplacement, la décou
verte de nouvelles habitations, l'ajout ou la suppression de
rues, etc. Cette information peut se révéler utile d'abord à la
fois pour assurer la qualité du travail des agents recenseurs
puis, par la suite, l'amélioration de la qualité des cartes de
base;

e) Que la production des cartes doit s'assortir d'un bon
rapport coût-efficacité;

1) Que les limites statistiques portées en surimpression
sur les cartes doivent l'être clairement et sans ambiguïté;

g) Que les districts de recensement doivent être faciles à
distinguer de leur environnement; enfin

h) Que les cartes doivent convenir pour la publication.

2) Cartes pour la publication

Il sera parfois décidé de produire un jeu distinct de cartes
pour la publication si celles destinées au dénombrement se
révèlent trop détaillées ou incommodes à utiliser par les in
téressés aux résultats statistiques. Il sera en général rentable
alors de produire les deux jcux de cartes en même temps.
Les utilisateurs des donnécs ont en général besoin de cartcs
pour savoir comment les districts de recensemcnt s'articu
lent entre eux et avec des zones géographiques plus éten
dues. C'est pourquoi, les cartes destinées à la publication
pcuvent être utilement fondées sur la structure statistique
d'échelon supérieur. Les utilisateurs s'intéressent moins aux
détails topographiques, mais il faut quand même en conser
ver un nombre suffisant pour permettre l'identification aisée
des limites ainsi que celle des caractéristiques sociales et
culturelles telles que les écoles ou les hôpitaux, ainsi que les
principales zones de commerce de détail et d'activité profes
sionnelle.

vii) Production des cartes

Tous les personnels de terrain, quel que soit leur échelon,
devront être munis de cartcs, mais l'échelle de celles-ci dif
férera selon l'échelon.

Il faudra au moins imprimer une carte par district de re
censement et il est recommandé de le faire en deux exem
plaires, l'une à l'intention de l'agent recenseur, l'autre à celle
du contrôleur aux fins de formation et de référence. Il faudra
également produire à l'intention des contrôleurs des cartes à
plus grande échelle sur laquelle figureront tous les districts
de recensement de leur zone de compétence.

Il faudra également imprimer à l'intention des directeurs
régionaux des cartes indiquant les zones de leur compétence
et de celle de chacun de leurs subordonnés. Ces cartes sont
des outils de gestion indispensables que le service du recen
sement devra fournir aux directeurs régionaux.



-----------------------------------------

Il convient de noter que, indépendamment du fait que le
travail s'effectuera à la main ou par un SIG, il exigera beau
coup de temps ct s'effectuera relativement près de la date de
fin de l'opération. Il faudra donc etudier avec soin le laps de
temps nécessaire pour ce travail au moment d'établir le plan
des travaux de cartographie aux fins du recensement.

viii) Préparation d'autres produits et services

Même si les responsables du recensement accordent à bon
droit la plus haute priorité et prêtent la plus grande attention
à la production de cartes pour le dénombrement, il est bon
qu'ils pensent aussi à cette occasion à ce qu'il faudra publier.
Il y a là éventuellement des possibilités de réaliser des éco
nomies et d'utiliser éventuellement à d'autres fins les résul
tats du travail de cartographie. Il faut pour cela réfléchir:

a) A la présentation des produits. Elle correspond à
celle des produits le plus utilisés dans le pays, et on pourra
donc préparer des produits à l'intention d'un vaste marché;

b) A l'adéquation des données pour des applications
cartographiques normalement assistées par ordinateurs. Les
données qui servent pour la construction des cartes destinées
au dénombrement peuvent être nombreuses et détaillées et
poser des problèmes lors de ces applications et il faudra
peut-être alors les élaguer.

b) Mise en sous-trai/ance des travaux de cartographie

L'exécution d'un travail de cartographie allant au-delà de
tracés rudimentaires à main levée nécessite une connais
sance très poussée des méthodes de levé de cartographie et
de géographie. Si le service du recensement n'a pas ces com
pétences à sa disposition, il lui faudra peut-être donner en
sous-traitance la production des cartes aux fins du recense
ment.

Pour conclure un contrat ou un accord avec un service de
cartographie, le service de la statistique devra spécifier
exactement ses besoins et le service de cartographie devra
être en mesure d'y répondre dans des conditions financières
convenues. Parfois, la production d'une carte de base com
plète et numérisée d'un pays qui puisse servir pour un recen
sement (et, par la suite, à d'autres fins électorales, postales
ou autres, y compris commerciales) peut être, pour le gou
vernement, une raison suffisante d'affecter exceptionnelle
ment des crédits supplémentaires à la production de cette
carte. L'existence d'une carte de base complète et cohérente
de l'ensemble d'un pays qui convienne pour des activités à
petite échelle est un actif national très précieux. Dans d'au
tres cas, la conclusion d'un contrat ou d'un accord entre les
services en question donne l'occasion au service de carto
graphie de consolider ou d'étendre ses compétences et
ses capacités cartographiques tout en allégeant la charge fi
nancière et technique qui peut peser sur le service de la sta
tistique. Les deux services doivent établir entre eux une rela
tion de coopération durable (ou stratégique), mais les
résultats qui en sortiront vaudront bien l'effort qui y sera
consacré.

Dans la perspective du recensement, un accord entre les
deux services s'étendra en gros à deux activités:
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a) La production de cartes aux fins du dénombrement
sur le terrain;

b) La production de cartes et de produits cartographi
ques pour publication.

L'utilisation d'une même carte de base comme source
commune ajoute un degré d'assurance de la qualité et de co
hérence difficile à réaliser lorsque les cartes employées sur
le terrain et celles qui figureront dans les publications sont
d'origines différentes.

La production aux termes d'un contrat ou d'un accord de
cartes destinées au dénombrement oblige le service de la sta
tistique à préciser au service de cartographie ses besoins, qui
peuvent être les suivants:

a) Collecte des données pour la carte de base;

b) Définition (ou recherche) des limites statistiques et
positionnement de ces limites sur la carte de base;

c) Fourniture aux préposés au découpage des districts
de recensement d'un moyen de signaler les modifications
des limites (et leur incidence sur les données associées au
tres que topographiques); enfin

d) Production de cartes sur support dur pour les besoins
du dénombrement.

C'est le service de la statistique qui se chargera du décou
page des districts de recensement et de la validation des don
nées associées, autres que topographiques, ainsi que de
prendre livraison des cartes sur support dur en vue des con
trôles de qualité et de leur remise ultérieure au personnel de
terrain. Après le recensement, le service de la statistique
transmettra au service de cartographie, pour qu'il s'en serve
éventuellement, les commentaires reçus des agents recen
seurs au sujet de la carte de base.

La production des cartes pour publication présente plus
de difficultés, car il faut fournir des informations statistiques
(sur la carte ou en même temps) et les accompagner souvent
d'analyses ou de commentaires au sujet de ces informations.
Le perfectionnement des logiciels de cartographie permet
maintenant aux services de recensement de produire plus fa
cilement des cartes thématiques normalisées très diverses.

Il faudra toutefois, pour produire des cartes plus com
plexes, faire appel aux capacités spécialisées des services de
cartographie et mieux vaudra peut-être alors que le service
de la statistique consacre l'essentiel de son attention aux
chiffres et laisse au service de cartographie le soin de fournir
les compétences techniques nécessaires à la confection des
produits.

C'est au service de la statistique qu'il incombera de déter
miner quels sont les travaux de cartographie à effectuer dans
le cadre du plan général de publication en tenant compte des
besoins et desiderata des utilisateurs, ainsi que de la de
mande de produits différents. On saura, par exemple, parfois
qu'il existe une forte demande de cartes thématiques faisant
ressortir l'évolution de la population entre deux recense
ments. Le service de la statistique déterminera alors com
ment devront se présenter les cartcs définitives, quelles sont
les nonnes à respecter (dégradés de couleurs, etc.), quelles
analyses il conviendra de proposer et sous quelle forme, etc.



Le service de cartographie produira, à partir des infonna
tions qui lui auront été fournies, des projets de cartes qui se
ront ensuite étudiés, modifiés, etc., jusqu'à la mise au point
du produit final.

Le contrat ou l'accord conclu spécifiera la façon dont les
deux organismes seront figurés dans la présentation des car
tes (par exemple par des logos) et quelles seront les disposi
tions financières appliquées au moment de la vente des pro
duits.

D. - Elaboration et essais des bulletins

1. INTRODUCTION

Le bulletin, ou questionnaire, de recensement sert à réunir
des infonnations. Bien conçu, il pennet de le faire efficace
ment et au moindre coût avec un nombre minimal d'erreurs.
Il serait possible de consacrer un manuel tout entier aux
principes de l'élaboration des bulletins, mais on se conten
tera ici d'analyser quelques-uns de ses problèmes fondamen
taux. D'autres détails sur les questions qu'il est recommandé
de poser lors d'un recensement figurent dans Principes et re
commandations concernant les recensements de la popula
tion et de l'habitat, première révision.

Il est recommandé aussi à chaque pays de tirer profit dc
l'expérience d'autres pays en se procurant des spécimens des
bulletins utilisés lors de recensements antérieurs. Il faudra
cependant faire preuve de circonspection en étudiant la pré
sentation des bulletins d'autres pays et le libellé des ques
tions posées qui y sont posées. Cela tient au fait que le libellé
d'une question qui convient dans un pays donné ne le fera
pas nécessairement dans un autre. Il se peut aussi que, dans
un même pays, certaines questions doivent être libellées dif
féremment, en raison des différences culturelles, pour obte
nir les mêmes infonnations.

Un consensus existe en gros au sujet des cinq types de
bulletins à utiliser selon les recensements:

a) Recensements des immeubles, des logements et des
ménages;

b) Recensements des ménages et des conditions de vie;

c) Recensements des collectivités;

d) Recensements des établissemcnts;

e) Recensemcnts de l'agriculture.

2. PRÉSENTATION DES BULLETINS

Comme la présentation des bulletins varie en fonction des
méthodes de dénombrement et de dépouillement, il faut te
nir compte en l'occurrence de plusieurs points:

a) Le travail imposé aux déclarants;

b) La présentation des bulletins et le libellé des ques
tions qui dépendent du mode de dénombrement (interview
ou autodéclaration);

c) La délimitation et la conception des espaces réservés
aux réponses, qui dépendent de la nécessité d'assurer une
bonne relation entre recenseurs et déclarants, ainsi que de la
méthode de collccte dcs données; enfin

d) L'utilisation ou non d'une combinaison de bullctins
complets et de bulletins sommaires.

a) Travail imposé aux déclarants

En réduisant un minimum le travail imposé aux décla
rants, on pourra mieux obtenir des réponses exactes aux
questions posées dans le bulletin. Sa longueur, le formulaire,
le nombre et la nature des questions et la difficulté avec la
quelle le bulletin peut être rempli peuvent augmenter le tra
vail imposé aux déclarants. Il ne faut pas perdre cela de vue
au moment de la préparation du bulletin de recensement, et
cela revêt une importance particulière si les déclarants doi
vent le remplir eux-mêmes.

b) Libellé et présentation des questions

Le libellé et la présentation des questions influeront sur la
qualité des réponses. Voici les points dont il faudra tenir
compte:

a) Les données dont ont besoin les utilisateurs;

b) Le degré d'exactitude et de détail nécessaire;

c) La mesure dans laquelle les déclarants pourront four
nir les infonnations;

d) L'utilisation d'un vocabulaire adéquat, facilement
compréhensible pour les déclarants et les recenseurs;

Préparation du bulletin de recensement

La nature du questionnaire, sa présentation, le libellé exact et l'agencement des
questions doivent être mûrement pesés, car il est impossible de remédicr aux insuffisan
ces d'un mauvais questionnaire pendant ou après le dénombrement. Panni les nombreux
aspects qui pourront retenir l'attention lors de l'établissement du questionnaire, on citera
la méthode de dénombrement, la nature du questionnaire, les données à collecter, la
fonne des questions qui conviendra le mieux et leur disposition, ainsi que les méthodes
de dépouillement qui seront utilisées. De nombreuses décisions relatives au traitement
des données dépendent du contenu définitif, de la fonne et de la présentation du ques
tionnaire.

Source: Principes et recommandations concernant les recensements de la population et de l'habitat. pre
mière révision (publication des Nations Unies, numéro de vente: E.98.xVII.8), par. 1.114.
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L'utilisation de langues différentes pour le recensement

Il y a lieu de prendre des dispositions spéciales si deux langues ou plus sont parlées
dans le pays. Diverses méthodes ont été utilisées pour faire face à cette situation: une
version unique multilingue du questionnaire, ou une version dans chaque langue princi
pale, ou une traduction dans les diverses langues, imprimée dans le manuel des agents re
censeurs. Le problème est plus épineux dans le cas de langues non écrites. Lors du recru
tement et de la formation du personnel (voir par. 1.133 à 1.138), il faudra aussi tenir
compte de ces problèmes. 11 est important de connaître la répartition des langues dans le
pays pour bien planifier le recensement ct, au besoin, réunir des informations à un stade
ou à un autre de la préparation du recensement.

Source: Principes et recommandations concernant les recensements de la population et de l'habitat, pre
mière révision (publication des Nations Unies, numéro de vente: E.98.xVII.8), par. 1.116.

e) Les définitions des données à recueillir, libellé nor
malisé des questions et toutes autres informations intéres
santes;

j) Le système de traitement des données utilisé;
g) L'ordre de succession des questions; enfin

h) La place réservée à chaque réponse.
Un point important à relever ici est la diversité des lan

gues. 11 existe par exemple en Indonésie 300 langues parlées
et en Zambie, 73 dialectes différents. Cette prolifération et
cette diversité des langues influent directement sur les mé
thodes et techniques à employer pour former les préposés au
dénombrement, ainsi que sur l'organigramme hiérarchique
du recensement et sur la préparation des bulletins.

c) Présentation du bulletin

i) Compréhension du formulaire par l'agent recenseur/les
déclarants

La présentation du bulletin influera directement sur la fa
çon dont les recenseurs ou les chefs de ménages le rempli
ront et sur l'exactitude des informations données. Il faudrait
étudier spécialement la présentation graphique, l'emplace
ment et le libellé des instructions, l'utilisation des espaces, la
présentation, les coloris et les termes utilisés.

Toute faiblesse dans la conception du bulletin, qu'il
s'agisse du libellé, de la séquence des questions ou de la pré
sentation, constitue pour le déclarant ou l'agent recenseur
une gêne qui peut n'être que mineure, mais leur accumula
tion finit par perturber la personne concernée jusqu'au mo
ment où celle-ci ne prête plus aucun intérêt aux réponses qui
figureront dans le bulletin. Comme l'objet de celui-ci est de
se procurer des informations de haute qualité, il importe de
réduire ces gênes au minimum de façon que le bulletin soit
rempli avant que le point de saturation ne soit atteint.

ii) Impératifs liés aux systèmes d'exploitation des bulletins

En fonction des besoins différents qui tiennent aux modes
de saisie des données manuelles ou électroniques par ba
layage, il faudra présenter lcs bulletins de façons très diffé
rentes. Cette présentation ct les dimensions à donner aux
bulletins peuvent varier du tout au tout selon les techniques
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employées et il faut en tenir compte au moment de leur pré
paration. 11 importe aussi de noter qu'il est possible de
prévoir avcc facilité, dans la présentation du bulletin, d'au
tres impératifs dictés par le mode d'exploitation. Même si,
par exemple, un bulletin est présenté en vue de la saisie auto
matique des données (par exemple reconnaissance des ca
ractères), il n'est pas difficile de réserver dans le bulletin des
espaces et d'y faire figurer des codes à côté des espaces ré
servés aux réponses. 11 devient alors facile de saisir les ré
ponses en mode manuelle si le système de saisie automa
tique tombe en panne.

Il importe de veiller à ce que les impératifs de la saisie des
données ne nuisent pas à la compréhension du bulletin par
les déclarants.

Si les bulletins sont conçus pour être exploités par des mé
thodes avancées de saisie des données, par l'enregistrement
d'images, il faut s'assurer que les déclarants seront en me
sure de fournir des réponses sous une forme qui puisse être
reconnue par le matériel de saisie. Si les bulletins sont rem
plis par les déclarants, il faudra pour cela procéder à de nom
breux essais, y compris traiter des données véritablement
réunies sur le terrain à l'occasion de tests.

Un principe général à retenir est d'utiliser autant que pos
sible un système de réponses préétablies à choix multiple.
Les réponses libres devront être limitées à des points très
particuliers, par exemple la profession ou la branche d'acti
vité.

d) Présentation des bulletins de recensement

Le choix de la présentation des bulletins dépendra de la
méthode utilisée pour le dénombrement. Il pourra s'agir de
bulletins de ménage ou de bulletins individuels. Le bulletin
de ménage peut être disposé comme une matrice permettant
de noter sur chaque page les réponses de tous les membres
d'un ménage de dimensions moyennes. Une solution con
siste à utiliser des feuillets reliés où toutes les questions per
sonnelles seront posées en premier lieu pour la personne nu
méro l, puis répétées pour les autres membres du ménage. A
l'annexe VII figurent divers spécimens de bulletins de recen
sement. Celui qui a servi pour le recensement de 1991 en
Argentine est un exemple de bulletin à feuillets reliés. Celui



du Botswana utilisé en 1991 est un exemple de bulletin sous
la f0n11C dc cadres. Cclui qui a servi en Afrique du Sud en
1996 est un exemple de bulletin en colonnes. Lcs bullctins
utilisés en Uruguay et en Nouvelle-Zélande en 1996 sont
présentés pour mettre en évidence les divers besoins en ma
tière dc saisie automatique des données. Le bulletin uru
guayen répond à un système de lecture optique de caractères
et le bulletin néo-zélandais à un système de reconnaissance
optique de marques.

3. ESSAI DES BULLETINS

Il est probable qu'au cours de sa préparation, le bulletin de
recensement subisse plusieurs modifications au fur et à me
sure de ses essais et de ses évaluations. Beaucoup de pays
concentrent leur programme d'essais sur de nouvelles carac
téristiques ou de nouvelles questions, mais il importe aussi
de véritier l'incidence que les nouvelles questions peuvent
avoir sur d'autres questions posées dans le bulletin.

Les principes de la bonne préparation d'un bulletin sont
les suivants:

a) Evaluer en toutes circonstances ce que donne le bul
letin avant d'y apporter des modifications;

b) En cas de besoin, modifier le formulaire pour amé
liorer les résultats obtenus; enfin

c) Evaluer dans tous les cas les résultats du bulletin une
fois celui-ci modifié afin de détenniner s'ils ont été amélio
rés.

L'évaluation des essais fournit la base d'une bonne con
ception du bulletin, mais il n'existe pas de panacée pour cette
évaluation. Chaque méthode donnera une idée légèrement
differente des résultats que l'on peut obtenir. Par exemple,
on peut adopter l'une des trois méthodes:

a) L'analyse des erreurs. Elle renseignera sur les erreurs
les plus évidentes faites par les déclarants mais n'en expli
quera pas la raison;

b) Les essais sous observation. Avec cette méthode, les
déclarants sont observés pendant qu'ils remplissent les bul
letins;

c) L'analyse de la qualité et du degré de détail des ré
ponses à certaines questions posées.

L'application de ces méthodes donnera un aperçu général
des résultats que l'on peut obtenir avec un bulletin et cha
cune d'elles donnera un aperçu distinct, mais incomplet, de
la compréhension du bulletin par les déclarants.

a) L 'ana~yse des erreurs

Elle consiste à compter et classer par type les erreurs rele
vées dans un échantillon de bulletins au cours d'essais sur le
terrain ou d'un recensement antérieur.

L'analyse des erreurs a pour but:

a) De découvrir les erreurs contenues dans un bulletin;

b) De donner un point de repère permettant de juger des
résultats obtenus grâce au bulletin;

c) De renseigner sur les modifications à apporter au bul
letin pour réduire le nombre des erreurs; enfin
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d) De déterminer le coût de la correction des erreurs,
avant et après la modification.

L'analyse des erreurs est le principal moyen d'apprécier
quantitativement les résultats obtenus avec un bulletin. C'est
le critère de base grâce auquel on peut comparer la qualité
d'un bulletin avec celle d'un autre. Elle permet aussi d'esti
mer un certain nombre d'inconvénients les moins évidents,
par exemple:

a) Le coût de la correction des erreurs au moment de
l'exploitation des bulletins, qui peut être élevé;

b) Le travail imposé aux déclarants.

Les erreurs qui échappent à l'attention peuvent nuire sé
rieusement à la qualité des données et une bonne conception
des bulletins peut en réduire le nombre. Il n'est toutefois pas
possible d'améliorer la présentation d'un bulletin si l'on
ignore les résultats qu'il a déjà permis d'obtenir. C'est pour
quoi il faut toujours analyser les erreurs avant d'essayer
d'améliorer cette présentation. Une fois que le bulletin aura
été amélioré, il faudra répéter l'analyse des erreurs. La com
paraison des résultats obtenus avant et après modification
est la meilleure preuve que le bulletin a été amélioré ou non.

Les erreurs sont de types très divers et ont des causes dif
férentes qui appellent des interventions différentes elles
aussi. Dans l'analyse des erreurs, il importe de distinguer
entre leurs différents types. Il en est en général trois fonda
mentaux: a) les erreurs par omission; b) les erreurs par com
mission; et c) les erreurs de déclaration.

i) Les erreurs par omission

Les erreurs par omission sont celles des non-réponses.
Les déclarants peuvent s'abstenir de répondre à une question
parce qu'elle leur a échappé, parce qu'ils souhaitent délibéré
ment de ne pas y répondre ou parce qu'ils ne l'ont pas com
prise.

Les omissions sont extrêmement difficiles à diagnosti
quer en partie parce qu'elles peuvent être imputables à des
raisons diverses. De même, une non-réponse sur un bulletin
peut être parfaitement légitime et n'avoir pas de signification
particulière en soi. Les raisons de ces erreurs doivent être
analysées dans le contexte d'autres méthodes.

ii) Erreurs par commission

Les erreurs par commission résultent du fait que les décla
rants donnent des informations qui ne leur sont pas deman
dées. Elles peuvent aussi résulter d'une incompréhension de
la question ou d'hypothèses inexactes. Ces erreurs sont plus
faciles à relever que celles commises par omission lors de
l'analyse des erreurs, mais il faut faire preuve de prudence
s'agissant d'en tirer des conclusions sans l'appui de résultats
d'autres investigations. Le plus souvent, les informations
fournies sans nécessité ne sont pas aussi coûteuses à corriger
que les omissions ou les erreurs de déclaration. Les erreurs
par commission résultent souvent du non-respect d'instruc
tions telles que « Passer à la partie... ». Les réponses sup
plémentaires n'ont pas d'effet préjudiciable en elles-mêmes,
mais elles augmentent le travail du déclarant et peuvent sou-



vent nuire à l'exactitude du reste des réponses fournies dans
le bulletin.

iii) Erreurs de déclaration

Il s'agit de réponses inexactes données par les déclarants,
cela pour de nombreuses raisons qu'il est difficile de dia
gnostiquer. De plus, ces erreurs ne sont pas toujours éviden
tes. Si, par exemple, la question posée dans le bulletin de
mande aux déclarants d'indiquer leur revenu net alors que
l'on a besoin de connaître leur revenu brut, cette erreur pas
sera inaperçue s'il n'est pas effectué un contrôle d'autre part.
Par contre, l'un des grands avantages de l'analyse des erreurs
de déclaration tient au fait que beaucoup d'entre elles sont
directement observables et peuvent apporter des indications
sur la qualité des résultats obtenus au moyen du bulletin.

D'autres méthodes, par exemple les essais sous observa
tion, peuvent servir pour déterminer la cause des erreurs de
déclaration.

b) Les essais sous observation

Ces essais peuvent servir pour compléter utilement des
essais intégraux de dénombrement. En eux-mêmes, ils cons
tituent une sorte d'étude de marché pour l'essai pratique de la
présentation d'un bulletin. Ils se composent essentiellement
des opérations suivantes:

a) Etude d'un groupe témoin. On parle souvent dans ce
cas d'un « essai à glace sans tain» où un modérateur encadre
un groupe de personnes pour un débat structuré; et

b) Observation. Dans ce cas, des observateurs surveil
lent les déclarants pendant qu'ils remplissent les bulletins
dans le contexte où ils se trouveraient normalement pour le
faire, par exemple chez eux.

Comme on l'a vu ailleurs, ces essais sont relativement
coûteux et si l'on veut garantir qu'ils portent sur des caracté
ristiques d'intérêt particulier, on peut se servir d'un bulletin
sommaire. En cas de besoin, on les effectuera sur des grou
pes démographiques spéciaux. Si, par exemple, il s'agit
d'une question concernant le pays de naissance, le groupe de
personnes faisant l'objet de l'essai devra comprendre une
forte proportion d'immigrés.

Les essais sous observation ont notamment pour avantage
de permettre d'observer de près ces participants pendant
qu'ils remplissent le bulletin. Cela permet de déterminer par
exemple le temps pris pour lire les instructions, l'ordre dans
lequel il est répondu aux questions et le soin pris à remplir
le formulaire. Le modérateur chargé d'un groupe témoin
pourra aussi amener les participants à un échange de vues
durant lequel des questions particulières pourront être po
sées et, de la sorte, les concepteurs du bulletin comprendront
mieux comment les déclarants interprètent telles ou telles
questions.

l'appréciation des résultats de ces essais doit tàire l'objet
de précautions extrêmes. Par nécessité, les échantillons sé
lectionnés seront peu foumis et il arrivera que des problèmes
liés à la présentation du bulletin ne soient pas décelés.
D'autre part, en raison de la petite taille de l'échantillon et du
choix de groupes démographiques particuliers, la signitica-
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tion des problèmes décelés pourra être partiale. Il faudra
aussi tenir compte du fait que les conditions des essais ne
sont pas identiques à celles du recensement.

c) Analyse de la qualité
et du degré de détail des réponses

Cette analyse revêt une importance particulière dans le
cas des réponses libres concernant par exemple la profession
ou le métier. La façon dont la question est libellée influera
sur le degré de détail fourni par le déclarant. Par la suite, ce
degré de détail influera sur la façon dont on pourra coder la
réponse et, en définitive, sur la qualité des résultats du recen
sement.

C'est pourquoi, dans le cadre des essais, ces questions de
vront être codées selon des critères préétablis afin d'assurer
que le degré de détail fourni suffise aux fins de codage.

4. LES ESSAIS EN VUE DU RECENSEMENT

L'approche des essais dépendra pour beaucoup de l'effec
tif et de la diversité de la population, de la méthode de dé
nombrement, de la méthode d'exploitation des bulletins et
des ressources disponibles. Il est hautement désirable de
prévoir plusieurs tests de la présentation des bulletins afin
d'obvier la nécessité de devoir poser au moment du recense
ment lui-même une question non essayée. La présentation
des bulletins n'est qu'un des nombreux sujets à essais.

Le programme d'essais doit être suffisan1ment étendu
pour porter sur toutes les principales opérations de recense
ment, c'est-à-dire pas seulement sur les bulletins mais égale
ment sur les manuels d'instructions et brochures d'informa
tion, sur les méthodes de dénombrement (y compris la
formation et l'administration des personnels temporaires),
enfin sur le travail d'exploitation des bulletins. L'idéal serait
d'essayer, à un moment quelconque du programme, chacun
des principaux systèmes qui seront utilisés pour le recense
ment, y compris pour la communication des résultats au pu
blic.

De façon générale, les premiers essais porteront essentiel
lement sur la préparation du bulletin de recensement et sur
les méthodes de collecte des données qui justifient des es
sais, par exemple le découpage des districts de recensement,
les cartes et les zones de compétence. Par la suite, les essais
devront être étendus aux systèmes et modalités d'exploita
tion des bulletins et aux modalités de publication des résul
tats. Il faudrait prévoir, dans le programme, un essai pilote
final (sorte de répétition «répétition générale ») à effectuer
bien avant le recensement proprement dit. Au cours de cet
essai, tous les systèmes employés pour le dénombrement,
l'exploitation des bulletins et la publication des résultats,
ainsi que les interfaces qui les font communiquer, devront
permettre de résoudre les problèmes qui pourraient subsis
ter. Une fois cet essai final effectué, il ne faudra plus modi
fier la présentation du bulletin. Ce dernier essai donnera
également la possibilité de revoir les estimations des coûts.
Pour cela, il fàudra disposer du bulletin définitif et avoir
confirmé au préalable la validité de tous les systèmes.



Voici un exemple de programme d'essais sur lequel s'ap
puyer pour déterminer la nature et le calendrier des essais à
effectuer préalablement à un recensement. La nature du pro
gramme d'essais dépendra en grande partie, dans le cas de
chaque pays, des ressources dont il dispose. Il dépendra éga
lement de facteurs tels que l'étendue des modifications qu'il
est projeté d'apporter au bulletin, aux opérations et aux sys
tèmes d'exploitation des bulletins.

5. MÉTHODES D'ESSAI

Les essais doivent s'appuyer sur certains critères d'appré
ciation de la validité de leurs modalités. Il pourra s'agir sou
vent des modalités suivies lors du recensement précédent,
ou bien d'une normc déterminée de l'extérieur qu'il sera
convenu de respecter. La solution courante consiste à utili
ser des « échantillons partagés », c'est-à-dire qu'une moda
lité est appliquée à une partie de la population testée et une
autre à une autre partie de la même population, et à analyser

les résultats pour déterminer quel est le meilleur résultat ob
tenu. Cette solution est idéale pour l'essai des modifications
de la présentation du bulletin.

Si l'on veut que les essais produisent des résultats fiables,
il importe de les adapter autant que possible à l'environne
ment final où sera effectué le recensement. Les essais de dé
nombrement, par exemple, devront s'effectuer autant que
possible dans les mêmes conditions que le dénombrement
lui-même, mais il faudra éviter de confier la plus grande
partie de ce travail à un personnel du service central, car
l'aide à apporter aux déclarants lors de l'essai devra être sem
blable à celle qui le sera lors du recensement. Enfin, le traite
ment des données recueillies au cours de l'essai devra cor
respondre autant que possible à celui qui sera effectué au
moment du recensement.

Le recrutement, la formation et la rémunération des per
sonnels indispensables pour l'exécution d'un essai de l'am
pleur nécessaire afin d'obtenir des résultats valables consti-

Essai particulier d'une nouvelle question projetée

Présentation du bulletin et modalités du dénombrement

Essai

3 ans

3 ans

3 ans

Essai articulier des modalités de dénombrement dans les zones écartées 2 ans

Essai principal (ou préalable) du bulletin et des systèmes de dénombrement 2 ans
et d'ex loitation définitifs

Répétition générale (ou essai pilote) des systèmes et modalités de dénombrement, 1 an
d'ex loitation et de ublication

Le recensement pilote

Le plus souvent, les essais entrepris en premier lieu, durant les préparatifs du recense
ment, sont ceux du questionnaire. Ils permettent de vérifier si les questions envisagées,
leur formulation, les instructions données et la conception du questionnaire sont adap
tées aux objectifs visés.

On appelle souvent « recensement pilote» l'essai général de toutes les procédures de
recensement. Le recensement pilote se caractérise par le fait qu'il porte sur une ou plu
sieurs divisions administratives de bonne taille et qu'il comporte une phase de prépara
tion, une phase de dénombrement et une phase de dépouillement, ce qui permet de véri
fier le bien-fondé de l'ensemble du plan de recensement et de son organisation. Pour qu'il
soit aussi utile que possible, il doit être organisé dans des conditions aussi proches que
possible de celles du dénombrement véritable. Pour cette raison, il est souvent exécuté
un an exactement avant le recensement envisagé, ce qui permet d'éviter les variations
saisonnières du climat et des activités. Il est généralement déconseillé de considérer le
recensement pilote comme une source de données de base utilisables. Outre les problè
mes d'échantillonnage auxquels on se heurte, cette pratique s'écarte inévitablement du
véritable objet du recensement pilote, qui est de préparer le recensement principal.

Source: Principes et recommandations concernant les recensements de la population et de l'habitat. p. 21,
par. 1.120 et 1.121.
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tuent une opération d'importance majeure et entraîneront
beaucoup de frais qui devront être pleinement inclus dans le
budget total du recensement. Il ne faut pas sous-estimer l'im
portance d'essais adéquats pour assurer le succès d'un recen
sement.

E. - IJes manuels d'instructions

1. INTRODUCTION

Voici maintenant quelques suggestions concernant le con
tenu des manuels (ou guides) indispensables pour l'exécu
tion du dénombrement. Ces manuels sont de trois sortes, qui
correspondent aux trois échelons de la hiérarchie du person
nel de terrain considérés ici, à savoir:

a) Les agents recenseurs;
b) Les contrôleurs;
c) Les directeurs régionaux adjoints et les directeurs ré

gionaux (un directeur régional ne peut encadrer de 20 à
35 personnes et, dans beaucoup de pays, il pourra lui être ad
joint des assistants pour améliorer la qualité du travail).

Etant donné la hiérarchisation du recensement, le manuel
destiné à chaque échelon devra compléter celui qui est des
tiné à l'échelon juste inférieur. C'est pourquoi le manuel
d'instructions à l'intention des agents recenseurs contiendra
des indications qui conviennent à cet échelon, tandis que
celui destiné aux contrôleurs sous-entend que ceux-ci con
naissent bien le contenu du précédent. Les instructions con
tenues dans le manuel à l'intention des contrôleurs apporte
ront des informations supplémentaires concernant les tâches
confIées aux agents recenseurs, sans répéter eelles qui figu
rent déjà dans le manuel destiné à ces derniers. De nombreu
ses rubriques seront les mêmes dans les deux manuels, mais
leur contenu différera de l'un à l'autre. Les principales ex
ceptions concerneront le calendrier des opérations et les par
ties introductives où certaines répétitions sont nécessaires
ou souhaitables.

Tous les manuels (ainsi que les autres guides et matériels)
devront, dans la mesure du possible, présenter des points
communs, c'est-à-dire une cohérence de la présentation, du
style et du graphisme (logos, etc.). 11 est recommandé d'utili
ser des couleurs différentes pour les couvertures afin de faci
liter la différenciation entre les sujets traités.

2. LE MANUEL DES AGENTS RECENSEURS

Ce manuel est à l'exception du carnet de pointage des
agents recenseurs, le document le plus important pour le tra
vail sur le terrain. 11 expose dans le détail les attributions et
les tâches des agents recenseurs et doit contenir des informa
tions suffisantes pour que ceux-ci puissent, après avoir reçu
une formation, travailler de façon indépendante sur le ter
rain. Souvent, il constituera le seul ouvrage de référence dis
ponible sur place et devra donc contenir des informations
suffisantes pour couvrir la plupart des éventualités, sans
pourtant essayer de les couvrir toutes au risque de devenir
trop volumineux et de donner aux agents recenseurs l'im
pression que le travail qui leur est confié est plus difficile
qu'il ne l'est en réalité. Le but recherché doit être de couvrir
la plupart des situations nonnales en quelque détail et d'indi-
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quer comment réagir aux situations sortant de l'ordinaire s'il
s'en produit.

Le manuel des agents recenseurs doit concerner essentiel
lement les questions liées au recensement proprement dit et
ne pas contenir d'informations touchant aux dispositions ad
ministratives (le recrutement et la rémunération, par exem
ple), qui doivent faire l'objet de documents distincts.

Les sujets traités, en particulier concernant les opérations
pratiques (par exemple le remplissage d'un bulletin) doi
vent, autant que possible, être signalés par des points gras,
ce qui permettra de s'y retrouver rapidement, en particulier
sur le terrain.

a) Le calendrier

Il est recommandé d'inclure au verso de la page de cou
verture de tous les manuels (ou dans leurs premières pages)
un calendrier des tâches et des opérations liées au recense
ment. Cela permettra de s'y reporter facilement en tout
temps.

b) L'introduction

L'introduction du manuel devra décrire les opérations de
recensement, ceux qui en sont chargés et leur justification.
Elle devra exposer les buts et objectifs du recensement, sou
ligner l'importance du rôle des agents recenseurs, expliquer
comment se servir du manuel et décrire les dispositions opé
rationnelles d'ensemble. Voici ce qu'il est suggéré d'y inclure

a) La description du service de la statistique;
b) La description du recensement;

c) L'organisation du recensement;
d) Comment utiliser le manuel.

c) Les attributions des agents recenseurs

Cette partie du manuel expose sommairement le rôle et
les attributions des agents recenseurs et traite également de
certains problèmes concrets concernant la sécurité, la perte
de matériels, etc. Voici quel en est le contenu suggéré:

a) Les devoirs des agents recenseurs;
b) Le comportement des agents recenseurs;
c) L'identification;
d) La séeurité;
e) Le caractère confidentiel des réponses;
f) La perte de fournitures;
g) L'accès aux logements;
h) Comment utiliser les fournitures;
i) Comment remplir les bulletins;
j) La vérification des bulletins.

d) Quefaire avant lafàrmation

Cette partie du manuel décrit ce que les agents recenseurs
devront faire avant de recevoir une formation, par exemple
étudier le district qui leur sera confié, lire leur manuel et exé
cuter un exercice à domicile. 11 importe de remettre aux



agents recenseurs un manucl et les autres fournitures néces
saires pour le recensement de façon qu'ils puissent les étu
dier avant leur formation. Voici comment il est suggéré de
décomposer cette étape préalable:

a) Remise des fournitures par le contrôleur;

b) Lecture du manuel des agents recenseurs;

c) Exécution d'un exercice à domicile;

d) Vérification ou mise à jour des cartes;

e) Etude du district de recensement (si c'est possible);

j) Reconnaissance de l'itinéraire à suivre pour le dé-
nombrement;

g) Conseils concernant la gestion du temps.

e) Formation

Suit une description de chaque composant de la formation
et des sujets qui y seront traités. Il doit s'agir d'une brève des
cription des modalités de la formation et de ce qui sera de
mandé à cette occasion aux agents recenseurs de faire. Voici
qucl peut en être le contenu:

a) Préparation;

b) Session de formation;

c) Formation sur le tas.

Le dénombrement

Sur ce point, le manuel devra tenir compte du type de dé
nombrement prévu et du fait qu'il sera établi ou non des lis
tes préalables. Par souci du détail, il est supposé ici qu'il sera
établi des listes préalables et procédé à un autre recensement
avec remise et ramassage des bulletins. Si le recensement est
efIectué par interviews, les parties concernant la remise et le
ramassage des bulletins pourront être combinées en une
seule.

1) Etablissement de listes préalables

Cette partie du manuel concerne les activités à cet efTet
(s'il y est procédé). En voici le eontenu suggéré:

a) But;

b) Réparation;

c) Méthode à utiliser;

d) Comment établir les listes préalables;

e) Etablissement des listes préalables;

j) Vérification des listes.

Si ce travail est effectué avant le jour du recensement, il
faudra peut-être définir des critères de rendement.

g) Remise des bulletins

Cette partie du manuel traite de la remise des bulletins
dans un ordre essentiellement chronologique. Elle doit insis
ter sur ce qui se produira le plus souvent mais tenir compte
aussi des cas particuliers et des problèmes en puissance. En
voici le contenu suggéré:

a) Avant la visite des logements;

b) Comment prendre contact;

c) Comment remplir le carnet de route et le bulletin;
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d) Les ménages nombreux;

e) Les logements particuliers (autres que privés);

j) Les refus ou objections;

g) Aucune prise de contact;

h) Logements ou immeubles inoccupés ou terrains va
gues;

i) Vérification des remises.

h) Ramassage

Cette partie du manuel traite du ramassage des bulletins
de la même façon que de leur remise. En voici le contenu
suggéré:

a) Avant la visite des logements;

b) Comment prendre contact;

c) Vérification des bulletins et remplissage du carnet de
routes;

d) Les logements particuliers (autres que privés);

e) Les refus ou objections;

j) Aucune prise de contact;

g) Logements ou immeubles inoccupés ou terrains va
gues;

h) Etablissement de bulletins ou notations fictives en
cas d'absence;

i) Vérification du ramassage.

i) Exécution des intervieu's

Cette partie du manuel devra y être incluse lorsque ce sera
l'agent recenseur qui remplira lui-même les bulletins. En
voici le contenu suggéré:

a) Présentation du bulletin de ménage;

b) Présentation du bulletin individuel;

c) Les principes de l'interview;

d) De l'art de poser des questions;

e) Comment remplir le bulletin;

j) Explication des démarches;

g) Naissances/décès, etc.

j) Réexamen des bulletins remplis et du travail achevé

Cette partie traite de ce qui doit suivre immédiatement la
fin du dénombrement. Elle est concentrée sur les questions
touchant à la qualité et a pour but d'assurer que tous les bul
letins sont décomptés et que les agents recenseurs ont pro
cédé à toutes les vérifications voulues. En voici le contenu
suggéré:

a) Tri et vérification des bulletins;

b) Etablissement des comptes rendus;

c) Remballage des bulletins et autres fournitures;
d) Remise au contrôleur;

e) Attestation de l'achèvement du travail.

Annexes

Les annexes ne sont pas indispensables mais il existe ce
pendant certains problèmes ou détails qui feront mieux l'ob-



Au sujet du service de la statistique;

Au sujet du recensement;
L'organisation du recensement;

Comment utiliser le manuel.

f) Formation des contrôleurs

Cette partie du manuel décrit les étapes de cette formation
et leur contenu. En voici la composition:

,f) L'identification;

g) La sécurité;

h) Le caractère confidentiel des réponses;

î) La perte de fournitures;

j) L'accès aux logements;

k) Naissances/décès et arrivées dans le district au mo-
ment du recensement;

1) L'utilisation des fournitures;

m) Comment cocher ct vérifier les bulletins;

n) L'assurance de la qualité.

d) Administration et recrutement

Ce manuel devra comprendre un chapitre à ce sujet si les
eontrôleurs sont appelés à participer au recrutement ou à la
rémunération des agents recenseurs. En voici le contenu
suggéré:

a) Questions concernant l'emploi des contrôleurs;

b) Le recrutement des agents recenseurs;

c) Questions d'administration;

d) Questions financières (frais);

e) Questions touchant à la rémunération des agents re
censeurs;

1) Questions relatives à la rémunération des contrôleurs.

L'exécution du travail à domicile des contrôleurs;

Conseils concernant l'encadrement des agents recen-

g)
h)

seurs.

e) Réception des fournitures et étude du volume
de travail (préformation)

Cette partie du manuel, comme dans le cas des agents re
censeurs, décrit ce que doivent faire les contrôleurs avant de
recevoir une formation. Elle traite également de la réception
des fournitures et de leur remise aux agents reeenseurs.
Comme les contrôleurs auront sous leur responsabilité de
nombreux agents recenseurs, il leur faudra souvent avant
leur formation, étudier un territoire étendu et bien connaître
toutes les attributions dévolues aux agents recenseurs. Il leur
faudra donc faire toutes les lectures et exercices demandés à
ces derniers. Voici le contenu suggéré de cette partie du ma
nuel :

a) La réception des ü:lUrnitures;

b) La remise des fournitures aux agents recenseurs;

c) La lecture des manuels (des agents recenseurs et des
contrôleurs);

d) L'étude du volume de travail;

e) La vérification ou la mise à jour des cartes ou des dé
coupages;

1) L'exécution du travail à domicile des agents recen
seurs;

b) Introduction

Dans l'introduction peuvent figurer des informations ve
nant s'ajouter à celles contenues dans le manuel des agents
recenseurs, par exemple des indications plus détaillées con
cernant le dépouillement du recensement qui feront mieux
comprendre aux contrôleurs la contribution qu'ils doivent
apporter à la qualité des résultats. En voici un contenu sug
géré:

a)

b)

c)

d)

jet d'une annexe distincte que d'un exposé dans le corps du
manuel, par exemple la liste de définitions dont les agents
recenseurs auront besoin. Une liste des questions souvent
posées au sujet du travail de l'agent recenseur ou bien par
des déclarants peut également se révéler utile pour faire sa
voir aux agents recenseurs qu'ils ne sont pas les seuls aux
quels ces questions se posent ou sont posées. Parmi les an
nexes peuvent figurer:

a) Des définitions ou un glossaire;

b) La description de la portée du recensement;

c) La liste de questions souvent posées;

d) Des informations supplémentaires concernant les
cartes;

e) L'explication des questions posées concernant le re
censement.

c) Attributions des contrôleurs

Les contrôleurs ont pour mission d'encadrer les agents re
censeurs et, dans une large mesure, de veiller à la qualité de
leur travail, mais il leur faudra souvent aussi assumer des
responsabilités administratives ou de secrétariat. Si, par
exemple, le manuel des agents recenseurs traite de la sécu
rité dans leur travail, le manuel des contrôleurs devra égaIe
ment contenir des conseils concernant la façon dont ils de
vront agir si un agent recenseur signale un problème
d'insécurité. En d'autres termes, ce manuel devra développer
un certain nombre de questions traitées dans celui des agents
recenseurs, sans nécessairement reproduire une partie im
portante de son contenu. En voici les chapitres suggérés:

a) Les attributions des contrôleurs;

b) Le comportement des contrôleurs;
c) La liaison avec le directeur régional adjoint ou le di

recteur régional;

d) La liaison avec les agents recenseurs;
e) La contribution à apporter au service de renseigne

ments téléphoniques;

3. LE MANUEL DES CONTRÔLEURS

a) Le calendrier

Le calendrier est le même que celui qui figure dans le ma
nuel des agents recenseurs, mais il s'occupe de tâches et ac
tivités supplémentaires qui sont du ressort des contrôleurs.
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a) Préparation;

b) La formation proprement dite;

c) La formation supplémentaire.

g) Formation des agents recenseurs

Cette partie revêt une importance particulière pour la qua
lité du recensement. Les contrôleurs doivent être capables
d'organiser la formation des agents recenseurs et d'y procé
der avec confiance et autorité. Le manuel qui leur est destiné
devra insister sur la façon d'assurer une formation efficace.
En voici la composition suggérée:

a) Préparation;
b) Correction du travail à domicile par des agents recen-

seurs;
c) La session de formation;
d) La fonnation sur le tas;
e) La fonnation supplémentaire.
Il) Etablissement des listes préalables
Cette partie du manuel développe l'exposé du rôle dévolu

aux contrôleurs dans ce travaiL En voici le contenu suggéré:
a) But recherché;
b) Préparation;
c) Méthode et fonnulaires utilisés;
d) Vérification de la préparation des préposés;
e) Accompagnement des préposés sur le terrain;
.f) Cas particuliers et problèmes;
g) Vérification des listes établies;
Il) Activités de suivi;
i) Etablissement des rapports d'exécution.

i) Remise et ramassage des bulletins (interviews)

Il s'agit ici de l'exposé plus détaillé du rôle dévolu aux
contrôleurs dans la remise et le ramassage des bulletins ou
bien lors des interviews. Cet exposé doit insister sur les as
pects de ce travail qui contribuent à l'amélioration de la qua
lité du recensement. En voici le contenu suggéré:

a) L'encadrement des agents recenseurs durant la re
mise des bulletins (ou les interviews);

b) Constat des difficultés, objections et refus de ré
pondre;

c) Problèmes particuliers en relation avec les loge
ments;

d) Autres cas particuliers;
e) Vérification du travail effectué avant le ramassage

des fonnulaires;
.f) Encadrement des agents recenseurs durant le ramas

sage des bulletins;
g) Etablissement des rapports sur l'état des travaux.

j) Suites au ramassage ou aux interviews

Cette partie du manuel insiste sur l'assurance de la qualité
durant le dénombrement. Elle doit aider les contrôleurs à
s'assurer que tous les buIletins ont été ramassés et dûment
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remplis ou annotés et qu'ils sont prêts pour l'exploitation.
Voici le contenu suggéré de cette partie du manuel :

a) Remise des fournitures par les agents recenseurs;

b) Etablissement des comptes rendus;
c) Evaluation des informations et rapport du contrôleur;
d) Certification du travail des agents recenseurs;

e) Certification de l'achèvement du travail du contrô
leur.

k) Emballage et retour des fournitures

Il s'agit là de la dernière phase du travail des contrôleurs et
cette partie du manuel décrit comment il convient d'embaIler
les fournitures pour leur enlèvement. Ellc doit aussi exposer
comment régler les derniers détails, par exemple la remise
des rapports des contrôleurs. En voici le contenu suggéré:

a) Tri des buIletins remplis;
b) Tri des fournitures non utilisées;
c) Emballage des fournitures pour leur réexpédition;
d) Dispositions prises pour la remise et l'enlèvement

des fournitures;
e) Achèvement des tâches d'administration.

Annexes

Comme dans le cas du manuel des agents recenseurs, il
n'est pas indispensable que celui des contrôleurs s'accom
pagne d'annexes. Il se peut toutefois que certaines questions
soient mieux traitées dans une annexe distincte plutôt que
dans le corps même du manueL Panni les annexes peuvent
figurer:

a) Des définitions ou un glossaire;
b) L'exposé des stratégies particulières de dénombre

ment;
c) Les questions souvent posées;
d) Des indications supplémentaires concernant l'admi

nistration et le recrutement.

4. LE MANUEL DES DIRECTEURS RÉGIONAUX

ET DES DIRECTEURS RÉGIONAUX ADJOINTS

La nature et le rôle du directeur régional (comme ceux du
directeur régional adjoint si besoin est) peuvent varier beau
coup d'un pays à l'autre. Voici le contenu suggéré d'un ma
nuel destiné au directeur régional qui suppose que celui-ci:

a) Sera doté d'un matériel infonnatique (d'un modèle
donné);

b) Aura un rôle important à jouer dans le recrutement et
la rémunération du personnel;

c) Aura des attributions financières;

d) Participera dans une certaine mesure au travail de re
lations publiques; enfin

e) Assurera la fonnation des chefs d'équipe.

a) Calendrier

Le calendrier est lc même que celui qui figure dans le ma
nuel des contrôleurs mais il s'étend à des tâches et des activi-



tés supplémentaires qui sont du ressort des directeurs régio
naux.

b) Contenu

Voici un contenu possible du manuel:

a) Introduction

i) Le service de la statistique;
ii) Aperçu général du recensement de la population et

des habitations;
iii) Description de l'opération de recensement;
iv) Composition du personnel affecté au recensement;
v) Les services logistiques.

b) Attributions du directeur régional
i) Aperçu général;

ii) Contacts avec le service de statistique;
iii) Attributions;

iv) Ethique du recensement et de la gestion du person
nel de terrain;

v) Sécurité et caractère confidentiel des fournitures de
recensement;

vi) Perte de fourniture;
vii) Droit d'accès aux logements;

viii) Contacts avec les contrôleurs et les agents recen
seurs.

c) Questions de sécurité
i) Introduction;

ii) La sécurité du directeur régional;

iii) La sécurité des agents recenseurs et des contrôleurs
d'équipes;

iv) L'utilisation des fournitures;

v) Le matériel de lecture sur écran;

vi) Accidents ou maladies.
d) Matériel informatique

i) Introduction;

ii) Livraison du matériel;
iii) Mise en place du matériel;
iv) Mise en route;
v) Solution des problèmes;

vi) Logistique;
vii) Sécurité du matériel et des données;

viii) Mots de passe;
ix) Autorisations d'utilisation du matériel;
x) Emballage et retour des fournitures.

e) Utilisation du matériel informatique
Cette partie du manuel décrira les utilisations particuliè

res du matériel par le directeur régional. Elle donnera vrai
semblablcment certaincs indications d'ordre général et se ré
férera à un mode d'emploi particulier ou à une assistance
directe.

j) Utilisation des fonds publics
i) Pouvoirs ct rôle;
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ii) Conditions générales et limites imposées aux
achats;

iii) Utilisation des comptes bancaires, des comptes d'af
fectation spéciale ct des cartes de crédit;

iv) Quitus ct responsabilité.
g) Travaux de cartographie

i) Aperçu général;
ii) Définitions;

iii) Cartes statistiques utilisées pour le recensement;
iv) Etude du volume de travail des contrôleurs des

agents recenseurs;
v) Codification éventuelle des volumes de travail.

h) Communications avec le public
i) Généralités ct stratégie de la communication;

ii) Les rapports avec les médias;
iii) Stratégies particulières de communication avec le

public;

iv) Problèmes locaux de communication.
i) Stratégies particulières de dénombrement
Cette partie du manuel devrait exposer les éventuelles

stratégies particulières de dénombrement qui pourront figu
rer dans le plan global du recensement. Par exemple, il fau
dra peut-être adopter des stratégies particulières pour les ré
gions très écartées ou isolées pour les centres-vi1les, ou
encore pour les grandes stations touristiques.

j) Recrutement et administration
i) Aperçu général;

ii) Tenue des dossiers et formulaires utilisés;
iii) Principes et directives concernant le recrutement;
iv) Recrutement des contrôleurs;

v) Recrutement des agents recenseurs;

vi) Recrutement des autres personnels de terrain;
vii) Nomination des personnels;

viii) Formulaires concernant l'emploi (y compris la fis
calité, etc.);

ix) Modification du personnel après recrutement;
x) Personnels insatisfaisants;

xi) Rapports sur les accidents ou incidents;
xii) Déplacements nécessaires pour l'exécution du re

censement.

k) Formation

i) Généralités;
ii) Formation du directeur régional;

iii) Préparation et fréquentation de la formation;
iv) Formation des contrôleurs;
v) Formation des agents recenseurs;

vi) Autres formations.

1) Services de renseignements téléphoniques
i) Généralités;

ii) Description;



iii)

iv)

v)

vi)

m)
i)

ii)

iii)

iv)

v)

vi)

vii)
viii)

n)

i)

ii)
iii)

iv)

v)

vi)

vii)

0)

i)

ii)

iii)

iv)

v)

vi)

vii)

viii)

ix)

x)

xi)
xii)

xiii)

xiv)

xv)

xvi)

p)
i)

ii)

iii)

iv)

v)

vi)

Le rôle du directeur régional;

Rôle des agents recenseurs;

Rôle des agents recenseurs;

Administration.

Logements spéciaux

Généralités;

Définitions;

Stratégic du dénombrement;

Rôle du directeur régional;

Informations connues au sujet des logements spé
ciaux;

Stratégie ou approche de la communication;

Problèmes particuliers de formation;

Administration et formulaires utilisés.

Refus de répondre ou objections

Généralités;

Définitions et politique à suivre;

Rôle du directeur régional;

Rôle des contrôleurs;

Rôle des agents recenseurs;

Problèmes particuliers de formation;

Administration et formulaires utilisés.

Rémunération

Généralités;

Rôle du directeur régional;

Calendrier du versement des rémunérations;

Principes et directives;

Formulaires utilisés;

Barèmes de rémunération;

Mode de paiement;

Rémunération des personnels bénéficiant d'autres
avantages;

Rémunération des contrôleurs;

Rémunération des agents recenseurs;

Rémunération des autres personnels;

Rémunération en cas de non-achèvement du travail;

Personnels insatisfaisants;

Demandes de rémunérations supplémentaires;

Vérification des paiements;

Bordereaux de paiement.

Fournitures

Généralités;

Dispositions pour le transport ou contrats de trans
port;

Calendrier des opérations de transport;

Rôle du directeur régional;

Formulaires utilisés;

Emballage des fournitures de recensement;
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vii) Livraison des fournitures aux directeurs régionaux;

viii) Livraison cn vrac de fournitures aux agents recen
seurs et leur retour aux contrôleurs;

ix) Remise des fournitures aux agents recenseurs et leur
retour aux contrôleurs;

x) Enlèvement en vrac des fournitures après des con
trôleurs;

xi) Retour des fournitures remises au directeur régio
nal.

F. - Impression des bulletins et autres documents

1. INTRODUCTION

L'impression des nombreux documents nécessaires pour
le dénombrement est une activité de première importance.
Le bulletin de recensement principal est le document le plus
évident en l'oecurrence, mais il en est beaucoup d'autres qu'il
faudra imprimer. En raison de l'ampleur du dénombrement,
la quantité de documents imprimés est souvent grande et le
travail doit être prévu longtemps à l'avance.

Il faudra, dans le cas de chaque document, déterminer
quels sont les travaux d'imprimerie nécessaires, calculer les
quantités, spécifier la présentation des documents et entre
prendre leur production. Leur emballage et leur expédition
sur le terrain (voir le chapitre Ill, partie D) dépendent du ca
lendrier des travaux d'imprimerie et il est indispensable de
planifier et de coordonner avec soin les deux activités.

Dans la majorité des pays, les travaux d'imprimerie sont
effectués hors du service de la statistique et confiés à une im
primerie publique ou une imprimerie commerciale. La dé
termination de la base du recensement (voir la partie A plus
haut) consiste en partie aussi à déterminer la capacité des
imprimeries du pays sur la base des besoins en général. Il
faudra prendre au plus tôt contact avec les principaux impri
meurs, et avant de choisir celui auquel sera confié le travail,
le service du recensement pourra souhaiter demander des
avis spécialisés à des consultants en imprimerie ou d'autres
organismes recenseurs.

2. PLANIFICATION ET GESTION DES TRAVAUX D'IMPRIMERIE

La planification et la gestion des travaux d'imprimerie né
cessaires en vue d'un recensement sont relativement aisées.
Leur partie la plus difficile peut être la coordination néces
saire pour obtenir des informations suffisantes des services
spécialisés qui sont appelés à intervenir dans le recensement
et qui auront besoin de faire effectuer des travaux d'impri
merie (par exemple pour le recrutement, pour la formation et
pour la rémunération).

Voici quelles sont les infonnations nécessaires pour pla
nifier et gérer les travaux d'imprimerie:

a) La liste détaillée des documents à imprimer;
b) Des spécifications suffisamment détaillées pour per

mettre:

i) Aux imprimeurs de fournir des devis et calendriers
de travaux fiables;

ii) Au personnel de soutien logistique d'élaborer les
plans d'expédition;



c) Des estimations fiables des quantités de chaque do
cument, qui ne donneront pas lieu à des pénuries ou à une
pléthore notable.

La planification des travaux d'imprimerie consiste essen
tiellement :

a) A arrêter le calendrier de préparation des manuscrits
par les services compétents de l'organisation chargée du re
censement;

b) A déterminer les besoins essentiels et les dates de li
vraison des documents imprimés (en vue de leur emballage
de leur distribution); et

c) A prendre des dispositions pour se procurer les infor
mations et les devis nécessaires.

Il faut ensuite prendre des dispositions pour la conclusion
des contrats d'imprimerie ou de courtage (ou toute autre dis
position formelle), puis gérer les travaux d'imprimerie au
moment où ils seront entrepris.

a) Liste détaillée des documents

La première chose à faire doit consister à choisir une mé
thode de calcul de la qualité nécessaire de chaque document
imprimé et d'en déterminer suffisamment les spécifications
pour pouvoir obtenir un devis d'imprimerie. Un simple bor
dereau établi soit par ordinateur, soit à la main, peut servir
pour l'exposé des travaux d'imprimerie nécessaires. Il
pourra y figurer les points indiqués ci-dessous à titre pure
ment indicatif:

Si le bordereau initial est établi sur ordinateur, il pourra
être combiné avec l'état des coûts et des quantités dont il est
question ci-après. S'il est établi à la main, il faudra veiller à
synchroniser les deux opérations d'estimation. La présenta-

tion a moins d'importance que l'adoption d'une approche
méthodique de l'obtention des spécifications initiales et de la
tenue à jour des deux estimations au fur et à mesure que l'on
disposera de renseignements nouveaux ou révisés.

b) Etat des coûts et des quantités

Il faut ensuite choisir une méthode d'enregistrement des
coûts et des quantités de tous les documents à imprimer. Les
coûts estimés, les devis et les coûts effectifs pourront être
ainsi enregistrés.

En estimant d'abord les coûts, on peut calculer au fur et à
mesure des totaux et les mettre à jour en fonction des devis
proposés et de nouveaux dès que l'on connaît les coûts réels.
Cela pennet de surveiller le budget total des travaux d'impri
merie et de savoir en temps utile si des majorations inatten
dues des coûts risquent d'en compromettre l'exécution. Là
encore, l'emploi d'un tableau est la solution idéale puis
qu'elle permet d'enregistrer les informations suivantes et de
s'en servir ensuite pour gérer le budget:

a) Désignation du document;

b) Quantité imprimée;

c) Quantité initiale (en cas de différence entre les quan
tités qui ont fait l'objet d'un devis et celles imprimées en dé
finitive);

d) Coût effectif;

e) Coût selon devis;

./) Coût estimé;

g) Date de commande;

h) Date de livraison;

i) Fournisseur.

Emballage

Exposé de l'objet du document.

Avec notes éventuelles sur la fa on dont les quantités ont é-"té,--c~a=l-,-cu=l=é-,-e=s''-----_-t--__-+ ---1

Indication du support sur lequel le document doit être imprimé
r--- -+-'~ar_e_·~emple t1che.:::.s)LO· ---i +-- ---j

c====--__--1-"C=o=u"'le=ur ou couleurs à utilise:.::.r,--. _

Description du type de reliure s'il s'agit d'un document de plusieurs pages
ar exemple agrafées, entièrement reliées, pliées). I-__-t- -I

Indiquer comment l'imprimeur doit emballer le document
ar exem le lots de 40 ou de 70 .

1----------+~=-==t:.=--'-"=-:==---'-=-------=-='---'--:::.LO-----------------+_---+-----_____1

1 Livraison J;"j~l1_QtQates~}'ç.QI!!l2riséchelonnées s'il s'agit de très grandes quanti!és._-t +- --i

i
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3. TYPES DE DOCUMENTS

Il faudra en gros imprimer quatre sortes de documents, à
savoir:

a) Les bulletins de recensement et de formulaires de ré-
capitulation;

b) Les formulaires destinés aux agents recenseurs;
c) Les documents d'instructions et de formation; enfin

cl) Les documents à usage administratif.

a) Les bulletins de recensement

Le bulletin de recensement principal a tant d'importance
qu'il doit faire l'objet d'un contrat d'imprimerie distinet de
celui concernant les autres document'> indiqués ci-dessus. Il
importe que le service de la statistique traite directement
avec l'imprimeur et que les autres intéressés (par exemple
les préposés à l'exploitation des bulletins) participent à tou
tes les étapes de la production. Cela revêt encore plus d'im
portance si la qualité de l'impression est indispensable pour
cette exploitation, comme cela sera le cas par exemple avec
la lecture optique de marques.

Il faudra souvent, pour le dénombrement, utiliser plus
d'un seul type de bulletins (par exemple des bulletins indivi
duels et des bulletins de ménage). On pourra aussi combiner
éventuellement des bulletins pour l'autodéclaration et des
bulletins destinés aux interviews lorsque les deux formules
seront utilisées en même temps.

Dans eertains pays, le bulletin de recensement principal
pourra contenir des indications imprimées à l'avance et dif
férentes selon les régions, et certaines questions pourront el
les aussi différer légèrement entre elles en fonction des
conditions régnant dans les diverses régions du pays.

On aura peut-être aussi besoin d'autres bulletins en moins
grand nombre pour effectuer le dénombrement dans les ré
gions écartées, ou bien pour la récapitulation des informa
tions concernant les personnes recensées dans des habita
tions spéciales telles que les hôtels, les hôpitaux ou les
prisons.

Quatre points importants sont à considérer pour organiser
l'impression de tous les documents destinés au recense
ment:

a) Les quantités;
b) La qualité;
c) Le type de papier; enfin
d) Les délais.

i) Les quantités

L'estimation des quantités à imprimer est exposée en dé
tail dans la partie du manuel consacrée à la distribution et au
retour des documents (voir le chapitre III, partie D). La pé
nurie de documents peut avoir des conséquences graves car
on n'aura pas toujours le temps d'en imprimer des quantités
supplémentaires si cette pénurie se manifeste au cours du re
censement. Par contre, l'impression d'une quantité excessive
de documents entraîne un gaspillage de ressources et aug
mente sans nécessité le coût du recensement. C'est pourquoi
les quantités doivent être estimées avec grand soin.
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ii) La qualité

La qualité de l'impression des documents peut avoir une
influence capitale sur celle des résultats du recensement. Les
erreurs éventuelles (par exemple un libellé incorrect des
questions ou un enchaînement incorrect des instructions
dans les bulletins) peuvent conduire à l'omission de certai
nes données ou à des erreurs de la part des agents reeenseurs
ou des chefs de ménage.

Il faudra également veiller en particulier à ce que les tra
vaux d'imprimerie se conforment aux normes nécessaires
pour l'exploitation ultérieure des bulletins. Ces normes peu
vent concerner l'emplacement des espaces réservés aux ré
ponses et les coloris imprimés sur le bulletin. Le non-respect
peut poser des problèmes de qualité et obliger à des rectifi
cations coûteuses lors de l'exploitation. Les moyens em
ployés pour surveiller la qualité du travail d'imprimerie sont
exposés sous 4 plus loin.

iii) Les types de papier

En raison du grand nombre de documents à imprimer, il
importe d'estimer la quantité totale de papier nécessaire.

Il faudra aussi étudier particulièrement les caractéristi
ques du papier utilisé. Est-il de qualité suffisante pour ré
pondre aux conditions régnant sur le terrain? Répond-il aux
spécifications de l'exploitation ultérieuredes bulletins? Cer
tains systèmes de saisie des données ne peuvent, par exem
ple, fonctionner avec du papier recyclé en raison des impu
retés qu'il contient.

Ces estimations doivent être calculées le plus tôt possible,
notamment dans les pays où il faudra peut-être produire des
quantités supplémentaires du papier nécessaire pour le re
censement. 11 faut laisser aux papeteries suffisamment de
temps pour organiser une production supplémentaire ou
pour importer un supplément de papier.

iv) Les délais

La planification des travaux d'imprimerie doit prendre en
compte les longs délais éventuellement nécessaires. La pro
duction des quantités voulues peut imposer une lourde
charge aux capacités des imprimeries du pays. Des contacts
pris en temps utile avec les imprimeurs donneront une idée
du temps nécessaire pour imprimer des quantités suffisantes
de documents. La planification devra inclure, sans s'y limi
ter, les activités énumérées dans le tableau ci-après, avec en
gros les délais par rapport à la date du recensement. Ceux
qui sont indiqués dans le tableau sont considérés comme
convenant le mieux, même s'il est admis qu'il ne sera pas
toujours possible de s'y conformer dans certains pays. A no
ter également que les pays dont la population est peu nom
breuse peuvent raccourcir considérablement ces délais.

A noter que, le plus souvent, l'emballage et l'expédition
des documents imprimés devront se faire progressivement
et au fur et à mesure des travaux d'imprimerie.

Beaucoup de points exposés ci-dessus dans le cas du bul
letin de recensement principal s'appliqueront aussi au for
mulaire de récapitulation, cette diftërence principale que la
quantité à imprimer sera beaucoup plus modeste.



-----------------------------------~~-----------------

-------------~-------.

Etablissement des spéeifleations techniques (projet). 24 --4

1 Etablissement des spécifications techniques (finals). 23r----- -'-'==-"~=--'-----'~'-'---------

iEtablissement des termes des contrats ou consultations. + ---"22 ---1

~tude de;~ppelsd'offres. 22

1Publi~Jion des appels d'offres. 21

1 Etude des soumissl:.::·0c=n=s'--.. __-:..:IS"-- -I

f-C,::.:a-:.-l"-en",d...r""ie...r,-,d...',,-ex,,,e.,.·c.."u...t...io:.::n=. --t- 1.9 --4

Conclusion des contrats. 15

Etablissement des manuscrits. 15
------

~avail de typographie. 14

~.!!l_~ux..<l'imprimerie et assurance de la qualité début. 12

LIravaux d'impIjmerie et assurance de la _.::Iq.=ua:::::l=it:.::éC.'(Lfi=n:L)'--.' -.L --'=S'--- -'

b) Les documents remis aux recenseurs

Ces documents, utilisés par les recenseurs pour leur tra
vail, peuvent être ceux énumérés ci-après ou une partie
d'entre eux. La liste n'est pas obligatoire ni exhaustive mais
elle indique les articles dont on peut avoir besoin en plus des
bulletins de recensement et de la liste des habitations. Tous
ces articles ont en commun le fait que, s'ils sont utilisés, ils le
seront en grandes quantités. Leur impression doit être
prévue parallèlement à celle des bulletins de recensement
principaux car ils sont en général emballés avec eux pour
être remis au personnel de terrain. En voici donc la liste:

a) Brochures ou prospectus d'information qui expli
quent comment s'effectue le recensement. Ils sont parfois re
mis à chaque ménage par les agent'l recenseurs ou leur sont
envoyés par la poste avant le début du recensement;

b) Enveloppes à sceller qui permettront aux membres
des ménages de renvoyer leurs bulletins par la poste ou
d'empêcher l'agent recenseur d'en prendre connaissance;

c) Brochures en plusieurs langues qui permettront aux
agents recenseurs de communiquer avec les membres des
ménages qui ne connaissent pas bien la langue principale du
pays;

d) Cartes de visite qui permettront aux agents recen
seurs d'informer le ménage du moment où ils reviendront
prendre livraison du bulletin rempli (le cas échéant);

e) Cartes de visite qui permettront aux agents recen
seurs de faire savoir aux ménages qu'ils n'ont pas pu prendre
contact avec eux et ce qu'il y a lieu de faire;

f) Cartes d'identité à remettre aux recenseurs; enfin

g) Formulaires sur lesquels les recenseurs pourront si
gnaler les objections ou refus des personnes interrogées.
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c) Documents à usage pratique ou de formation

Il s'agit des instructions et directives où est exposé com
ment doit s'effectuer le dénombrement. Il s'agit par exem
pie:

a) Des carnets de route remis aux agents recenseurs;

b) Des manuels (ou guides) de recensement à l'intention
des agents recenseurs;

c) Des exercices demandés aux agents recenseurs pour
leur formation;

d) Des fiches de contrôle remises aux agents recenseurs
et où sont récapitulées sommairement les modalités à suivre;

e) Les manuels à l'intention des contrôleurs;

.f) Des carnets de route à l'intention des contrôleurs;

g) Des exercices demandés aux contrôleurs pour la for
mation;

h) Des instructions pour la formation des agents recen
seurs;

i) Des manuels de gestion à l'intention des directeurs ré
gionaux ou directeurs régionaux adjoints;

j) Des exercices à domicile demandés aux directeurs ré
gionaux ou directeurs régionaux adjoints;

k) Des instructions spéciales pour le dénombrement;
enfln

1) Des instructions sur la façon de répondre aux deman
des de renseignements.

d) Documents à usage administratif

Il s'agit de tous les formulaires et de toutes les lettres utili
sés pour la gestion du dénombrement. Ces documents peu
vent être nombreux et différents, mais certains se compose
ront peut-être seulement d'une seule page ou seront à
produire en quantités relativement modestes. Dans la liste



ci-après, ils sont regroupés par catégories avec des exemples
de ce qui peut figurer dans chacun d'eux. Cette liste n'est ni
obligatoire ni exhaustive et les documents utilisés dépen
dront pour beaucoup de la nature de l'emploi dans le pays:

a) Recrutement ou nomination:

i) Demande d'engagement comme agent recenseur;

ii) Demande d'engagement comme contrôleur;

iii) Formulaire d'interview;
iv) Fornmlaire d'offre d'emploi ou de contrat;

b) Questions financières et fiscalité:

i) Avis de paiement;
ii) Formulaires de déclaration fiscale;

iii) Autres formulaires financiers;

c) Formulaires de contrôle:

i) Etat des présences aux séances de formation;
ii) Bordereau de réception des fournitures;

iii) Fiche d'assurance de la qualité à joindre au travail
effectué;

iv) Bordereau de renvoi des matériels;

d) Lettres et avis :
i) Lettre de prise de contact avec des habitations spé

ciales;

ii) Lettre à adresser aux personnes ayant émis des ob
jections ou refusé de répondre;

e) Etiquettes:

i) A apposer sur les bulletins de recensement remplis;

ii) A apposer sur les documents de recensement non
utilisés;

iii) A apposer sur les documents à usage administratif.

4. ASSURANCE DE LA QUALITÉ

Comme on l'a vu, la qualité des travaux d'imprimerie peut
influer beaucoup sur la qualité finale des résultats du recen
sement. Il importe donc de concevoir un système d'assu
rance de la qualité qui permette de surveiller de près les tra
vaux d'un bout à l'autre. Les contrôles devront porter sur les
épreuves et sur les tirages.

Le bulletin de recensement proprement dit est le plus im
portant de tous les documents et il doit donc faire l'objet d'un
contrôle serré de la qualité portant à la fois sur les épreuves
et sur les lots produits. Les autres documents ne sont norma
lement soumis qu'à un contrôle poussé au stade des épreuves
et non des tirages. Cela tient au fait qu'il n'y a pas, en ce qui
les concerne de spécifications techniques extrêmement pré
cises concernant la disposition matérielle des caractères, et
aussi au coût élevé des contrôles des tirages.

a) Le contrôle des épreuves

Les documents font l'objet de plusieurs tirages d'épreuves
avant d'être définitivement composés pour l'imprimerie.
Chaque épreuve doit être contrôlée et certifiée correcte par
le responsable de la présentation du document. Des contrô
les supplémentaires effectués par des personnels qui n'inter
viennent pas directement dans cette présentation peuvent
eux aussi se révéler utiles pour le repérage des malfaçons.

Parfois, c'est à l'imprimeur qu'il incombe de composer
l'épreuve finale qui servira pour les tirages. Cette épreuve

Problèmes éventuels liés aux travaux d'imprimerie

L'impression des bulletins de recensement doit être effeetuée longtemps à l'avance.
Lors d'un recensement réalisé dans un pays d'Afrique en 1990, le travail d'imprimerie a
connu un problème qui a presque nui au succès du recensement. L'imprimerie de l'Etat
avait été chargée d'imprimer les bulletins et avait toujours donné l'assurance que les tra
vaux seraient terminés avant le début du dénombrement. A la dernière minute, on s'est
rendu compte que cette imprimerie ne pouvait produire le nombre voulu de bulletins
pour la date en question.

Le problème était si grave que, si l'on n'avait pas rapidement réussi à le résoudre,
tout le programme de recensement aurait pu se trouver compromis. Il a été alors fait ap
pel à de petits imprimeurs pour aider l'imprimerie de l'Etat. Les travaux se sont poursui
vis alors que les recenseurs se trouvaient déjà sur le terrain. Comme les travaux se sont
poursuivis 24 heures sur 24 et dans la hâte, leur qualité en a parfois souffert. Le bulletin
de lui-même était volumineux et comportait des encarts de diverses dimensions. L'addi
tion d'un questionnaire supplémentaire sur l'agriculture de base a contribué au retard de
la production et, en raison du problème rencontré:

• Le dénombrement a été prolongé de quelques jours dans certaines régions;
• Les coûts d'imprimerie se sont trouvés augmentés en raison des heures supplémen

taires à payer aux ouvriers des petits imprimeurs;
• Les frais de transport ont augmenté car il a fallu envoyer de diverses provinces des

véhicules pour prendre livraison des bulletins imprimés par petits lots dans la capi
tale où la plus grande partie des travaux avaient été effectués.

78



devra alors être vérifiée ct approuvée par le service de la sta
tistique avant le début des travaux d'imprimerie.

b) Les tirages

Au fur ct à mesure de l'avancement des travaux d'impri
merie, il faudra choisir un échantillon de fèmnulaires de re
censement pour en vérifier la qualité. La taille de l'échantil
lon et la méthode de sondage dépendront par exemple des
ressources disponibles et du nombre de problèmes décelés.

Il importe toutefois d'affecter à ces contrôles des ressour
ces suffisantes pour garantir la qualité des travaux d'impri
merie, au risque, sinon, de devoir engager des frais impor
tants au moment du tirage pour rectifier les erreurs
d'impression. Les erreurs qui ne seront pas rectifiées au fur
et à mesure pourront entraîner des problèmes au niveau des
résultats finals du recensement.

L'ampleur des vérifications sur échantillons peut être
ajustée tout au long des travaux d'imprimerie, les plus nom
breuses se situant au début de ces travaux. Si la technique
d'imprimerie employée nécessite la production de nouvelles
plaques une fois achevée une partie du travail, chaque nou
veau lot de plaques devra faire l'objet de vériflcations plus
nombreuses. La proportion de spécimens vériflés pourra
être diminuée si le nombre des problèmes décelés diminue,
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mais il faudra procéder à ces sondages du début jusqu'à la fin
des travaux. On ne peut en effet présumer que, si la qualité
est bonne au début des tirages, elle le restera nécessaire
ment.

Mieux vaut aussi procéder aux contrôles de qualité à l'im
primerie même. Cela permet de constater les problèmes plus
vite. Les services de recensement ne devront cependant pas
se fler aux seuls imprimeurs pour l'exécution de toutes les
vérifications et des contrôles indépendants s'imposent.

Voici quelques-uns des contrôles éventuels à effectuer:
a) Massicotage horizontal et vertical;
b) Emplacement ou débordement des espaces réservés

aux réponses sur la page imprimée;
c) Numérotation et séquence correcte des pages;
d) Couleurs, y compris les bavures éventuelles; enfin
e) Solidité des reliures éventuelles.
Il faudra prêter particulièrement attention aux spécifica

tions spéciales à respecter pour les besoins de la saisie des
données. Un contrôle final devra être effectué en exploitant
un échantillon de formulaires au moyen des systèmes de
saisie afin de comparer les résultats effectifs avec ceux qui
sont escomptés.



III. - LES OPÉRATIONS SUR LE TERRAIN

A. - Publicité

1. INTRODUCTION

La raison pour laquelle une campagne de publicité effi
cace est indispensable tient au fait qu'elle contribue au suc
cès d'ensemble du recensement. En faisant mieux com
prendre ses objectifs à la population, on augmentera les taux
de réponse et on obtiendra des résultats de meilleure qualité.

Il faut également associer la stratégie publicitaire avec les
opérations de recensement proprement dites. La population
doit être dûment informée de la façon dont le recensement
sera effectué et à quel moment, de ce que l'on attend des ré
pondants et de la façon dont le public pourra se renseigner
davantage au sujet du recensement. La compréhension de
ces aspects du recensement par la population contribuera à
la bonne exécution du dénombrement.

L'étendue et la complexité d'une campagne de publicité
varieront en fonction de la situation dans le pays et des res
sources disponibles. Le coût d'une campagne est souvent né
gligé lors de la planification d'un recensement et il importe
d'inclure dans le budget des ressources suffisantes pour as
surer des résultats de bonne qualité.

Même si les modalités des campagnes publicitaires peu
vent varier d'un pays à l'autre, leurs objectifs, leur étendue et
les besoins de leur planification restent les mêmes pour leur
succès dans le cas de tous les recensements.

La planification d'une communication efficace avec la
population tout entière tient compte de tout ce qui pourrait
influer sur l'interaction entre un service de recensement et
les déclarants. Cette planification n'est pas facile et ne peut
être entreprise à la dernière minute. Il faudra donc, pour ob
tenir un succès, étudier avec soin les questions de publicité
dans le contexte de la planification générale du recensement.
La planification des campagnes publicitaires doit absolu
ment bénéficier du soutien de la direction du service du re
censement et le personnel de ce service, comme la popula
tion, doivent savoir qu'elle en bénéficie effectivement.

Il est hautement recommandé aux services de recense
ment de faire appel à des professionnels de la communica
tion pour la planification et l'exécution de leurs campa
gnes de publicité. Les avantages de cette formule sont
qu'elle garantit le professionnalisme de la campagne et sa
concordance avec les besoins du service du recensement.
Elle permet également à la direction du recensement de se
concentrer sur l'essentiel, c'est-à-dire son exécution. Au dé
but de la planification, les spécialistes de la communication
appartenant au service du recensement (s'il en existe) pour
ront être affectés à cette campagne, ou alors il sera possible
de faire appel à des conseillers extérieurs.

Le service constatera parfois que la campagne publici
taire pour le recensement peut être le prolongement naturel
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d'un programme publicitaire déjà en cours d'exécution au
près des déclarants et des utilisateurs des résultats.
L'avantage alors est qu'il existe déjà des relations avec les
médias qui rehausseront utilement l'image du recensement
auprès de la population en général et permettront ainsi de
mieux faire comprendre son intérêt.

2. ELABORATION D'UNE STRATÉGIE PUBLICITAIRE

Il faudra élaborer une stratégie applicable à la campagne
de publicité avant même de commencer à travailler sur des
plans d'exécution détaillés. Les situations peuvent varier
d'un pays à l'autre, mais les points suivants sont valables
dans tous les cas et doivent être pris en compte pour l'organi
sation d'une campagne publicitaire:

a) Aperçu général de la situation;

b) Analyse de la situation à la recherche de possibilités
particulières ou de problèmes spéciaux dont il faudra tenir
compte;

c) Exposé détaillé des objectifs de la campagne;

cl) Définition des cibles;

e) Formules des messages à diffuser; enfin

1) Stratégies publicitaires à mettre en œuvre.

Chacun de ces points est analysé ci-après.

a) Aperçu général de la situation

Les services responsables des recensements connaissent
parfois, grâce à des études de marché en bonne et due forme
ou par expérience, les attitudes de la population à l'égard de
leurs recensements. Ils peuvent alors savoir quelles seront
les possibilités et les difficultés les plus vraisemblables de
communication à ce sujet avec la population et disposer
éventuellement d'informations sur des circonstances écono
miques, politiques ou sociales particulières qui influeront
sur la façon dont la population en général percevra une cam
pagne publicitaire ou y réagira.

b) Analyse de la situation

Une fois bien compris et défini le contexte dans lequel se
déroulera la campagne de communication, il faudra procé
der à une analyse plus détaillée des possibilités qui s'offrent.
Le service du recensement pourra, par exemple, faire appel à
des médias de grande information gérés par des administra
tions publiques ou bien devoir s'assurer un accès à des mé
dias privés au moyen d'une publicité payée.

Un but important de cette analyse est de connaître les opi
nions des intéressés concernant le recensement, en particu
lier celles des intéressés qui seront vraisemblablement des
cibles de la campagne publicitaire.



Il est recommandé aux services de recensement d'effec
tuer ou de faire effectuer un travail de recherche détaillée, à
la fois qualitative et quantitative, sur l'opinion que le public
se fait du recensement et sur la connaissance qu'il en a. Un
bon travail de recherehe qui dégagera des réponses honnêtes
et franehes au sujet de l'image du recensement fournira de
bonnes indications sur la façon de concevoir et d'exécuter un
programme général de publicité. Il faudra également s'en
quérir des opinions et des perceptions des notables et des or
ganisations communautaires grâce à des rencontres appro
priées qui pourront aller des entretiens en tête-à-tête à de
vastes consultations de la population.

Les modifications du bulletin de recensement, des moda
lités d'exécution du recensement et de l'exploitation des bul
letins, ainsi que de la présentation des résultats peuvent tou
tes influer sur le programme de publicité et leur effet devra
être pris en compte au moment où l'on envisagera d'y procé
der.

Il faudra s'attacher à comprendre les argument.'> des parti
culiers et des organisations qui n'approuvent pas l'exécution
du recensement. Au mieux, cela permettra de chercher à mo
difier leur opinion grâce au travail de communication, tra
vail de toute évidence difficile face à ceux dont les objec
tions sont d'ordre philosophique. Au pire, on améliorera
l'organisation du recensement qui risquera alors moins d'être
la cible des réactions négatives de particuliers ou d'organisa
tions.

Des problèmes liés au respect de la vie privée et de la
confidentialité peuvent eux aussi se poser dans les pays dé
veloppés comme dans les pays en développement, encore
que des différences culturelles puissent influer sur l'impor
tance particulière qui leur est attachée.

Les services de recensement devront aussi s'enquérir des
points forts, des compétences, des connaissances et des
points de vue de leurs personnels. Ces consultations internes
contribueront à mieux faire comprendre le recensement par
ces personnels et à les encourager à y apporter leur con
cours. L'attitude des personnels à l'égard du recensement et
leur volonté personnelle de contribuer à son succès pose
donc à la fois un problème de communication et un pro
blème de gestion.

Le contexte dans lequel s'effectuera la communication
posera lui aussi des problèmes particuliers, même si, vu
l'étendue de ces campagnes, ces problèmes ne se manifes
tent pas couramment, même au niveau de l'Etat. Il faudra
ainsi tenir compte des questions d'alphabétisation, d'ethni
cité, de politique, de géographie, d'accès aux médias de
grande information et de l'influence de croyances particuliè
res.

De très nombreuses questions peuvent influer sur la na
ture des campagnes de publicité en faveur d'un recensement
et leur dépistage constitue une partie importante de l'analyse
de la situation. Les points suivants auxquels la population
attachent de l'importance ont, par exemple, été relevés dans
certains pays:

a) Le respect de la vie privée et le caractère confidentiel
des infonnations données;
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b) Le point de savoir si ces informations sont à bon es
cient (voir le chapitre premier, partie A);

c) Le coût du recensement;
d) L'utilisation éventuelle des informations fournies à

des fins autres que statistiques ou à d'autres fins que celles
annoncées;

e) Les problèmes posés par les groupes d'influence con
cernant l'inclusion de certaines questions dans le bulletin de
recensement ou leur exclusion;

j) L'obligation d'indiquer les noms et les adresses sur le
bulletin de recensement;

g) La crainte d'une ingérence potentielle de l'adminis
tration publique dans des affaires privées; enfin

h) Où se procurer des renseignements supplémentaires
concernant le recensement.

c) Exposé des objectif.~

Toute campagne de publicité a pour but de faciliter l'exé
cution du recensement et d'obtenir des résultats de haute
qualité en prenant les dispositions ci-après :

a) Organisation d'une campagne de recrutement du per
sonnel de terrain;

b) Mobilisation de la coopération des groupes intéres
sés à la planification du recensement;

c) Organisation d'une campagne de sensibilisation:
i) Pour faire savoir au plus grand nombre le moment

où le recensement sera effectué;
ii) Pour éclaircir les points qui en ont besoin;

iii) Pour mieux faire comprendre les modalités adop
tées et les moyens d'obtenir de l'aide;

iv) Pour encourager les déclarants à coopérer au mieux
de leurs possibilités.

L'opération de communication a pour buts de permettre la
collecte en temps voulu d'informations appropriées, d'amé
liorer l'image du recensement et de régler de façon efficace
tous les points controversés. Des dispositions à prendre en
cas d'imprévus devront être étudiées afin de garantir l'effica
cité de la gestion des problèmes difficiles.

d) D4finition des cibles

La cible, dans le cas d'un recensement, est l'ensemble de
la population, mais cet ensemble doit, aux fins de la cam
pagne de communication, être subdivisé en cibles partielles
selon les besoins. Ces cibles partielles seront en définitive
des groupes démographiques particuliers auprès desquels
une action spéciale s'impose. Leur liste doit répondre inté
gralement à la question « Avec qui souhaite-t-on communi
quer? »

L'ensemble des cibles partielles pourrait, par exemple,
être constitué comme suit:

a) Les médias de grande information;
b) Les personnalités politiques et publiques qui peuvent

apporter leur appui au recensement;
c) Les groupes de personnes influentes, par exemple les

chefs religieux, les enseignants et les syndicats;



cl) Les personnes qui parlent la langue nationale;

e) Les personnes qui parlent d'autres langues;

j) Les groupes insuffisamment représentés lors de re
censements antérieurs;

g) Les groupes démographiques (par exemple, ethni
ques) particulièrement désavantagés des points de vue géo
graphique, social, logistique ou de communication;

h) Les chefs de ménages, s'il y a lieu;

i) Les utilisateurs des résultats du recensement;

j) Le personnel du service du recensement.

e) Formule des messages

Les services de recensement devront vraisemblablement
adopter plusieurs messages essentiels pour communiquer
avec leurs diverses cibles afin d'obtenir les meilleurs résul
tats.

Voici quelques exemples possibles de ces messages:

a) Le recensement est effectué dans l'intérêt de tous car
c'est le meilleur moyen d'élaborer des plans d'avenir;

b) Répondre au questionnaire est un devoir patriotique
des citoyens;

c) L'organisme chargé du recensement est un organisme
à face humaine;

cl) Les agents recenseurs visiteront les ménages à des
moments détenninés;

e) Ceux qui auront des difficultés à remplir leur bulletin
pourront recevoir une aide à cet effet;

f) La vie privée et la confidentialité seront respectées;

g) Date et durée du dénombrement;

h) La coopération au recensement est obligatoire; enfin

i) L'usage illicite des informations par des agents recen
seurs ou d'autres personnels sera passible de sanctions.

f) Stratégies publicitaires

Les stratégies publicitaires devront viser à conférer au re
censement le caractère d'événement d'importance nationale
et de thème d'intérêt et de débat pour la population.

Voici quelles pourraient être les grandes stratégies à cet
effet:

a) Recrutement du personnel temporaire de terrain par
des annonces dans la presse;

b) Organisation d'une vaste campagne dans les médias
pour marquer le début de la campagne de recensement
(c'est-à-dire lancement officiel de la campagne), suivie par
une série de communiqués de presse ct par la fourniture aux
médias d'une documentation de base à utiliser pour la durée
du dénombrement;

c) Sensibilisation du public par:
i) Une publicité efficace dans les médias;

ii) La diffusion active d'infonnations par les médias;

cl) Recherche d'appuis auprès de tiers;

e) Interventions actives lors des débats publics sur le re
censement et les questions qui y sont liées;
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.f) Campagnes particulières destinées à chaque cible
comme plus haut sous le point d;

g) Formation du personnel du service du recensement
au travail de porte-parole auprès des médias;

h) Etablissement de listes des questions escomptées et
des réponses types concernant des points d'importance capi
tale; enfm

i) Suivi des débats publics et de la couverture média
tique.

Il faudra, pour mettre en pratique ces grandes stratégies
publicitaires, toute une série de mesures qui sont décrites
ci-après.

3. MISE EN ŒUVRE DE LA STRATEGIE PUBLlcnAIRE

Les tactiques de mise en œuvre des stratégies dépendront
pour beaucoup des caractéristiques propres au contexte cul
ture!, social, administratifet médiatique du pays. Voici quel
ques exemples des tactiques qui pourront être adoptécs par
les pays en fonction de leurs caractéristiques propres.

Il importe de noter que la stratégie publicitaire peut être
subdivisée en plusieurs phases ct doit atteindre son point
culminant juste avant le début du dénombrement propre
ment dit.

a) Personnel du service du recensement

i) Le personnel permanent

Le personnel du service de recensement devrait être régu
lièrement informé des activités de publicité ct pouvoir pren
dre au préalable connaissance des messages publicitaires et
des autres documents avant leur distribution. Pour les be
soins de la communication, il serait possible aussi d'inviter à
ces séances d'information les familles des membres du per
sonnel.

S'il existe un bulletin du personnel, il faudrait y inclure ré
gulièrement des articles concernant le recensement qui trai
teraient essentiellement de l'exécution de tâches particuliè
res. Un service de télévision interne, fonctionnant soit en
direct, soit au moyen de cassettes, pourrait venir compléter
les autres actions de communication.

ii) Le personnel de terrain

Le premier contact des personnels de terrain avec la cam
pagne publicitaire pourrait être établi au moyen des messa
ges utilisés pour le recrutement.

Une fois recruté, le personnel de terrain devrait se voir
donner des informations de base concernant la campagne de
publicité de façon à lui faire connaître et à lui expliquer en
quoi consistera le travail de communication lorsque les con
trôleurs pourront être appelés à distribuer une partie du ma
tériel publicitaire ou à établir eux-mêmes la communication
voulue.

Il importe d'enseigner au personnel de terrain comment
répondre lors des interviews des médias. 11 est suggéré de
demander au responsable des communications d'approuver
au préalable les demandes d'interview.



b) Les cibles de la campagne de publicité en général

Les possibilités de faire connaître le recensement à des
auditoires extérieurs particuliers à chaque pays sont nom
breuses, de sorte qu'il n'existe pas de formule générale à
prescrire pour les exploiter. Chacune d'elles devra être
étudiée avec soin afin de l'exploiter conformément au but de
la campagne de publicité d'cnsemblc et de la façon la plus
économique. La publicité qui s'adresse aux auditoires exté
rieurs devra être la plus active juste avant le dénombrement
et pendant celui-ci. Voici quelques exemples des meilleurs
moyens de toucher la population en général, abstraction
faite des groupes spéciaux:

a) Une brochure d'information;

b) La publicité dans les médias;

c) Les contributions bénévoles;

d) L'envoi de porte-parole auprès des médias et des col
lectivités;

e) Des affiches et des bandes dessinées;

f) La création d'un logo et d'un slogan; enfin

g) L'approche directe des personnalités influentes dans
chaque groupe cible.

Chacun de ces moyens est analysé ci-après.

i) La brochure d'ùiformation

Il est possible de produire une brochure pour expliquer
aux ménages les objectifs du recensement et pour diffuser
d'autres messages selon les besoins du service du recense
ment. Ce sera plus utile en cas d'autorecensement car les
agents recenseurs en expliqueront le détail au moment de re
mettre les bulletins.

ii) La publicité dans les médias

Des spots publicitaires payants peuvent être publiés par
tous les médias, quotidiens, radio et télévision. Le montant
des budgets consacrés à chaque média et le détail du passage
des spots (dates et positionnement par rapport à d'autres
messages ou émissions) devront être choisis avec soin en
s'inspirant des avis des professionnels de la communication
dans le pays.

Stratégies publicitaires adoptées pour le recensement de 1997 en Cisjordanie et à Gaza

Pour le recensement de 1997 effectué en Cisjordanie et à Gaza, la Direction centrale palestinienne des statistiques a ap
pliqué diverses stratégies publicitaires dont les suivantes:

• Publications régulières de bulletins d'information, chaque mois durant environ deux ans avant le recensement. Ces
bulletins étaient adressés au personnel de la Direction des statistiques, aux administrations publiques, aux organisa
tions non gouvernementales ainsi qu'aux médias;

• Recrutement d'un coordonnateur de la publicité pour chaque gouvernorat et constitution de comités régionaux de pu
blicité. Un comité de publicité central a été constitué afin d'encadrer la mise en œuvre de la campagne publicitaire;

• Publication régulière d'une revue intitulée Census and Socie(y durant le dénombrement. Cette publication s'est étalée
sur trois mois avec un tirage de 100 000 exemplaires;

• Distribution de prospectus concemant les travaux de recensements, dont le contenu et le tirage ont dépendu de l'état
d'avancement des opérations sur le terrain;

• Exécution d'une campagne de publicité dans les établissements scolaires, en coordination avec le Ministère de l'édu
cation. Elle a consisté en la distribution de stylos marqués du logo et des slogans du recensement. Des informations
sur le recensement et des calendriers des opérations hebdomadaires ont été distribués chaque jour dans les écoles au
moment du rassemblement des élèves;

• Publication sur le site Intemet du recensement de nouvelles concernant les travaux de recensement, de communiqués
de presse, des décrets présidentiels et d'autres informations en langues arabe et anglaise concemant le recensement,
ainsi que d'un état de l'avancement des travaux;

• Participation des stations d'informations nationales et locales à la campagne publicitaire. Une série d'entretiens por
tant sur le recensement a été diffusée sur les réseaux d'informations nationaux et locaux. Il a été distribué des affiches,
des prospectus et des bandes illustrées, et interprété à la télévision des sketches sur les travaux de recensement sur le
terrain. Il a été organisé un concours intitulé« Combien sommes-nous? »qui consistait à estimer l'effectif total de la
population recensée, et des prix spéciaux ont été remis aux gagnants. La Direction des statistiques a organisé un
match de football, la Coupe du recensement. Le bulletin de recensement a été expliqué à la télévision. Enfin, la cam
pagne de publicité a également fait appel aux mosquées, aux églises, aux écoles et aux universités pour encourager le
public au recensement;

• Choix d'un logo concernant le recensement deux ans avant son exécution, par le biais d'un concours national. Ce logo
a été imprimé sur tous les produits utilisés pour le recensement. Il a figuré également sur les factures dc consomma
tion d'eau, d'électricité ct de téléphone. Des timbres commémoratifs du recensement ont été imprimés et le logo du re
censement utilisé dans les bureaux de poste de Gaza et de la Cisjordanie.

Source: Direction centrale palestinienne des statistiques.
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Les spots devront être conçus de façon professionnelle à
partir d'un travail de recherche auprès des cibles éventuelles
pour assurer l'émission du message qui convient le mieux.

iii) Les contributions bénévoles

Les médias eux-mêmes reconnaîtront parfois l'intérêt que
présente le recensement pour le pays ct viendront compléter
la publicité payante par une publicité gratuite, par exemple:

a) Des commentaires des responsables et des présenta
teurs;

b) Le récit de cas intéressants liés au recensement, fait à
l'occasion des bulletins d'information, etc.;

c) L'incorporation d'un scénario de recensement dans
un programme ordinaire, par exemple un feuilleton.

L'exploitation de ces possibilités sera grandement faci
litée grâce à l'envoi de communiqués qui tiendront les rédac
teurs en chefet les journalistes informés du déroulement du
recensement. Cette coopération avec les médias les amènera
plus vraisemblablement à coopérer avec le service du recen
sement.

iv) L'envoi de porte-parole auprès des médias et des col
lectivités

11 importe de trouver, dans le service du recensement
comme dans d'autres administrations publiques, des person
nes disertes qui assureront la promotion du recensement et
en exposeront les problèmes au cours d'interviews dans les
médias. Une formation spéciale devra enseigner comment
trouver et utiliser les réponses aux questions qui se posent au
sujet du recensement.

Afin que ces porte-parole donnent une idée cohérente de
la situation, il faudra leur fournir un certain nombre de ré
ponses types aux questions attendues.

v) Les affiches et bandes dessinées

Les affiches et les bandes dessinées sont couramment utili
sées dans beaucoup de pays pour faire passer dans la popula
tion toute une gamme de messages d'intérêt social ou général.
Quand il s'agit là d'une pratique courante, ces supports pour
raient s'avérer très efficaces pour la diffusion des messages
concernant le recensement. Il sera possible de remettre aux
directeurs régionaux ou aux contrôleurs des affiches à placer
dans des lieux appropriés de leurs zones de compétence.

vi) Logo et slogan du recensement

Beaucoup de pays ont utilisé avec succès un logo et un
slogan du recensemcnt. Il peut en être imaginé de simples
mais efficaces, qui pourront servir pour toutes les campa
gnes de publicité nationales et locales, ainsi que dans tous
les médias (par exemple, la télévision, la radio, les quoti
diens d'information et les affiches).

Le slogan peut essentiellement montrer pourquoi le re
censement revêt de l'importance pour le pays et pourquoi il
importe à chacun d'y participer en vue de planifier l'avenir.
Voici quelques exemples de slogans simples qui ont été utili
sés : « Chacun de vous compte pour le recensement », « Le
recensement 2000 : comment mieux construire notre ave-
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nir », ou encore« Ne nous oubliez pas », slogan qui a larg
ement servi pour le recensement de 1996 en Afrique du Sud.

vii) Approche directe des personnalités influentes dans
les groupes cibles

Il s'agit des moyens d'exposer les avantages du recense
ment aux personnalités influentes pour obtenir leur soutien.
Ces personnalités peuvent ensuite encourager d'autres mem
bres de leur groupe à coopérer au recensement. Il s'agira par
exemple :

a) Des personnalités politiques (y compris celles qui
font partie des administrations nationales et locales);

b) Des chefs de villages ou de communautés locales;
c) Des hautes personnalités religieuses;
d) Des commentateurs des médias;
e) Des hauts fonctionnaires; et
.f) Des chefs d'industries.
Il conviendrait en particulier d'encourager les deux der

niers groupes à exposer comment ils ont utilisé les résultats
des recensements antérieurs au profit de la population. La
tactique générale à employer auprès des personnalités in
fluentes consiste à les convaincre de collaborer au recense
ment en en parlant et en contribuant à en faire l'objet d'un dé
bat public. Le bon moyen de les mobiliser consiste à les
inviter aux ouvertures et aux manifestations liées au recen
sement, ainsi qu'à leur fournir du matériel d'information.

Il est possible aussi parfois de rechercher l'appui d'autres
personnalités populaires, par exemple les étoiles du sport ou
les vedettes du spectacle. A noter cependant que ces person
nalités ne sont pas nécessairement appréciées de tous (c'est
ainsi par exemple qu'un joueur de football n'est pas toujours
aimé par les supporters des clubs rivaux), ou bien qu'on ne
les considère pas commc faisant autorité (qu'est-ce qu'un
chanteur, par exemple, sait d'un recensement ?). Comme
pour tous les autres volets de la campagne publicitaire, il
conviendra de rechercher l'avis de professionnels au sujet du
choix de ces personnalités.

c) Tactiques d'approche d'auditoires particuliers

11 faudra parfois prêter particulièrement attention à des
auditoires particuliers et leur appliquer des tactiques publi
citaires différentes. Ce sont par exemple:

a) Les divers groupes ethniques;

b) Les personnes qui voyagent dans le pays le jour du
recensement;

c) Lcs personnes venues de l'étranger; enfin
d) Les sans-foyer.

En raison de la diversité culturelle de certains groupes
ethniques appartenant à la communauté nationale, il faut
parfois appliquer des tactiques différentes pour communi
quer avee leurs membres. Persuader leurs dirigeants de l'im
portance du recensement (c'est-à-dire de l'intérêt qu'il pré
sentc pour les groupes en qucstion est souvent une stratégie
efficace, considérant leur influence sur lcs autres membres
du groupe). La communication directe avec certaines com
munautés appartenant à ces groupes et l'insertion d'avis pu-



---------------------------------~~-----

Stratégie publicitaire appliquée pour le recensement de 1999 au Kirghizistan

La stratégie publicitaire utilisée pour le recensement de 1999 au Kirghizistan a
consisté en une campagne d'information active au moyen d'affiches et de publicité à la té
lévision, ainsi qu'en l'organisation d'une loterie entre les participants au recensement.
Cette loterie a encouragé un grand nombre de personnes à participer. Elle a contribué à la
réalisation du principal objectifdu recensement, à savoir la couverture quasi complète de
la population. Le maire de Bishkek et le Gouvernement suisse ont apporté leur soutien à
cette loterie.

La loterie, dont le premier prix consistait en un studio, a été tirée en juillet 1999. Le
nombre des prix était au total de 450. Le Gouvernement envisage d'organiser une autre
loterie fondée sur les bulletins à la fin de 1999,juste après la saisie des données du recen
sement.

L'appui apporté au recensement par les pouvoirs publics, à savoir par A. A. Akayev,
président du Kirghizistan, et d'autres hautes personnalités du pays, a largement contribué
à faire comprendre aux administrations locales, aux statisticiens et aux nombreux agents
recenseurs et autres personnels mobilisés pour le recensement que celui-ci était une en
treprise d'intérêt national.

Le clergé a lui aussi apporté son soutien à la campagne publicitaire. De plus, de nom
breuses mosquées ont offert leurs locaux aux équipes chargées du recensement pour
qu'elles puissent y travailler.

Source: Comité national de statistique du Kirghizistan, août 1999.

blicitaires et de commentaires éditoriaux dans des médias
spécialisés (par exemple les quotidiens qui s'adressent aux
groupes ethniques) constituent aussi un moyen efficace de
communiquer dans leur cas. On peut également distribuer
des prospectus et des fiches rédigés dans les langues de ces
groupes ethniques.

Les personnes en déplacement le jour du recensement
sont souvent difficiles à contacter. Cette difficulté peut être
résolue en demandant à des recenseurs de joindre les voya
geurs à leur débarquement des avions, autocars, trains ou
ferry-boats.

Les personnes qui viennent d'arriver de l'étranger se de
mandent souvent si elles doivent ou non participer au recen
sement. Leurs doutes peuvent être surmontés en faisant pas
ser à proximité du jour du recensement des avis sur les vols
internationaux pour en expliquer les règles aux voyageurs.
Cela peut servir aussi pour communiquer avec les résidents
du pays qui reviennent de l'étranger où ils n'auraient pas été
influencés par la campagne publicitaire. Il est possible aussi
de distribuer des prospectus d'information en différentes
langues dans les hôtels et les motels.

On peut aussi profiter des actions menées à l'intention de
groupes particuliers qui n'auraient pu être contactés par d'au
tres moyens. Dans plusieurs pays, la distribution de produits
alimentaires gratuits pennet de contacter les itinérants. Il
peut s'agir de soupes populaires gérées par des organisations
caritatives ou bien d'actions particulières (par exemple un
déjeuner offert aux sans-foyer le jour du recensement).

d) Etablissements d'enseignement

Les établissements d'enseignement peuvent constituer un
bon lien où faire passer un message à un grand nombre de
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ménages, en fournissant aux enseignants des matériels qui
leur permettront de faire un cours concernant le recensement
à proximité de sa date. Il s'agit alors d'exposer le message
aux enfants de façon qu'ils puissent le transmettre à leurs pa
rents qui auront la charge de remplir le bulletin ou répondre
à l'interview.

Un point essentiel à retenir dans ce cas est qu'il faut four
nir les matériels au bon moment de l'année de façon que les
enseignants puissent les incorporer dans leurs plans.

Les enfants des premières classes primaires ne seront pas
nécessairement capables de bien comprendre les concepts
sur lesquels repose le recensement, et il faudra donc de pré
férence concentrer les efforts sur les élèves des classes pri
maires supérieures ou du secondaire.

4. SERVICES D'APPUI PUBLICITAIRES

Beaucoup de pays ont créé, à l'appui des opérations sur le
terrain, des services d'appui publicitaire afin de mieux faire
connaître le recensement à la population et de lui assurer une
aide en cas de besoin. La mise en place de ces services dé
pend dans une grande mesure des infrastructures du pays.
Bien que de nombreux pays en développement n'aient pu
dans le passé appliquer les mesures citées ci-dessous, elles
deviennent néanmoins rapidement faciles à prendre dans
certains d'entre eux. En voici. deux exemples:

a) Créer une page Web consacrée au recensement sur le
site Internet du service du recensement;

b) Assurer un service téléphonique de réponse aux de
mandes de renseignements.



Stratégie publicitaire adoptée en Zambie pour le recensement de 1990

Des campagnes de publicité ont été menées en Zambie, en vue du recensement de la
population ct des habitations, au niveau provincial et au niveau des districts. Ce recense
ment a été effectué en août 1990, mais les campagnes ont été inaugurées dès janvier
1990. La Zambie compte neuf provinces ct 57 districts. Les sessions de travail organi
sées dans chacun des districts devaient sensibiliser les hauts fonctionnaires des adminis
trations ainsi que les chefs traditionnels et les cadres politiques. De plus, ces sessions de
travail ont eu pour but d'informer les participants au sujet des plans d'organisation et
d'exécution du recensement et de jeter les bases de l'élaboration de campagnes de publi
cité plus efficaces encore dans chaque district afin d'assurer la coopération maximale de
la population en général.

En sus de ces sessions de travail, il a été produit des programmes de radio et de télévi
sion pour expliquer les objectifs du recensement. Plusieurs affiches ont été produites et
distribuées dans toutes les parties du pays. Les fonctionnaires des administrations publi
ques, les chefs de villages et les enseignants ont été mobilisés pour distribuer les maté
riels publicitaires. Le Ministère de l'information, de la radio et de la télévision a apporté
son concours aux campagnes publicitaires, en même temps que l'ensemble des médias
zambiens de grande infonnation. Les fonctionnaires du Ministère ont traduit les pro
grammes de radio concernant le recensement en diverses langues en vue de leur émis
sion. Les programmes de télévision ont été émis pour la plupart en anglais. Toutes ces
émissions ont été renouvelées plusieurs fois par jour.

Le Président de la Zambie a inauguré le recensement par une allocution adressée au
pays où il a expliqué l'importance de l'opération. 11 a instamment invité la population à
coopérer avec les préposés au recensement. Des T-shirts marqués Recensement de 1990
ont été distribués lors des sessions de travail et remis aux préposés au recensement dans
le cadre de la campagne de publicité.

Les produits utilisés pour le recensement étaient des T-shirts, des autocollants à appo
ser sur les voitures, des calendriers et des pins. Des interviews à la radio et à la télévision
ont été menées régulièrement par le Directeur du recensement afin de répondre aux ques
tions et d'expliciter les points concernant l'opération de recensement.

Source: Division de statistique du Secrétariat de l'ONU.

a) Internet

Le nombre des personnes desservies par Internet a aug
menté dans des proportions spectaculaires ces dernières an
nées. Si cette augmentation a été la plus forte dans les pays
développés, le nombre de ceux qui ont accès à l'Internet dans
les pays en développement croît rapidement et le fera encore
dans les années qui viennent.

Les services de recensement qui créent leur propre page sur
le Web peuvent s'en servir pour faire leur publicité. Toute la
documentation utilisée pour toutes les autres fomles de publi
cité peut figurer sur la page du Web. On peut également y
faire apparaître les questions couramment posées au sujet du
recensement et les réponses qui y sont apportées. Ces infor
mations peuvent être remises à jour de façon permanente au
fur et à mesure que le service du recensement prend connais
sance des questions posées par le public.

b) Service téléphonique de réponse
aux demandes de renseignements

Ce service permet à la population d'obtenir une réponse
concernant tellcs ou telles questions posées dans le bulletin,
de s'enquérir au sujet du recensement ou dc signaler les pro-
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blèmes qui se posent sur le terrain. Ce service, souvent qua
lifié de « ligne directe », doit diffuser les mêmes messages
que ceux utilisés pour la campagne de communication me
née en vue du recensement, et c'est pourquoi il a été décidé
d'en parler ici.

En cas de nécessité, cette aide doit être à la disposition des
correspondants dans toutes les langues couramment utili
sées dans le pays, et il faudra peut-être pour cela faire appel
au concours d'interprètes pour répondre aux appels. La ligne
directe peut également aider les personnes qui éprouvent des
difficultés d'élocution ou d'audition grâce à des dispositifs
de télécopie et à des téléphones à touches.

Si les questions posées sur la ligne directe appellent une
intervention des agents recenseurs (si un ménage par exem
ple n'a pas été recensé plusieurs jours après la date du recen
sement), les préposés au service de la ligne directe peuvent
recourir aux autres moyens de communication pour signaler
ces questions au personnel de terrains compétents.

La ligne directe revêt moins d'importance lorsquc le re
censement s'effectue par interviews, car l'agcnt recenseur
doit alors être en mesure de répondre à bon nombre des
questions posées au sujet du bullctin de recensement et des



modalités du dénombrement. En outre, les interviews impo
sent moins de responsabilités aux chefs de ménages, tandis
que l'autorecensement peut les amener à se poser des ques
tions au sujet du moment du ramassage des bulletins et des
responsabilités de chaque membre du ménage. Cela dit, tous
les pays devraient envisager de mettre en place une ligne di
recte en tant que moyen logistique.

Les personnes qui ont largement l'habitude d'utiliser le té
léphone n'hésiteront pas à le faire pour demander des infor
mations. Cela peut imposer une lourde charge aux préposés
à la ligne directe, et il est peu vraisemblable que le service du
recensement dispose de tout le personnel nécessaire pour as
surer lui-même les prestations voulues. Le concours de la
société nationale du téléphone sera alors indispensable pour
assurer le service sur la base, par exemple, d'un contrat de
sous-traitance en bonne et due fonne.

i) Stratégies

La ligne directe peut être centralisée ou décentralisée. Les
avantages d'une ligne centralisée sont les suivants:

a) Elle permet de donner plus probablement aux corres
pondants des réponses unifonnes;

h) El1e assurc des éeonomies d'échel1e si le nombre des
appels est élevé;

c) Elle déchargc le personnel des directions régionales
de la charge de l'obligation de gérer la ligne directe; enfin

d) El1e permet une formation plus efficace et utile des
standardistes.

Voici maintenant quels sont les avantages d'une ligne di
recte décentralisée:

a) La demande est étalée sur un plus grand nombre de
sites, ce qui réduit la probabilité d'une surcharge d'un site;

b) Les standardistes sont vraisemblablement mieux en
mesure de répondre à des questions qui concernent plus par
ticulièrement leur localité.

Les inconvénients de chaque formule sont l'inverse des
avantages de l'autre. 11 appartiendra à chaque pays de choisir
l'un ou l'autre système en en pesant les bons et les mauvais
côtés, mais ils semble que les avantages constitués par l'uni
fonnité des réponses aux questions et par les économies
d'échelle plaident largement en faveur de la centralisation.

Comme les autres opérations liées au recensement, celle
ci doit faire l'objet d'essais et notamment d'essais de charge
afin de s'assurer que le système de télécommunications
puisse fonctionner dans les conditions de charge de pointe
estimées. Ces essais devraient autant que possible simuler
les questions du type de celles qui se posent lors des recense
ments et les appels venir de toutes les régions du pays.

Si un système de ligne directe est ouvert, il faudra en gé
nérallui donner une publicité. Il appartient donc au service
du recensement de veiller à ce que tous les appels reçoivent
autant que possible une réponse. Une solution d'appoint im
portante consiste à se doter de moyens d'ouvrir des sites sup
plémentaires de la ligne directe lorsque la demande sera trop
forte pour les sites existants.
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11 est parfois possible de s'assurer ce service d'appoint en
aiguillant unc certaine proportion des appels vers les bu
reaux pennanents du service du recensement. Cette solution
n'est cependant pas souhaitable car elle compromettra l'exé
cution d'autres travaux dans ce service et devra faire appel à
un personnel non formé à cet effet, annulant ainsi l'un des
avantages essentiels de la centralisation.

La ligne directe devrait fonctionner durant toute la pé
riode de dénombrement, et de préférence quelques jours par
la suite (étant donné qu'un certain nombre d'appels faits vers
la fin de la période concerneront l'absence de contacts avec
un agent recenseur). S'il s'agit d'un autorecensemcnt, beau
coup de déclarants rempliront leur bulletin dans la soirée et
il importe donc que la ligne directe soit ouverte à ce moment
pour répondre immédiatement aux questions. S'il existe plu
sieurs fuseaux horaires dans le pays, il faudra aussi en tenir
compte.

ii) Recrutement et formation du personnel

Il est indispensable d'engager des effectifs suffisants, soit
dans le service du recensement, soit dans la finne sous-trai
tante, pour répondre à la demande anticipée, et de disposer
de quelques réserves formées à intervenir en cas de pointes
inattendues de la demande.

La majorité de ces effectifs sera composée de personnels
temporaires qui apporteront des réponses standardisées aux
questions que l'on escompte voir poser le plus souvent. Il
s'agira par exemple d'expliquer la signification des ques
tions figurant dans le bul1etin ou de répondre à des questions
simples concernant la marche à suivre (par exemple « à quel
moment l'agent recenseur visitera-t-il notre logement? »).
Les réponses à la plupart des questions posées à ce personnel
seront faciles à apprendre, mais l'aptitude à répondre de fa
çon efficace et polie est une qualité qui devra être acquise. 11
est souhaitable autant que possible d'utiliser des personnels
qui ont l'expérience d'autres lignes directes ou bien celle des
campagnes de vente par téléphone.

11 y aura aussi plusieurs appels difficiles venus de corres
pondants plus vivement intéressés ou plus pointilleux, ou
encore concernant des sujets plus complexes. Il faudra donc
disposer d'un personnel expert pour y répondre, que la ligne
directe soit assurée par le service du recensement ou par une
entreprise extérieure.

La fonnation des standardistes de la ligne directe devrait
concerner: a) les conditions de travail de base et les techni
ques téléphoniques; ainsi que b) la connaissance du recense
ment et celle des demandes de renseignements particulières.
Une fonnation en temps réel avant la prise de service initiale
des standardistes peut être considérée comme utile. Elle per
mettra d'améliorer les techniques et de transmettre des nou
velles concernant le recensement.

iii) Gestion de la demande

La gestion de la demande à laquelle devra répondre la
ligne directe est un point de première importance à prendre
en considération. Dans la plupart des pays, il ne sera pas pos
sible sur le plan logistique à un centre d'appels quelconque,
indépendamment de l'importance des ressources qui lui se-



ront affectées ct de la qualité de sa planification, de fairc
face au nombre énorme d'appels qui pourront être reçus si le
recensemcnt devient un sujet de débat public de premièrc
importance. Il faut donc en premier lieu gérer la demande à
laquelle devra répondre la ligne directe.

Voici quelques recommandations particulières pour ré
duire cette demande :

a) Il conviendrait d'inclure dans la brochure d'informa
tion des réponses simples et convaincantes à l'adresse des
chefs de ménage qui s'inquiètent du caractère obligatoire du
recensement et du respect de la confidentialité et de la vie
privée;

b) Il faudrait y inclure aussi des réponses standardisées
aux questions concernant des points communs de procédure,
par exemple la date du ramassage des bulletins et que de
vront y fàire figurer les personnes absentes chez elles la nuit
du recensement;

c) II faudrait également expliquer tout cela dans la pu
blicité générale du recensement ct faire donner des rensei
gnements supplémentaires par l'agent recenseur au moment
de la remise du bulletin. La ligne directe peut être un outil
essentiel de recensement et rendre grand service au public.
Elle peut également largement lui faire comprendre la né
cessité du recensement et lui assurer que la confidentialité et
la vie privée seront respectées.

5. LE BUDGET

Le budget de la campagne de publicité variera d'une cam
pagne à l'autre. Il faudra surtout tenir compte de la fréquence
des recensements, du volume et de la qualité de la publicité
menée par le service du recensement entre recensements
successifs, des ressources auxquelles il pourra être fait appel
à moindre coût (par exemple aux médias d'information pu
blics), enfin de l'effectif de la population.

L'investissement dans l'action de communication peut in
fluer véritablement sur la qualité des données obtenues
grâce au recensement et il importe de garder cela à l'esprit au
moment de l'élaboration du projet de budget. Il semble qu'il
vaille mieux arrêter le budget définitif après l'achèvement
des premiers travaux de planification (y compris l'étude de
marché initiale), car on disposera alors d'une meilleure base
sur laquelle demander l'agrément de l'administration dont
dépend le service du recensement. Ces informations supplé
mentaires seront également utiles au moment de définir les
principaux paramètres à retenir pour donner des instructions
à ceux qui seront chargés de la publicité ou de la communi
cation.

6. EVALUATION

Il est recommandé aux services de recensement de consi
dérer l'évaluation d'une campagne de publicité comme une
opération ininterrompue à partir du début de la campagne ct
aboutissant à une évaluation d'ensemble.

Voici une formule suggérée de bonne approche de l'éva
luation de la campagne publicitaire:

a) Fixer des objectifs quantifiables;

88

b) Déterminer l'étendue de la contribution des médias;

c) Quantifier l'impact de la campagne sur la cible.

L'étendue de la contribution des médias pourrait se mesu-
rer par exemple par la couverture totale ou la durée dcs émis
sions des messages. La quantification de l'impact consiste
rait à déterminer l'évolution de la sensibilisation de l'opinion
publique (positive, négative ou nulle), sa relation avec les
messages émis et la proportion entre l'étendue de l'impact
sur la cible atteint et la fréquence des messages.

Le retour interne des informations, en particulier de celles
relevées ou reçues par les préposés à la communication et
par le personnel de terrain, a lui aussi son utilité.

Un travail permanent d'évaluation et de modifications ef
fectué tout au long du dénombrement, sous la forme d'une
recherche et d'une gestion dynamique, garantira le bon dé
roulement de la campagne publicitaire. Pour cela, il sera in
dispensable d'adopter des tactiques d'exécution flexibles
afin d'obtenir les résultats maximaux.

Il conviendra, au moment de déterminer comment éva
luer le résultat des efforts de communication, d'adopter une
perspective à long terme et de faire en sorte que la mesure du
degré de sensibilisation puisse se poursuivre entre deux re
censements successifs et que les méthodes employées per
mettent la comparaison entre recensements.

Les résultats de cette évaluation détaillée de la campagne
publicitaire doivent être considérés comme entrant dans
l'évaluation générale du recensement et il faudra déterminer
les points sur lesquels des améliorations pourront être ap
portées dans l'avenir. L'évaluation de la campagne de publi
cité doit être jugée crédible si l'on veut en apprécier et com
prendre le rôle capital pour le succès d'un recensement.

B. - Recrutement et rémunération

1. INTRODUCTION

Dans certains pays, il faut employer pour les opérations
de dénombrement des centaines de milliers de personnes ré
parties sur des zones géographiques étendues ct variées. Ces
personnels ne sont nécessaires dans leur majorité que pour la
période relativement courte du dénombrement (par exemple
trois semaines) ct c'est pourquoi leur relation avec le service
du recensement est tout au mieux ténue. Dans certains pays,
ils pourront être recrutés dans la population en général tan
dis que dans d'autres on pourra faire appel au personnel exis
tant d'autres administrations publiques (par exemple les en
seignants).

Le principal objectifdu recrutement doit être de se procu
rer un personnel capable d'exécuter les tâches variées du re
censement et en nombre suffisant pour toutes les zones géo
graphiques.

La qualité de la campagne de recrutement influera direc
tement sur celle des données qui seront réunies et, partant,
sur le succès du recensement. Si la bonne qualité d'une cam
pagne de recrutement ne garantit pas nécessairement en soi
le succès du recensement, une campagne mal exécutée con
duira inévitablement à des difficultés et accroîtra le risque
d'insuccès.



Le montant des rémunérations offertes aux personnels de
terrain a un effet direct sur la campagne de recrutement. Ces
personnels doivent êtrc assurés que leur rémunération sera
juste et équitable, comparée à celle versée dans d'autres
branches sur le marché pour des tâches en gros similaires, et
compatible avec le volume et la difficulté du travail qu'ils ef
fectueront. Si tel n'est pas le cas, il sera difficile de recruter
suffisamment de personnels de qualité.

Dans certains pays, où l'on fàit appel aux personncls d'au
tres administrations publiques, ces pcrsonnels reçoivent des
indemnités quotidiennes de subsistancc. Là encore, ces ré
munérations doivent être justes et équitables pour permettre
à ces personnels de s'acquitter de leurs fonctions au mieux
de leurs capacités.

2. RECRUTEMENT

Lorsqu'on étudiera comment procéder à la campagne de
recrutement, on saura déjà ce que seront les proportions des
personnels appartenant aux divers niveaux de la hiérarchie
du dénombrement (voir chapitre Il, partie B concernant la
composition des effectifs).

L'autre facteur important qui influcra sur la campagnc est
la base de dénombrement qui a été exposée au chapitre Il,
partie A, concernant l'établissement de la base du dénom
brement.

a) Détermination des e.Dèctifs du personnel de terrain

La première chose à faire dans la campagne de recrute
ment est de déterminer l'effectif des personnels nécessaires
sur le terrain. Cela peut se faire en partant du bas, c'est-à-dire
en commençant par le niveau inférieur de la hiérarchie (en
général celui des agents recenseurs) et en calculant en pre
mier lieu le nombre nécessaire de ces agents. Les statisti
ques fondées sur le volume de travail pourront ensuite servir
à calculer le nombre des contrôleurs nécessaires et l'opéra
tion pourra ensuite être répétée pour tous les niveaux de la
hiérarchie.

i) L'e.ffect({des agents recenseurs

Cet effectif dépendra de la durée du dénombrement. Plus
elle sera courte et plus on aura besoin d'agents recenseurs.
Comme, en général, chaque agent recenseur a la charge d'un
seul district de recensement. Le nombre de ces districts dans
le pays pourra servir comme point de départ pour calculer le
nombre total d'agents recenseurs nécessaires. Les premiers
calculs (par exemple ceux qu'il faudra effectuer pour établir
un budget initial) pourront s'appuyer sur le nombre des dis
tricts existants lors du recensement antérieur, en l'ajustant
éventuellement en fonction du taux de croissance démogra
phique. Ces estimations initiales pourront ensuite être révi
sées au fur et à mesure du découpage et de la cartographie
des districts de recensement, ou de l'établissement des listes
de ménages.

Cela dit, si l'on peut utilement partir de la proportion d'un
agent recenseur par district, l'effectif devra être ajusté pour
tenir compte d'une croissance différenciée du nombre es
compté:
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a) De districts de recensement auxquels il faudra aflec
ter plus d'un agent recenscur;

b) De districts de recensement qui pourront être combi
nés pour correspondre au volumc de travail d'un seul agent
recenseur;

c) Des groupes démographiques auxquels il faudra prê
ter une attention particulière et pour lesquels il faudra faire
appel à des agents supplémentaires ou spécialisés;

d) Des collectivités résidant dans les districts de recen
sement et pour lesquelles il faudra faire appel à un agent re
censeur distinct. Il peut s'agir des hôpitaux, des hôtels, des
casernes ou des prisons;

e) Du personnel de réserve auxquels il pourra être fait
appel pour remplacer des personncls qui se trouveraient cm
pêchés de s'acquitter de leurs fonctions.

Comme on l'a dit, il est normal, par définition, d'avoir un
seul agent recenseur par district de recensement. Toutefois,
cela dépendra pour beaucoup du découpage des districts
(voir le chapitre II, partie C). Un agent par district est une so
lution possible si le district est découpé pour correspondre à
un certain degré prédéterminé d'efforts ou un ccrtain volume
de travail, norme exprimée en nombre donné de journées et
un nombre escompté d'heures ouvrées par jour. Il peut s'ap
puyer sur les critères suivants ou sur certains d'entre eux:

a) Une norme déjà établie dans le pays;

b) La durée du dénombrement;

c) Une évaluation réaliste des disponibilités en person
nel chaque jour pendant la durée du dénombrement, consi
dérant:

i) La durée du déplacemcnt en dircction et en prove-
nance du district;

ii) Les heures de jour;

iii) La journée de travail standard;

iv) Les limitations escomptées des disponibilités en
agents recenseurs : si, par exemple, l'agent recen
seur moyen ne sera disponible qu'à temps partiel car
il a un autre travail; enfin

v) Une certaine marge pour les imprévus imputables à
des circonstances anormales.

Pour déterminer comment ehaque district de recensement
correspond à cette norme, on pourra tenir compte:

a) Du nombre total des ménages résidant dans le dis
trict;

b) Du temps estimé à consacrer à chaque ménage; enfin

c) Des caractéristiques qui peuvent rendre le dénombre
ment plus difficile, y compris une faible densité de la popu
lation, une région écartée ou un terrain d'accès difficile. Ce
critère pourra être exprimé au mieux sous la forme d'un
coefficient de pondération permettant de calculer l'augmen
tation ou la diminution du temps à consacrer à chaque mé
nage.

L'idéal est d'appliquer cette nonne à chaque district de re
censement au moment du découpage et bien avant le dénom
brement proprement dit. Toutefois, il faudra peut-être ajus-



ter les volumes de travail sur le terrain et cela de la façon
suivante:

a) En considérant plusieurs districts de recensement
comme constituant un seul volume de travail (c'est-à-dire
pouvant être dénombrés par une seule personne) s'ils sont
bien inférieurs à la norme, ou bien

b) En considérant un district de recensement comme
correspondant à deux volumes de travail ou davantage
(c'est-à-dire nécessitant l'affectation de plus d'un agent re
censeur) dans le cas où il dépasse de beaucoup la norme. En
principe, cela devrait être un cas peu fréquent.

ii) L'efjèctifdes contrôleurs, des directeurs régionaux et
des directeurs régionaux adjoints

Une fois fixé le nombre des agents recenseurs, il est pos
sible de calculer, en remontant la hiérarchie degré par degré,
le nombre nécessaire de contrôleurs ct de directeurs. La pro
portion entre agents recenseurs et contrôleurs est analysée
de façon plus détaillée au chapitre II, partie B, concernant la
composition des personnels.

Les principes utilisés pour déterminer ces effectifs sont
les mêmes pour tous les échelons de l'encadrement et de la
direction. Pour commencer, il faut décider d'une norme
fondée sur l'effectif des employés à encadrer ou diriger,
norme qui dépendra :

a) De toute norme déjà existante;

b) Du temps nécessaire pour les entretiens directs avec
les subordonnés;

c) Du temps de déplacement qui est lui-même souvent
lié à l'étendue de la zone de compétence;

d) Du temps estimé à consacrer à d'autres tâches que
l'encadrement ou la direction des personnels; enfin

e) Du temps disponible pour cc travail.

Il est préférable de laisser le service du recensement déci
der de cette norme ct de l'adapter sur le terrain (avec l'avis de
ce service en cas de nécessité) lorsque sc présentent des cir
constances locales des types suivants:

a) La densité de peuplement qui peut accroître les dis
tances à parcourir;

b) Les caractéristiques de la zone qui peuvent rendre le
dénombrement plus difficile et exiger par conséquent une
plus grande intervention de la direction et des contrôleurs.

iii) L'effectifdu personnel de réserve

L'expérience a prouvé que les personnels de terrain, quel
que soit leur échelon, ne peuvent pas toujours s'acquitter de
leurs fonctions et cela pour diverses raisons, par exemple:

a) L'offre d'un meilleur emploi;

b) La maladie;

c) L'insatisfaction procurée par le travail: ou encore
d) Le licenciement en raison de la mauvaise qualité du

travail accompli.

De plus, s'il s'écoule un laps de temps prolongé entre la
campagne de recrutement et le dénombrement, certains per
sonnels ne sc présenteront pas nécessairement à leur poste

parce qu'ils auront trouvé un autre emploi ou ne s'intéressent
plus au travail.

11 sera nécessaire alors d'envisager et d'être prêt à appli
quer des stratégies qui permettront d'achever le travail sans
en réduire la qualité. Quelle que soit la stratégie adoptée,
il faudra qu'elle puisse l'être rapidement et efficacement.
Voici les stratégies que l'on pourra envisager:

a) Utiliser un personnel de réserve déjà formé;

b) Confier le travail à d'autres personnels du même
échelon qui auront aehevé le travail qui leur a été confié ou
qui sont en mesure de faire tàce à une demande supplémen
taire;

c) Confier le travail à d'autres personnels d'échelon plus
élevé;

d) Promouvoir un membre du personnel à un échelon
supérieur (par exemple promouvoir un recenseur au poste de
contrôleur).

L'affectation d'un nombre approprié de personnels de ré
serve dûment formés est une stratégie de première impor
tance qui réduira les retards dans la période critique du dé
nombrement. Comme la durée de celui-ci est courte, ces
réserves doivent rester à disposition et pouvoir être en
voyées sur le terrain dans un très court délai.

La formation des personnels de réserve peut être assurée
en même temps que celle des personnels qu'ils seront éven
tuellement appelés à remplacer. Leur affectation entraînera
des paiements supplémentaires car on leur versera en géné
ral une provision, qu'ils soient ou non appelés à intervenir.
Leur effectifdevra être déeidé en fonction du coût et des tra
vaux effectués jusque-là. 11 faut toutefois bien savoir que des
réserves seront nécessaires pour faire face aux incidents qui
se présenteront inévitablement sur le terrain.

Dans les régions géographiques relativement étendues,
l'affectation de plusieurs réservistes réduira la possibilité de
voir l'un d'entre eux obligé à de longs déplacements (par
exemple entre son lieu de résidence et celui où son concours
est nécessaire).

Le moyen jugé le meilleur pour réduire la proportion des
démissions pour insatisfaction dans le travail consiste à agir
avec franchise lors du recrutement en donnant le maximum
de renseignements. Il est indispensable d'informer exacte
ment les postulants des fonctions qu'ils seront appelés à
exercer, du volume de travail, de leur rémunération ct de la
qualité attendue de leur travail.

b) La campagne de recrutement

La vaste majorité des agents recenseurs et des contrôleurs
employés au dénombrement seront choisis dans la popula
tion en général au moyen d'une campagne de recrutement.
Certains postes pourront être occupés, toutefois, par des
membres des groupes spéciaux (par exemple des instituteurs
ou des chefs de villages) choisis directement.

Quatre points importants sont à considérer pour la cam
pagne de recrutement, à savoir:

a) Son calendrier;

h) Sa nature;
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c) La publicité à lui donner; enfin

d) Les règlements officiels.

i) Le calendrier

11 importe, on l'a vu, de recruter le personnelle plus près
possible de la date à laquelle il devra commencer à travailler.
11 ne taudra, toutefois, pas entreprendre le recrutement trop
tard car cela pourrait ne pas laisser assez de temps pour pro
céder à des campagnes de recrutement supplémentaires dans
les régions où les postulants sont trop peu nombreux.

Les eampagnes de recrutement des personnels des divers
niveaux de la hiérarchie pourront être menées séparément
ou conjointement mais la sélection du personnel de terrain
obéit normalement au principe de la cascade, c'est-à-dire
que le personnel de chaque niveau a la charge de recruter ce
lui du niveau immédiatement inférieur. Voici les points à
prendre en considération :

a) Les dates de prise de fonction qui peuvent différer se
lon le niveau de la hiérarchie;

b) Les moyens à mcttre en œuvre pour étudier un grand
nombre de demandes d'emploi en même temps plutôt que de
traitcr ces demandcs par petits lots sur un certain laps de
temps;

c) L'adoption d'une démarche conjointe qui peut s'ap
pliquer à la fois à l'ensemble de la campagne de recrutement
ou à une partie seulement (par exemple la publicité, la distri
bution des demandes d'emploi et leur traitement). La dé
marche conjointe peut permettre de notables économies;

d) L'intérêt de toucher des postulants de la qualité vou
lue pour chaque niveau de la hiérarchie. En cas de publicité
conjointe qui s'adresse à tous les niveaux, il est vraisem
blable qu'une plus forte proportion de postulants se présen
tera pour chaque poste.

ii) La nature de la campagne

Il arrive que les administrations publiques aient déjà
constitué des listes de travailleurs permanents et temporai
res auxquels s'adresser pour l'exécution du recensement. Il
arrive aussi que, dans certains pays, on puisse aussi faire ap
pel à des réseaux sociaux existants pour attirer de futurs tra
vailleurs.

Les membres de ces réseaux peuvent devenir des postu
lants à des postes de travail sur le terrain, auquel eas il
conviendrait de faire une publicité dans les médias appro
priés ou bien de demander leur concours à des membres in
fluents du réseau.

Si le personnel des administrations ne peut exercer de
fonctions dans le cadre du recensement, il pourra éventuelle
ment y prêter son concours en faisant de la publicité dans les
supports d'information interne, bulletins du personnel, par
exemple. Cela peut ineiter à se proposer des personnels en
service qui sont en mesure de travailler au recensement
lorsqu'ils sont en congé de leur poste normal. D'autres servi
ces publics, par exemple les bureaux de poste, les bureaux
électoraux et les administrations locales pourront eux aussi
accepter d'afficher et distribuer des moyens de recrutement,
par exemple des affiches ou des prospectus.
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11 faudra que le service du recensement identifie dès le dé
but de la planification de la campagne de recrutement les
services publics qui pourront prêter leur concours. Une ap
proche directe de ces administrations pourra alors être adop
tée afin d'obtenir lem soutien au recensement.

11 est possible de faire appel aux organisations ou institu
tions communautaires pour mener la campagne de recrute
ment parmi des groupes qui n'ont pas normalement accès
aux principaux médias. Des affiches et des informations
concernant les postes offerts pour le dénombrement pour
ront être ainsi distribuées par exemple dans les centres so
ciaux, les librairies, les universités, les écoles, les groupes de
voisinage et les clubs sportifs. Le recours à ces organisations
communautaires peut se révéler particulièrement efficace
dans les régions écartées.

iii) La publicité

Une publicité est indispensable pour la campagne de re
crutement, et les démarches publicitaires qui peuvent être
adoptées sont décrites sous le point A plus haut.

Il importe que la publicité soit organisée et ciblée sur les
postulants potentiels. Il faudra envisager par hypothèse quelle
sera la nature des personnes qui en constitueront la majorité,
par exemple les chômeurs, les étudiants des universités ou les
ménagères et les hypothèses retenues dicteront le choix des
médias à utiliser et des méthodes à employer.

Le nombre de postulants sera peut-être insuffisant dans
certaines régions du pays qui pourront être déterminées en
fonction de l'expérience précédente des collectes de données
dans ces régions, ou bien en fonction de la connaissance des
lieux. Une publicité supplémentaire devra y être organisée
dans le cadre de la campagne initiale et il importera de s'y
employer activement, car le temps joue un rôle capital dans
cette partie du cycle de recensement. Les zones écartées
peuvent entrer dans cette catégorie et il taudra prêter parti
culièrement attention à l'utilisation des réseaux sociaux qui
y existent.

iv) Les règlements officiels

Dans certains pays, des règlements officiels prescrivent
les méthodes à employer pour le recrutement et il faudra en
tenir compte. Ces règlements n'auront pas toujours été
conçus au départ pour s'appliquer au recrutement des nom
breux agents nécessaires pour l'exécution du dénombre
ment. Le service du recensement devra alors négocier avec
les administrations compétentes afin de les amener à con
sentir aux pratiques les plus efficaces.

c) Sélection du personnel

La méthode de sélection devrait pemlettre de choisir effi
cacement de nombreux agents et de nommer, parmi les pos
tulants, les plus aptes. Le nombre des postulants cst parfois
supérieur à celui des postes disponibles dans certaines ré
gions. La méthode de choix des plus aptes peut comporter:

a) L'utilisation de formules de demande d'emploi stan
dardisées;



b) La communication aux postulants des critères de sé
lection et d'autres informations au sujet des postes à occu
per;

c) L'étude des demandes d'emploi et l'établissement
d'une liste de présélection en cas de besoin; enfin

d) Des interviews.

i) Formules standardisées de demande d'emploi

L'utilisation de formules standardisées que tous les postu
lants devront remplir facilite de beaucoup leur comparaison
et l'efficacité du choix.

ii) Les critères de sélection

Les critères de sélection devraient porter sur les qualités,
les attributs ou l'expérience les plus significatifs qu'un pos
tulant devrait posséder pour exercer avec succès son emploi.
Ces critères varieront beaucoup selon les pays et chacun de
vrait les élaborer en fonction de sa situation particulière. Il
importe toutefois que les critères de sélection soient explici
tés de façon que les postulants éventuels les connaissent et
sachent ceux qui serviront pour se former un jugement les
concernant.

D'autres informations pourront également être fournies
aux demandeurs d'emploi, par exemple:

a) La nature du travail;

b) Les fonctions à exercer;

c) Les dates de début ct de fin de l'emploi;

d) Le montant de la rémunération et les dates escomp
tées de son versement; enfin

e) Le code de déontologie à respecter par le personnel.

iii) Evaluation des demandes d'emploi

L'évaluation des postulants sur la base des critères retenus
pourra servir à écarter de façon efficace ceux qui ne con
viennent pas et à classer les autres dans l'ordre approximatif
de leurs aptitudes à l'emploi. Cela peut se faire en notant
chaque postulant au regard de chacun des critères. Les réfé
rences écrites obtenues d'anciens employeurs pourront éga-

lement être prises en considération pour l'évaluation des
demandes d'emploi.

iv) Les interviews

Les postulants jugés éventuellement aptes pourront en
suite être interviewés afin de confirmer qu'ils conviennent.
Un ensemble standardisé de questions devront être élabo
rées ct posées à chaque demandeur d'emploi. Là encore, le
comportement de chaque postulant lors de l'interview
pourra être noté.

3. RÉMUNÉRATION

Les agents employés au dénombrement doivent être assu
rés que leur rémunération sera proportionnée au volume et à
la difficulté du travail dont ils seront chargés. Le calendrier
des versements de cette rémunération devra également ré
pondre à \curs attentes et à leurs besoins.

Si ces conditions sont remplies, on pourra escompter que
ces agents ne seront pas distraits de leur travail par des sou
cis liés à leur rémunération. L'inverse est vrai lui aussi. Si les
agents en question sont mécontents de leur rémunération,
comparée, notamment, avec les conditions d'emploi propo
sées avant leur nomination, ils ne produiront pas un travail
de haute qualité, ce qui aura des conséquences graves pour
les résultats du recensement. Les personnels d'encadrement
rechigneront eux aussi à effectuer un travail de qualité, ce
qui aura également des répercussions négatives sur la qua
lité des résultats.

L'efficacité du système de rémunération n'exigera qu'un
retour minimal d'informations résultant du dénombrement.
Cela réduira la charge de travail administratif imposée aux
personnels d'encadrement et de direction.

Les barèmes de la rémunération et le calendrier de son
versement devront être arrêtés de façon définitive avant le
début du recrutement, car les postulants auront besoin d'en
être informés.

Système informatisé de rémunération des personnels affectés au recensement

Si un pays compte environ trois millions d'habitants, il est possible de constituer une
base de données concernant l'ensemble des personnels affectés au recensement et de la
faire tenir continuellement à jour par une dizaine de personnes. Il est possible ainsi de
produire des listings des personnels affectés au recensement et de les communiquer
avant le versement des rémunérations au service des finances. Les dossiers informatisés
contenant les numéros d'identification personnels des salariés, les numéros de compte et
le montant des salaires pourront être communiqués à la banque sur disquettes avant le
versement des rémunérations.

Un système spécial de virement des paiements peut être coordonné avec les banques
pour faciliter le versement des rémunérations. Des certificats de formation peuvent être
délivrés à chaque travailleur sur le terrain. Des certificats informatisés d'expérience peu
vent être eux aussi délivrés après l'achèvement du dénombrement ainsi qu'après celui de
l'exploitation des bulletins.
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a) Elaboration d'un système de rémunération

L'élaboration d'un système de rémunération consiste à dé
terminer: a) la base de la rémunération; b) le calendrier de
son versement; enfin c) la forme du système.

i) La base de la rémunération

Il existe de nombreuses façons de déterminer la base de la
rémunération. En général, elle doit être simple et facile à gé
rer, claire et compréhensible pour le personnel, répondre aux
attentes dans le cas d'un travail de cette nature, être décrite
avec précision, enfin permettre des adaptations en fonction
des difficultés liées au volume de travail.

Les rémunérations peuvent reposer sur le nombre d'heu
res de travail effectuées ou bien une estimation du temps
consacré à chaque ménage, ou encore une estimation du
temps consacré à l'ensemble du volume de travail.

Chacune de ces options présente les avantages et les in
convénients indiqués dans le tableau ci-après.

Il n'est pas recommandé de recourir à l'option A dans le
cas des agents recenseurs en raison des gros frais de contrôle
qu'elle entraîne et de la large dispersion des opérations sur le
terrain. Les options B et C sont l'une et l'autre applicables et
une combinaison des deux est possible. Elles exigent du per
sonnel qu'il exécute le volume de travail prévu par contrat,
mais ce personnel sera parfois obligé d'effectuer un travail
supplémentaire sur instructions ou à l'improviste et le sys
tème de rémunération doit donc être suffisamment souple
pour répondre à ces éventualités. Les personnels devront
également être suffisamment ouverts pour comprendre que
leur contrat d'emploi s'appuie sur une moyenne.

Le degré de certitude qui s'attache à l'option C, à la fois
pour l'employé ct pour le service du recensement, présente
des avantages considérables. Par contre, dans les régions où
des modifications notables du volume de travail se produi
sent, ce volume peut être variable au point de rendre impos
sible l'application de cette formule.

A. Nombre d'heures de travail A un personnel directement
effectuées encadré, ce qui n'est

généralement pas le cas
lors du dénombrement.

La rémunération ne correspond Frais élevés de contrôle.
qu'au nombre effectif d'heures
ouvrées.

B. Estimation du temps Au personnel dont le volume
consacré à chaque ménage de travail effectué n'est connu

qu'après la fin de l'exécution
du contrat.

Une rémunération est payée
pour chaque ménage dénombré.
Le budget peut être calculé
sur la base du nombre d'unités
et ajusté en fonction
des coefficients de croissance.

Le personnel ne peut être
informé de sa rémunération
totale avant l'achèvement
de l'exécution du contrat.
Nécessite un plus gros effort
administratif. ce qui retarde
la date du paiement définitif.
Les agents recenseurs peuvent
être tentés d'accroître le nombre
de ména 'es à recenser ar eux.

C. Estimation du temps
consacré au volume
de travail total

D. Forfait

E. Forfait plus tarif
au nombre de ménages
au-dessus d'un certain
niveau

Au personnel dont le volume
de travail total peut être estimé.

En général, dans les pays
qui font appel à un personnel
d'autres administrations.

En général, dans les pays
où le volume de travail
est difficile à estimer.

Le personnel peut être avisé du
paiement avant de commencer
son contrat.
Facile à appliquer sur le plan
administratif: ne nécessite
que peu d'informations
en provenance des recenseurs.
Versement en tem s voulu.
Comme l'option Cci-dessus.

Plus grande homogénéité
dans le paiement
des recenseurs.

Il faut que les estimations
du volume de travail soient
raisonnablement exactes.
Les recenseurs ne revisiteront
pas nécessairement les ménages
avec lesquels ils n'auront pas
initialement pris contact.

Ce système n'incite pas
le personnel à exécuter
intégralement sa charge
de travail.
Le personnel ne peut connaître
sa rémunération totale avant
l'achèvement de son contrat.
Travail administratif
relativement important. ce qui
retarde le versement définitif.
Les recenseurs peuvent être
tentés d'accroître le nombre
des ménages à inclure
dans leur volume de travail.
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Les directeurs régionaux (ainsi que les directeurs régio
naux adjoints) peuvent être rémunérés en fonction des effec
tif.. qu'ils dirigent, avec une pondération applicable aux zo
nes complexes sur le plan géographique ou sur le plan
social. Si les volumes de travail ont été définis sur cette base,
il est hautement probable que le montant des rémunérations
ne variera guère.

ii) Le calendrier

Le calendrier de versement des rémunérations doit résul
ter d'un compromis entre, d'une part, des besoins du person
nel de terrain, de l'autre, du coût de la gestion de ce verse
ment. Celui de chaque rémunération a lm certain coût et c'est
pourquoi plus les versements sont fréquents, plus seront éle
vés les coûts à la charge du service du recensement. Selon le
mode de gestion des versements, ces coûts peuvent être no
tables.

Le calendrier dépendra aussi des effectifs employés et de
la disponibilité nécessaire pour gérer les versements. Les ef
fectifs sont connus grâce au recrutement et les données né
cessaires à la gestion des versements procèdent du travail de
dénombrement. Il faut prévoir assez de temps pour la col
lecte, le traitement et la vérification de ces données.

La rémunération totale ne doit en général pas être versée
avant que le travail ne soit accompli, car, si c'était le cas, le
personnel perdrait l'incitation financière à mener son travail
à son terme et les agents qui n'achèveraient pas leur contrat
risqueraient d'être surpayés. Il est, toutefois, versé, dans cer
tains pays, une petite avance pour couvrir les frais éventuels
que les agents de terrain pourront être appelés à engager
dans l'exercice de leurs fonctions (par exemple des frais de
déplacement).

Dans certains pays, les versements sont échelonnés tout
au long de la durée du dénombrement. Leur calendrier doit
alors être basé sur des estimations prudentes du taux d'achè
vement du travail, à chaque date, dans le cas des agents de
chaque échelon.

Le calendrier doit être réaliste car son respect doit être ga
ranti. Des retards apportés au versement des rémunérations
entraîneront des difficultés pour les agents qui auront pris
des engagements financiers personnels en fonction des es
pérances que leur laissait entrevoir le calendrier. Ils impose
ront également une charge supplémentaire et sans nécessité
au service du recensement, en raison du nombre des deman
des reçues des agents qui chercheront à savoir quand ils se
ront payés. Ces demandes pourront imposer un gros travail
au service du recensement, alors que toute son attention de
vrait être consacrée à garantir la qualité des travaux effec
tués. Il faut s'attendre, dans ce cas, que le travail des agents
de terrain en souffre, ce qui diminuera la qualité des résul
tats.

iii) La forme du système

Une fois que la base de la rémunération et le calendrier de
versement auront été arrêtés, on pourra envisager le système
de mise en œuvre, qui pourra être manuel, électronique ou
mixte. Voici les facteurs à prendre en considération:
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a) Le système déjà en place dans le service du recense
ment;

b) La délégation de la gestion administrative des verse-
ments;

c) La sécurité;

d) Les justifications;

e) L'établissement des pièces;

f) La politique officielle de sous-traitance; enfin,

g) Les relations avec d'autres institutions.

Les systèmes existants dans le service du recensement
lui-même peuvent être mis à profit pour verser leur rémuné
ration aux agents de terrain mais, vu l'accroissement notable
des effectifs à rémunérer au cours du dénombrement, il fau
dra s'assurer avec soin de la capacité de ces systèmes et de
leur aptitude à faire face à cet accroissement. 11 faudra
peut-être leur affecter un surcroît de ressources pour garantir
qu'ils pourront absorber la charge de travail prévue.

La gestion administrative des versements au personnel
peut être déléguée à différents échelons du service du recen
sement. Cette délégation pourra être organisée, par exemple,
au siège du service du recensement ou bien confiée aux bu
reaux régionaux s'il en existe. Aussi, cette délégation peut
être donnée à tel ou tel échelon de la hiérarchie de terrain
(par exemple aux directeurs régionaux).

En matière de sécurité, deux points sont à prendre en
considération:

a) Le service du recensement devra veiller à ce que les
systèmes employés ne se prêtent à aucune fraude; et

b) Il faudra que les fonds soient remis en temps utile aux
employés concernés.

Dans les deux cas, l'infrastructure et les systèmes admi
nistratifs du pays exerceront une grande influence, et il n'est
pas possible de prescrire exactement comment mettre en
œuvre ces principes généraux.

Des contrôles internes et des audits devront également
être inclus dans le système afin de garantir la justification
des paiements. Ils pourront contribuer à réduire au mini
mum les paiements cxcédentaires et protéger contre une
mauvaise affectation des fonds. 11 faudra pourtant trouver un
compromis entre les risques et les coûts. La multiplication
excessive des contrôles et des vérifications ralentira le fonc
tionnement du système.

Celui-ci devrait permettre la production d'états de gestion
standardisés, dont:

a) Des états des dépenses par rémunération, qui pour
ront être comparés avec le budgct;

b) Des états des prévisions de dépenses futures en fonc
tion du calendrier des versements;

c) D'autres rapports internes concernant par exemple
les effectifs des personnels et les versements moyens par
échelon.

On pourra également envisager de donner le système de
versement des rémunérations en sous-traitance, car beau
coup de services de recensements ne disposent ni des com-



pétences ni des infrastructures nécessaires pour faire fonc
tionner un système de paiements.

Cela dit, cette mise en sous-traitance doit être envisagée
avec circonspection. Il est probable que peu de prestataires
extérieurs de services de cette nature disposeront déjà d'une
infrastructure qui permette de gérer un système nécessitant
le recrutement et le départ sur une très courte durée d'un
grand nombre d'employés et leur rémunération. II est vrai
semblable que le prestataire extérieur devra lui aussi élabo
rer un système comme l'aurait fait le service du recense
ment, mais sans que celui-ci garde le contrôle de l'opération
tenant au lien direct entre la rémunération des agents et la
qualité de leur travail.

Il faudra parfois aussi relier ce système à celui d'autres
institutions, par exemple dans les pays où existe un système
d'imposition sur le revenu des personnes. Il faudra alors pro
céder à des consultations avec ces institutions afin d'assurer
l'établissement et le test des relations indispensables bien
avant que ne commence le dénombrement.

Comme toutes les autres opérations liées au recensement,
le système de versement des rémunérations devra faire l'ob
jet de tests rigoureux de volume avant sa mise en œuvre ef
fective.

c. - Formation du personnel de terrain

1. - INTRODUCTION

Une forte proportion des agents de terrain de tous les
échelons sont d'ordinaire des employés temporaires sous
contrat de courte durée. Ils ont en général une expérience ou
une formation limitée à la collecte des données et il importe
donc de leur assurer une formation suffisante pour qu'ils
comprennent:

a) L'importance de leurs fonctions;

b) La contribution qu'apporte leur travail à la réalisation
des objectifs du recensement;

c) Les problèmes tels que celui de la confidentialité; en
fin

cl) La façon dont on attend qu'ils exercent ces fonctions.
Apporter une formation suffisante à ces agents au début

de leur engagement constitue un bon moyen de leur per
mettre d'exercer leurs fonctions de façon utile et positive et
un moyen significatifd'assurer la haute qualité des résultats
du recensement.

Une bonne formation a pour autre avantage d'instaurer
une relation positive entre les agents de terrain et le service
du recensement, qui contribuera éventuellement beaucoup à
inciter un plus grand nombre d'entre eux à poser leur candi
dature à des travaux de recensement ultérieurs. S'ils ont
alors encore besoin d'une formation, il s'agira plutôt d'un re
cyclage ou d'une augmentation de leurs compétences que
d'un apprentissage de base. Cela améliorera soit la qualité du
recensement à moindre frais ou accroîtra l'exactitude du tra
vail, soit les deux à la fois.

S'il est utilisé à la fois un bulletin long et un bulletin court,
la formation des agent.. recenseurs devra être partagée en
deux, et pourra être beaucoup plus courte dans le premier
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cas que dans le second. Les meilleurs agents devront être
employés dans les districts où l'on se servira du bulletin
long.

La formation dont il est question ici est celle des agents de
terrain (c'est-à-dire des directeurs, des contrôleurs et des
agents recenseurs), mais il faut aussi noter que d'autres per
sonnes devront éventuellement recevoir une formation au
recensement, par exemple des fonctionnaires ou des chefs
de village éventuellement appelés à coordonner la logistique
du recensement dans leur territoire. Ces personnes n'auront
pas nécessairement besoin de connaître tous les détails tech
niques du dénombrement, mais il faudra leur dispenser une
formation courte pour les familiariser avec le contexte du rc
censement, leur faire connaître les fonctions des agents qui y
sont affectés et leur donner une idée générale des opérations
qui seront menées dans leur territoire.

2. LE PROGRAMME DE fORMATION

La formation est directcment adaptéc aux méthodes
d'exécution d'une opération donnée et il n'est donc en géné
ral pas recommandé de confier cette formation à un orga
nisme extérieur. Par contre, il peut être souhaitable de de
mander à des professionnels de la formation de produire les
matériels nécessaires de formation et de donner des conseils
de stratégie.

Les méthodes décrites ici constituent un modèle recom
mandé pour la formation du personnel temporaire affecté à
des tâches directement liées au dénombrement sur le terrain.
Il est toutefois probable qu'une bonne partie des membres du
service du recensement qui seront appelés à encadrer les
agents opérationnels soient eux-mêmes relativement peu au
courant du travail de recensement et il est donc indispen
sable de leur dispenser une formation.

Dans beaucoup de pays, les principaux acteurs (par exem
ple les directeurs régionaux et les membres du service de re
censement) sont réunis dès le début du travail de terrain, soit
quelques mois avant le jour du recensement. C'est là un
moyen peu coûteux de leur fournir les informations néces
saires et un bon point de départ pour la création entre eux
d'un esprit d'équipe. La durée de cette session de travail est
laissée au jugement du service du recensement, compte tenu
par exemple:

a) De la nature des personnels en cours;
b) De leur expérience des travaux de recensement;
c) De l'ampleur des modifications des modes opératoi

res depuis le recensement précédent; enfin
cl) Du temps et des autres ressources dont on dispose.
La formation doit être dispensée aussi près que possible

du moment auquel elle va servir qu'il s'agisse aussi bien du
travail de terrain que des autres opérations du recensement.
Dans le premier cas, cette formation peut se révéler particu
lièrement difficile car elle devra s'adresser à un grand nom
bre de personnes réparties sur une vaste étendue géogra
phique et être réalisée en peu de temps (en général trois ou
quatre semaines).

La formation qui s'adresse aux personnes des échelons su
périeurs doit avoir pour but de leur faire comprendre le rôle



qu'ils ont à jouer, ainsi que la nature et l'intérêt du recense
ment. Il devrait en découler une meilleure compréhension
aussi aux échelons inférieurs. Il importe donc d'assurer une
bonne formation aux personnels des échelons supérieurs en
insistant particulièrement sur l'importance de leurs fonc
tions et de leur contribution au suecès global du recense
ment.

3. LES INSTRUCTEURS

Une des formations efficaces s'appuie sur le principe de la
cascade où chaque échelon de la hiérarchie assure la forma
tion de l'échelon immédiatement inférieur. Selon ce prin
cipe, les directeurs régionaux sont formés par les membres
du service du recensement; ils forment ensuite les directeurs
régionaux adjoints qui, de leur côté, forment les chefs de dis
trict, ceux-ci formant ensuite les contrôleurs et ces demiers
les agents recenseurs.

Cette formule oblige aussi le personnel de chaque échelon
de la hiérarchie à apprendre comment former celui de l'éche
lon immédiatement inférieur. L'importance de ce travail de
formation doit si possible être soulignée dans le choix du
personnel mobilisé à cet effet dans le service du recense
ment et dans celui des personnels supérieurs sur le terrain. Il
est recommandé de maintenir au minimum possible le nom
bre des paliers de cette formation en cascade.

Une autre méthode consiste à employer des instructeurs
qui auront pour mission de former les personnels dans cer
taines régions géographiques. Ces instructeurs recevront
eux-mêmes au préalable une formation dans le service du re
censement. Toutefois, même s'ils peuvent dispenser une for
mation en tête-à-tête et la coordonner dans leur région, il est
peu probable qu'ils soient en mesure de former la totalité des
personnels et une partie des agents de terrain devront donc
assurer eux aussi une formation dans le cadre de leurs fonc
tions.

Parfois, les instructeurs en question seront des membres
spécialisés du service du recensement, mais dans d'autres
cas, il s'agira d'employés temporaires. Il importera alors de
leur dispenser une formation adéquate et de leur donner le
temps de se familiariser totalement avec les concepts et les
problèmes du dénombrement. Le personnel permanent du
service du recensement devra également procéder à des ins
pections ponctuelles du travail de ces instructeurs afin de
s'assurer qu'ils le font correctement.

Certains pays arabes recourent en général à une fornlation
hiérarchisée du sommet à la base:

• Des experts des principaux thèmes traités dans le re-
censement forment les directeurs;

• Les directeurs forment ensuite les contrôleurs;
• Les contrôleurs forment ensuite les chefs d'équipe;
• Les chefs d'équipe forment ensuite les agents recen

seurs;
• Les services du recensement organisent des sessions de

travail centralisées après la formation des contrôleurs
ct après celle des chefs d'équipe en vue d'entretiens li
bres concernant les activités et les attributions sur le
terrain.
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4. PRODUCTION DES MATÉRIELS DE FORMATION

Il appartiendra normalement au personnel du service du
recensement de produire des matériels (manuels, modules
d'instructions et de formation, supports vidéo) qui facilite
ront le travail des recenseurs. La production de ces matériels
nécessite beaucoup de soins et d'attention. Leur qualité et la
façon de les utiliser revêtent une importance capitale si l'on
veut que le dénombrement s'effectue de façon cohérente
dans l'ensemble du pays. La production de manuels et de
matériels vidéo de haute qualité rendra plus probable l'em
ploi de méthodes agréées et uniformes et des résultats de
haute qualité. Il faut s'attendre que les instructeurs fassent
preuve d'initiative pour trouver comment utiliser ces maté
riels de façon satisfaisante à la fois en fonction de leur per
sonnalité et de leur style propre, et pour satisfaire aux be
soins de ceux auxquels ils s'adressent. Cela doit être
encouragé, et les personnels en formation doivent eux aussi
se voir encouragés à signaler les méthodes qu'ils ont trou
vées particulièrement efficaces.

Il est fait largement appel, dans certains pays, au matériel
vidéo comme véhicule dans certaines parties de la formation
afin d'assurer l'homogénéité de ses résultats. Il est recom
mandé, lorsque la formation est dispensée dans des pays où
le nombre des langues utilisées est élevé et comme dans
ceux où coexistent une langue officielle et divers idiomes lo
caux, d'étudier avec soin le vocabulaire employé. Celui-ci
doit être en premier lieu déterminé et noté, puis utilisé pour
la formation proprement dite.

5. LES STAGES DE FORMATION

Dans la préparation de ces stages, il faut tenir compte des
besoins de chaque groupe de stagiaires. Leur organisateur
devra:

a) Déterminer les buts du stage dans le cas de chaque
groupe;

b) Organiser le stage en fonction de ces buts, en utili sant
le manuel et les autres matériels;

c) Produire tous les matériels supplémentaires qui se
raient nécessaires;

d) Tester l'organisation de la session et vérifier tous les
matériels visuels et techniques; enfin

e) Veiller à ce que la date du stage soit fixée et que des
locaux soient aménagés comme il convient.

Au cours des stages de forme classique, il est possible de
faire appel à certaines teehniques pour en assurer le succès, à
savoir:

a) Bien connaître le sujet traité;
b) Se conformer aux manuels de formation standardisés

afin d'assurer la cohérence de la formation;
c) Encourager les stagiaires à apporter leur contribu

tion;
d) Procéder à des exerciccs pratiques, y compris des

jeux de rôle et des simulacres d'interviews;
e) Rester à l'affût des signes de fatigue et d'ennui, et y

remédier (par exemple prévoir des pauses régulières et poser
des questions aux stagiaires qui paraissent déconcentrés);



j) S'en tenir aux prineipales questions et ne pas se laisser
égarer dans des diversions;

g) Enfin, s'attacher en particulier à ceux qui, dans le
groupe, ont besoin d'une attention spéciale.

6. LA FORMATION DES DIRECTEURS RÉGIONAUX

Le service du recensement devra aussi apporter une assis
tance et un soutien permanents aux directeurs régionaux tout
au long de leur prestation, sous la forme, par exemple, de vi
sites ou de contacts téléphoniques fréquents durant les pé
riodes d'activité de pointe. Cela peut être considéré comme
une sorte de formation sur le tas. De plus, il faut remettre à
ces directeurs un manuel imprimé qui expose dans le détail
les modalités à respecter. Si l'on dispose des moyens voulus,
ces personnels de l'échelon supérieur pourront être dotés
d'ordinateurs qui leur permettront de prendre contact avec le
service du recensement afin d'en recevoir des conseils par le
biais d'Internet ou d'autres réseaux.

Il convient en général d'assurer au personnel temporaire
de l'échelon supérieur plusieurs journées de formation col
lective. Comme ce personnel sera employé durant un laps de
temps relativement prolongé, de plusieurs mois peut-être, il
sera peut-être efficace de subdiviser cette formation en deux
parties comme suit :

a) La première partie, qui suivra immédiatement la no
mination du directeur portera sur ses tâches initiales, par
exemple la familiarisation avec le district, le recrutement et
la formation des personnels des échelons inférieurs, enfin
les prises de contact avec les intéressés locaux;

b) La seconde partie d'Une durée d'une journée, choisie
le plus près possible de celle du recensement, portera sur les
tâches à accomplir lors du dénombrement, y compris le con
trôle de la qualité, celui des résultats et les modalités de ré
munération.

Les tableaux qui suivent proposent un spécimen des ques
tions à traiter lors des stages de formation des directeurs ré
gionaux. Les pays devront l'adapter en fonction de la for
mule de recensement adoptée par eux. Ceux qui emploient
également des directeurs régionaux adjoints devront organi
ser un stage qui leur soit spécifiquement destiné, et qui
consistera en une version simplifiée du stage des directeurs
régionaux.

Le spécimen proposé comporte une formation en deux
parties, avec 14 modules. Il faudra également prévoir des
séances de révision, comme indiqué. Il est suggéré d'organi
ser si possible les stages en internat: cela encouragera les fu
turs directeurs à se connai'tre les uns les autres ct à connaître
également le personnel du service du recensement, et facili
tera l'établissement des réseaux de communication qui se
ront indispensables au cours du dénombrement.

Il est suggéré de réunir pour cc stage 10 à 15 personnes.
Lorsque les modalités d'exécution du dénombrement pré
senteront des différences notables selon les régions (par
exemple avec plusieurs régions en zone urbaine et plusieurs
autres en zone rurale), il sera souhaitable de regrouper, entre
eux les directeurs responsables de régions similaires.
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La première partie du stage concerne les tâches initiales et
les procédures administratives relevant de la responsabilité
des directeurs régionaux. Elle devra se situer juste avant
qu'ils n'entreprennent leur travail. Dans la planification, il
faudra prévoir pour cela environ trois jours. En fonction des
aptitudes et de l'expérience des futurs directeurs, cette partie
pourra être prolongée à quatre jours.

La deuxième partie concerne les tâches qui revêtiront de
l'importance lors du dénombrement proprement dit. Elle
prendra au moins une journée ct, si on a le temps, elle pourra
être prolongée d'une deuxième journée.

Chaque module doit être présenté par un chapitre dans le
guide de formation des directeurs régionaux élaboré par le
service du recensement.

Les directeurs régionaux adjoints

Comme on l'a vu au chapitre 11, partie B, les directeurs ré
gionaux adjoints peuvent avoir essentiellement à jouer un
rôle d'administrateur. Si cc modèle d'organigramme est re
tenu dans le cas des agents de terrain, il est suggéré de de
mander au directeur régional de former ces directeurs ad
joints.

Le stage doit durer environ une journée entière ct compor
ter les modules ci-après adaptés de ceux du stage de forma
tion des directeurs régionaux décrits plus haut:

01. Présentation des opérations de recensement (met
tant l'accent sur le rôle dévolu aux directeurs régio
naux adjoints);

05. Recrutement du personnel, mettant l'accent sur les
modalités administratives;

06. Questions financières;
07. Techniques de formation;

10. Rémunération des agents recenseurs.
En l'occurrence, il conviendra de moins insister sur ces

modules dans la formation des directeurs régionaux et d'y
consacrer relativement plus d'importance au contrôle de la
qualité et aux modules de formation. n faudra également
bien spécifier dans les manuels et les autres documents quel
les seront les démarches administratives dont seront chargés
les directeurs régionaux, car il y aura moins de contacts di
rects entre eux et le service du recensement.

7. LA FORMATION DES CONTRÔLEURS

ET DES AGENTS RECENSEURS

Cette formation peut faire appel à diverses méthodes, y
compris:

a) Les exercices à domicile;
b) Les stages de formation collective; enfin

c) La formation sur le tas.

a) Les contrôleurs et agents recenseurs

i) Les exercices à domicile

Ces exercices sont conçus pour familiariser les agents de
terrain avec leur travail avant même les stages de formation
collective. Leur exécution oblige le futur agent à lire le ma-



Stage de formation des directeurs régionaux (première partie: modules 01-10)

Logistique
Calendrier
Influence de la logistique sur la qualité

Présentation mutuelle des personnels
. -+"P-'-re""se"",n",ta",ti,-"o",n,-""é"-,n",ér,-,a",le"-",de"-,-,l'o"JP~é~r",at,,,io,,,n,,-,,de,,-,--,re",c",e"-,n",se~m",e",,n,,-,t --1

Aperçu général du rôle et des tâches des directeurs régionaux,
mettant l'accent sur le contrôle de la qualité
Modalités de communication entrc les directeurs régionaux
et avec le service du reccnsement
Exposé général des systèmes informatiques de collecte des données
(le cas échéant)
Procédures d'administration

02 Systèmes administratifs

01 Introduction

\
~ Fonctions des divers ersonnels en fonction de leur échelon

05_ R~crut_e_m_e_nt ~ -+P,-"U,-"b",l",ic",it",é'-"-"""''''-'''''-''''''''-'-'''''-''''~~'-'-'''''''''''--- ----i
Sélection des personnels
Modalités administratives de nomination

! 06 Questions financières Etablissement du budget
1 Gestion administrative des dépenses
~ .. t-'A-,-e""l'u",is",i-"ti""on"-"d",e-,-m""a"-,,t,,,én,-,,·e"'I'-.t'-"ar"'--"le""sur""e"'ee""n"'s""e...ur"'s'--- ----1

107 Techniques de formation Techniques de formation des instructeurs
~---_.---_--------------t"-F-'Lorum!!!a"-'t"'io""n'-èd"'e"-'-''_'d''''i'-'re'''c,-''te''''urs'''-''-'-'réq;g'''io'''n-''a'-'ux~a'''d''''jo''-'i''-'n'''ts'-'e'''t~d"'e"s."'co"'n"'trwo""l"'eu"r...,s'--- ----I

10' Truv,",x do 'MlOgruph', Utili",tio. d" ,""', poru " pl",ifioation d" ""Iwu" d' tnt"il
Utilisation des cartes pour la gestion des opérations
Gestion des 0 érations dans les zones où n'existent as de cartes

1

09 Stratégies particulières de dénombrement Habitations collectives/spéciales
. ._ . Autres roupes auxquels appliquer des straté .es articulières
10 Rémunération des agents recenseurs Bases et barèmes de rémunération

Calendrier des rémunérations des personnels de chaque échelon
Rôle du directeur régional

___.. . --t-"EŒla"'b~ra"_'t"'ioL!n'_èd"'u"'--",s1_'s'-"te""·m"e",--...d",e-,-re",'m4!>±un""e",'ra-"-'!ti"'on"--- ----I

Révision des s:@=e,..s --'-"-R"'é'-'v"'is""io"'n'-.ra'-="'id"'e'-'d"'e"--I....,'a"-'v"'a"'n,.,.ce"'m"""'en",tc.-'d""e",s-"tra,-"-"v...au""x"--"d""an,,,s,-,c,,,h"""ll"'u,.,e_-,-ré~i-'Lon,,--- ..-J

1

'---'
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1 \ Distribution et ramassage des bulletins

nuel qui lui est destiné, à se préparer à la formation ct à dé
terminer les points qui appellent pour lui des éclaircisse
ments, tout cela avant d'entamer sa formation.

La remise des exercices à domicile aux instructeurs avant
le début de la formation leur permet de déterminer s'il se
pose un problème dans l'ensemble du groupe ou bien si un
seul agent ou quelques-uns d'entre eux éprouvent des diffi
cultés particulières. En essence, l'étude des exercices à do
micile peut donner aux instructeurs une idée des points sur
lesquels accorder une priorité dans la fonnation, et comment
le faire.

Pour tirer le plus grand profit de cette opération, il im
porte de remettre aux participants bien avant le début de la
formation toute la documentation voulue, y compris les ma
nuels ct les énoncés des exercices à domicile.

Un exercice typique consistera à apporter des réponses
écrites ou à remplir des questionnaires qui seront renvoyés
ct étudiés. Les thèmes vraisemblablement proposés dans le

cas d'un recensement par interviews porteront sur la totalité
ou la plus grande partie des points suivants:

a) Justification du recensement et utilisation de ses ré-
sultats;

b) La nécessité de la confidentialité;

c) Les rôles des contrôleurs et des recenseurs;

d) La réception, la vérification ct la prise en charge des
matériels;

e) L'étendue du recensement;

j) La définition de certaines caractéristiques (par exem
ple la situation dans la profession et le métier);

g) L'enchaînement des opérations;

h) Les explications à dormer à l'arrivée au domicile des
déclarants;

i) Que faire en cas de refus de réponse; enfin

j) La vérification et la mise au net des bulletins remplis.
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Les contrôleurs se verront poser un certain nombre de
questions supplémentaires, par exemple:

a) Comment vérifier les matériels;

b) Les points sur lesquels faire porter l'observation des
interviews ct l'enregistrement des informations;

c) Comment réagir quand le travail des recenseurs est
insuffisant;

d) Les contrôles de qualité;
e) La mise au net des bulletins; enfin
.f) Le recouvrement des matériels.
Ces exercices à domicile peuvent comporter environ

20 questions dans le cas des recenseurs ct les mêmes
20 questions plus environ 15 autres dans le cas des contrô
leurs. Les questions posées devront être claires et sans ambi
guïté.

Il est indispensable de fournir aux instructeurs un jeu
complet de réponses exactes qui leur permettront de corriger
ct d'étudier avant le début de la formation les exercices qui
leur seront remis.

ii) Les stages deformation collective

Le temps qui sera consacré à ces stages variera beaucoup
selon les pays ct dépendra, notamment, du fait que le recen
sement s'effectuera par interviews ou par autodénombre
ment. Dans le premier cas, il faudra consacrer plus de temps
à la formation des agents recenseurs.

On trouvera ci-dessous un spécimen des questions à trai
ter lors des stages de formation des contrôleurs et des agents
recenseurs. Les pays devront nécessairement adapter ce mo
dèle en fonction du mode de recensement qu'ils adopteront.

Les contrôleurs

Les contrôleurs devront exécuter un exercice à domicile
pour se familiariser avec leurs fonctions ct prendre connais
sance du guide ou manuel d'instructions destiné aux agents
recenseurs avant de suivre leur stage de formation. 11s de
vront renvoyer leurs exercices à domicile une fois achevés
au directeur régional avant d'entreprendre cc stage afin de

permettre de détem1Ïner dans quelle mesure ils ont compris
les démarches à respecter.

Les agents recenseurs

Le détail des fonctions à exercer à cet échelon dépend
pour beaucoup des principes de base du dénombrement, des
conditions locales et des prescriptions administratives en
général. C'est pourquoi il n'est donné ici qu'un aperçu d'en
semble du stage:

1. Accueil et présentation du recensement

2. La confidentialité

3. Le rôle des agents recenseurs

4. Santé et sécurité du travail

5. Questions administratives

6. Définitions, cartes, etc.

7. Stratégies de dénombrement particulières

8. Devoirs de l'agent recenseur et démarches à respec
ter:

a) Avant de prendre contact avec les ménages;

b) Au cours du contact avec les ménages

9. Vérification de la qualité des bulletins remplis

10. Préparation des bulletins pour leur envoi au contrô
leur.

iii) Formation sur le tas

Il est particulièrement valable de dispenser aux agents re
censeurs une formation sur le tas en les faisant accompagner
par leur contrôleur au cours de quelques interviews (ou de la
remise des bulletins aux ménages s'il s'agit d'un autodénom
brement) pour qu'ils comprennent ce qu'ils doivent faire et
s'acquittent correctement de leur travail. Le contrôleur devra
déterminer les aptitudes des agents recenseurs et organiser
son temps de façon à aider au maximum ceux qui sont les
moins aptes.

Stage de formation des directeurs régionaux (deuxième partie: modules 11-14)

1 Révision rapide de l'avancement des travaux dans chaque région

Il Communication avec la population et services de réponse
aux demandes de renseignements

------~------------

Etude des modes de communication avec la population
Plans de la campagne publicitaire au cours du dénombrement
Plans concernant les services de réponse aux demandes de
renseignements, y compris (le cas échéant) une ligne
télé honi ue directe et le recours à Internet

12 Etude des modalités de recrutement Adaptation des effectifs aux volumes de travail
______+~érificationde la qualité des ersonnels nommés

[~~ 1~6~~~;;Il d~s.st~até~i~;spécialesde dénomb;ement

114 Assurance de__la qualité du d_é_nom_brem_e_n_t ~ Le rôle du directeur régionalL __ ~ ~ ~ __ __ _Démarehes en cas de refus de répol1=d:..:re=-- ----'
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b) Les agents recenseurs spécialisés

Certains pays emploient aussi un personnel spécialisé
pour recenser des groupes de population dont les caractéris
tiques appellent une prise en considération particulière, par
exemple les occupants de collectivités (hôpitaux, prisons,
internats ou hôtels, par exemple), ou bien les membres de
groupes culturels ou linguistiques spéciaux. Si leur nécessité
s'impose, il fàudra peut-être dispenser à ces personnels une
formation spéciale. Comme la fourchette des situations pos
sibles est très étendue, aucune prescription concernant cette
formation n'est proposée ici, mais la formation devrait res
pecter les mêmes principes que les stages principaux et, au
tant que possible, s'appuyer sur les mêmes matériels afin
d'assurer l'uniformité des résultats.

8. FORMATION AUX TÂCHES ADMINISTRATIVES

Comme cela a été indiqué ailleurs dans le présent manuel,
unc entreprise d'aussi vaste envergure que le recensement
sur le terrain obligera les personnels qui y sont préposés à
respecter un grand nombre de procédures administratives
d'ordre général concernant les conditions de leur emploi, les
règles ou les lois concernant la protection et la confidentia
lité du contenu des bulletins, enfin d'autres règles applica
bles au comportement qui sied à des agents de l'Etat.

II importe donc de dispenser à ces personnels une certaine
formation en la matière car, sinon, ils ne seront pas en me
sure de s'acquitter efficacement de leurs fonctions. Au pire,
il pourrait en résulter des situations qui nuiraient à l'image
du recensement ou à celle du service du recensement tout
entier. 11 importe toutefois que cette formation administra
tive ne nuise pas à celle consacrée au travail de terrain. Les
personnels sont employés pour réunir auprès de la popula
tion des données statistiques de haute qualité et pour les
communiquer au service du recensement dans un délai
convenu ct avec la plus grande exactitude possible. Les
agents recenseurs ne doivent pas être occupés à remplir des
formulaires administratifs.

9. FORMATION Â LA PROTECTION

DE LA SANTÉ ET DE LA SÉCURITÉ

Quelle que soit la qualité de l'organisation d'un recense
ment, il se présentera des situations assorties d'un risque
pour les agents de terrain. Leur formation, quel que soit leur
échelon, devra porter sur les moyens de réduire au minimum
ces risques potentiels. Les points traités pourraient aller des
méthodes correctes d'emploi des matériels servant au dé
nombrementjusqu'à la façon de réagir face aux animaux do-

01 Présentation

02 Confidentialité

03 Remise et récupération

04 Définition des cartes

05 Implications des techniques d'information

06 Recrutement des agents de terrain

07 Formation des agents de terrain

Présentation mutuelle des personnels
Présentation du recensement

Importance de la confidentialité
Démarches à res ecter ar les contrôleurs

Dispositions à prendre par les contrôleurs pour le transport
Matériels à distribuer
Distribution des matériels aux a ents recenseurs

Définitions des caractéristiques de première importance considérées dans
le recensement, à savoir obligatoirement l'âge, la résidence habituelle,
les types de logement et d'autres caractéristiques choisies par chaque pays
Présentation des cartes du recensement
Utilisation des cartes pour la détermination de la zone de compétence
du contrôleur

Relation entre le dénombrement et l'exploitation des bulletins
Utilisation des ordinateurs our la collecte des données le cas échéant
Agents recenseurs
Autres a ents de terrain

Agents recenseurs
Autres agents de terrain
Contrôle sur le tas de la ualité du travail

08 Modalités de dénombrement

09 Stratégies particulières de dénombrement

Rôle du contrôleur
Rôle de l'agent recenseur
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mestiques. Cette formation devra se concentrer sur les situa
tions les plus courantes plutôt que sur celles peu fréquentes.

La formation devra être soigneusement conçue pour ne
pas trop insister sur les risques et faire ainsi adopter par le
personnel une mentalité de victimes. 11 est possible en géné
ral d'insister sur les façons d'aboutir à un résultat positifplu
tôt que celles de remédier aux inconvénients. 11 faudra, par
exemple, enseigner comment soulever correctement les boÎ
tes de bulletins et non pas énumérer les risques pour la santé
qui s'attachent aux manipulations maladroites, et enseigner
aux agents recenseurs comment éviter les attaques des
chiens plutôt que comment déposer une demande d'indem
nité en cas de morsure.

10. FORMATION À L'INFORMATIQUE

L'utilisation de plus en plus généralisée d'Internet et d'au
tres systèmes de communication infonnatique pourra en
courager les pays à recourir à ces systèmes plutôt qu'aux
systèmes traditionnels de communication par l'écrit ou la
voix. Il faudra alors dispenser aux personnels qui seraient
appelés à utiliser ces systèmes une formation suffisante à cet
effet. Même si l'expérience des ordinateurs est un critère de
sélection du personnel, on ne pourra présumer que les impé
trants connaissent exactement les logiciels particuliers
qu'utilise le service du recensement.

Si cette formation est assurée avec succès, la probabilité
d'obtenir du recensement des résultats de haute qualité
pourra se trouver augmentée dans des proportions spectacu
laires. Si elle ne l'est pas, les personnels risquent de se
concentrer davantage sur l'apprentissage de l'emploi des or
dinateurs que sur l'exercice de leurs fonctions primordiales.

A la formation de type classique lors des stages d'initia
tion, il faudra ajouter une documentation de référence di
recte concemant le système informatique et, à l'intérieur du
service du recensement, un service de renseignement facile
ment accessible.

D. - Distribution et retour des fournitures

1. INTRODUCTION

Dans beaucoup de pays, la distribution et le retour des
fournitures servant pour le dénombrement représenteront le
plus important mouvement en volumes de fournitures en
temps de paix.

La distribution et le retour des fournitures est l'expression
utilisée pour qualifier les tâches suivantes:

a) Remise à un centre d'emballage;

b) Distribution aux agents de terrain;
c) Récupération auprès des agents de terrain; enfin

â) Retour au(x) centre(s) d'exploitation des bulletins.

Ces tâches consistent en :
a) La réception des fournitures en provenance des fabri

cants (par exemple des imprimeurs) et d'autres fournisseurs
extérieurs. Il peut s'agir des bulletins de recensement et des
matériels d'emballage nécessaires (par exemple des boîtes et
des rubans adhésifs);

b) Le stockage en quantités durant l'emballage;
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c) L'emballage;

cl) La préparation des envois et la remise aux agents re-
censeurs;

e) Le transport en quantités vers l'extérieur;

f) La récupération auprès des agents recenseurs;

g) Le transport en quantités jusqu'au(x) centre(s) d'ex
ploitation; enfin

h) Les opérations de clôture.

Quel que soit le mode de recensement, il faudra remettre
les fournitures aux agents de terrain et en assurer le retour.
Même dans le cas, par exemple, d'un recensement avec en
voi et retour des bulletins par la poste, il faudra en général
aussi transporter et distribuer sur le terrain des manuels et
des formulaires administratifs. Dans ce cas, le volume des
fournitures sera relativement modeste, mais il restera néces
saire de planifier ces activités et de les mener à bien. Les
problèmes particuliers du recours à un service des postes
dans le cas d'un recensement avec envoi et retour des bulle
tins par la poste sont exposés sous le point 8 ci après.

La majorité de ces tâches sont en général réalisées sous
contrat par un service public de transport ou par une firme
commerciale, même si l'emballage des fournitures peut s'ef
fectuer, dans certains pays, à l'intérieur même du service du
recensement. Le sous-traitant se conformera aux spécifica
tions et indications concernant l'expédition qui lui auront été
fournies par le service de la statistique. Si le volume des
fournitures est peu important, le recours au service postal
pourra être faisable.

2. SPÉCIFICATIONS

11 faudra en premier lieu décider de la nature et des res
ponsabilités dans le cas d'une distribution et d'un retour cen
tralisés. Les fournitures seront-elles remises aux directeurs
régionaux ou aux contrôleurs? Les agents recenseurs se
ront-ils tenus de retirer leurs fournitures d'un dépôt central?
Ces décisions devront être prises par les pays en fonction des
quantités de fournitures à transporter, des moyens de trans
port dont disposera le personnel de terrain, ainsi que de l'état
ou de l'existence ou non de routes ou d'autres moyens de
transport.

Une fois ces décisions prises, les principales spécifica
tions concernant l'expédition et le retour des fournitures se
ront les suivantes:

a) Estimations du volume de travail d'après le pro
gramme de cartographie, afin de déterminer les volumes à
emballer pour le transport;

b) Les noms et adresses, connus à l'occasion du recrute
ment, pour déterminer en détailles points de livraison et de
récupération.

3. FOURNITURES

Les fournitures à transporter se répartissent en général en
quatre grandes catégories, à savoir celles destinées: a) aux
agents recenseurs, b) aux contrôleurs, c) aux directeurs ré
gionaux et aux directeurs régionaux adjoints, enfm â) à d'au
tres usages.



a) Fournitures destinées aux agents recenseurs

Ces fournitures, parmi lesquelles figurent les bulletins de
recensement principaux, sont relativement peu nombreuses,
mais elles constituent l'essentiel en tennes de volume, d'em
ballage, de stockage et de transport.

Elles peuvent être emballées en un point central, transpor
tées ensuite en vrac dans les différentes régions du pays, puis
réparties à partir de là entre les contrôleurs. Ceux-ci assure
ront leur remise aux agents recenseurs ou leur enlèvement
par ces derniers. Il faudra peut-être aussi répartir les fourni
tures en lots adéquats pour leur distribution entre les agents
recenseurs. Typiquement, chaque emballage comprendra
une quantité unifonne de fournitures données. Il pourra
s'agir, par exemple, d'un certain nombre de lots de bulletins
en nombre suffisant pour recenser un nombre donné de mé
nages. Le nombre des lots attribués pour chaque travail
pourra être spécifié soit à l'échelon central, soit par le con
trôleur.

Après l'achèvcment du dénombrement, les fournitures
sont d'ordinaire récupérées auprès des contrôlcurs une fois
la qualité du travail vérifiée, puis retournées au(x) centre(s)
d'exploitation.

b) Fournitures destinées aux contrôleurs

Dans ces fournitures entrent celles destinées à l'emballage
et au transport des fonnulaires administratifs et de formation
à utiliser par les contrôleurs, y compris les carnets de poin
tage à remettre aux agents recenseurs et les manuels de for
mation et de travail.

Ces fournitures peuvent elles aussi être emballées en un
point central, puis transportées dans chaque région. Elles
pourront être ensuite incluses dans le transport, à destination
des contrôleurs, des fournitures à l'intention des agents re
censeurs.

Elles devront être emballées à part de celles à l'intention
des agents recenseurs pamli lesquelles peuvent figurer des
fournitures particulières (par exemple les cartes destinées
aux recenseurs) ou en quantités variables (par exemple les
manuels destinés aux recenseurs) en fonction de la composi
tion du volume de travail.

Après le dénombrement, ces fournitures seront récupé
rées auprès des contrôleurs ct retournées au(x) centre(s)
d'exploitation en même temps que les fournitures des agents
recenseurs.

c) Fournitures destinées aux directeurs régionaux
ou aux directew:s régionaux adjoints

Il s'agit des emballages de fournitures administratives et
de fonnation utilisées par les directeurs régionaux ou direc
teurs régionaux adjoints, y compris les fournitures destinées
à la formation des contrôleurs.

Comme ces personnels sont relativement peu nombreux,
les fournitures en question peuvent être emballées en un
point central puis transportées directement à destination des
directeurs régionaux.

Après le dénombrement, ces fournitures seront récupé
rées auprès des directeurs régionaux ct retournées ensemble
au(x) centre(s) d'exploitation. Certaines d'entre elles qui ne
sont pas indispensables pour l'exploitation pourront être ren
voyées à un bureau central ou régional du service du recen
sement, par exemple des documents administratifs de pre
mière importance tels que les relevés des objections ou refus
de répondre ou les renseignements concernant les rémunéra
tions.

d) Autresfournitures

D'autres fournitures utilisées sur le terrain devront elles
aussi être incluses dans l'activité de distribution et de retour.
Il pourra s'agir par exemple des bulletins spéciaux servant
au recensement de certains groupes démographiques (par
exemple ceux des régions isolées) et des fournitures desti
nées à la communication avec le public.

4. PRESCRIPTIONS TECHNIQUES

Une partie importante de la planification des opérations
sur le terrain consiste à définir les prescriptions à respecter
pour l'emballage et le transport des fournitures, que ces opé
rations relèvent du service du recensement lui-même ou
soient sous-traitées à un autre office public ou à une société
privée.

La planification des opérations d'emballage, de distribu
tion et de retour des fournitures doit commencer, si possible et
scion le pays, environ deux ans avant la date du recensement.
Les contrats les concemant doivent être conclus vers la même
période que les principaux contrats d'imprimerie. Parfois, et
en particulier lorsque ces opérations sont sous-traitées au
privé, il est possible de réaliser des économies en coordon
nant les contrats d'imprimerie avec les contrats d'emballage.
On peut ainsi éviter des frais de transport si les centres d'im
primerie et d'emballage sont situés au même endroit.

Les prescriptions à cet effet peuvent servir de base pour la
conclusion d'un contrat commercial ou d'un arrangement
avec un autre office public. Même dans ce deuxième cas, il
importe de conclure un accord fonnel sur la base du tableau
ci-dessous. Certaines parties de ce tableau ne seront peut
être pas nécessaires, mais il importe que les deux organis
mes intéressés comprennent bien les prescriptions à respec
ter pour cette opération de première importance et en soient
convenus. Dans un eas comme dans l'autre, le contrat pourra
comporter une partie ou la totalité des points ci-après mais il
faudra peut-être en ajouter d'autres en fonction de la situa
tion dans le pays considéré.

5. ESTIMATION DES QUANTITÉS

L'estimation des quantités consiste non seulement à déter
miner le volume des fournitures à emballer et transporter,
mais également à donner une information capitale pour les
travaux d'imprimerie (à savoir le nombre d'unités de chaque
article qui devront être imprimées). Une pénurie de docu
ments au cours du dénombrement peut avoir des conséquen
ces graves car on ne disposera pas d'assez de temps pour en
imprimer des quantités supplémentaires. Par contre, la ren-
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tabilité du recensement interdit la production de quantités
excessives de fournitures. Les estimations devront égale
ment prévoir une proportion raisonnable d'aléas.

Pour calculer les quantités, il faut au départ déterminer le
nombre des fournitures dont chaque membre du terrain aura

besoin dans le cadre de ses fonctions. Le chiffre pourra en
suite être multiplié par l'effectifde ces agents à chaque éche
lon, ce qui conduira à déterminer la dimension type des em
ballages dont il est question sous 6, bei-après.

.. ------- _._---

Présentation du service du recensement et du recensement lui-même.
Exposé de la place occupée par l'opération et de ses objectifs d'ensemble.
Indi uer les dates et les besoins primordiaux, ainsi que la structure dcs prescriptions.

Description de la hiérarchie des fonctions sur le terrain, du nombre des zones
de compétcnce et des districts de recensement.
Descri tion sommaire du rôle de cha ue échelon.

II/lill/le f)('\( IIIJII!!1/

Introduction

Structure du recensement

TABLEAU 111.5. Prescriptions concernant la distribution et le retour des fournitures
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Pour calculer le nombre des fournitures dont chaque
agent du personnel aura besoin, on s'appuie en général sur le
volume de travail à effectuer (c'est-à-dire de logements à re
censer), que l'on majore d'un coefficient de réserve. Ce cal
cul s'appuie sur le nombre de fournitures que chaque agent
recenseur, contrôleur, etc., devra utiliser. Pour dénombrer
par exemple 100 ménages, on pourrait fournir à l'agent re
censeur: 110 bulletins de recensement, 110 brochures d'in
formation, 50 cartes de visite, 5 formulaires de relevé des
objections, une sacoche, une tablette avec pince à feuillets,
2 crayons, 1 taille-crayon, une carte d'identité et d'autres
fournitures, par exemple des enveloppes.

On voit ci-dessus qu'il est remis aux agents recenseurs un
certain nombre de bulletins supplémentaires. Cela est néces
saire au cas où le recenseur aurait besoin d'utiliser un bulle
tin supplémentaire dans un logement ou découvrirait de
nouveaux logements dans son district. A supposer que tous
les recenseurs se voient attribuer un volume de travail de
100 ménages, les quantités ci-dessus seront multipliées par
le nombre des recenseurs pour déterminer le nombre de bul
letins nécessaires au total. Il est peu probable, toutefois, que
les recenseurs aient tous exactement le même volume de tra
vail et c'est pourquoi il faut déterminer approximativement
quel sera leur volume de travail moyen en s'appuyant par
exemple sur des informations tirées de l'établissement des
cartes.

Lors du découpage des districts de recensement et de
l'établissement des cartes, on estimera le nombre des dis
tricts de recensement et le volume de travail correspondant à
chacun d'eux. Cette information pourra servir pour calculer
la quantité de fournitures nécessaires à chaque recenseur,
contrôleur, etc. On devrait obtenir par ce moyen une prévi
sion relativement exacte des besoins.

Dans le cas des fournitures simples, par exemple les car
tes de visite, le coût d'impression de quantités supplémentai
res pourra rester minime, de sorte que l'on pourra arrondir
les chiffres estimés sans que cela influe beaucoup sur le coût
global des travaux. Dans le cas des fournitures plus com
plexes (par exemple les manuels à l'intention des recen
seurs), les frais d'imprimerie seront plus élevés et il faudra
procéder au calcul final avec soin.

Comme dans le cas des travaux d'imprimerie, l'emploi
d'une fiche de pointage (soit un tableau informatique, soit
une fiche manuelle) pourra faciliter l'estimation des quanti
tés. Voici un exemple de la façon d'utiliser éventuellement
une fiche de pointage pour noter les bases d'estimation et les
quantités totales de fournitures. Les premières bases de cal
cul seront notées sur une fiche distincte et utilisées comme
multiplicateur dans une seconde fiche contenant la liste des
fournitures :

a) Facteurs

a) Nombre de districts de recensement;

b) Nombre d'agents recenseurs (s'il n'est pas identique
au nombre indiqué sous a ci-dessus);

c) Nombre de contrôleurs; enfin
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d) Nombre de directeurs régionaux ct de directeurs ré
gionaux adjoints.

Les variables ci-après seront notées dans le cas de chaque
fourniture et multipliées par les facteurs correspondants ci
dessus:

b) Fournitures

1. Type de fourniture;

2. Nombre par district de recensement;

3. Total nécessaire pour les districts de recensement (a)
x2;

4. Nombre par agent recenseur;

5. Total nécessaire pour les agents recenseurs (b) x 4;

6. Nombre par contrôleur;

7. Total nécessaire pour les contrôleurs (c) x 6;

8. Nombre par directeur régional ct directeur régional
adjoint;

9. Total nécessaire pour le directeur régional et le direc
teur régional adjoint (d) x 8;

10. Total partiel nécessaire (3 + 5 + 7 + 9);

Il. Réserve (10 %), le pourcentage étant déterminé pour
chaque fourniture; enfin

12. Besoins totaux (10 + 11).

Dans ce modèle, certaines fournitures qui ne seront pas
nécessairement indispensables à tous les échelons seront
simplement notées 0 et ne figureront donc pas dans le total.
Il n'y aura, par exemple, pas besoin pour les agents recen
seurs de formules de demande d'emploi comme contrôleur.
Par contre, les directeurs régionaux pourront recevoir une
petite réserve de bulletins de recensement ou simplement
quelques-uns à titre de spécimens pour leur propre usage.

Le principal avantage de l'emploi d'une fiche de pointage
est que les hypothèses concernant les fournitures pourront
être variées et les quantités recalculées rapidement. Par
exemple, il pourra figurer dans le caleul initial deux exem
plaires du formulaire de relevé des objections dans le cas de
chaque district de recensement, mais ce chiffre pourra être
jugé trop faible et il pourra être décidé de remettre à chaque
recenseur une liasse de 10 formulaires. Cette modification
pourra être facilement introduite dans la fiche de pointage.

6. EMBALLAGE

L'essentiel du transport des fournitures pour les besoins
du dénombrement s'effectuera de la manière optimale au
moyen de boîtes de carton modulaires. La forme et les di
mensions de ces cartons devront être détenninées en fonc
tion de la taille du bulletin de recensement et compte tenu
des risques pour la santé et la sécurité que présente la manu
tention de matériaux relativement denses tels que le papier.
Les mêmes cartons pourront également servir pour le trans
port des fournitures administratives et de formation.

A l'intérieur des cartons, les bulletins de recensement
pourront également être conditionnés par lots (par exemple
de 50) au moyen de matière plastique thermocollée. Cela
présente l'avantage de protéger les formulaires et de faciliter



aux contrôleurs la tâche du comptage des formulaires et de
leur distribution aux agents recenseurs.

Il faudra pouvoir sceller les cartons pour empêcher que
leur contenu ne soit modifié durant le transport. Un moyen
de rendre celui-ci plus sûr consiste à transporter deux et par
fois trois cartons à l'intérieur d'un autre de plus grandes di
mensions. Le carton extérieur sera conçu aux fins de sécu
rité, de stockage et de transport.

La plupart des contrats de transport en vue du dénombre
ment pourront s'appuyer sur un prix par carton. Un carton
extérieur contenant deux cartons de fournitures sera consi
déré commc un CaIton unique aux fins de comptage et de
chargement, mais ce ne sera pas nécessairement le cas si l'on
utilise un prix par kilogramme.

11 est souhaitable également de concevoir les cartons utili
sés pour le dénombrement de façon à pouvoir également s'en
servir pour stocker et manutentionner les bulletins de recen
sement dans les centres d'exploitation. C'est pourquoi les
cartons devront être imprimés à l'avance, en réservant des
espaces où les emballeurs en indiqueront le contenu aux
agents recenseurs, puis qui, par la suite, permettront à ceux
ci d'en indiquer le contenu au personnel chargé de l'exploita
tion des bulletins. Des étiquettes supplémentaires aux fins
du travail d'exploitation pourront être apposées sur le carton
au moment de sa fabrication.

Le contenu des cartons dépendra en grande mesure de la
façon dont les fournitures seront remises aux contrôleurs et,
par eux, aux agents recenseurs. Il existe deux méthodes :
a) la remise en vrac; et b) le conditionnement préalable.

a) La remise en vrac

Dans ce cas, il est remis à chaque contrôleur un lot en vrac
de chacune des fournitures nécessaires aux agents recen
seurs. Les contrôleurs comptent alors les articles nécessaires
pour chaque recenseur et les reconditionnent. Il peut égale
ment être remis aux contrôleurs un certain nombre de car
tons modulaires (voir ci-dessus) dans lesquels recondition
ner les fournitures destinées aux agents recenseurs.

Cette méthode a l'avantage de la simplicité mais présente
également un certain nombre d'inconvénients, à savoir:

a) L'obligation, pour les contrôleurs, de compter et de
reconditionner les fournitures;

b) L'obligation de se fier à l'imprimeur ou au fournis
seur initial pour la fourniture d'un conditionnement appro
prié;

c) Un plus grand nombre de cartons de dimensions et de
formes différentes (non standard); enfin

d) La faible probabilité de voir les fournitures claire
ment étiquetées comme destinées au recensement.

Un travail capital, que devra accomplir la direction du re
censement si on adopte cette méthode, sera d'assurer l'ache
minement coordonné des diverses fournitures à partir d'un
centre de routage. L'envoi direct des fournitures par les im
primeurs aux contrôleurs doit être évité pour des raisons à la
fois dc gestion et de la qualité.

b) Préconditionnement

Dans ce cas, les fournitures sont conditionnées en un
point central ou dans un petit nombre de centres. 11 s'agit de
constituer les lots de fournitures prêts à l'emploi pour les
agents recenseurs et les personnels d'échelon supérieur. Une
des méthodes employées consiste à produire des condition
nements modulaires qui contiendront toutes les fournitures
nécessaires pour le recensement d'un nombre donné de mé
nages. Les contrôleurs n'ont alors qu'à calculer le nombre de
conditionnement dont aura besoin chaque agent recenseur et
non plus de compter et reconditionner les fournitures pour
chacun d'entre eux. Un autre avantage de cette méthode est
que l'on peut utiliser des cartons standardisés de façon plus
rationnelle dès le début.

Le contenu des conditionnements est déterminé à l'avance
par le service du recensement pour être unifonne dans toute
la mesure du possible. Cela simplifie le travail d'emballage
et, vraisemblablement, augmente l'efficacité et l'exactitude
de la remise des fournitures. Par uniformité du contenu, on
entend simplement que chaque emballage contient le même
nombre de chaque article.

Les conditionnements peuvent être de plusieurs types: il
peut yen avoir, par exemple, qui contiennent des fournitures
pour le recensement des logements urbains, des logements
ruraux, des résidents d'habitations de types particuliers, ou
encore des fournitures destinées à un contrôleur pour le re
crutement et la formation des agents recenseurs.

La diversité des types de conditionnement dépend du
mode de dénombrement, de la mesure dans laquelle· la stan
dardisation de leur contenu est possible relativement à
l'étendue des districts de dénombrement, enfin de la super
ficie du pays. Les principaux avantages de cette méthode
sont la standardisation des contenus, le fàit qu'on a moins
besoin de faire appel aux contrôleurs pour compter et recon
ditionner les formulaires, enfin la normalisation de la pré
sentation des fournitures destinées au recensement.

7. LE RÔLE DU SERVICE DU RECENSEMENT

Le rôle en ce qui concerne l'expédition et le retour des
fournitures consiste essentiellement en liaison et un contrôle
général. Le plus souvent, le fournisseur prendra directement
contact avec les directeurs régionaux et les contrôleurs pour
organiser la livraison ou la récupération des fournitures. On
peut s'attendre que le service du recensement sc charge d'as
surer la liaison entre le fournisseur ct le personnel de terrain
au début de l'opération, ou bien lorsque des problèmes parti
culiers se posent soit au personnel de terrain, soit au foumis
seur.

Les gestionnaires du service du recensement devront ren
contrer fréquemment le fournisseur pour discuter les moda
lités des opérations ct de la liaison. Ils devront également se
rendre dans les centres d'emballage pour se familiari:;er avec
leur fonctionnement.

La planification de l'opération prévoira en partie des dis
positions qui pennettent aux gestionnaires du service du re
censement de contrôler la livraison ct le retour des fournitu
rcs. En particulier, lorsque celles-ci seront récupérées auprès
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des contrôleurs, les gestionnaires du service du recensement
devront veiller de près à ce qui se passe sur le terrain en ce
qui concerne le transport des bulletins de recensement rem
plis.

8. ENVOI ET RETOUR DES BULLETINS PAR LA POSTE

Plusieurs points d'importance capitale devront être pris en
compte s'agissant de la distribution et du retour des bulletins
lorsqu'ils s'effectuent par la poste. Pour ce qui concerne l'en
voi des bulletins, ces points sont les suivants:

a) L'existence ou non d'une liste complète et exacte
d'adresses dans le pays tout entier;

b) L'infrastructure postale dans l'ensemble du pays; en
fin

c) Le coût de l'opération.
11 n'existe dans la majorité des pays aucune liste complète

d'adresses et cela risque de conduire à un sous-dénombre
ment.

11 arrive même dans les pays où la plus grande partie de la
population est desservie par un service postal efficace où
l'on adopte la solution de l'envoi et du retour des bulletins
par la poste, que cette formule ne puisse s'appliquer dans
certains cas, par exemple dans les zones rurales écartées ou
pour le dénombrement dans les camps de nomades. 11 faudra
adopter, dans ces cas, des démarches exceptionnelles.

Faute de disposer de listes d'adresses complètes, il a été
adopté dans certains pays une combinaison qui consiste à
faire remettre les bulletins par les agents recenseurs et à de
mander aux déclarants de les renvoyer par la poste. Les pro
blèmes liés à la remise des bulletins sont analysés plus haut.
Pour que leur renvoi par la poste s'effectue effieacement, il
faut que l'infrastructure des postes puisse traiter dans un dé
lai acceptable le volume de courrier résultant de cette opéra
tion. 11 faudra donc que le service dc la statistique et celui
des postes concluent à cet effet un accord en bonne et due
forme. Voici les points à prendre en considération en cas
d'un renvoi par la poste:

a) Le format des bulletins;

b) Leur poids;

c) Le coût unitaire;

d) La confidentialité et la sécurité des bulletins.

Les bulletins peuvent être renvoyés soit par la poste direc
tement aux centres d'exploitation, soit aux centres régionaux
spécialement ouverts pour recevoir les bulletins remplis ex
pédiés par les déclarants. Dans les deux cas, les bulletins re
çus devront être comparés avec les relevés des agents recen
seurs et il faudra mettre en place les moyens de donner peu
après le jour du recensement un suivi aux non-réponses afin
de s'assurer que les recensés n'ont pas déménagé et pour sa
tisfaire au calendrier d'exécution des travaux d'exploitation.

Des codes-barres portés sur les bulletins et sur les relevés
des agents recenseurs peuvent être considérés comme indis
pensables à cet effèt.

Si les taux de réponse obtenus lors du renvoi par la poste
sont inférieurs à ceux sur lesquels on pouvait compter, il fau
dra que les agents recenseurs assurent un travail de suivi ac-
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cru. Cela compromettra à la fois l'exécution du budget du
recensement et le respect du calendrier.

E. - Gestion du dénombrement

1. INTRODUCTION

Le succès de la gestion du dénombrement tient essentiel
lement à la mise en place d'un système efficace et adapté
d'information-gestion. Or, il est difficile de réunir ces infor
mations en raison du grand nombre des agents de terrain et
de leur fréquente dispersion sur un territoire étendu. C'est
pourquoi il importe de veiller à ne réunir que les informa
tions nécessaires et à les utiliser de façon constructive pour
la gestion de l'opération. Ces informations peuvent être réu
nies et transmises de diverses façons (par exemple par télé
phone, par télécopie ou par courriel). Les points exposés ici
sont valables quelle que soit la méthode utilisée.

En raison de la nature même de l'opération de dénombre
ment, il fàudra parfois quelque temps pour réunir les infor
mations nécessaires à la gestion et pour que leurs utilisateurs
les reçoivent. Si l'on pense que des informations ne peuvent
pas être réunies dans un délai raisonnable pour pouvoir ser
vir efficacement, il n'y aura pas lieu de les rechercher. Par
contre, il faudra reconsidérer et réorganiser la nature des in
formations recherchées ou leur degré de détail.

Un fait capital est qu'un petit nombre de bonnes informa
tions sera beaucoup plus utile qu'un grand nombre d'infor
mations médiocres ou incomplètes. Il faut pouvoir utiliser
efficacement les informations et, sinon, il n'y a guère de rai
son de les réunir.

Dans certains pays, chaque bureau régional est doté d'un
ordinateur, d'une imprimante, d'une installation téléphoni
que et d'une installation de télécopie. Des centres de service
sont créés et dotés d'une ligne directe spéciale équipée pour
recevoir les demandes de renseignements émanant de la po
pulation et du personnel de terrain. Le quartier général du
service du recensement reçoit ces demandes, ses spécialistes
s'en entretiennent, puis les réponses sont envoyées par télé
copie à l'intéressé. Parfois, la réponse à une demande de ren
seignement concernant un point important est communi
quée à tous les services sur le terrain.

2. LA PLANIFICATION D'UN SYSTÈME D'INFORMATION-GESTION

La planification d'un système d'information-gestion con
cernant le dénombrement doit s'effectuer comme suit :

a) Dresser la liste de toutes les informations potentielle
ment utiles, par exemple le nombre des demandes d'emploi
sur le terrain qui ont été reçues, les dates de début et d'achè
vement de la fonnation, ou encore le nombre des ménages
interviewés ou recensés. Dans la mesure du possible, réunir
des données de référence aux fins de comparaison, par
exemple le nombre des postes de terrain disponibles com.
paré à celui des demandes d'emploi reçues;

b) Etudier comment et quand chaque information
pourra être réunie;

c) Déterminer comment chaque information sera uti
lisée et par qui. Par exemple, une information concernant un



déficit de demandes d'emploi pourra servir pour entrepren
dre une action en vue d'attirer plus de candidats par d'autres
moyens;

ri) Déterminer la valeur et l'utilité de chaque informa
tion atin de n'inclure dans la liste que le minimum de celles
jugées indispensables ou hautement souhaitables. Les infor
mations auxquelles sera affectée une faible priorité ne de
vront être incluses que si le coût de leur collecte reste margi
nal et si l'on peut au moins les utiliser dans une certaine
mesure pour des évaluations;

e) Inclure la liste finale dans les plans de travail corres
pondants.

Les informations qui seront jugées comme aptes à être in
cluses dans le système d'information-gestion devraient met
tre la direction mieux à même: a) de faire en sorte que les
travaux sur le terrain se déroulent selon les plans; b) de ré
gler les problèmes de relations publiques; c) de veiller à ce
que les agents de terrain soient rémunérés comme il con
vient et en temps voulu; cl) de gérer le budget; enfin e) d'éva
luer l'efficacité et l'utilité de l'opération.

La nature des informations éventuellement réunies varie.
11 peut s'agir:

a) De la ou des dates auxquelles certaines activités sont
entreprises ou menées à terme;

b) De taux ou d'unités, par exemple le nombre des mé
nages interviewés ou recensés;

c) De volumes, par exemple la proposition du dénom
brement achevée;

d) Un état de situation, par exemple incomplet, entre
pris ou mené à terme;

e) De catégories et de nombres, par exemple celui des
appels au service de renseignement par téléphone (y com
pris le nombre des appels de certaines catégories).

Certaines informations peuvent également être nécessai
res selon l'échelon de la hiérarchie de gestion. Par exemple,
le nombre des candidats à des emplois peut être signalé au
niveau régional, tandis que l'état d'achèvement d'une activité
particulière peut l'être au niveau du district de recensement.
Tout dépend dans une grande mesure de qui va utiliser les in
formations et dans quel détail.

3. COMMENT RÉUNIR DES INFORMATIONS POUR LA GESTION

La méthode à utiliser dépend pour beaucoup de l'infra
structure de communication dont disposent le service du re
censement ainsi que les directeurs et les agents de terrain
temporaires. Les informations peuvent être communiquées
comme ci-après entre les différents échelons de l'encadre
ment sur le terrain et au service du recensement:

a) Par la voie électronique (courrier électronique, télé
copie ou téléphone);

b) Par la poste; ou encore
c) En même temps que l'ensemble des fournitures re

tournées.
L'utilisation dc tel ou tel type de communications s'assor

tit de conditions particulières en ce qui concerne le mode de
présentation. On peut utiliser, par exemple, dans le cas du

courrier électronique ou de la télécopie, un fonnulaire type
conçu à cet effet. En cas de transmission par téléphone, le
destinataire peut être obligé d'utiliser un fonnulaire conçu
pour l'enregistrement facile des informations communi
quées par voie orale et pour optimiser l'efficacité du travail
des standardistes. Le retour des informations par la poste
peut obliger à tenir des registres de gestion en double de fa
çon à pouvoir utiliser séparément les doubles.

L'urgence relative de la communication de certaines in
formations peut dicter le choix de la méthode à employer.
Les informations nécessaires pour la rémunération du per
sonnel de terrain temporaire, par exemple, devront être par
fois transmises par la poste ou par voie électronique et non
pas attendre le retour des fournitures au centre d'exploita
tion.

Plusieurs méthodes différentes pourront parfois être utili
sées pour communiquer les informations réunies sur le ter
rain au service du recensement. Un recenseur pourra, par
exemple, faire un rapport verbal à son contrôleur qui utili
sera ensuite le téléphone pour envoyer un rapport groupé au
bureau régional, d'où un rapport par courrier électronique
sera fait à l'office central.

Il faut prendre tous ces éléments en considération en fonc
tion de la situation dans le pays. Certaines modalités qui
donneront de bons résultats dans certains pays ne seront pas
nécessairement adéquates dans d'autres.

4. PAROlJ COMMENCER

11 est impossible de planifier hors contexte le système
d'information-gestion concernant le dénombrement, pas
plus que n'importe quelle autre activité liée au recensement.
Il faudra déterminer quels sont les besoins d'informations à
chaque échelon du terrain, déterminer les interdépendances
et regrouper les besoins dans un plan d'ensemble. Ce regrou
pement doit s'appuyer sur des entretiens avec d'autres inté
ressés au dénombrement.

Les besoins d'informations peuvent être exprimés initia
lement sous la fonne de questions à partir desquelles on
pourra ensuite déterminer les données à réunir effective
ment. Par exemple, l'information à fournir en réponse à la
question « Tous les agents de terrain ont-ils reçu une forma
tion ? » sera une réponse par oui ou par non des responsables
sur le terrain. Ensuite, cette information pourra être notée
dans le carnet de pointage du responsable sous la forme de la
date d'achèvement de la formation (l'indication d'une date
correspondant à la réponse oui et l'absence de date à la ré
ponse non).

Cette méthode des questions présente de l'utilité lors des
séances de planification s'agissant de commencer à dégager
des idées. Un petit groupe de représentants des milieux inté
ressés peuvent s'entretenir des points sur lesquels ils ont be
soin de réponses. Ces points sont notés tout au long de la
réunion, puis étudiés par la suite. Cette étude entame le pro
cessus d'établissement des priorités et d'identification des
informations particulières dont on aura besoin.
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5. QUELLES INFORMATIONS RÉUNIR

Voici maintenant une liste des éléments intervenant dans
les opérations sur le terrain et des informations pour la ges
tion à réunir éventuellement. 11 ne s'agit pas d'une liste ex
haustive mais simplement d'un utile point de départ en vue
de la planification. Des informations plus détaillées sur tels
ou tels aspects particuliers du recensement pourront être ob
tenues auprès d'autres services de statistique, en particulier
ceux qui ont des attributs et des infrastructures et qui ont ré
cemment procédé à un recensement.

a) Le budget

Une proportion notable du budget du recensement est en
général consacrée à la rémunération des agents de terrain
temporaires. De plus, une forte proportion de ees dépenses
est engagée durant la courte période du dénombrement. On
ne peut donc en général pas faire grand chose à ce moment
pour résoudre les difficultés budgétaires éventuelles.

C'est pourquoi il faudra réunir les informations pour la
gestion suffisamment tôt afin d'être eertain de disposer de
fonds suffisants pour exécuter le travail. Les personnels des
échelons supérieurs (en particulier les directeurs régionaux
et les contrôleurs) devront fournir, avant le début du dénom
brement, une évaluation du volume de travail dans leurs ter
ritoires afin que l'on puisse identifier les problèmes éven
tuels et les résoudre. lis auront ensuite la charge de veiller à
ce que leur personnel travaille dans les limites du budget re
tenu.

b) Travaux de cartographie et listes des ménages

Les travaux de cartographie apportent la plus grande
partie des éléments nécessaires pour la planification logis
tique des opérations sur le terrain, ainsi que les indications
indispensables que sont le nombre des districts de recense
ment et leurs dimensions estimées. Ces travaux seront par
fois effectués avant l'établissement de la liste des ménages si
celui-ci est entrepris. Dans d'autres cas, ils le seront pendant
ou après l'établissement de cette liste.

S'il est procédé au travail de cartographie en profitant de
la prospection sur le terrain effectuée pour l'établissement de
la liste des ménages, il est probable que l'information pour la
gestion ainsi obtenue restera fiable pour la suite du recense
ment. Par exemple, les informations concernant le nombre
estimé de ménages dans chaque district de recensement se
ront additionnées au niveau de la direction et utilisées pour
assurer que l'on enverra dans chaque district suffisamment
de fournitures. Le nombre effectifdes volumes de travail sur
le terrain pourra servir pour le contrôle de l'exécution du
budget.

Le travail de cartographie et l'établissement de la liste des
ménages constituent en général une vaste opération qui exige
beaucoup de temps. C'est pourquoi ils doivent être planifiés
dans le temps et les besoins d'informations pour la gestion gé
rés de façon à pouvoir alimenter progressivement le système
d'information-gestion (voir le chapitre II, partie C).

Voici par exemple quelques informations à tirer des tra
vaux de cartographie et de la liste des ménages:
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a) Nombre de districts de recensement;

b) Nombre de zones de compétence;

c) Nombre estimé de ménages dans chaque district;

d) Estimation des besoins potentiels de déplacements;
enfin

e) Informations concernant les secteurs difficiles.

c) Logistique

La logistique est un autre point sur lequel il faudra réunir
au plus tôt des informations pour la gestion. Celles qui
concerneront les volumes de travail pourront servir pour dé
terminer les quantités de fournitures nécessaires pour mener
à bien le dénombrement et par la suite les quantités à impri
mer. Si ces estimations sont connues dans les débuts de la
planification, on pourra exactement calculer le coût des
fournitures, et il sera plus facile aussi d'arrêter des calen
driers réalistes des travaux d'impression ou des transports,
par exemple. Le ou les centres d'exploitation pourront eux
aussi s'appuyer sur ces estimations pour se préparer à rece
voir la quantité estimée de bulletins et calculer leurs volu
mes de travail ainsi que la quantité des documents à traiter.

Les informations pour la gestion logistique portent en
gros sur trois points :

a) L'acquisition et la préparation des fournitures;

b) La livraison des fournitures en vrac aux responsables
du dénombrement ct aux agents recenseurs; enfin

c) Le retour des fournitures au centre d'exploitation.

Les informations concernant l'acquisition et la prépara
tion des fournitures peuvent être par exemple:

a) La quantité de fournitures commandée et livrée (par
exemple le nombre des bulletins de recensement imprimés);

b) La date de réception des fournitures;

c) Les quantités de fournitures et les dates de leur prépa
ration (emballages, carnets de contrôle et cartes);

d) Les quantités de fournitures livrées aux divers éche
lons de compétence, avec leurs dates d'expédition et de ré
ception;

e) Les quantités de fournitures supplémentaires deman
dées (aux fins d'évaluation); enfin

j) Le nombre escompté de bulletins retournés par la
poste (le ca<; échéant), à partir des carnel<; de pointage des
agents recenseurs.

La méthode d'emballage des fournitures déterminera les
étalons de mesure (voir la partie D plus haut). En ce qui
concerne les livraisons et le retour des fournitures, les prin
cipales informations nécessaires pour la gestion seront les
dates auxquelles ces tâches auront été menées à terme dans
chaque territoire géographique.

d) Recnttement

Les informations pour la gestion concernant le recrute
ment ont pour but de permettre à la direction du recensement
de veiller à disposer d'un nombre suffisant de postulants
parmi lesquels choisir ceux qui conviendront pour l'exécu
tion de toutes les tâches liées au dénombrement. Un grand



nombre de postulants augmente la possibilité des agents de
terrain de bonne qualité.

Voici par exemple quelques informations à réunir:

a) Nombre de postes disponibles par zone de compé
tence (d'après les cartes);

b) Nombre de demandes d'emploi reçues par jour (au
cours de la période de recrutement);

c) Nombre de demandes considérées initialement
comme recevables (si possible).

Il faudra, durant le recrutement, insister sur les informa
tions qui permettront à la direction de réagir en cas de pé
nurie de postulants dans telle ou telle région.

e) Formation

Des agents recenseurs dûment fonnés sont indispensables
pour le succès d'un recensement. Les renseignements con
cernant la formation ressortent des rapports des contrôleurs
et directeurs sur le terrain annonçant que la formation a été
dispensée avant le début du dénombrement.

Il pourra s'agir par exemple d'informations sur les dates
d'achèvement de la fonnation et sur les cflectifs formés.

f) Le dénombrement

Les inforn1ations qui serviront pour effectuer puis évaluer
les opérations de dénombrement proviennent principale
ment des états dressés par les agents sur le terrain et le per
sonnel du service de réponse aux demandes de renseigne
ments. Elles seront parfois reçues en temps voulu pour
réagir (par exemple aux appels de ménages signalant que les
bulletins n'ont pas été remis ou que l'agent recenseur ne s'est
pas présenté). Toutefois, la plupart d'entre elles serviront par
la suite pour les évaluations.

Une bonne partie des informations proviennent des car
nets de contrôle et d'autres documents (par exemple les bor
dereaux d'expédition) renvoyés en définitive. L'objectifà re
chercher est de s'assurer que les infonnations notées sont
utiles. Même si l'on ne peut y réagir pour résoudre un pro
blème qui s'est posé sur le terrain, on pourra s'en servir pour
informer le personnel du centre d'exploitation des problè
mes potentiels qui s'attachent à la qualité des données. Les
infonnations pourront également être évaluées par la suite
pour améliorer l'exécution de recensements ultérieurs.

g) Services de relations publiques et de réponse
aux demandes de renseignements

S'il est prévu un service de réponse aux demandes de ren
seignements, les infonnations que l'on en tirera pour la ges
tion revêtent une valeur énonne. Ces services revêtiront un
intérêt particulier lorsque le recensement s'effectuera par au
todénombrement plutôt que par interviews.

Parfois, le service des renseignements permet de prendre
sur le terrain des mesures de redressement, tandis que dans
d'autres cas, il pourra signaler à la direction la nécessité de
donner une publicité générale supplémentaire au recense
ment.

Les appels adressés à un service de cette nature doivent
être enregistrés et il faudra noter certaines infonnations es
sentielles, par exemple: a) l'heure de l'appel; b) l'emplace
ment du correspondant (district de recensement ou zone de
compétence); enfin c) la raison de l'appel. Les raisons des
appels devront être analysées afin de déceler les problèmes
qui appellent des mesures correctives

F. - Assurance de la qualité du travail de dénombrement

1. INTRODUCTION

L'assurance de la qualité du travail de dénombrement a
pour but d'identifier les agents recenseurs qui posent des
problèmes plutôt que de déceler les erreurs systématiques
ou imputables au mode opératoire choisi. Cela tient à la
brève durée du dénombrement et aux possibilités limitées de
l'améliorer une fois qu'il a débuté.

Les stratégies exposées ci-après permettront cette identi
fication des agents recenseurs, mais elles permettront aussi
de procéder à des évaluations après la fin du dénombrement
de façon à y apporter éventuellement des améliorations à
l'occasion de recensements ultérieurs. Ces stratégies d'assu
rance de la qualité peuvent également être appliquées lors de
tous les essais préalables au recensement de façon que les
problèmes décelés puissent être résolus avant son exécution.

Il est postulé, sous 3 ci-après, que le recensement se fait par
interviews. Les pays qui adoptent le système de l'autodéclara
tion avec la remise des bulletins et leur ramassage devraient
en particulier adapter la stratégie du point 3 en insistant sur les
contacts avec les déclarants et en laissant de côté ses parties
qui traitent exclusivement des interviews. Les points 4 à 6
s'appliquent aux deux méthodes de dénombrement.

Les possibilités d'assurer la qualité du travail sur le terrain
sont plus limitées si l'on utilise la poste pour la remise ct le
retour des bulletins.

L'exposé qui suit insiste également sur le contrôle de qua
lité exercé par les contrôleurs sur le travail des recenseurs.
L'idéal est que les directeurs et sous-directeurs régionaux
procèdent à des contrôles au hasard du travail des contrô
leurs, mais il est admis qu'en réalité ces directeurs éprouve
ront peut-être des difficultés à le faire sous la pression d'au
tres tâches.

2. LE RÔLE DES CONTRÔLEURS

Les contrôleurs apportent une contribution capitale à
l'évaluation et à la vérification du travail des agents recen
seurs et, en définitive, influent sur la qualité du recensement.
Ils sont aussi d'importants intermédiaires dans l'évaluation
des modalités des essais préalables, de leur documentation
et de la formation à ces essais.

Grâce au contrôle de la qualité ainsi qu'à la collecte et à
l'analyse de données quantitatives, on peut influer beaucoup
sur la qualité d'ensemble du recensement. A l'occasion de
problèmes particuliers, ce contrôle peut pennettre de redres
ser la situation avant que les bulletins ne soient expédiés au
centre d'exploitation. Il fournit également à la direction du
recensement des infonnations sur la qualité du dénombre
ment.
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Contrôle à 10 % des erreurs
Lors du recensement de 1999 au Kirghizistan, un contrôle a été effectué sur un échan

tillon de 10 % après le dénombrement afin d'assurer une couverture intégrale.
Les contrôleurs y ont procédé en même temps que les agents recenseurs. En outre, le

contrôle a porté non seulement sur un ménage sur 10 mais aussi sur les logements au su
jet desquels des questions s'étaient posées au cours de la vérification des bulletins de re
censement ou lorsque les chiffres finals différaient des premières données réunies.

Source: Comité national de la statistique du Kirghizistan.

Les contrôles de qualité effectués au cours du dénombre
ment lui-même apportent des informations qui seront pré
cieuses après le recensement. Elles pourront à la fois servir à
informer les préposés à l'exploitation des problèmes essen
tiels et contribuer à l'évaluation de la qualité des opérations
de dénombrement.

Il faudra enseigner aux contrôleurs comment vérifier la
qualité du travail des agents recenseurs et leur faire ap
prendre à fond les modalités de dénombrement.

Il est reconnu que les contrôleurs ont un grand rôle àjouer
dans l'encadrement, mais le contenu de la présente partie du
manuel insiste sur celui qui leur incombe en matière d'assu
rance de la qualité du travail.

Le guide ou manuel à l'intention des contrôleurs devra
contenir une description détaillée des moyens d'assurer la
qualité. Il faudra également signaler aux agents recenseurs
qu'il sera procédé à des contrôles de qualité. Cela présente
l'avantage supplémentaire de bien leur faire comprendre
qu'il est nécessaire de respecter toutes les modalités prescri
tes et que leur contrôleur les aidera en vérifiant leur travail.

Au cours de la formation, les contrôleurs devront insister
sur le fait que les vérifications en question servent non seu1e
ment à assurer la qualité du travail mais aussi à aider les re
censeurs à devenir rapidement compétents. Lorsque des pro
blèmes importants seront identifiés, le contrôleur devra
déterminer si le recenseur a besoin d'une formation supplé
mentaire pour les résoudre.

Les contrôleurs ont pour mission: a) de dispenser une for
mation complémentaire aux agents recenseurs qui en ont be
soin après leur stage initial de formation; b) d'améliorer le
travail des recenseurs grâce à des conseils pratiques; c) de
leur apporter un soutien et des encouragements; d) d'assurer
des contacts, une communication sans entraves et un retour
de l'information; e) de contrôler la qualité du travail de
l'agent recenseur; enfin,f) de veiller à ce que les améliora
tions recommandées soient mises en pratique.

Sur le plan pratique, il incombe aux contrôleurs: a) de
s'assurer que les agents recenseurs ont vérifié les cartes et la
liste des ménages avant de commencer à travailler; h) d'ob
server comment le recensement est présenté à un échantillon
de chefs de ménages; c) d'observer comment est rempli un
échantillon de bulletins; d) d'étudier un échantillon du tra
vail de mise en forme des bulletins effectué par les agents re-
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censeurs; e) de procéder à des contrôles sur un échantillon
de logements afin de s'assurer que les recenseurs s'y sont ef
fectivement rendus et ont rempli les bulletins; enfm.f) d'ex
poser aux directeurs l'état d'avancement des contrôles de
qualité et les problèmes constatés en ce qui concerne la qua
lité du dénombrement.

Les contrôleurs devront veiller à établir avec les agents
recenseurs une relation positive. Il leur faudra créer un cli
mat amical en apportant la preuve qu'on peut les consulter et
qu'ils répondront avec sympathie, ainsi qu'essayer de mettre
les recenseurs à l'aise. Les entretiens devront être engagés et
menés sans rudesse. Les contrôleurs devront également don
ner aux agents recenseurs la possibilité de poser des ques
tions ou de faire des observations.

Le contrôle de la qualité du travail des agents recenseurs
peut s'effectuer de quatre façons:

a) En assistant à des interviews au cours du dénombre
ment;

b) En procédant à un contrôle dans des ménages déjà re
censés;

c) En vérifiant la couverture du district de recensement;
enfin

d) En vérifiant les formulaires remplis.
Chacune de ces modalités est analysée en détail ci-après.

3. ASSISTANCE À DES INTERVIEWS

L'observation du travail des agents recenseurs s'effectue
en général au début du dénombrement, puis moins fréquem
ment par la suite. Elle a pour but de vérifier si les recenseurs
ont respecté toutes les instructions contenues dans leur ma
nuel ou données lors de leur formation. Elle sert également
de formation sur le tas.

L'observation des interviews permettra de déterminer si
les recenseurs : a) suivent les instructions données concer
nant le remplissage des bulletins; b) comprennent les con
cepts et les définitions de base; c) posent de la bonne façon
les questions qui conviennent; d) sont capables d'établir une
bonne relation avec les déclarants; enfin e) notent exacte
ment les réponses.

Lorsque les contrôleurs observeront le travail des recen
seurs, ils devront remplir un rapport concernant cette obser
vation, dont un spécimen est donné ci-dessous.



RAPPORT SUR L'OBSERVATION D'UNE INTERVIEW

Contrôleur:
Agent recenseur:
District/région :
Indicatif du district de recensement:
Numéro du ménage:
Type de ménage:

Questions administratives

III/lW/ II({II/I/

II/II ( II/ r('! ICIlI' III 1/(/11 cl!" III, ()/'\('I \ ({/{IIIl\

l. Vérification de la liste du district de recensement

2. Organisation des documents

3. Rapport des numéros de référence

4. Choix de la bonne habitation

5. Bonne orise de contact avec le ménage

6. Recensement des résidents habituels

7. Recensement des visiteurs

8. Détermination du chef de ménage
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Remplissal!e du bulletin (pour chaque ménal!e)

Nombre de personnes

(h" IIIOI!' " II/i, dilol! /
, , / , () - \ /Old/-

Exactement comme libellées

Libellé modifié mais avec la même signification

Libellé modifié avec une signification diftcrente
. -~

Question non posée, réponse supputée

Vérification/éclaircissement corrects

Suggestion de réponse nécessaire mais non faite

Suggestion de réponse incorrecte ou orientée

Suggestion de réponses correctes

Questions où le recenseur a éprouvé des difficultés

Préciser:

Observations concernant les présentations, les explications données et observations finales

Très bien

Préciser:

Bien Améliorations nécessaires

a) Préparation

Avant la visite de n'importe quel ménage, il faudra signa
ler aux agents recenseurs qu'après s'être présentés au chefdu
ménage, ils devront présenter le contrôleur en précisant qu'il
est là pour s'assurer de la qualité du travail. En gros, le but
des contrôleurs est d'être « vus mais non entendus ». Lors du
dénombrement, ils pourront toutefois être amenés à interve
nir pour redresser une situation qui aboutirait à la pose d'un
certain nombre de questions incorrectes ou, éventuellement,
à l'omission de certaines questions.

Avant d'observer la réalisation d'interviews, le contrôleur
devra:

a) Achever la formation de tous les agents recenseurs;

b) Convenir avec chaque agent recenseur d'une ren
contre à un moment et en un lieu acceptables pour l'un et
l'autre;

c) Veiller à ménager suffisamment de temps entre ces
rendez-vous, notamment dans les zones rurales où les dépla
cements peuvent être longs;

d) Veiller à disposer d'un lot complet des documents né
cessaires, y compris les bulletins de recensement et les for
mulaires de rapport sur l'observation des interviews; enfin

e) Veiller à se munir d'un lot de guides ou manuels à l'in
tention des agents recenseurs et des contrôleurs.

Les contrôleurs doivent s'assurer que les agents recen
seurs font correctement leur travail, à savoir: a) qu'ils ren
contrent le contrôleur au moment convenu; b) qu'ils sont
munis des fournitures et des documents qui conviennent;
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c) qu'ils ont organisé leurs fournitures et qu'ils sont prêts à
commencer les interviews; et d) qu'ils gèrent les bulletins
remplis et qu'ils ne les mélangent pas.

b) La technique des interviews

Une bonne présentation à l'arrivée permettra à l'agent re
censeur d'obtenir plus facilement une réaction positive et
facilitera très vraisemblablement son travail grâce à des ré
ponses pertinentes à toutes les questions. Lors des inter
views, les agents recenseurs devront: a) s'assurer de recon
naître et d'interroger le chef du ménage (à moins qu'il ne
faille interroger chaque membre du ménage); b) respecter
les coutumes et formes de politesse du pays ou de la région;
c) expliquer en quoi consiste le recensement et indiquer
combien de temps durera l'interview; d) inviter avec tact le
déclarant à ne pas s'écarter du sujet; e) mener l'interview de
façon à laisser au déclarant le temps de réfléchir sans pour
autant perdre de temps; j) apprécier la situation qui règne
dans le ménage dès leur entrée; g) accepter, en cas de besoin,
de revenir à un moment qui conviendra mieux; h) conserver
un comportement arnical et pourtant positifet professionnel;
enfin i) rester prêts et informés et s'en tenir au travail à effec
tuer.

Les contrôleurs devront noter l'agent recenseur comme
ayant besoin « d'améliorer son approche» si une partie des
démarches précitées a été négligée. 11 importe aussi que les
agents recenseurs quittent le ménage en bons termes car ils
auront peut-être besoin d'y revenir par la suite pour réunir
des renseignements supplémentaires.



c) Etendue et couverture du dénombrement

Les contrôleurs devront s'assurer que l'agent recenseur
pose les questions qui conviennent pour déterminer qui doit
être recensé ou non. Le recensement doit porter sur la plu
part des membres du ménage, mais les règles de couverture
du recensement doivent être appliquées avec soin. S'il s'agit,
par exemple, de recenser la population de droit, les contrô
leurs devront vérifier si les agents recenseurs n'ont compté
que les résidents habituels. De même, si certains groupes dé
mographiques sont exclus du recensement (par exemple les
visiteurs venus de l'étranger), les contrôleurs devront veiller
à ce que les personnes appartenant à ces groupes ne soient
pas incluses dans le dénombrement.

d) Remplissage du bulletin de recensement

Les contrôleurs doivent observer trois priorités concer
nant la façon de poser les questions:

a) Le repérage et l'enregistrement d'erreurs éventuel
les;

b) La notation de la façon initiale de poser les questions;
enfin

c) La notation de la réponse à toutes les questions posées.
Dans le cas d'un recensement par interviews, le principe

fondamental est qu'il faut poser à chacun la même question
et de la même façon. Cela s'impose si l'on veut réunir des
données exactes et cohérentes dans l'ensemble de la nation.
Les agents recenseurs doivent lire les questions comme elles
sont libellées et ne pas se fier à leur mémoire. Les contrô
leurs sont tenus d'insister sur l'importance de cette approche
et de porter expressément un jugement sur ce point dans
leurs rapports sur les interviews observées.

Les contrôleurs doivent suivre chaque interview avec leur
propre exemplaire du bulletin de recensement et noter les
cas où l'agent recenseur: a) n'a pas respecté le libellé effectif
d'une question; b) a sauté des questions ou en a posé sans
pertinence; c) a par erreur orienté les réponses plutôt qu'à en
rechercher une par tâtonnement; ou encore d) n'a noté que
des informations insuffisantes.

Le nombre des erreurs ci-dessus dans le cas de chaque
personne devra être noté dans le rapport sur l'interview.

La notation dans le cas de chaque question pourrait être la
suivante:

a) Question posée exactement comme libellée.
L'agent recenseur pose la question exactement comme elle
est libellée en ajoutant seulement peut-être des mots tels que
« et » ou « donc »;

b) Question formulée autrement mais avec la même
signification. L'agent recenseur a ajouté un certain
nombre de termes mais les changements restent minimes et
ne modifient pas le sens réel de la question. Les contrôleurs
devront noter les termes supplémentaires car cela sera utile
pour l'évaluation des tests;

c) Libellé de la question modifié avec un sens diffé
rent. Cette notation devra être utilisée si l'agent recenseur a
ajouté certains termes ou en a omis certains d'importance ca
pitale, ct autant que le sens réel de la question s'en sera trouvé

modifié si, par exemple, les mots « les 12 derniers mois» sont
omis en posant la question, toute sa signification se trouvera
modifiée et il sera laissé au déclarant la latitude d'interpréter
ee que l'on entend par « activité habituelle ». Là encore, les
contrôleurs devront noter dans le rapport sur l'interview les
termes effectivement utilisés par l'agent recenseur;

d) Question non posée, réponse supputée. Cette no
tation devra être utilisée lorsque l'agent recenseur aura dé
cidé qu'il n'a pas besoin de poser la question parce qu'il es
time en connaître la réponse ou, peut-être, parce qu'il aura
tout simplement oublié de la poser. Les contrôleurs devront
également noter dans leur rapport sur l'interviewé les ques
tions où cela s'est produit.

Les déclarants ne comprendront pas toutes les questions
qui leur sont posées par les agents recenseurs. Il importe
donc que ceux-ci utilisent les techniques qui conviennent
pour obtenir des éclaircissements. Il appartiendra aux con
trôleurs de juger si les agents recenseurs appliquent ces tech
niques ou bien s'ils suggèrent au déclarant leurs propres
idées concernant la réponse à donner. Cette approche risque
de conduire à une inexactitude potentielle des données.

Lorsque les déclarants ne savent pas exactement cc que
signifie la question, les agents recenseurs devront donner
des éclaircissements, par exemple en répétant la question ou
en proposant des solutions sans donner une orientation quel
conque.

L'offre d'une suggestion ct les explications ne convien
nent pas si elles modifient ou limitent le sens de la question,
limitent les possibilités de réponse ou suggèrent des répon
ses. Il y a alors l'exercice d'une influence ct l'incitation faite
au déclarant de réagir à une réponse donnée ou à la fournir.
Cela conduira à des informations inexactes et c'est pourquoi
cette formule est à rejeter. Dans l'évaluation du travail, les
contrôleurs devront noter ces cas sur leur bulletin, ainsi que
dans le rapport sur l'interview.

e) Etablissement du rapport sur l'interview

A la fin de son rapport sur l'interview, le contrôleur devra
indiquer les questions où les agents recenseurs ont éprouvé
des difficultés ct commenter la présentation, les explications
données ct les observations finales, ainsi que l'ensemble du
travail accompli.

Ces commentaires récapitulatifs devront s'appuyer sur
les observations notées dans le rapport ct sur la somme des
notations contenues dans les pages précédentes. Il faudra
veiller à ce que ces observations soient objectives et positi
ves. Si, face à un déclarant qui refuse de coopérer, l'agent re
censeur éprouve des difficultés pour remplir le bulletin de
recensement, cela devra être noté dans le rapport. Les con
trôleurs doivent être concis ct pertinents dans leurs observa
tions, encourager les agents recenseurs dans les indications
qu'ils leur donneront en retour ct non pas les démoraJ iser, en
fin rester précis et explicites en cas d'erreurs.

Après la fin de l'interview surveillée ct une fois que le
contrôleur ct l'agent recenseur auront quitté le ménage, le
premier devra débattre de son évaluation avec l'agent recen
seur en signalant les points positifs ct en relevant les diffi-
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cuItés rencontrées de façon également positive. Il faudra af
fecter un rang de priorité aux problèmes éventuels et en
peser la signification dans leur contexte. Toute observation
négative devra s'accompagner de suggestions en vue d'une
amélioration.

Il faudra donner aux agents recenseurs la possibilité de
poser des questions, de fonnuler leurs observations et de dé
clarer s'ils sont d'accord ou non.

Si le travail d'un agent recenseur est extrêmement mé
diocre, le contrôleur devra peut-être décider s'il convient ou
non de continuer à l'employer. Avant de prendre cette déci
sion, il faudra procéder à d'autres interviews surveillées et
dispenser une fonnation supplémentaire. Pourtant, dans des
circonstances extrêmes où les agents recenseurs auront déli
bérément négligé les instructions reçues, il faudra peut-être
les limoger d'office.

t) Observation des interviews à l'occasion des tests

Le mode d'observation des interviews peut différer dans
le cas des tests. Le contrôleur observera alors environ quatre
interviews avant de proposer d'éventuelles modifications,
tandis que lors du dénombrement proprement dit, ils suggé
reront des modifications dès la première interview; en effet,
durant les tests, l'évaluation de la formation et des démar
ches suivies a son importance et peut obliger à procéder à un
petit nombre d'observations pour confirmer la nature du pro
blème, tandis que, lors du dénombrement, la qualité des ré
ponses revêt tant d'importance qu'il est impossible de per
mettre la colleete de nouvelles informations incorrectes.

Lors des tests, il faudra prendre grand soin du rapport sur
chaque interview et prêter attention à la nature et à la fré
quence des erreurs. L'évaluation devra déterminer si les er
reurs sont commises par un seul agent recenseur, par tous les
agents reeenseurs formés par le même contrôleur ou bien par
l'ensemble des agents recenseurs.

Les résultats de cette évaluation donneront une bonne
idée des points sur lesquels des améliorations s'imposent.
Elles pourront porter: a) sur la qualité des agents reeen
seurs; b) sur le programme de leur recrutement; c) sur le re
crutement des instructeurs ou sur la formation; ou encore
d) sur les instructions données.

Ce travail d'analyse peut également contribuer au succès
de l'évaluation d'autres aspects des tests (par exemple l'ana
lyse des non-réponses aux questions concernant la fécondité
par groupe d'âges et la situation matrimoniale), et dénoter si
certaines questions sont laissées de côté dans certaines cir
constances et quelles sont ces circonstances, pennettant
ainsi de réviser les instructions données aux agents recen
seurs et peut-être même celles données aux instructeurs
avant l'exécution du recensement.

L'analyse de toutes les erreurs commises dans l'ensemble
des bulletins remplis lors des tests, subdivisées par groupes
de fonnation des agents recenseurs, indiquera plus ou moins
s'il se pose des problèmes dans le cas de tous ceux-ci. On
pourra, ainsi détenniner si un problème tient éventuellement
aux documents utilisés ou aux manuels d'instructions, ou
bien à tels ou tels agents recenseurs ou tels ou tels instruc-
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teurs. Cette approche rationnelle de l'analysc des activités et
des événements permettra au service du recensement de
confinner ou non ses méthodes d'évaluation.

4. VÉRIFICATIONS AUPRÉS DE MÉNAGES Df:JA RECENSÉS

Une seconde méthode de contrôle de la qualité consiste,
pour les contrôleurs, à revenir vérifier un échantillon de mé
nages déjà recensés pour s'assurer que l'agent recenseur a ef
fectivement pris contact avec eux. On peut aussi vérifier si
les agents recenseurs ont rempli le bulletin comme il con
vient et sans laisser de questions sans réponses. Cette opéra
tion est souvent qualifiée de vérification de rigueur et ses ré
sultats sont notés dans un rapport sur la rigueur du travail.

Ces rapports indiqueront si les agents recenseurs ont ef
fectivement visité les ménages et s'ils ont établi une relation
positive avec 1es déclarants. Ce dernier point dénote si
l'agent recenseur est capable de gérer ses rapports avec au
trui dans son travail.

La vérification de rigueur est une partie intégrante et in
dispensable de la stratégie d'assurance de la qualité. Elle a
pour but de faciliter l'exécution et le contrôle du dénombrc
ment. Les vérifications de rigueur constituent également une
action de relations publiques auprès de la population. Elles
consistent: a) à vérifier et confinner si un agent recenseur
s'est effectivement rendu dans une habitation; b) à connaître
de la réaction des déclarants aux visites des agents recen
seurs; enfin c) à détenniner si l'agent recenseur a fourni suf
fisamment d'explications.

Essentiellement, la vérification de rigueur doit indiquer si
les agents recenseurs font ou non leur travail. Il importe d'y
procéder suffisamment tôt au cours du dénombrement afin
d'apporter des améliorations à un travail de qualité médioere
sans attendre qu'il soit tenniné. Si ees vérifications sont ef
fectuées trop tard, il sera extrêmement coûteux en temps et
financièrement de redresser la situation. Il est recommandé
de visiter trois ou quatre habitations que l'agent recenseur
aura notées comme visitées. Nonnaiement, le choix de ces
habitations s'effectuera au hasard, mais il pourra se produire
des cas où le contrôleur estimera qu'il faut en contrôler cer
taines de près.

En cas de vérification auprès de ménages déjà recensés, la
démarche peut être assez simple. Essentiellement, les con
trôleurs devront:

a) Se présenter et exposer les objectifs du recensement;

b) Expliquer que leur visite a pour but d'assurer la qua
lité du travail;

c) Détenniner la personne qui s'est entretenue avec
l'agent recenseur et, dans la mesure du possible, converser
avec elle;

d) Demander« le dénombrement (c'est-à-dire l'inter
view) s'est-il effectué comme il vous convenait? »;

e) Demander« Avez-vous des questions à poser au su
jet du recensement? »; enfin

.1) Remercier les déclarants de leur coopération.

Les contrôleurs devront alors noter les observations du
chef du ménage concernant le point de savoir: a) si l'agent



recenseur s'est rendu ou non dans l'habitation; h) s'il a établi
une relation positive; c) s'il a noté la réponse à toutes les
questions (en cas d'interview); ct cl) s'il s'est présenté des dif
ficultés quelconques.

S'il s'est posé lors des visites effectuées jusqu'au moment
de la vérification plusieurs difficultés, le contrôleur devra
veiller à ce que les agents recenseurs sachent exactement sur
quels points améliorer les choses. En fonction de la nature
des problèmes identifiés, le contrôleur devra peut-être déci
der s'il y a lieu ou non de procéder à d'autres vérifications de
rigueur avant ou après s'être entretenus des problèmes avec
l'agent recenseur. Si des problèmes importants subsistent, ils
dcvra s'en entretenir avec son directeur régional ou régional
adjoint.

5. VÉRIFICATION DE LA COUVERTURE

DU DISTRICT DE RECENSEMENT

Les contrôleurs devront s'assurer que les agents recen
seurs ont visité tous les ménages du district qui leur a été
confié ct aucun autre ménage des districts voisins. Cela peut
sc faire en comparant les bulletins ou les inscriptions dans le
carnet de route des agents recenseurs avec la carte ou la liste
des ménages.

La carte et la liste des ménages peuvent également être
étudiées pour savoir si elles ont fait l'objet d'ajouts ou de ra
turcs: a) en demandant aux agents recenseurs s'ils ont dé
couvert des habitations nouvelles ou omises dans la liste;
b) en vérifiant les modifications qu'ils ont apportées à la liste
ou à la carte; c) en s'appuyant sur la connaissance des condi
tions locales pour déterminer s'il y a lieu de procéder à des
modifications supplémentaires; enfin cl) en effectuant des
vérifications ponctuelles dans le district de recensement.

Dans certains pays, il est demandé aux agents recenseurs
d'apposer une marque visible sur les logements des ménages
qu'ils ont recensés. Cela peut sc faire à la craie ou au moyen
d'une vignette adhésive collée en évidence. Le contrôleur
peut alors déterminer rapidement si tous les ménages ont été
recensés.

6. VÉRIFICATION DES BULLETINS REMPLIS

Voici maintenant comment assurer de façon optimale la
qualité des informations en cas d'autorecensement.

Le contrôleur devra revoir tous les bulletins de recense
ment avant leur envoi au centre d'exploitation, travail néces
saire pour s'assurer que les agents recenseurs ont mené leur
travail à terme comme exigé et que les relevés sont de qua
lité suffisante pour être exploités. Il faudra donc vérifier:

a) Que tous les territoires à dénombrer par l'agent re-
censeur l'ont été correctement;

b) Qu'aucun bulletin de recensement n'a été égaré;

c) Que les bulletins ont été intégralement rempl is; enfin
cl) Que les récapitulations ont été effectuées correcte-

ment.

Cette vérification devra avoir lieu aussitôt que possible
après que les agents recenseurs auront effectué une partie
de leur travail, sans attendre la fin du dénombrement. On

pourra y procéder chaque jour pour le travail effectué ce
jour-là. Les vérifications effectuées au début du dénombre
ment permettront de déceler rapidement les problèmes et de
permettre la rétro-infom1ation en temps utile des agents re
censeurs.

G. - Les questions techniques de dénombrement
1. INTRODUCTION

L'emploi de techniques de pointe pour le dénombrement a
toujours été très limité du fait : a) de la diversité des opéra
tions dans l'ensemble d'un pays; b) de leur coût; c) de l'ab
sence d'infrastructures adéquates; enfin cl) du fait que la ma
jorité des agents sur le terrain sont des temporaires et ne
travaillent que pendant peu de temps, en général à partir de
leur domicile.

Le téléphone et la télécopie sont les principales techni
ques employées sur le terrain et le resteront encore dans le
futur dans certains pays. Par contre, les ordinateurs person
nels et Internet servent de plus en plus utilement pour la ges
tion ct l'exécution du dénombrement sur le terrain.

L'emploi de techniques nouvelles sur le terrain a deux
buts: a) améliorer la qualité du recensement grâce à une
communication efficace entre la direction ct les agents sur le
terrain; ct b) augmenter l'exactitude ct la qualité des infor
mations administratives ct opérationnelles recueillies sur le
terrain.

Le travail de terrain se décompose en deux phases. La
première, qui commence par le recrutement du personnel
temporaire et se termine juste avant le début du dénombre
ment, se caractérise par des périodes d'activité intense, par
exemple le recrutement et la formation, et des pauses relati
vement calmes entre-temps. Au cours de cette phase, l'exac
titude et la qualité des informations administratives revêtent
de l'importance.

La deuxième phase est celle du dénombrement propre
ment dit. La vitesse ct l'efficacité des communications revê
tent alors de l'importance puisqu'il s'agit de résoudre rapide
ment les problèmes qui se posent sur le terrain.

La planification du terrain doit avoir pour but de tirer le
parti optimal des techniques à disposition et de réduire au
minimum l'emploi de techniques pcu fiables ou dont l'effica
cité n'a pas été démontrée. Les techniques utilisées doivent
être les mêmes dans tout le pays.

On peut, par exemple, avoir envie d'employer Internet
mais, s'il n'est fiable que dans une partie limitée du pays, il
ne sera pas nécessairement rentable ni efficace de recourir à
deux systèmes, l'un basé sur Internet pour communiquer
avec une partie du personnel et l'autre servant à communi
quer avec l'autre partie. Si l'on envisage d'utiliser des nou
velles techniques telles qu'Internet, il faut procéder au préa
lable à des tests rigoureux sur le terrain.

Un autre point important à considérer est la nature des in
formations à transmettre et la méthode pour le fàire. Il faut
veiller à ce que toute information confidentielle ne soit
transmise que par des moyens sûrs. Par exemple, l'envoi de
télécopies contenant des informations confidentielles sur un
numéro erroné pourrait causer de l'embarras au service du
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recensement. Il pourrait aussi en résulter une mauvaise pu
blicité à un moment crucial du dénombrement.

2. LES DIVERSES TECHNIQUES

Il est possible d'employer sur le terrain quatre techniques
principales: a) le téléphone; b) la télécopie; c) les ordina
teurs; et d) Internet.

a) Le téléphone

S'il est courant d'utiliser le téléphone dans la plupart des
pays, il en est certains, ou certaines régions à l'intérieur d'un
pays, où l'accès généralisé au téléphone est limité. Il faudra
tenir compte de la situation dans le pays considéré lorsqu'on
envisagera d'utiliser le téléphone pour les opérations sur le
terrain.

Souvent, l'emploi du téléphone pour les communications
régulières entre les divers échelons de la hiérarchie de ter
rain sera le moyen le plus pratique et le plus rentable de ges
tion et d'envoi des rapports. C'est pourquoi la planification
du dénombrement devrait inclure expressément le recours
aux communications téléphoniques.

Cela peut être expliqué dans les manuels d'instructions
qui pourront contenir des directives concernant la fréquence
des appels. En matière d'assurance de la qualité, on pourra
également faire figurer dans ces manuels des listes des ques
tions à traiter à l'occasion des conversations téléphoniques.

Un dispositif de réponse automatique par téléphone
pourra également être envisagé, car il revêt un intérêt parti
culier au cours du dénombrement où la majorité des person
nels se trouveront éloignés d'un téléphone pour une bonne
partie de leur temps de travail.

b) La télécopie

Les télécopieurs sont également très utilisés dans beau
coup de pays. C'est un moyen relativement peu coûteux et
adaptable en ce qu'il peut servir pour transmettre divers rap
ports et même dcs copies de cartes en vue de leur remise à
jour. L'un des avantages de la télécopie est qu'elle laisse des
traces écrites, chose particulièrement utile pour l'envoi de
rapports sur l'état d'avancement des travaux ou pour la four
niture de renseignements administratif., aux divers échelons
de la hiérarchie. Il est possible de concevoir des formulaires
uniformisés de documentation et de vérification dans l'in
tention d'utiliser la télécopie; un simple formulaire, par
exemple, peut servir pour noter les renseignements sur le
versement des rémunérations et être envoyé au service du
recensement pour servir de bordereau de paiement.

c) Les ordinateurs

Si l'on envisage de recourir à des ordinateurs, le premier
point à étudier est de savoir comment cela facilitera la ges
tion des opérations sur le terrain et améliorera la qualité du
recensement. Les ordinateurs offrent la possibilité d'élargir
largement l'éventail des informations réunies aux fins de la
gestion (voir la partie E plus haut), qui sont fàciles aussi à
consulter et permettent une réaction rapide. Toutefois, les
informations regroupées sur l'ordinateur doivent être soi-
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gneusement gérées de façon que, s'il en est perdu par suite de
pannes de matériel, cela ne nuise pas au travail sur le terrain
à des moments critiques. Il faut bien comprendre que l'em
ploi des ordinateurs dans les opérations sur le terrain
concerne surtout leur direction et leur gestion. Il ne s'agit pas
de rassembler sur ordinateur des informations statistiques.

Il se peut que le service du recensement souhaite em
ployer des ordinateurs pour les opérations sur le terrain. Si
tel est le cas, et en particulier lorsque les agents temporaires
devront se servir d'ordinateurs chez eux, il s'agira d'une en
treprise technique d'importance majeure qu'il faudra étudier
avec soin. Les avantages des ordinateurs pour la gestion et
l'administration des opérations sur le tcrrain peuvent être
importants, mais leur coût et les problèmes qui peuvent se
poser peuvent avoir eux aussi leur importance. Le service de
la statistique devra déterminer s'il y a nettement avantage à
se servir des ordinateurs avant de le faire.

Dans d'autres circonstances, on pourra laisser à chaque
agent sur le terrain la faculté d'utiliser, s'il le souhaite, son
ordinateur personnel pour gérer son travail, mais il faudra
alors bien faire comprendre à ceux qui le feront que le sys
tème qu'ils utilisent doit rester compatible avec les méthodes
de travail employées dans le service du recensement. Il ne
conviendrait pas, par exemple, que les rapports soient rédi
gés dans des présentations différentes et non pas selon une
formule uniforme. Cela pourra entraîner des confusions et
un travail supplémentaire pour ceux qui seront chargés d'in
terpréter et de recouper ces rapports.

Si l'on juge souhaitable et possible d'utiliser des ordina
teurs, il faudra constituer le plus vite possible un groupe qui
sera chargé de planifier, concevoir, essayer et appliquer le
système à employer. Il est peu probable que l'utilisation d'or
dinateurs par les contrôleurs soit possible pour des raisons
financières. C'est pourquoi un éventuel système informa
tique devra être réservé aux directeurs régionaux ou aux di
recteurs régionaux adjoints. Les points essentiels à considé
rer sur ce plan figurent dans le tableau ci-après.

d) Internet

Il faudra, pour commencer, déterminer la mesure dans la
quelle Internet est déjà répandu dans la population en géné
raI pour savoir s'il est possible d'y recourir pour le dénom
brement. Il ne conviendra de le faire que si ce système est
déjà assez largement utilisé.

Le courrier électronique est un service couramment as
suré sur Internet et il peut se révéler particulièrement utile
pour les communications avec le personnel. Il est probable
que les agents sur le terrain qui ont accès à ce service en tire
ront parti pour communiquer et, si l'on sait que tous les
agents d'un échelon donné y ont accès, il sera peut-être rai
sonnable de l'inclure dans le schéma des opérations de dé
nombrement. Il faudra là aussi tenir compte ùes contingen
ces financières, mais le courrier électronique peut se révéler
plus rentable pour la communication d'infonnations que ne
le seraient le téléphone ou la télécopie. Un autrc point à
considérer est la protection de l'information passant par
Internet.
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Comment les données seront-elles transférées du service du recensement au personnel de
terrain et vice versa? Comment seront gérées les diverses versions et mises à jour des 1

mêmes données?

Tests

Sécurité

Réutilisation

Trans ort et retour

Les données sont-elles confidentielles et, dans l'affirmative, comment seront-elles
f- jL:':2tégées?

_____-f-C=o.::.mment le système sera-I-il testé pour s'assurer de sa tiabilit..cé-''1 _

___--+C-'--'-o-'mm-CC_ent les matériels et 10 iciels seront-ils livrés et retournés?

Comment les logiciels ct matériels pourront-ils servir après le recensement? Le matériel
_______-JJ:"'o"'u:.oITo-a=---=-I-.=il=-.:ê"'-tr_e utilisé pour l'exploitation des bulletins? J
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IV. - EXPLOITATION DES BULLETINS

A. - Les stratégies

1. INTRODUCTION

Les stratégies d'exploitation des bulletins doivent être ar
rêtées dès le début de la préparation du recensement. La dé
cision la plus importante en l'occurrence concerne le sys
tème d'exploitation à employer et les techniques à adopter.
Elle doit être prise suffisamment tôt afin de laisser assez de
tcmps pour tcster et appliquer le système.

2. LE SYSTÈME D'EXPLOITATION

Parmi les phases d'un recensement, c'est l'exploitation qui
offre le plus de possibilités d'utiliser des techniques de
pointe. Les techniques nouvelles qui se développent rapide
ment telles que l'imagerie et la lecture intelligente des carac
tères offrent un grand potentiel et des avantages pour l'ex
ploitation des bulletins de recensement. Les questions liées
à l'emploi de techniques particulières sont analysées dans la
partie plus loin.

De nombreux points doivent être résolus avant de mettre
en œuvre l'une ou l'autre des techniques exposées sous F. Le
but principal de l'emploi de l'une ou l'autre doit être de faci
liter l'exploitation efficace et utile des bulletins de recense
ment, et non pas simplement d'appliquer une technique plu
tôt qu'une autre. Voici les points essentiels en matière de
gestion sur lesquels il faudra se prononcer.

a) Les axes stratégiques du programme de recense
ment;

b) Les techniques déjà disponibles dans le service du re
censement;

c) Les moyens de soutien technique existant dans le
pays;

d) Les compétences en matière de techniques de l'infor
mation dans le service du recensement;

e) Les techniques utilisées lors de recensements anté
rieurs;

,f) La détermination de la viabilité de la technique;

g) La mise en sous-traitance des travaux d'exploitation;
enfin

h) La rentabilité.

Chacun de ces points est analysé dans le détail ci-après,

a) Les axes stratégiques du programme de recensement

Le choix des stratégies d'exploitation des bulletins doit
prendre en compte les axes stratégiques généraux retenus
pour le programme de recensement, qui dépendent souvent
des délais à respecter et du coût des travaux; ainsi, la publi
cation dcs résultats neuf mois après le jour du recensement
et la réduction des frais de 5 % par habitant recensé par com
paraison avec le recensement préeédent, ne seraient pas né-

cessairement opportunes ni rentables. La durée et le coût de
l'exploitation influeront largement sur le respect général des
délais et la rentabilité du recensement.

Il sera possible également de prendre en compte les axes
stratégiques globaux du service de la statistique, car l'adop
tion de techniques nouvelles peut présenter pour lui des
avantages à long terme, par exemple: a) l'acquisition de ma
tériels et de logiciels qui pourront servir après le recense
ment; et b) l'enseignement au personnel de nouvelles com
pétences qui pourront servir pour l'exécution du programme
de travail courant du service.

b) Les techniques déjà disponibles

La mise en place d'une infrastructure technologique de
pointe dans un service du recensement est une vaste entre
prise (voir F plus loin). Les délais nécessaires pour tester et
mettre en place une nouvelle technique ainsi que lui donner
une configuration, ne doivent pas être sous-estimés. Les dé
lais dépendront des infrastructures déjà existantes dans le
service du recensement.

c) Les moyens de soutien technique
existants dans le pays

Si les matériels ou les logiciels sont fournis par des com
merciaux, le service après-vente assuré par ces vendeurs est
à la fois indispensable et d'importance capitale. Avant de re
courir à une technique nouvelle quelle qu'elle soit, il est né
cessaire de savoir quel service après-vente est offert pour
cette technique dans le pays.

Cela peut revêtir une importance particulière s'il s'agit
d'une technique adoptée très spécialisée. Pour des raisons fi
nancières, certains vendeurs peuvent hésiter à constituer un
stock abondant de pièces détachées dans le pays et compter
se les procurer à l'extérieur si elles deviennent nécessaires.
Ils peuvent également envisager de se procurer des logiciels
par l'intermédiaire de rclais internationaux. Or, l'exploita
tion des bulletins de recensement fait l'objet de délais rigou
reux. Les retards imputables à l'impossibilité de se procurer
des pièces détachées peuvent non seulement nuire aux tra
vaux particuliers pour lesquels ces pièces sont nécessaires
mais également à l'enchaînement des travaux. De même,
l'impossibilité, due à des différences de fuseaux horaires,
d'obtenir en temps voulu des conseils techniques en cas de
difficulté avec les logiciels peut elle aussi entraîner des re
tards qui peuvent, non seulement compromettre le respect
des délais, mais également entraîner des frais notables sous
la forme de productions sans suite.

Pour réduire au minimum les retard." dans l'exploitation
des bulletins, certains services de recensement insistent pour
que les vendeurs assurent un service après-vente sur place
au centre d'exploitation dans le cas de travaux d'importance
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capitale (par cxemple la saisic des données). Ce soutien peut
prendre la forme de la présence au centre d'un ingénieur
chargé d'entretenir le matériel en état de marche, ou bien de
la constitution au centre même d'un stock de lots complets
de pièces détachées de réserve qui peuvent être mobilisées
rapidement pour remplacer les pièces défectueuses. D'autres
lots de pièces indispensables, en particulier si le matériel a
été acquis hors du pays et non localement, devront être com
mandés et stockés au centre d'exploitation.

d) Les compétences en matière de techniques
de l'information dans le service du recensement

Un autre point à prendre en considération est la mesure
dans laquelle le service du recensement dispose déjà de
compétences. On pourra devoir envisager des programmes
de formation supplémentaires pour enseigner à son person
nel les connaissances nécessaires pour apporter leur contri
bution au travail d'exploitation. Ces programmes devront
être entrepris le plus tôt possible pour permettre au person
nel d'acquérir les compétences voulues bien avant que ce
travail ne débute. Parfois, il sera nécessaire pour cela de re
chercher l'aide d'autres pays ou d'envoyer les personnels
concernés recevoir une formation à l'étranger.

e) Les techniques utilisées
lors de recensements antérieurs

Dans beaucoup de pays, les recensements sont espacés les
uns des autres de 10 ans. En raison dcs progrès rapides des
techniques réalisés récemment, celles qui ont été utilisées
lors d'un recensement précédent seront parfois dépa<;sées.
Cela ne signifie toutefois pas qu'il faille nécessairement y re
noncer.

11 se peut que des ressources importantes aient été consa
crées à la mise en place de ces techniques et les services de
recensement peuvent souhaiter tirer parti de cet investisse
ment en en utilisant des parties importantes. On pourra déci
der qu'il vaut mieux consacrer les ressources du service à
d'autres parties du programme de recensement (par exemple
pour la production des résultats à publier). Le réemploi de
techniques existantes présentera plus d'intérêt dans les pays
qui effectuent des recensements quinquennaux. Si certains
systèmes sont réemployés, il faudra cependant les remettre
rigoureusement à l'essai avant de s'en servir pour l'exploita
tion des bulletins.

11 se présentera également des cas où l'adoption d'une
nouvelle technique ne sera pas rentable. Dans les pays où les
frais de main-d'œuvre sont peu élevés, par exemple, une
technique nouvelle telle que l'imagerie peut se révéler plus
coûteuse que le système traditionnel de saisie manuelle.

f) La détermination de la viabilité de la technique

11 faudra consacrer dans la planification d'un recensement
relativement beaucoup de temps à l'étude et à l'essai de la
viabilité de différentes techniques.

Une solution recommandée à laquelle recourent beau
coup de pays consiste à tester et appliquer de nouvelles tech
niques d'exploitation lors d'opérations statistiques de moin-

dre ampleur précédant le recensement. Cela permet de se
familiariser avec ces techniques et d'en résoudre les problè
mes opérationnels avant de l'employer pour le recensement.
Vu l'importance des recensements et leur fréquence limitée,
il importe que leurs responsables connaissent intégralement
les limites de toute nouvelle technique avant d'y recourir
pour un recensement.

Qu'un service de recensement ait déjà ou non l'expérience
d'une technique particulière, il est recommandé de procéder
à des tests rigoureux avant le recensement. Cela tient au fait
que des techniques efficaces dans un contexte ne le sont pas
nécessairement dans le contexte différent qui est celui d'un
recensement. Le programme des tests pourrait être le sui
vant:

a) Des tests à petite échelle et à but spécifique portant
essentiellement sur telles ou telles composantes de l'opéra
tion générale d'exploitation (par exemple la saisie des don
nées, le codage ou la vérification). Ces tests peuvent égaIe
ment porter sur des problèmes particuliers relevés lors du
recensement précédent;

b) Des tests à grande échelle qui ne portent pas seule
ment sur des composantes particulières du système mais
également sur la façon dont toutes ses composantes s'articu
lent les unes avec les autres.

Les tests à petite échelle peuvent s'appuyer sur des don
nées constituées expressément à cet effet ou bien sur les
données provenant de l'un ou l'autre des essais pilotes effec
tués en vue du recensement. Ces tests peuvent être conçus de
façon à vérifier la fonctionnalité et les résultats spécifiques
de composantes particulières du système d'exploitation pro
posé et devront être effectués en premier lieu.

Les tests à grande échelle devront être réalisés une fois
que ceux à petite échelle auront prouvé la viabilité de com
posantes particulières. Ils devront avoir pour but principal
de vérifier comment toutes les composantes s'articulent en
tre elles. Il faudra éventuellement, à cette occasion, en mo
difier telles ou telles. Le système dans son ensemble devra
alors être testé à nouveau sur les mêmes données afin de
pouvoir déterminer les effets des changements.

Le programme de tests devra également prévoir un test fi
nal qui simule d'aussi près que possible les conditions que
l'on rencontrera lors du recensement. Il faudra le considérer
comme une sorte de « répétition générale» du travail d'ex
ploitation et y procéder avant d'entreprendre l'exploitation
des bulletins du recensement. Même s'il est impossible de
reproduire exactement toutes les conditions véritables d'un
recensement, il importe de procéder à un test du volume de
travail qui simule celui de l'exploitation des bulletins et les
conditions dans lesquelles elle sera effectuée.

g) La mise en sous-traitance des travaux d'exploitation

II est en général plus uti le et plus rentable, pour les servi
ces de recensement, de réaliser eux-mêmes la majorité des
travaux d'exploitation. On pourra envisager, toutefois, la
mise en sous-traitance de la totalité ou d'une partie de ces
travaux, notamment lorsqu'ils exigeront: a) le recours à des
compétences spécialisées dont ne dispose pas le service du
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recensement; ou b) l'emploi d'un matériel spécialisé unique
ment nécessaire aux fins du recensement et que le service
responsable ne pourra plus utiliser par la suite.

La mise en sous-traitance peut se révéler particulièrement
utile dans le cas de travaux spécialisés, par exemple la saisie
des données au moyen de techniques de pointe (par exemple
l'imagerie ou la lecture intelligente des caractères). Cela per
met aux responsables des centres d'exploitation de se con
centrer sur les autres travaux essentiels. Il faudra toutefois,
alors, que ces responsables veillent à ce que les travaux don
nés en sous-traitance sc conforment aux normes de qualité
prescrites. Ils n'auront pas besoin de s'intéresser aux subtili
tés des techniques (c'est-à-dire la « façon de faire ») mais
s'assurer exclusivement des résultats obtenus, mais il leur
faudra pourtant comprendre en gros en quoi consistent les
techniques afin à la fois d'élaborer le contrat de mise en
sous-traitance et d'en gérer l'exécution.

Il faudra prêter une attention particulière à la gestion du
contrat en raison de la perte de contrôle qui résultera de la
mise en sous-traitance et qui peut avoir des conséquences
graves en ce qui concerne la qualité des statistiques produi
tes. C'est pourquoi les responsables devront faire preuve de
précautions extrêmes lorsqu'ils donneront en sous-traitance
des travaux d'exploitation qui revêtent une importance capi
tale. Certains services de recensement ont donné avec suc
cès en sous-traitance des contrats d'exploitation, mais on
compte beaucoup plus d'exemples d'échecs. Les modalités
de gestion des contrats de sous-traitance sont exposées au
chapitre premier, partie G.

h) La rentabilité

Il faudra, non seulement déterminer la viabilité ou non de
techniques nouvelles, mais également procéder à une ana
lyse rigoureuse de leur rapport coût-avantages. Au début de
la planification, il est vraisemblable que l'on envisagera plu
sieurs stratégies et plusieurs solutions. Elles devront être
comparées entre elles à partir des mêmes données de base,
par exemple le nombre des bulletins à exploiter, les frais de
personnel, etc. L'analyse coût-avantages devra porter sur :

a) Le coût de l'investissement en matériel, y compris
celui des pièces détachées;

b) Les frais de création ou d'utilisation des logiciels;
c) Le coût du service après-vente;
cl) Le coût de la formation;

e) Le montant des salaires des préposés à l'exploitation,
qui pourront varier, selon la stratégie adoptée, en fonction du
degré d'automatisation dcs opérations;

.f) Les avantages, par exemple:

i) Le temps nécessaire pour l'exploitation des bulle
tins;

ii) La qualité des résultats obtenus;
g) Les risques.
La majorité dcs points exposés ci-dessus sont sans équi

voque et n'ont pas besoin d'être élaborés. Par contre, en rai
son du caractère critique de l'exploitation des bulletins, il
vaudrait la peine de s'employer aussi à l'identification des
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risques et à leur gestion. Il importe que tous les risques liés à
telle ou telle technique soient identifiés au plus tôt et gérés
comme il convient avant, pendant et après les travaux.
L'identification, l'analyse et la gestion de chaque risque
consistent:

a) A identifier le risque;

b) A quantifier la probabilité de chaque risque particu
lier;

c) A quantifier les conséquences de chaque risquc éven-
tuel;

cl) A identifier les moyens de réduire chaque risque;
e) A calculer le coût de la réduction de chaque risque;
j) A quantifier la probabilité de concrétisation de cha-

que risque particulier une fois mise en place la stratégie né
cessaire pour la réduction; enfin

g) A quantifier les conséquences de chaque risque une
fois cette stratégie mise en place.

B. - Emplacement des centres d'exploitation

1. INTRODUCTION

Il est peu probable que l'on puisse loger dans les locaux
existants du service du recensement les personnels nécessai
res pour l'exploitation des bulletins. Dans beaucoup de pays,
leurs effectifs nécessaires dépasseront l'effectiftotal des em
ployés du service. Il faudra donc trouver des locaux de di
mensions suffisantes. Les points à étudier sont: a) le nom
bre d'emplacements (avec ou sans décentralisation) et
b) l'adéquation des locaux.

2. NOMBRE D'EMPLACEMENTS

Il faudra, pour déeider de l'emplacement et du nombre des
centres d'exploitation, détenniner :

a) Les ressources en personnels qualifiés;
b) L'existence ou non de services de soutien;

c) La coordination des travaux d'exploitation des bulle
tins;

cl) La qualité;

e) Le choix des emplacemcnts pour la remise des bulle
tins;

j) La décentralisation des infrastructures et des compé
tences dans l'ensemble du pays; enfin

g) Les coûts.

Avec plusieurs centres d'exploitation, deux fOffimles sont
possibles: l'exploitation intégrale des bulletins de la région
environnante ou l'exécution de travaux particuliers (par
exemple la saisie des données), les autres (par exemple le
codage) étant réalisés dans d'autres centres.

a) Compétence des personnels

II faudra implanter les centres d'exploitation là où existe
un grand nombre de travailleurs potentiels disposant des
compétences voulues et pouvant être recrutés. Cela signi
fiera en général que ces centrcs se trouveront dans les gran
des agglomérations urbaines. Les centres devront être im
plantés dans un lieu situé à l'intérieur de ces agglomérations



qui permette aux personnels d'accéder facilement aux trans
ports publics.

b) Les services de soutien

L'exécution des travaux des centres s'appuie sur de nom
breux services de soutien qui pourront être assurés soit par le
personnel du service du recensement, soit par le service de la
statistique, soit encore par d'autres prestataires extérieurs. 11
pourra s'agir d'un soutien spécialisé selon la nature du travail
(par exemple celui d'experts des classifications appartenant
au service de la statistique), d'un soutien en matière de tech
niques de l'information, ou d'autres services de soutien ad
ministratif. Tous ces services devront être mis à disposition
dans les emplacements choisis. La mesure du soutien ap
porté par ces prestataires pourra dépendre du nombre des
centres d'exploitation. Il convient de noter qu'au cours de
l'exploitation des bulletins de recensement, une partie des
personnels de soutien appartenant au service de la statistique
aura également des obligations au titre du programme de tra
vail courant de ce service.

c) La coordination des travau.v: d'exploitation

Si l'exploitation des bulletins est répartie entre plusieurs
centres, il faudra la coordonner sur le plan national, et la no
mination d'un responsable national contribuera à assurer
eette coordination.

Il faudra veiller en particulier à fournir à chaque centre les
ressources nécessaires et à s'assurer qu'il respecte les délais
impartis pour l'exploitation. Parfois, il faudra augmenter les
ressources attribuées à un ou des centres s'ils éprouvent des
difficultés imprévues, et cela pourrait avoir des retombées
sur le budget. La redistribution des ressources est beaucoup
plus facile lorsque les travaux sont centralisés, car il est plus
facile de les virer d'une opération à l'autre afin de résoudre
des difficultés temporaires.

d) La qualité

L'argument le plus souvent évoqué contre la décentralisa
tion est le risque sur le plan de la qualité des résultats qui
tiendrait à un manque de cohérence entre les modes d'ex
ploitation d'un centre à l'autre. Cela peut se produire lorsque
les responsables ou le personnel des différents centres inter
prètent ou appliquent les méthodes de façons différentes.

S'il est constitué de plusieurs centres, il faudra prêter par
ticulièrement attention à l'application de méthodes cohéren
tes de contrôle de la qualité dans tous les centres. Il sera in
dispensable alors d'assurer entre eux une communication
régulière et sans entraves. Toutes les modifications projetées
des méthodes ou des systèmes d'exploitation devront être
dûment coordonnées entre tous les centres. La nomination
d'un responsable national de l'assurance de la qualité, chargé
de contrôler la qualité des données produites dans chaque
centre, facilitera cette coordination.

e) Choix des emplacements

Si l'on centralise l'exploitation des bulletins, il pourra être
utile d'installer le centre près de la zone où se regroupe la

plus grande partie de la population du pays, car une forte
proportion des bulletins ne dcvront alors être transportés que
sur des distances relativement courtes. On peut aussi es
compter que cet emplacement sera le plus accessible par les
moyens de transport en provenance de la plupart des ré
gions. Par contre, la décentralisation entre plusieurs centres
régionaux pourra aboutir à une réduction notable des frais de
transport.

La décentralisation présente un autre avantage, à savoir
que les personnels employés dans les centres décentralisés
connaissent leur environnement, ce qui peut être bénéfique.
Les personnels locaux peuvent mieux connaître les branches
d'activité et les métiers locaux, ce qui pourra servir pour le
codage. Par contre, il faudra veiller à ce qu'ils ne comptent
pas trop sur leurs connaissances locales et ne se considèrent
pas comme des experts, au risque de négliger les règles de
codage standardisées.

f) Décentralisation des infrastructures
et des compétences dans l'ensemble du pays

Il peut être décidé de décentraliser les travaux entre plu
sieurs centres afin de profiter de l'occasion pour doter diver
ses parties du pays d'infrastructures et de compétences. 11
s'agit là d'une décision stratégique qui devra prendre en
eompte les capacités des régions proposées. Si le recense
ment offre cette occasion, il ne faudra pas le considérer
comme un exercice de fonnation et les personnels en place
dans ces régions devront être capables de procéder aux tra
vaux d'exploitation en respectant les normes de qualité con
venues.

g) Les coûts

S'il s'agit de se procurer des locaux sur le marché com
mercial, les frais de location pour une courte durée dépasse
ront nonnalement ceux dont s'assortirait une location plus
durable. En général, le coût des travaux décentralisés pourra
être supérieur à celui des travaux centralisés en raison de la
perte d'économies d'échelle liée au redoublement des servi
ces de logistique.

3. CHOIX DES LOCAUX APPROPRIÉS

Il n'est pas toujours facile de trouver des locaux pour abri
ter l'exploitation des bulletins de recensement. Le fait que
ces locaux ne serviront parfois que peu de temps pourra en
limiter le choix. Dans certains pays, d'autres services publics
auront parfois déjà en place des infrastructures qui pourront
servir pour le traitement des données du recensement. Si tel
n'est pas le cas, il faudra éventuellement trouver des locaux
sur le marché commercial. Voici certains facteurs à prendre
en considération dans le choix de ces locaux:

a) La sécurité;
b) L'accès aux moyens de transport:
c) La disposition des bâtiments.

a) La sécurité

La protection des bulletins de recensement s'impose en
raison du caractère confidentiel des informations qui y sont
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contenues et des assurances données à la population au sujet
de la protection des informations concernant la vie privée.
La sécurité des bâtiments doit être prise en considération
lors de leur choix et non pas après coup. Il est difficile et
coûteux de se protéger contre des atteintes déterminées à la
sécurité et, en réalité, aucun immeuble qui abrite un person
nel ne peut être totalement protégé contre le vol d'informa
tions confidentielles. Le sentiment donné que des disposi
tions de sécurité adéquates ont été prises peut revêtir autant
d'importance que ces dispositions elles-mêmes.

Les immeubles à deux ou plusieurs locataires présentent
un risque sécuritaire, notamment lorsque les dégagements,
par exemple les quais de chargement et de déchargement, les
escaliers et les a'>censeurs sont partagés; c'est pourquoi les
locaux à un seul occupant sont à préférer. Dans leur cas, le
nombre des dégagements doit être maintenu au minimum. Il
va de soi que l'accès des personnels aux locaux pose pro
blème et, dans la mesure où ces personnels peuvent entrer
dans le bâtiment ct en sortir sans trop de difficulté, la limita
tion au minimum des points d'accès permettra un meilleur
contrôle de la sécurité.

La combinaison d'un système de sécurité électronique et
d'une surveillance visible est possible. Grâce aux progrès
techniques des dernières années, la surveillance électro
nique est devenue plus rentable financièrement et constitue
une option extrêmement efficace, même pour des opérations
de courte durée telles que l'exploitation des bulletins de re
censement. La surveillance visible par des gardes non seule
ment crée l'impression de sécurité mentionnée plus haut,
mais joue aussi un grand rôle en faisant prendre aux em
ployés la conscience des questions de sécurité.

b) Accès aux moyens de transport

Même s'il ne s'agit pas là d'un problème capital, l'accès
aux moyens de transport pour la livraison des bulletins peut
revêtir de l'importance dans certains pays. Si l'on utilise des
véhicules routiers de grandes dimensions pour transporter
les bulletins, il faudra qu'ils puissent accéder facilement aux
locaux et cela revêtira une importance particulière si l'ex
ploitation des bulletins est centralisée en un seul lieu où un
grand volume de documents devra être traité.

c) Disposition des hâtiments

En raison du gros volume que représentent les bulletins de
recensement, il faudra prévoir dans les locaux à la fois des
burcaux pour le personnel et des zones de stockage. Il est re
commandé d'utiliser pour le stockage les mêmes locaux que
pour le traitement des bulletins, ce qui permettra d'assurer
plus utilement l'acheminement des bulletins à l'intérieur du
centre. Le stockage des bulletins à proximité, mais dans un
autre bâtiment, entraînera des frais de manutention supplé
mentaires, augmentera le risque d'endommagement des bul
letins et créera des risques de sécurité supplémentaires. Le
regroupement dans un même local permettra également des
économies d'échelle sur le coût à la fois de la location et de la
sécurité.

123

Il faudra prêter particulièrement attention au calcul de
l'espace nécessaire pour l'acheminement efficace des bulle
tins dans l'ensemble du bâtiment aîin de réduire les goulots
d'étranglement. Il faudra, par exemple, réserver dans les bu
reaux suffisamment d'espace pour le stockage des bulletins
en cours de dépouillement. Dans le cas contraire, ces bulle
tins devraient être retournés à un centre de stockage à la fm
de chaque journée de travail et cela provoquerait un goulot
d'étranglement et une perte de production au début de cha
que journée de travail puisqu'il faudrait aller rechercher les
bulletins en un point central.

Même s'il est indispensable de conserver une certaine
quantité de bulletins dans les bureaux mêmes, il ne faut pas
perdre de vue que leur plus grande partie devra être stockée
dans des locaux spéciaux. Un trop-plein de bulletins dans les
bureaux pourra comporter des risques professionnels et li
miter la répartition des postes de travail. Les bulletins pour
ront être transportés des locaux de stockage jusqu'aux bu
reaux au moment seulement où on en aura besoin pour leur
dépouillement. Des systèmes efficaces de régulation de l'ac
croissement des bulletins sont décrits dans la partie D plus
loin.

Il faudra planifier attentivement la disposition intérieure
des bureaux, non seulement pour assurer l'acheminement ef
ficace des bulletins mais aussi pour tenir compte des risques
de santé et de sécurité du travail. Plusieurs bureaux pourront
être, par exemple, regroupés de façon à permettre de dissi
muler les câbles d'ordinateur entre les bureaux plutôt que de
les disperser dans des allées et des corridors.

c. - Composition et recrutement du personnel

1. INTRODUCTION

Les problèmes du recrutement des préposés au dépouille
ment des bulletins ressemblent à certains égards à ceux du
recrutement des agents de terrain. Unc partie des problèmes
logistiques diffèrent, mais le principal objectif reste le
même. Lc but d'une vaste campagne réussie de recrutement
pour l'exploitation dcs bulletins doit être de recruter le per
sonnel de la meilleure qualité panni les candidats, dans les
délais prévus et dans les limites du budget adopté.

2. DÉTERMINATION DE LA COMPOSITION DU PERSONNEL

La planification d'une campagne de recrutement devra
absolument prévoir comment composer le personnel des
centres d'exploitation. Il est impossible de prescrire l'organi
gramme à adopter pour chaque centre, car il dépendra en
grande partie de la stratégie adoptée, des techniques utili
sées, des effectifs occupés (voir le point 3 plus loin) ct des
conditions locales.

Si le travail d'exploitation est décentralisé, la composition
du personnel pourra varier clk aussi en fonction des tâches
confiées à chaque centre. L'un de ceux-ci pourra, par exem
ple, être chargé d'un travail particulier (par exemple la saisie
des données) tandis que les autres opérations (par exemple
le codage) s'effectueront dans d'autres centres. Dans d'autres
cas, il pourra être constitué dans l'ensemble du pays des cen-



tres d'exploitation chargés de la totalité de l'exploitation des
bulletins en provenance des régions environnantes.

Voici un organigramme général de la direction d'un centre
qui s'appuie sur l'hypothèse qu'il en existe un seul chargé de
tous les travaux d'exploitation. Chaque pays devra adapter
cet organigramme à sa propre situation. Les fonctions et res
ponsabilités de chaque échelon sont également analysés
ci-après.

Dans cet organigramme, le directeur du centre fait direc
tement rapport au responsable principal du service central
du recensement. Si l'exploitation des bulletins est décentra
lisée, il faudra peut-être ajouter un autre échelon de haut ni
veau responsable de la coordination et du contrôle des acti
vités des divers centres, qui fera rapport au responsable
principal du service du recensement.

Les responsables des principaux services font rapport au
directeur du centre comme suit.

Il importe de noter, au sujet de cet organigramme, qu'un
service a été chargé des opérations et un autre de l'assurance
de la qualité. Le partage des tâches à ce niveau tient à la né
cessité de confier à des services distincts ces deux aspects
importants de l'exploitation des formulaires. Tel n'a pas été
en général le cas par le passé, et il s'agit là d'une pratique re
lativement nouvelle. Toutefois, les services de recensement
qui l'ont adoptée avec succès ont apporté la preuve qu'elle
présente de grands avantages.

Les responsables de l'assurance de la qualité sont ainsi en
mesure de consacrer tout leur temps à veiller à ce que la qua
lité des données correspondent aux normes minimales con
venues, sans avoir à se plier aux pressions d'un encadrement
quotidien des opérations. Les responsables des opérations
seront, de leur côté, à même de consacrer tout leur temps à la
coordination des travaux et au respect des délais. En fonc-

tion des effectif:<; affectés au centre d'exploitation, le respon
sable des opérations pourra avoir besoin de faire appel au
concours de responsables adjoints au niveau des cadres in
termédiaires. Ce qui importe toutefois en l'occurrence, c'est
qu'un échelon séparé de la hiérarchie soit en fin de compte
responsable de toutes les tâches opérationnelles.

L'adoption de cet organigramme pour l'exploitation des
bulletins peut conduire à des conflits d'opinions concernant
les diverses composantes de la qualité globale des données
(c'est-à-dire le respect des délais, la rentabilité et l'exactitude
des données). Ainsi, le responsable de l'assurance et de la
qualité pourra recommander que soient prises des disposi
tions supplémentaires pour remédier à des défaillances dans
une opération qui nuisent à l'exactitude des données. Le res
ponsable des opérations aura alors à déterminer l'impact que
ces dispositions pourront avoir sur le respect des délais et les
coûts. Le directeur devra arbitrer les conflits et fixer un
ordre de priorité entre les critères de qualité, compte néces
sairement tenu des instructions stratégiques données au cen
tre d'exploitation.

Au-dessous de cet organigramme des échelons supé
rieurs, on pourra trouver un ou des échelons de cadres inter
médiaires dont le nombre dépendra de l'effectifdu personnel
du centre et de la complexité des méthodes employées. Ces
cadres intermédiaires seront chargés de diriger plusieurs
équipes composées d'un chefd'équipe et de plusieurs prépo
sés, comme par exemple dans le diagramme ci-dessous.

La proportion des chefs d'équipe par rapport aux respon
sables adjoints et celle des préposés par rapport aux chefs
d'équipe varieront selon les méthodes utilisées pour le dé
pouillement et les effectifs employés. Il faudra, toutefois,
prêter particulièrement attention à la fixation de la propor
tion de préposés par rapport aux chefs d'équipe. Le nombre

FIGURE IV.1. Organigramme de la direction d'un centre d'exploitation

Responsable
principal du Directeur
service de du centre

recensement
'1'

Responsable Responsable de Responsable Responsable
des opérations l'assurance de administratif des techniques

la qualité de l'information
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des préposés composant l'équipe devra rester limité afin de
créer un véritable esprit d'équipe et de donner au chef
d'équipe suffisamment de temps pour prêter attention au tra
vail de tout son personnel. Certains services ont, par exem
ple, choisi des proportions d'environ 15 préposés par chef
d'équipe.

Les chefs d'équipe constituent un chaînon capital dans
l'organigramme d'encadrement et dans la chaîne de commu
nication. Il s'agit en général d'agents temporaires qui servent
de lien entre l'encadrement supérieur qui appartient en géné
ral au personnel du service du recensement, et la masse des
agents temporaires chargés du dépouillement des bulletins.
En raison de leur importance dans l'organigramme, il con
vient de préciser leurs fonctions et leurs responsabilités, à
savoir:

a) Encadrement permanent d'une équipe de préposés;

b) Fixation des priorités dans le travail de coordination
et surveillance;

c) Maintien d'un esprit d'équipe véritable;

d) Formation sur le tas;

e) Vérification du respect de toutes les instructions;

J) Information des préposés concernant la qualité de
leur travail;

g) Communication à l'encadrement supérieur des pro
blèmes qui nuisent à la qualité des données et sur tout autre
problème dont ils auraient connaissance;

h) Coordination avec la salle de stockage.

Les chefs d'équipe pourront être assistés par des chefs de
groupes qui :

a) Leur soumettront des rapports sur la qualité du tra
vail et la production quotidienne;

b) Aideront les préposés à résoudre les problèmes tech
niques;

c) Permettront aux préposés toutes les fournitures et
tous les bulletins nécessaires;

d) Contrôleront, en association avec les préposés à la
salle de stockage, l'acheminement aller et retour des bulle
tins.

3. ESTIMATION DES EFFECTIFS

Les stratégies adoptées pour le recrutement ainsi que l'or
ganigramme d'encadrement dépendront en grande mesure
des effectifs nécessaires dans chaque centre d'exploitation.
La première chose à faire devra donc consister à calculer les
effectifs nécessaires pour procéder au dépouillement dans
les délais spécifiés. Ces effectifs pourront être calculés
comme suit:

a) Calcul du nombre total d'unités (par exemple indivi
dus, districts de recensement, ete.) sur lesquelles devra por
ter l'exploitation;

b) Calcul du nombre total d'unités pour lesquelles l'ex
ploitation portera sur des caractéristiques;

c) Production moyenne (unités exploitées par heure)
par préposé;

d) Heures moyennes de travail par poste et par préposé;

e) Nombre de postes de travail par jour;

j) Prise en compte des jours fériés et des congés;

g) Estimation du renouvellement du personnel;

h) Capacité des locaux; enfin

i) Durée fixée pour l'opération d'exploitation.

Organigramme possible pour l'exploitation des buDetins

Le responsable de l'exploitation fait directement rapport au directeur exécutif.
La section d'exploitation des bulletins aide le responsable à évaluer l'état d'avance

ment des divers travaux, à résoudre les problèmes techniques et à comparer la production
quotidienne avec le plan de travail initial.

Cette section, sous la tutelle directe du responsable de l'exploitation se compose du
préposé au stockage, du chefde l'équipe de saisie des données, des spécialistes des prin
cipaux thèmes du recensement et d'un représentant de la direction administrative. Au
cours de la préparation, il pourra être constitué des comités d'exploitation des bulletins
chargés de veiller au respect des plans techniques et logistiques de l'opération et de
prendre les décisions à cet effet.

Le préposé au stockage fait chaque jour rapport à la section de l'exploitation sur le tra
vail de son service, le codage et l'inventaire final de la journée.

Le chef de l'équipe de saisie des données fait chaque jour rapport sur l'état d'avance
ment de cette opération.

La section de l'exploitation tient une réunion chaque jour et fait rapport au directeur
exécutif après chacune de ses réunions.

Source: Direction centrale palestinienne des statistiques.
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a) Nombre total d'unités

Le nombre total des unités à traiter peut être connu de
sources diverses. Le nombre total de districts de recense
ment et des logements peut l'être d'après les cartes et les lis
tes dressées pour le recensement en cours. Quant au nombre
estimé d'individus, il peut l'être d'après les estimations de la
population du moment calculées à partir des chiffres du pré
cédent recensement.

b) Nombre total d'unités caractéristiques

Les réponses contenues dans le bulletin ne seront pas né
cessairement toutes exploitées dans le cas de chaque per
sonne dénombrée. Seuls les membres de la population ac
tive, par exemple, devront être codés par métier et par
branche d'activité; certaines questions pourront concerner
seulement les individus de sexe féminin de plus de 15 ans
(par exemple celles concernant la fécondité); ou encore cer
taines questions ne concernant que les immigrés (par exem
ple leur date d'arrivée).

Des estimations du nombre des gestes de saisie des don
nées et de codage nécessaires pourront dont être calculées
pour chaque caractéristiques en fonction des estimations de
la proportion d'actifs, du nombre d'individus de sexe fémi
nin de plus de 15 ans ou de celui des immigrés.

c) Production moyenne

Cette variable peut être calculée d'après les résultats du
recensement précédent ou d'éventuels tests pilotes de dé
pouillements effectués pour les besoins du recensement en
cours. Faute de ces données, il est possible de s'inspirer de

l'expérience d'autres services nationaux de recensement ap
pelés à travailler dans des conditions similaires. Avec les
systèmes de saisie par frappes, par exemple, une moyenne
globale de 6 000 frappes par heure est réaliste.

Il importe de calculer cette variable dans les limites du
réalisme et, si possible, de s'appuyer pour cela sur des chif
fres tirés d'opérations antérieures. Cela tient au fait que les
rémunérations payées pour les travaux d'exploitation consti
tuent en général une tranche importante du budget général
du recensement. Les écarts entre les estimations et la pro
duction effective peuvent avoir d'importantes répercussions
sur ce budget.

11 faudra également tenir compte du perfectionnement
progressif escompté des préposés à l'exploitation des bulle
tins. Au fur et à mesure que celle-ci se poursuit, ces préposés
acquerront plus d'habileté et les productions augmenteront
en conséquence. La pente et la longueur de leur courbe de
perfectionnement (c'est-à-dire le temps qu'il leur faudra
pour atteindre une rentabilité maximale) dépendent pour
beaucoup de la nature du travail, des techniques utilisées et
de la qualité du personnel recruté. Pour certains travaux sim
ples, les préposés pourront atteindre leur compétence maxi
male en peu de temps, alors que, s'agissant d'opérations plus
complexes, leur courbe de perfectionnement pourra s'étaler
sur plusieurs mois.

11 faut aussi admettre que la présentation des bulletins
peut elle-même influer de façon spectaculaire sur les pro
ductions. 11 importe donc de donner aux responsables du dé
pouillement des bulletins la possibilité d'exprimer leur avis
sur la présentation à leur donner.

FIGURE IV.2.
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Administration

Assurance de la qualité

Techniques de l'information

Dépouillement des bulletins.
Ensemble des principales tâches liées au dépouillement, y compris la saisie des données,
le codage et la coordination de l'acheminement des bulletins.
Res onsable du res ect des délais.

Gestion et vérification de tous les systèmes ct modalités d'assurance de la qualité,
y compris les vérifications et validations.
Res onsable du res ect de toutes les normes de ualité dans les données.I----- +=r:===.=-==-=-:..::.L:.=--=.::..-=.c=="-'-'~====__="'__='===_===_==_=:=c.::=:..:___.__.. _.. _

Service chargé de tout le travail administratif du centre.
Gestion des locaux et équipements, recrutement, comptabilité des salaires, achats et gestion
du bud et. Res nsable de l'efficacité et de l'utilité dans ces domaines des prestations.

Service chargé de toutes les applications des techniques de l'information, y compris les réseaux
de communication, ainsi que de l'installation et de la maintenance des matériels et des logiciels.
Responsable de l'entretien et de la vérification de toutes les infrastructures des techniques
de l'information.

Estimation du temps de saisie des données lors du recensement de la population et des habitations de 1997
en Cisjordanie et à Gaza

La Direction centrale palestinienne des statistiques a calculé le temps nécessaire pour saisir les données du recense-
ment de 1997 sur la base suivante:

1. Le nombre des journées de travail par mois a été fixé par hypothèse à 25 jours.
2. On a utilisé trois postes de travail par jour.

3. Chaque poste, d'une durée de sept heures, est séparé du suivant d'environ une demi-heure.
4. Six des sept heures de travail ont été retenues par hypothèse comme ba<;e pour détenniner le nombre moyen d'heu

res de travail par poste.
5. Cinq seulement des sept heures de travail ont été retenues comme base du calcul des heures moyennes effectuées

durant le poste de minuit.
6. Au titre des imprévus, 10% du temps de la saisie des données a été retenu pour tenir compte des pannes de matériel

qui retarderaient cette saisie.
7. 10 % du temps total de saisie a été ajouté pour la vérification de ce travail.
8. 10 % du nombre total de frappes nécessaires a été ajouté à ce total au titre de la vérification des frappes ct des cor

rections.
9. 10% a été ajouté au temps total calculé, au titre de facteurs qui influent sur la production, par cxemple les coupures,

les pannes de matériel ct les temps d'immobilisation.
10. Le nombre moyen de frappes pour la saisie des données nwnériques a été fixé par hypothèse à 5 000 par heure.
Il. Le nombre moyen de frappes pour la saisie des données alphanumériques (saisie du nom du chefde ménage) a été

fixé par hypothèse à 3 000 par heure.
12. Seuls les noms des chefs de ménage ont été saisis sur ordinateur.

Source: Direction centrale palestinienne des statistiques.

d) Heures moyennes de travail par poste

Il importe de calculer les heures de travail qui peuvent
être effectuées sur la durée d'un poste. Il est déraisonnable
d'escompter qu'une personne soit en mesure de travailler
huit heures d'affilée. Il faudra tenir compte du temps passé
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en réunions, des séances de fonnation, des pauses, etc. Le
temps consacré à chacune dépendra du pays, mais il impor
tera de faire entrer dans l'équation les temps non productifs
qui pourront constituer dans certains pays environ 25 % du
total des heures effectuées par poste de travail (par exemple



six heures pourront être ouvrées lors d'un poste de huit heu
res).

Il faudra également tenir compte du temps total que les
préposés au dépouillement vont consacrer à l'assurance de la
qualité. Certains pays y réservent au total 10 % du temps des
préposés, pourcentage qui variera au fil de l'opération de dé
pouillement et devra être inclus dans l'équation.

e) Nombre de postes de travail parjour

Dans certains pays, les postes de travail pourront être plus
d'un. Avec plusieurs postes, on pourra réduire les coûts d'in
vestissement sous la forme d'achats de matériels, ou bien ré
duire la durée totale du dépouillement du recensement. 11
faudra alors réserver suffisamment de temps entre les postes
successifs pour éviter les encombrements.

f) Joursfériés et congés

Les jours fériés sont les plus faciles à prendre en considé
ration ear ils sont en général connus. Par contre, le calcul
d'une provision pour congés du personnel présente plus de
diffieultés. Cela dépendra là aussi en grande mesure des
conditions d'emploi du personnel ct de la situation particu
lière du pays. L'expérience a montré que lorsqu'on engage
du personnel temporaire pour dépouiller les formulaires de
recensement en leur assurant des congés (par exemple des
congés de maladie ou autres rémunérés), ils se prévaudront
en général de ces dispositions. L'expérience de recense
ments antérieurs donnera une bonne idée de la tendance à la
quelle on peut s'attendre.

g) Remplacement du personnel

La situation économique d'un pays influe directement à la
fois sur la qualité du personnel recrutable et sur son renou
vellement. Elle varie dans de nettes proportions avec le
temps et d'un pays à l'autre (voire même entre les diverses
régions d'un pays) et le renouvellement du personnel peut
donc prendre ou non une importance qu'il faudra déterminer
au moment de calculer les effectifs à recruter.

La majorité (souvent plus de 90 %) des emplois offerts
dans un centre d'exploitation des bulletins sont en général de
courte durée et relativement peu rémunérés. C'est pourquoi
en période de croissance économique où les offres d'emplois
se multiplient, d'où un faible chômage, un centre risque plus
de pâtir sérieusement d'un renouvellement fréquent de per
sonnel. Par contre, dans une économie en récession où les
offres d'emplois sont rares, le centre pourra bénéficier d'ef
fectifs plus stables.

Le coût du renouvellement fréquent du personnel, qui
peut se trouver dissimulé dans les grandes organisations per
manentes, prend une importance majeure dans une opéra
tion à court terme assortie d'un budget et de délais rigoureux.

Une économie florissante et un renouvellement fréquent
du personnel aboutiront vraisemblablement:

a) En premier lieu, à un déficit de personnels de la meil
leure qualité;

b) A des frais ct retards additionnels dans le recrute
ment;

c) A un coût supplémentaire tenant à la formation des
personnels de remplacement;

d) A des temps d'apprentissage des personnels nou
veaux, réduisant la production ct la qualité générale du tra
vail;

e) A une concentration des cadres sur la formation plu
tôt que sur la production;

f) A une consommation éventuellement plus grande des
crédits de congés; enfin

g) A un risque accru de conflits du travail.

li) Capacité des locaux

La capacité des bâtiments choisis pour héberger les
préposés au dépouillement des bulletins peut limiter les ef·
fectifs employés. L'idéal serait de trouver des bâtiments suf
fisamment vastes une fois déterminés les effectifs néces
saires, mais cela n'est pas toujours possible.

i) Durée axée pour l'opération d'exploitation

La durée des opérations d'exploitation peut soit constituer
une contrainte (par exemple lorsque le dépouillement doit
être achevé à une certaine date), soit une variable (par
exemple quand la capacité des locaux pem1et d'employer un
effectif de x et que le dépouillement sera donc achevé à une
certaine date). En général, toutefois, la durée du dépouille
ment constitue une contrainte. Elle est en général fixée
comme objectif au moment de la planification du recense
ment.

Une fois calculés les effectifs, le recrutement pourra se di
viser en deux phases, la première consistant à recruter les di
recteurs et la seconde à recruter l'essentiel des préposés au
dépouillement.

4. RECRUTEMENT DU PERSONNEL DE DIRECTION

Les postes de direction sont plus spécialisés et moins
nombreux que ceux de préposés au dépouillement, et le re
crutement à ces postes peut donc faire l'objet d'une cam
pagne distincte. Dans la majorité des pays, la direction d'un
centre d'exploitation se recrutera parmi le personnel du ser
vice du recensement. Ce service peut alors appliquer sa
propre méthode traditionnelle de recrutement.

11 est indispensable d'inclure dans les centres d'exploita
tion un personnel de direction recruté dans le service du re
censement car ce personnel, aura une connaissance spécia
lisée des systèmes et méthodes de dépouillement qui ont été
adoptés. 11 connaîtra aussi l'enchaînement des opérations
d'exploitation, les objectifs généraux du recensement et la
façon dont l'exploitation des bulletins contribuera à leur réa
lisation. Il saura également en quoi consistent les données et
le travail fondamental du service du recensement. Il est aussi
très souhaitable de recruter un personnel capable qui ait l'ex
périence des opérations d'exploitation, car ses connaissan
ces et son expérienee constitueront un atout précieux.

Cela dit, les services de recensement devront sc rendre
compte que le contexte d'un centre d'exploitation diffère en
général du tout au tout de celui du service central de la statis-
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tique. Il s'agit d'un contexte opérationnel que l'on qualifie
souvent, dans ses débuts, de « chaos organisé ». Il importe
donc de veiller à organiser véritablement ce chaos et de faire
comprendre à la direction du centre son caractère opération
nel particulier et de choisir celle qui convient dans ce con
texte.

Le nombre de subordonnés que la direction d'un centre
d'exploitation devra normalement encadrer est plus élevé
que dans le service du recensement. C'est pourquoi son rôle
d'encadrement prend là beaucoup plus d'importance.

Un personnel en majeure partie temporaire, dont beau
coup de membres auront peut-être été recrutés parmi les
chômeurs, pourra réunir des personnes d'origines sociales et
économiques très variées. Il sera donc assez probable que ce
personnel soit moins instable que celui, plus permanent, qui
bénéficie de la sécurité de l'emploi et d'un revenu assuré. En
particulier, la direction devra bien savoir comment gérer ses
relations humaines en sus de sa connaissance du travail de
statistique.

Il ne faut pas présumer que les experts de la statistique qui
auront travaillé à l'organisation du recensement puissent fa
cilement occuper ensuite un poste de direction et se révéler
naturellement des meneurs d'hommes. Même si de nom
breux membres du service du recensement sont parfois ca
pables de s'adapter à ce nouveau rôle, il ne faut pas perdre de
vue que l'aptitude à gérer un personnel n'est pas facile à ac
quérir mais qu'elle est indispensable au succès des travaux
du centre d'exploitation.

La direction du centre devra connaître à fond les principes
de l'assurance de la qualité qui auront été adoptés et entendre
s'y conformer. Il lui faudra également savoir comment inci
ter ses subordonnés à respecter ces principes.

Pour conduire à un succès, le recrutement des personnels
de direction d'un centre d'exploitation consistera obligatoi
rement à trouver le juste équilibre entre le souci de tirer parti
des compétences techniques existantes, celui d'offrir des
possibilités de promotion aux employés du service du recen
sement, et celui de trouver, souvent à l'extérieur, des person
nes qui ont l'expérience de la gestion d'un personnel.

5. RECRUTEMENT DES CHEFS D'ÉQUIPE

ET DES PRÉPOSÉS AU TRAITEMENT DES DONNÉES

C'est à ces niveaux que se retrouvent les effectifs les plus
nombreux, qui seront en général des personnels temporai
res. C'est pourquoi leur recrutement pourra exiger le recours
à des stratégies différentes de celles appliquées pour celui
des personnels de direction. Voici quelques stratégies à
adopter éventuellement:

a) Recrutement direct par le service du recensement;

b) Recours à d'autres services spécialisés dans le recru
tement des agents de l'administration publique;

c) Recours à des agences de recrutement du secteur
privé, s'il en existe et si elles ont la capacité d'intervenir.
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a) Recrntement direct par le service du recensement

Cette solution peut être considérée comme la plus facile et
la plus économique, mais il faudra toutefois tenir compte
d'un certain nombre de problèmes qui pourraient annuler
tous les avantages escomptés, par exemple:

a) Le recrutement de personnels aussi nombreux n'entre
pas en général dans les fonctions essentielles d'un service de
recensement. Même si celui-ci peut compter des administra
teurs qui procèdent à des recensements de moindre ampleur,
il est peu probable qu'ils aient l'expérience nécessaire pour
des recrutements de masse;

b) Le calendrier de l'opération est loin d'être idéal car
toutc stratégie de recrutement devra s'appliquer aussi près
que possible du commencement des travaux d'exploitation
afin de réduire le nombre des défections. Ce recrutement
coïncidera donc avec d'autres tâches préparatoires qui re
tiendront peut-être l'essentiel de l'attention de la direction;
enfin

c) En fonction de la situation économique du moment,
un recrutement à grande échelle pourrait nécessiter l'exis
tence d'une infrastructure importante pour faire face à
l'éventuelle avalanche de demandes de renseignements et
d'emplois.

Si un service de recensement décide de procéder lui
même au recrutement, il lui faudra aussi décidcr jusqu'où il
souhaite aller pour se procurer un personnel adéquat. Il
existe une documentation abondante et beaucoup de techni
ques d'évaluation concernant la sélection d'un personnel.
Toutefois, rares sont celles qui soient pertinentes lorsqu'il
s'agit de recruter un personnel nombreux pour une courte
durée et dans un laps de temps très limité. C'est pourquoi il
est peu probable que l'on puisse obtenir des résultats opti
maux dans les délais et dans les limites du budget. Il importe
donc de déterminer les critères fondamentaux auxquels de
vront satisfaire les candidats.

L'une des solutions les plus simples et les moins coûteu
ses pour déterminer l'aptitude à l'occupation d'un emploi
dans un centre d'exploitation est un test de sélection som
maire qui permette d'évaluer les qualités jugées corres
pondre le mieux aux fonctions considérées. Il peut s'agir:

a) De l'aptitude à accomplir les travaux de secrétariat
répétitifs nécessaires;

b) De la précision dans l'exécution d'un travail de ce
type;

c) De la compréhension des textes écrits; enfm

d) De la vitesse d'exécution du travail sans perte de pré
cision.

Un court questionnaire à choix multiple qui permettra de
tester les critères ci-dessus pourra se révéler un bon moyen
de déterminer les aptitudes d'un candidat. Même si une in
frastructure de base sera nécessaire pour procéder à ce test,
elle devrait exister dans les centres d'exploitation créés en
vue du recensement.

Les résultats du test, pourront servir pour établir un clas
sement des candidats sur lequel on pourra s'appuyer pour dé
terminer l'ordre dans lequel ils se verront offrir un emploi.



Leur liste pourra également servir en cas de besoin (voir le
point 8 ci-après) pour remplacer des préposés en cas de né
cessité.

11 sera peut-être bon aussi de confirmer l'aptitude des can
didats aux emplois proposés au moyen de courtes interviews
au cours desquelles on posera à chaque candidat une même
série de questions. Lors de ces interviews, il faudra donner
aux candidats des informations complètes au sujet du poste
de l'emploi envisagé, des travaux à effectuer et des normes
de production imposées. La réalisation d'un grand nombre
d'interviews de ce genre dans un court laps de temps pourra
être physiquement ct mentalement pénible pour ceux qui en
seront chargés ct c'est pourquoi il faudra les organiser avec
soin.

b) Recours à des services spécialisés de recrutement
dans l'administration

L'existence de ces services et la possibilité d'y recourir
dépend dans une large mesure de la situation dans le pays.
S'il en existe, il pourra être recouru efficacement à leur sa
voir-faire et à leur infrastructure permanente. Cela pourra se
révéler plus économique que la mise en place par le service
du recensement de l'infrastructure nécessaire, pour une opé
ration relativement exceptionnelle.

Il est toutefois de mise actuellement dans beaucoup de
pays que ces services de recrutement demandent le rem
boursement de leurs frais; et les économies réalisées sur les
dépenses directes en recourant à eux ne sont alors pas néces
sairement substantielles. D'autres considérations, par exem
ple la diminution de la charge imposée à la direction du
centre d'exploitation, pourront cependant faire du recours à
ces autres services publics une option intéressante.

c) RecoUf:s à des agences de recrutement
du secteur privé

Dans certains pays, les agences de recrutement du secteur
privé offrent des prestations semblables à celles des services
du secteur public, mais à un coût parfois prohibitif lorsqu'il
s'agit de recruter des effectifs nombreux. Les services de re
censement auront besoin de s'assurer que l'agence de recru
tement privée comprend ses besoins et s'y conformera. 11 est
possible que le recours à une organisation à but lucratifs'as
sortisse d'un conflit d'intérêts, en ce que cette organisation
pourra souhaiter placer des inscrits sur ses listes qui ne se
ront pas nécessairement les candidats les plus aptes.

Les principes du choix de la mise en sous-traitance et de
la gestion des contrats sont exposés au chapitre premier,
partie G.

6. RECRUTEMENT D'AUTRES SPÉCIALISTES

Il faudra parfois recruter non seulement des personnels de
direction, des chef." d'équipe et des préposés au dépouille
ment, mais également des personnels spécialisés dans des
fonctions particulières, par exemple:

a) Des spécialistes des techniques de l'information;
b) Des spécialistes de l'administration;
c) Des manutentionnaires; et

d) Des personnels de service (par exemple pour l'entre
tien, la sécurité et le nettoyage).

Si ces personnels doivent exercer des fonctions qui n'en
trent pas essentiellement dans le travail habituel du service,
leur travail pourra être assuré en sous-traitance à d'autres
services ou à des sociétés privées. Sinon, des campagnes de
recrutement distinctes pourront être nécessaires du fait de la
spécialisation de ces personnels.

7. CHOIX DU MOMENT DE LA CAMPAGNE DE RECRUTEMENT

Comme toutes les campagnes de recrutement, celle-ci de
vra être menée aussi près que possible du moment où les per
sonnels recrutés devront commencer à travailler, afm de di
minuer le risque de voir les candidat" retenus ne pas accepter
le travail offert parce qu'ils ont trouvé un autre emploi ou
parce qu'ils ne sont plus intéressés.

Tous les postes ouverts dans le centre d'exploitation pour
ront être remplis en cascade du sommet jusqu'au bas de la
hiérarchie. Cela signifie que le personnel de direction sera
recruté en premier lieu, puis successivement les cadres inter
médiaires, les chefs d'équipe et enfin les préposés au dé
pouillement. Les spécialistes mentionnés sous le point 6
ci-dessus seront, eux, recrutés au fur et à mesure des be
soins. Cela permettra aux cadres supérieurs et intermédiai
res de participer au choix de leur personnel si celui-ci est ef
fectué par le centre lui-même, et permettra aussi aux cadres
de direction de recevoir une formation avant que les chefs
d'équipe ne commencent à travailler, puis aux chefs d'équipe
d'en recevoir une avant que les préposés au dépouillement
ne commencent la leur.

Les centres d'exploitation qui comptent des effectifs nom
breux pourront également devoir étaler le recrutement sur
plusieurs semaines du fait des problèmes de logistique liés
au recrutement et à la formation simultanée de nombreux
candidats.

8. LA PLANIFICATION POUR IMPRÉVUS

Cette planification est un point important qui est souvent
négligé dans l'étude des stratégies de recrutement. Si le re
nouvellement du personnel prend de l'importance, ce à quoi
il ne serait pas déraisonnable de s'attendre avec un personnel
temporaire (en particulier en période de prospérité écono
mique), et si les défections dépassent la proportion normale,
il deviendra nécessaire de recruter un personnel supplémen
taire. L'autre solution consisterait à prolonger la durée de
l'exploitation des bulletins.

Il est recommandé de tenir compte, dans toute campagne
de recrutement, d'un facteur d'imprévus où le recrutement de
personnels nouveaux pourra s'effectuer efficacement, rapi
dement et à peu de frais supplémentaires.

9. RÉMUNÉRATIONS

Les rémunérations versées au personnel influeront sur les
effectifs et la qualité des candidats. Dans la mesure du pos
sible, elles devraient soutenir la comparaison avec celles
versées sur le marché pour des travaux en gros similaires.
Toutefois, les services compétents devront avoir conscience
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que, souvent, les barèmes des administrations publiques sc
situent au-dessous de ceux du marché.

Les rémunérations peuvent prendre l'une ou l'autre de ces
deux formes:

a) Des salaires fixes, indépendants de la production; ou
bien

b) Des salaires sur la base du nombre de bulletins dé
pouillés (salaires à la pièce).

Le système des salaires fixes réduit le montant des frais
généraux d'administration et n'incite pas à l'adoption d'une
mentalité productiviste où les personnels s'attachent à la
production plutôt qu'à la qualité. Il a été adopté dans certains
pays des systèmes de salaires fixes complétés par de modes
tes primes au rendement sous la fomle parfois d'heures
de récupération ou de congés supplémentaires. Ces primes,
accordées aux personnels qui ont un rendement égal ou su
périeur à une norme minimale convenue, constituent une
modeste incitation et récompensent les personnels aux ren
dements supérieurs. Elles peuvent également servir pour
conserver les personnels de bonne qualité.

La rémunération à la pièce a l'avantage de ne payer qu'à
raison du travail effectivement accompli et peut-être aussi à
simplifier le calcul budgétaire. Cela tient au fait qu'il est gé
néralement plus aisé de prévoir le nombre des bulletins à ex
ploiter que les taux de production. Cette formule présente,
toutefois, un inconvénient majeur en ce que le personnel
peut s'attacher essentiellement à produire et négliger la qua
lité du travail produit, ce qui peut nuire à la qualité des résul
tats du recensement. Les complexités associées à la formule
peuvent également la rendre diffieile à appliquer.

D. - L'exploitation des bulletins

1. INTRODUCTION

Le travail des centres d'exploitation des bulletins doit être
administré avec soin afin d'assurer son succès. La qualité
des agents employés dans ces centres influe largement sur le
sueeès ou l'échec des travaux. En particulier, la qualité des
personnels de direction et les moyens de gestion dont ils sont
dotés ont une importance critique pour le succès de cette ex
ploitation.

Il faudra mettre en place des organigrammes d'encadre
ment adéquats (voir la partie C plus haut) pour coordonner
et contrôler toutes les activités du centre (voir le dia
gramme IV.2 plus avant).

2. LE CYCLE DE TRAITEMENT DES DONNÉES

Cc cycle se compose de plusieurs activités interdépen
dantes entre elles, dont le nombre et la nature dépendront
pour beaucoup des techniques employées pour l'exploitation
des bulletins (voir F plus loin). Le diagramme qui suit décrit,
par exemple, les principales activités que peut comporter
une exploitation par frappe manuelle. L'ordre d'enchaÎne
ment de ces activités peut varier en fonction des techniques
appliquées. Si l'on utilise non pas le système de frappe ma
nuelle mais, par exemple, la lecture optique ou la reconnais-
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sance intelligente des caractères, le codage s'effectuera
après le collationnement.

Comme le montre le diagramme, le traitement des don
nées fait suite au dénombrement et dépend donc de la qualité
de ce dernier. La publication des résultats est le principal
prolongement du traitement et dépend, elle, de la qualité du
produit qui en résulte.

La qualité et le débit de la production de chaque activité
influent directement sur le succès ou l'échec de l'activité sui
vante et des autres activités d'aval. Il importe aussi de noter
que, dans l'exemple choisi, chacune des activités influe sur
les autres grâce à un contrôle constant de la qualité. Cela
peut apparaître à l'évidence à n'importe quel moment. Ainsi,
les préposés à la validation des données peuvent déceler des
problèmes qui résultent d'insuffisances dans les modalités
d'une autre activité (par exemple la réception et l'enregistre
ment des bulletins) ou dans la formation à cette activité.

Le traitement des données peut dans une grande mesure
être considéré comme composé d'opérations successives
mais, en fait toutes ces opérations seront en général conco
mitantes. Les activités initiales auront permis de constituer
un volume de travail suffisant. Il importe que l'achemine
ment des bulletins d'une activité à l'autre soit géré et coor
donné avec soin afin que les préposés à chacune d'elles dis
posent d'un nombre suffisant de bulletins à exploiter.

Un stock de bulletins devra être constitué entre deux acti
vités successives (par exemple pour deux semaines de tra
vail), ce qui garantira que les préposés ne se trouvent pas à
court de travail. Avec la formule décrite au diagramme IY.2,
par exemple, la saisie des données ne devra pas commencer
tant que l'on ne disposera pas d'un nombre suffisant de bulle
tins pour deux semaines de travail et, s'il faut une semaine
pour dépouiller le nombre de bulletins suffisants avant la
saisie des données, celle-ci ne devra pas débuter avant la
troisième semaine.

a) Assurance de la qualité et corrections

Ces deux opérations sont analysées dans le détail dans la
partie E plus loin. Il convient toutefois de signaler ici la re
lation qui les lie à toutes les autres activités de traitement.
Comme on peut le voir dans le diagramme qui précède, l'as
surance de la qualité et les corrections peuvent être considé
rées comme la plaque toumante du traitement et sont indis
pensables si l'on veut obtenir des données de haute qualité.
Elles garantissent que le résultat de chaque activité a la qua
lité voulue pour l'exercice de l'activité suivante et consti
tuent un moyen d'alimenter comme il convient toutes les ac
tivités.

b) Réception et enregistrement

Au fur et à mesure de la réception des bulletins au centre
d'exploitation, il faudra les enregistrer pour s'assurer que
tous les districts de recensement et tous les ménages à l'inté
rieur de chaque district ont été recensés.

Les responsables de ce travail seront tenus de le coordon
ner étroitement avec les responsables du dénombrement. Il
leur faudra contrôler les livraisons faites depuis le terrain



pour assurer le bon acheminement des buIletins et réduire au
minimum les retards et les encombrements.

c) Vérification préliminaire

Indépendamment des techniques utilisées pour l'exploita
tion des bulletins, il faudra les remettre plus ou moins en
forme. Ce travail pourra aller des simples vérifications su
perficielles, destinées à s'assurer que les formulaires peu
vent être lus par balayage, jusqu'à la transcription des buIle
tins endommagés et à la mise au net manuelle des réponses.

d) Codage

Le codage consiste à coder les réponses inscrites dans les
bulletins de recensement. Il peut être automatisé, assisté par
ordinateur, effectué à la main, ou réalisé concurremment par
les trois méthodes.

e) Saisie des données

Dans le présent manuel, l'expression « saisie des don
nées» désigne le système utilisé pour extraire les informa
tions des bulletins et constituer une banque de données in
formatisée. Il peut s'agir :

a) D'une saisie par frappes manuelles;

b) D'un système de reconnaissance optique;

c) D'un système de lecture intelligente des caractères;
ou encore

d) Du report des bulletins sur support électronique (par
exemple Internet).

L'analyse détaillée des divers systèmes de saisie des don
nées figure dans la partie F plus loin.

f) Collationnement

On entend par-là un travail consistant à vérifier qu'il a été
constitué une fiche informatique pour chaque district de re
censement, pour chaque ménage à l'intérieur de chaque dis
trict et pour chaque personne appartenant aux ménages en
question.

g) Validation

La validation constitue la vérification finale des données
en vue de s'assurer que leur qualité répond à des normes mi
nimales convenues (voir la partie E plus loin pour plus de
détails).

3. CONTRÔLE DE L'ENCHAîNEMENT DES TRAVAUX

Il faudra prêter étroitement attention à la gestion et au
contrôle de l'enchaînement des travaux durant toute l'opéra
tion d'exploitation. Le succès de chaque travail dépend de la
qualité et du volume de la production des travaux précé
dents. Une fois que toutes les activités seront pleinement
opérationnelles, il sera indispensable que chacune réponde
aux objectifs de production pour que l'activité suivante soit
assez alimentée.

Figure IV.3. Le cycle de traitement des données

Assurance de
la qual~é et
corrections

Codage

saisie des
données
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Les retards intervenus dans un travail peuvent entraîner
une perte de production onéreuse dans les travaux d'aval. Si
des problèmes se posent lors d'une activité, ses responsables
devront éventuellement procéder à une nouvelle répartition
des ressources entre activités ou bien modifier les méthodes
employées afin d'augmenter la production. Les modifica
tions des méthodes éventuellement proposées à cet effet de
vront être étudiées avec soin pour garantir qu'elles ne com
promettent pas la qualité des données.

a) Suivi des bulletins

Avec certaines méthodes d'exploitation (par exemple
l'imagerie), les bulletins eux-mêmes ne seront nécessaires
que jusqu'au moment de la saisie des données. Par la suite,
leurs copies électroniques seront acheminées d'un bout à
l'autre des activités restantes, les bulletins n'étant alors plus
nécessaires qu'en cas de problème majeur. Avec d'autres
systèmes, il faudra utiliser les bulletins eux-mêmes pour
tous les travaux.

Quel que soit le système employé, la gestion du suivi des
bulletins d'une activité à l'autre devra s'effectuer efficace
ment et sous contrôle. Cela pourra être réalisé au moyen
d'organigrammes de suivi. Ces organigrammes peuvent être
gérés directement à la main ou automatisés, consistant alors
à suivre les bulletins en temps réel au moyen de dispositifs à
fréquences hertziennes. Les récents progrès techniques ont
abouti à la création de systèmes efficaces de suivi des stocks
par codes-barres, relativement peu coûteux et qui convien
nent parfaitement pour le suivi des boîtes contenant les bul
letins de recensement. Quel que soit le système utilisé, il de
vra comporter :

a) Des règles d'acheminement spécifiant les directions
valides et non valides. Par exemple, les bulletins en prove
nance d'un district de recensement ne pourront pas passer au
codage avant collationnement;

b) La possibilité de rétrocéder des bulletins à une acti
vité précédente si une nouvelle exploitation concernant un
district de recensement s'impose; enfin

c) Un moyen d'être informé en temps utile de l'enchaî
nement des travaux et de l'emplacement des bulletins (par
exemple du nombre de districts de recensement pris en
compte dans une activité et de l'emplacement exact des bul-
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letins concernant un district de recensement dans un centre
d'exploitation).

b) Localisation des données

Il faudra assurer non seulement le suivi des bulletins mais
aussi le transfert des données électroniques. Beaucoup de
systèmes d'exploitation comportent divers traitements et
transformations automatisées des données, dont le nombre
pourra souvent dépasser celui des activités décrites dans le
diagramme IY.3. Ces tâches automatisées pourront être les
suivantes:

a) Des vérifications des concordances entre les bulle
tins et entre leurs contenus;

b) La dérivation de données (par exemple concernant la
situation dans la profession);

c) L'imputation de données manquantes à partir d'autres
données;

d) L'imputation du nombre des membres d'un ménage
lorsque des bulletins manquent;

e) Des mesures de la qualité (voir E plus loin); enfin

f) L'agrégation et la transformation, des dossiers aux
fins de leur sortie définitive du centre d'exploitation.

Le suivi automatisé de l'acheminement des données est
couramment qualifié de « contrôle d'exploitation». Il res
semble à celui du suivi dont il a été question plus haut, mais
il permet de suivre les dossiers de données à travers leurs
différentes étapes, et non pas les bulletins initiaux. Il devrait
donner une indication de la localisation de chaque lot de tra
vail (concernant, par exemple, un district de recensement)
et:

a) Spécifier le moment où devra débuter l'opération au
tomatique suivante. Il sera, par exemple, impossible de
commencer à dériver des données concernant la population
active avant le codage de toutes les variables la concernant;

b) Permettre de reprendre un dossier de données s'il faut
procéder à une nouvelle exploitation des bulletins d'un dis
trict de recensement ou d'un ménage, ou encore concernant
une caractéristique particulière; enfin

c) Assurer en temps utile une information-gestion sur la
localisation des dossiers dans la chaîne des travaux.



i) Production
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Saisie de données
1
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ii) Enchaînement des travaux

Exemple de relevé sur l'état des travaux par région
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Manuel d'organisation des recensements de la population et de l'habitation
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4. SYSTÈME D'INFORMATION-GESTION

Le système d'information-gestion est un moyen de travail
indispensable aux responsables d'un centre d'exploitation.
Bien conçu, il permet de superviser efficacement les travaux
et d'améliorer la qualité des décisions.

La mise en place d'un système d'information-gestion peut
être complexe et coûteuse. C'est pourquoi les services de re
censement devraient rechercher le concours et les avis de
leurs homologues d'autres pays qui ont déjà utilisé des systè
mes de cette nature. Par exemple, le module CENTRACK
du Système intégré de dépouillement par micro-ordinateur
peut apporter des informations pour la gestion.

Les principales fonctions d'un système d'information
gestion sont les suivantes:

a) Permettre d'accéder à toutes les informations néces
saires pour la gestion aux différents échelons de la hié-
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rarchie, en ce qui concerne la production, l'enchaînement
des travaux, le personnel, l'assurance de la qualité et l'exécu
tion du budget;

b) Assurer que toutes les informations pour la gestion
sont aussi actuelles et détaillées qu'il est nécessaire, tout en
garantissant l'intégrité et l'exactitude des données réunies;

c) Prévoir et décrire les résultats des travaux à venir du
centre d'exploitation pour:

i) La solution des crises par diverses décisions possi
bles;

ii) La mise en évidence des problèmes potentiels avant
qu'ils ne se déclarent;

d) Assurer que les informations réunies à l'occasion
d'un recensement puissent servir pour la planification de re
censements ultérieurs.



Les travaux du centre d'exploitation doivent être suivis de
près pour faciliter l'exécution sans accroc de tous les travaux
et leur coordination; cela garantira le respect des délais et
des budgets et la haute qualité des données produites.
Comme un gros volume de données peut être exploité très
rapidement, il est impératif que le système d'information
gestion apporte en temps voulu des informations exactes
aux responsables.

L'essentiel du dépouillement des résultats d'un recense
ment s'effectue sur ordinateur. C'est pourquoi la saisie et la
production d'informations pour la gestion peuvent s'effec
tuer automatiquement et doivent être considérées comme
une composante fondamentale de l'opération de l'exploita
tion.

Les informations pour la gestion peuvent être présentées
sous diverses formes normalisées ou bien sous une forme
qui permette aux responsables des différents échelons de
choisir le niveau de détail qui les intéresse. Ainsi, la direc
tion d'un centre d'exploitation peut ne s'intéresser qu'aux ca
dences de production en général, tandis que les cadres inter
médiaires pourront s'intéresser aux cadences de production
dans la section dont ils sont responsables et les chefs
d'équipe à la cadence de production de chaque préposé. Les
informations devront donc être réunies aux fins de leur pré
sentation au niveau le plus élémentaire (par exemple indivi
duel), puis agrégées à des niveaux supérieurs (par exemple
celui de la section).

a) Informations à réunir

i) Cadences de production

Les cadences de production réalisées dans chaque travail
feront que les délais seront respectés ou non. C'est pourquoi,
pour déterminer la production, il faudra s'enquérir, dans le
cas de chaque travail: a) du nombre de bulletins dépouillés;
b) du nombre total d'heures consacrées à leur dépouillement;
d'où seront tirés c) les cadences de production (bulletins par
heure).

Les unités de mesure de base pourront être les districts de
recensement, les ménages ou les habitations, les personnes,
ou toute combinaison d'entre eux. L'unité utilisée dépendra
pour beaucoup de la nature du système d'exploitation et du
système de répartition du travail entre les préposés.

ii) Contrôle de l'enchaînement des travaux

Pour contrôler l'enchaînement des travaux, il sera néces
saire de suivre les bulletins d'une activité à l'autre. Il faudra
donc déterminer:

a) Le nombre total des bulletins et le pourcentage de
ceux dont l'exploitation n'a pas encore été entreprise et dans
chaque section;

b) Le nombre total des bulletins et leur pourcentage en
cours d'exploitation dans chaque section; enfin

c) Le nombre total des bulletins et le pourcentage des
bulletins intégralement exploités dans chaque section.

iii) Personnel

Une partie importante du budget du recensement est af
fectée à la rémunération des préposés à l'exploitation. Pour
gérer cette opération, il faudra connaître:

a) Les effectifs de personnel par type de travail;
b) Les coûts salariaux par type de travail.

iv) Assurance de la qualité

Il importe beaucoup que les directions des centres d'ex
ploitation veillent à ce que les données répondent aux nor
mes minimales fixées. La qualité des données produites de
vra être contrôlée lors de toute l'opération d'exploitation et il
faudra pour cela:

a) Déterminer les proportions d'erreurs ou de divergen
ces par activité et caractéristique traitée;

b) Les proportions d'erreurs ou de divergences par indi
vidu et caractéristique.

La partie E ci-après expose dans le détail les stratégies
d'assurance de la qualité.

v) Corrections automatiques

Beaucoup de systèmes d'exploitation des bulletins com
portent une série de corrections automatiques (voir le
point 3, b plus haut). Du fait de leur automatisation, il im
porte que ces corrections soient surveillées pour s'assurer
qu'elles s'effectuent comme prévu et qu'elles ne conduisent
pas à des résultats inattendus. Un moyen simple consiste à
enregistrer automatiquement le nombre de fois où chaque
correction est effectuée. L'étude de cette information peut
également signaler des anomalies dans les données du re
censement. On peut constater, par exemple, un nombre plus
élevé que prévu lors d'un contrôle de la cohérence entre don
nées (par exemple des moins de 15 ans se déclarant exercer
un métier ou une profession). Cela peut dénoter une erreur
dans le dépouillement (par exemple la saisie inexacte des
âges) ou bien être attribué à une erreur des déclarants.

b) Informations à relever

i) Production

11 faudra, avant d'ouvrir un centre d'exploitation, établir
des plans de production indiquant les cadences escomptées
pour chaque activité. En cours de production, le système
d'information-gestion devrait automatiquement mesurer les
cadences effectives et les comparer au plan initial. Cela per
mettrait à la direction de suivre facilement l'avancement des
travaux et de déceler rapidement les goulots d'étranglement
dans le dépouillement ou les retards par rapport au calen
drier établi. En voici quelques exemples hypothétiques.

Les relevés ci-dessus peuvent être encore subdivisés en
plus de détail (par exemple par groupe, unité ou préposé)
pour indiquer à chaque section responsable comment elle se
compare aux autres et à la moyenne d'ensemble pour une ac
tivité.

Ici encore, le relevé ci-après peut être encore subdivisé en
plus de détails (par exemple par groupe, unité ou préposé)
pour indiquer à chaque responsable d'unité comment elle se
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compare aux autres et à la moyenne d'ensemble pour une ac
tivité (voir E plus loin pour plus de détails sur l'assurance de
la qualité).

TABLEAU lV.8.
Relevé de corrections automatiques

1 475

2 4895960

3 3N91~

; ~----~=-C::-"-~--"~~:~=---------i
Etc. 1 52

c) Rétro-information des préposés

Les relevés ci-dessus, plus ou moins détaillés, peuvent
être utilisés aux divers échelons de l'encadrement du centre,
mais il importe aussi d'en informer, en temps voulu, chaque
préposé de la qualité de son travail. Cette information pourra
être donnée à divers intervalles (par exemple chaque se
maine, chaque quinzaine ou chaque mois), mais, si elle l'est
régulièrement, les préposés pourront comparer leurs propres
résultats avec ceux de leurs collègues de la même section.

E. - L'assurance de la qualité
dans le traitement des données

1. INTRODUCTION

Dans les chapitres précédents, la qualité des données du
recensement a été qualifiée de pluridimensionnelle, portant
à la fois sur l'exactitude des données, le respect du budget, le
respect des délais et l'adéquation aux besoins. Dans le traite
ment des données, à supposer que le critère d'adéquation soit
déjà satisfait, il faudra mettre l'accent sur l'exactitude des
données, du budget et des délais.

Le but recherché doit naturellement être d'apporter des
améliorations sur les trois points, mais il pourra être néces
saire d'en améliorer un aux dépens du respect du budget ou
des délais. Les directions des centres d'exploitation devront
doser ces trois critères de qualité en fonction des choix stra
tégiques pris concernant leur programme particulier.

2. LE PRINCIPE DE GESTION TOTALE DE LA QUALITÉ

Le contexte d'un centre d'exploitation se prête particuliè
rement bien à l'adoption de ce principe, qui s'appuie sur la
notion que les erreurs dans les résultats d'une opération tien
nent en premier lieu à des insuffisances de la méthode plutôt
qu'à la négligence des préposés. Cela signifie que la direc
tion doit assumer la charge de veiller à la qualité des don
nées, car c'est elle qui porte en dernière analyse la responsa
bilité des opérations auxquelles est affecté leur personnel.

Si, toutefois, la direction doit en dernière analyse assumer
la responsabilité du travail, son personnel constitue la res
source la plus précieuse pour l'application du principe. Si
l'on utilise cette ressource de façon rationnelle, on intéresse
le personnel à l'opération et on lui donne les moyens de se
fixer des résultats utiles et de les atteindre, il y a toutes les
chances d'une réussite. Le principe en question s'appuie sur
le postulat implicite que la plupart des gens souhaitent tra
vailler et que la cadence et la qualité de leur travail sont dé
terminées par l'organisation de ce dernier. Les personnels
qui travaillent à une opération sont le mieux placés pour
donner des avis sur son amélioration.

Même si la plupart des insuffisances de la qualité des don
nées tiendront à la méthode appliquée, il faut aussi recon
naître que les données réunies concernant chaque région
géographique lui sont exclusives. Si un utilisateur a besoin
des données relatives à une région géographique et si ces
données sont de qualité médiocre, il est impossible de les
remplacer par des données de meilleure qualité correspon
dant à une autre région. Il importe donc de veiller à ce que la
qualité des données réunies dans chaque district de recense
mcnt réponde au moins à une nonne minimale acceptable.

Les responsables de première ligne ont la charge de veil
ler à la qualité des données en s'assurant que les préposés
comprennent le principe de sa gestion. Il importe de leur ex
pliquer clairement en quoi elle consiste au moment où ils
commenceront à travailler. Ces responsables devront veiller

TABLEAU lV.9. Rapport d'information individuelle sur la qualité du travail
1------- ------

Nom du préposé: John Smith
Période' uinzaine terminée le 30/06/00

1'1 (Iii /, fI(!n jll fij!11/ !tl)/, d ({ d, 1\

(l'III,{!,!1 /"i/, 1 It11I'iI!f/llII/{I':{!

Pro ession ou métierBranche d'activitéAdresse

68 2 7 7

60 4 4 7

Mo enne de votr'ôJifou e 65 3 C 6 -----5---1
1 Moyelme générale ==----+--------=7-=-5----+-----=3----- -- 4'---------+--. -- L- --]
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aussi à conformer leur propre comportement avec le prin
cipe en question car leurs subordonnés se rendront sinon ra
pidement compte de la divergence entre ce que leurs cadres
prônent et ce qu'ils font.

Les cadres doivent prendre en considération les observa
tions et les remarques de leurs subordonnés dans le proces
sus d'amélioration de la qualité. Le postulat selon lequel
c'est la méthode et non pas ceux qui l'appliquent qui déter
mine la qualité de la production doit être renforcé à tous les
niveaux de l'encadrement. Les cadres devront utiliser tous
les moyens, classiques ou non, pour encourager leurs subor
donnés à apporter leur contribution et pour qu'ils n'hésitent
pas à fommler leur avis.

La rétro-information du personnel de base est une appli
cation importante du principe de la gestion totale de la qua
lité. Elle ne doit pas se concentrer sur les dysfonctions,
même si cela peut s'imposer dans certains cas; il importe de
donner aux personnels des informations positives et des en
couragements.

Le succès de l'entreprise nécessite la création d'un con
texte dans lequel chacun aura la possibilité de contribuer
à l'amélioration de la qualité des travaux du centre d'exploi
tation. Son personnel effectue essentiellement des tâches ré
pétitives et il appartient à ses cadres de le motiver et de l'en
courager à assumer une certaine responsabilité de son
travail.

Cela dit, même si la majorité des problèmes de qualité des
données résultent des défauts dans les méthodes, il est des
cas où la façon individuelle de travailler a de toute évidence
des retombées sur la qualité. Dans ces cas, les cadres doivent
intervenir et, lorsque les mesures prises (par exemple les
conseils et une nouvelle formation) n'aboutissent aucune à
des résultats, les fautifs devront être congédiés. En faisant
connaître les motifs de ces congédiements, les cadres pour
ront tirer parti de ces cas exceptionnels pour amener l'en
semble du personnel à mieux veiller à la qualité de son tra
vail.

3. LE SCHÉMA GÉNÉRAL DE GESTION DE LA QUALITÉ

L'exploitation des bulletins de recensement est un travail
complexe qui comporte en général plusieurs opérations dif
férentes (voir D plus haut). Même si chacune d'elles peut
être considérée comme distincte des autres, son exécution
dépend nécessairement de la qualité du résultat de l'opéra
tion précédente. Pour obtenir la meilleure qualité possible,
on peut mettre en place dans un centre d'exploitation un
schéma général de travail composé comme suit:

a) Un système de gestion de la qualité;

b) Une notation de la qualité de chaque opération;

c) Une action continue d'amélioration de la qualité; en
fin

cl) La validation des données.

Chacune de ces composantes est analysée en détail ci
après.
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4. LE SYSTÈME DE GESTION DE LA QUALlTÈ

Les systèmes de gestion de la qualité que l'on peut em
ployer dans l'exploitation des bulletins de recensement res
semblent à certains égards aux systèmes classiques de con
trôle de cette qualité, analysés au chapitre II, partie C, mais
présentent avec eux certaines différences importantes et si
gnificatives que voici.

a) Choix des travaux à contrôler

Comme il serait beaucoup trop coûteux de vérifier tous
les travaux exécutés, on procède en général à un sondage qui
consiste, par exemple, à choisir un échantillon de travaux, à
le faire refaire par un autre préposé et à comparer les deux
résultats. Dans certains pays, cet échantillon représente en
viron 10 % des travaux efTectués.

Les sondages réalisés pour déterminer la qualité du travail
peuvent s'appliquer à tous les travaux d'exploitation et leur
exécution pratique dépend en grande mesure de la nature
même de chaque travail. Il est pourtant possible d'appliquer,
dans tous les cas, certains principes généraux. Voici quel
ques règles fondamentales:

a) Les proportions sondées doivent être relativement
élevées au début, puis diminuer progressivement jusqu'à un
niveau constant à mesure que les préposés acquièrent plus
d'efficacité;

b) Au minimum, le premier travail de chaque préposé
(portant par exemple sur un district de recensement) doit
faire l'objet d'un sondage;

c) Les travailleurs relativement efficaces devraient se
voir appliquer un taux de sondage plus faible;

cl) Le travail de tous les préposés devraient faire l'objet
de sondages au cours de l'opération;

e) Les taux de sondage pourront être augmentés vers la
fin de l'opération de façon que la qualité du travail ne pâtisse
pas de la perte d'intérêt du personnel au fur et à mesure que
l'opération s'approche de sa fin;

.f) Les opérations complexes (par exemple le codage des
activités professionnelles ou branches d'activité) devraient
faire l'objet d'un taux de sondage plus élevé que les opéra
tions relativement simples (par exemple le codage des lieux
de naissance ou de la religion); enfin

g) Les unités sondées initiales devraient être calculées
en fonction du rendement opérationnel. Par exemple, si le
travail de base porte sur le district de recensement, le son
dage devrait en premier lieu avoir pour base un pourcentage
des districts de recensement. L'échantillon pourra être en
suite affiné davantage pour porter sur un pourcentage des
ménages résidant dans ces districts, sur un pourcentage des
membres de ces ménages, et enfin sur les caractéristiques de
ces derniers.

Dans certains pays dont les populations se situaient aux
alentours de 3 millions, les vérifications ont été effectuées
comme suit:

a) Corrections, 100 %;

b) Codage, 100 %;



c) Saisie des données; 100 % au début et pour les nou
veaux personnels affectés à ce travail; par la suite, la vériil
cation n'a porté que sur un échantillon aléatoire de 5 %.

b) Mode d'exécution

Le mode d'exécution dépendra en grande mesure de l'opé
ration vérifiée. A titre d'exemple, voici un mode de contrôle
de la qualité du codage, selon une nomenclature donnée, des
réponses extraites des bulletins de recensement.

11 est choisi aux fins du sondage un échantillon du travail
de chaque préposé, qui peut ensuite être retraité par un autre
préposé (au contrôle de la qualité) appartenu à une autre sec
tion. On compare ensuite les séries de données obtenues
dans l'un et l'autre cas. Les divergences entre les deux séries
peuvent être soumises à un chefd'équipe qui sera appelé à se
prononcer et pourra déterminer quel aurait dû être le numéro
de code exact. Une divergence est définie comme un man
que de concordance entre soit le code assigné par le préposé
initial ou celui assigné par son collègue et celui choisi par le
chef d'équipe.

La mise à contribution des préposés et des chefs d'équipe
pour ce contrôle de la qualité, plutôt que le recours à des co
deurs experts, amène ces personnels à se sentir responsables
de la qualité de leur travail. Un autre avantage du recours à
des préposés norn1aux au travail d'exploitation est que les
experts ont tendance à se reposer sur leurs connaissances
spécialisées plutôt qu'à respeeter les règles prescrites. L'ob
jectifrecherché consiste à obtenir un respect constant de ces
règles et, aussi, à repérer les erreurs systématiques résultant
des défauts des méthodes.

Une fois que les chefs d'équipe ont étudié les divergences,
ils peuvent en informer les préposés initiaux. Leurs rapports
font ressortir les divergences entre le code attribué par le
préposé et celui que le chef d'équipe estime juste. Le princi
pal objectifde ces rapports doit être de signaler aux préposés
les cas où ils n'ont pas suivi correctement les règles prescri
tes.

Les chefs d'équipe doivent être formés à renseigner les
préposés initiaux de façon e1aire et concise sous la forme,
par exemple, « Vous avez codé la réponse X alors que la
règle N précise de coder la réponse Y de la façon suivante ».
Les rapports peuvent être nonnalisés de façon à se concen
trer sur une rétro-information concernant le respect des rè
gles.

c) Travaux rejetés

En général, les travaux rejetés ne sont pas recommencés
sauf lorsqu'ils ne satisfont pas à la nom1e minimale définie.
Cela tient au fait que la rectification de toutes les erreurs ne
se justifie en général pas au regard de son coût. Si, par
exemple, la proportion totale d'erreurs de codage de l'acti
vité professionnelle est de 10 % et, si le taux de sondage
pour la vérification de la qualité est en l'occurrence de 10%,
la rectification de toutes les errcurs ne ramènerait la propor
tion totale d'erreurs qu'à 9 %. L'abaissement effectif de la
proportion d'erreurs serait en outre réduit du fait des erreurs
commises lors de la vérification et de celles introduites au
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cours de la rectification. Toutefois, comme les données réu
nies dans un district de recensement ne peuvent l'être
ailleurs, un nouveau dépouillement s'imposera lorsque le
contrôle de qualité décèlera des insuftisances graves de la
qualité des données.

5. LA NOTAnON DE LA QUALITÉ

Comme on l'a vu, les données réunies par recensement sur
certains territoires leur sont exclusives. C'est pourquoi la
qualité des données sur chaque district de recensement est à
noter au cours de l'exploitation des bulletins, de façon à ga
rantir que ces données aient une qualité minimale accep
table.

Traditionnellement, cette notation repose sur plusieurs
vérifications et pointages automatiques inclus dans le dispo
sitif d'exploitation qui déboucheront sur des notes attribuées
à chaque résultat d'une opération et déterminant s'il est va
lide ou non.

A chaque étape du travail d'exploitation s'applique aussi
un barème de notes qui permet de déterminer si des données
ou ses résultats sont « valides» ou « non valides », témoins
du succès ou non de ce travail.

Ainsi, l'ensemble des données issues de l'exploitation des
bulletins doit passer un test de validation (voir le point 7
plus loin) et satisfaire à une norme acceptable en vue de leur
publication. Auparavant, chaque travail d'exploitation doit
produire des données d'une qualité acceptable pour l'exécu
tion du travail suivant. Si le résultat d'lm travail a obtenu la
note voulue, on peut passer à l'opération suivante. A défaut,
il faudra corriger ce résultat avant de pouvoir poursuivre.

Voici quelques exemples des notations de la qualité à ef
fectuer lors du dépouillement d'un recensement (voir D plus
haut) :

a) Enregistrement. Le centre d'exploitation reçoit les
bulletins de tous les districts de recensement et chaque for
mulaire;

h) Collationnement. Chaque ménage de chaque district
de recensement et chaque membre de chaque ménage ont été
recensés;

c) Codage. Le codage de chaque caractéristique dans
chaque district satisfait à une qualité minimale acceptable;
enfin

d) Corrections. Les vérifications et les modifications in
dispensables des données ont été effectuées pour en assurer
la cohérence dans le cas de chaque caractéristique, par
exemple entre les données sur la fécondité et celles concer
nant les sujets de sexe féminin.

Un système de notation qui peut servir dans tous les cas
consiste à étudier les proportions d'erreurs dans les résultats
du codage comme on l'a vu sous cci-dessus.

On peut établir un relevé des districts de recensement où
la proportion d'erreurs concernant une caractéristique quel
conque dépasse celle qui est définie comme acceptable. A
partir de là, on pourra découvrir quels sont les districts pour
lesquels il faudra éventuellement procéder à une nouvelle
exploitation des bulletins en raison de la qualité inaccep-



table des données, ainsi que les préposés auxquels il faudra
dispenser une nouvelle formation, soit sur le tas sous la di
rection de leur chef d'équipe, soit par une nouvelle instruc
tion de base.

Pour déterminer les proportions d'erreurs acceptables
avant de procéder à ce contrôle de qualité pour un district de
recensement, on peut s'appuyer sur les résultats obtenus :
a) lors de recensements antérieurs; b) lors des tests d'exploi
tation effectués pour le recensement en cours; c) lors du co
dage des mêmes caractéristiques à l'occasion d'autres enquê
tes; ou encore cl) lors de comparaisons internationales.

La notation de la qualité vise essentiellement à obtenir les
meilleures données possibles au cours de chaque travail plu
tôt que d'attendre de passer à une activité suivante pour rec
tifier les erreurs. Pour améliorer les résultats sous l'angle de
tous les critères de qualité (respect du budget et des délais et
exactitude des données), il est indispensable de procéder à
des contrôles constants et de s'attaquer aux problèmes à leur
source. Le système de notation offre un critère de mesure et
peut être affiné pour mieux cerner le degré de qualité du tra
vail. Si, par exemple, les données sont en grande partie exac
tes, on pourra affiner les tolérances de façon à procéder à des
vérifications plus poussées et à améliorer encore l'exactitude
des données. Toutefois, les modifications des seuils de tolé
rance doivent tenir compte de leurs répercussions sur les
coûts et les délais, au même titre que sur la qualité, et corres
pondre à ce qui est important en définitive.

La vérification constante du résultat de chaque activité est
particulièrement efficace lors du programme de mise au
point et d'essais préalables au recensement. Ces essais of
frent les possibilités d'étudier à fond les modalités et les opé
rations, ainsi que de faire évaluer par tous les intéressés les
résultats obtenus. Les modifications nécessaires peuvent
alors faire l'objet d'un nouveau test et les résultats être inté
gralement réévalués, chose plus difficile à réaliser lors de
l'exploitation des bulletins du recensement en raison des
contraintes opérationnelles.

Les seuils de tolérance à considérer dans la notation ef
fectuée au cours de l'exploitation des bulletins peuvent être
déterminés à partir des résultats des essais. S'il subsiste,
après ces essais, des questions ou des problèmes connus, ils
pourront faire l'objet d'une attention spéciale lors de cette
exploitation.

Il est possible de concevoir certaines notations de qualité
de façon non pas pour conduire à d'éventuelles corrections
mais pour mettre en évidence un problème possible à étudier
sans mettre obstacle au passage à l'opération suivante. Tel
est par exemple le cas des seuils de tolérance fixés pour le
nombre de « sans réponse ». Une notation conseillée pour
rait signaler si le nombre des 1< sans réponse» dépasse la
moyenne escomptée dans un district de recensement. On
pourrait ensuite étudier ces cas pour s'a.c;surer qu'ils corres
pondent bien à des absences de réponse et ne tiennent pas à
la négligence des préposés à l'exploitation ou à une défi
cience du système.

6. AMÉLIORATION CONSTANTE DE LA QUALITÉ

L'amélioration constante de la qualité est une composante
essentielle de son assurance totale. La différence fondamen
tale entre elle et le contrôle de qualité classique est qu'au lieu
de chercher à maintenir une qualité moyenne, elle a pour but
d'améliorer la qualité d'un travail d'un bout à l'autre de son
exécution. Cette amélioration constante conférera aux don
nées produites une qualité supérieure à la norme minimale
assurée grâce au contrôle classique.

Voici comment travailler par exemple à l'amélioration
constate de la qualité au cours de l'exploitation des bulle
tins:

a) En chargeant certaines équipes de préposés du dépis
tage et de la solution des problèmes de qualité;

b) En chiffrant la qualité du travail en fonction du
nombre des erreurs dans les résultats; enfin

c) En donnant la priorité à la détermination des causes
premières de ces erreurs et à leur correction.

Pour bien réaliser cette amélioration, il est recommandé
d'opérer comme suit en quatre temps:

Temps 1. Mesure de la qualité;

Temps 2. Dépistage des principaux problèmes de qua
lité;

Temps 3. Découverte des causes premières de ces pro
blèmes; enfin

Temps 4. Application des mesures correctives et retour
au temps 1.

a) Temps 1. Mesure de la qualité

Les relevés de divergences effectués grâce à la gestion de
la qualité devraient en donner les proportions imputables
d'une part au préposé initial, de l'autre au préposé au con
trôle dans le cas des districts de recensement et des caracté
ristiques sélectionnées (des exemples figurent sous D plus
haut). Il importe de noter qu'il ne s'agit pas nécessairement
d'erreurs de fond mais bien de manques de cohérence dans
l'exploitation.

Les proportions de divergences renseignent sur les activi
tés qui ne satisfont pas aux objectifs qualitatifs et permettent
donc de mesurer la qualité (temps 1) :

b) Temps 2. Dépistage des principaux problèmes
de qualité

La gestion de la qualité peut également produire des pro
fils de divergences d'après lesquels il est possible de déter
miner quels codes ont été attribués de façon inexacte. Ces
profils peuvent être présentés sous une forme normalisée au
moyen de divers logiciels.

Il s'agit ici de déceler les principaux problèmes de qualité
et d'étudier les proportions de divergences afm de savoir
quelles sont les caractéristiques, et en particulier les parties
de ces caractéristiques, sur lesqueIles intervenir. L'établisse
ment de ces profils permettra de connaître les principaux
problèmes de qualité des données dans le cas des caractéris
tiques en question.
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Il faut pour commencer déterminer quelles sont les diver
gences les plus fréquentes et, cela fait laisser de côté celles
dont la fréquence est inférieure à un minimum spécifié (ta
bleau IV. 10).

Il faut ensuite déterminer quelles sont les divergences les
plus préoccupantes. S'il est assigné, par exemple, à une ca
ractéristique un code à six chiffres, on pourra faire valoir que
les erreurs au niveau du premier chiffre sont plus graves que
celles au niveau du sixième. Il y a, par exemple, une diver
gence notable entre le codage d'une profession comme « di
recteur» ou comme « commis ». C'est pourquoi une étude
plus poussée pourrait aboutir à l'établissement du relevé
ci-après (tableau IV.ll) :

L'exemple ci-dessous porte sur le codage du premier
chiffre et montre que près des deux tiers des divergences ini
tiales concernant l'activité professionnelle dans le tableau
précédent portaient sur ce chiffre. Les divergences les plus
fréquentes concernent les chiffres 1 et 2, ce qui conduit à
penser que les préposés éprouvent des difficultés à faire la
différence entre ces deux catégories.

c) Temps 3. Découverte des causes premières
de ces problèmes

L'exécution du temps 3 oblige à faire appel à des informa
tions en provenance de sources diverses.

i) Formulaires de relevé des cas

Les préposés à un travail sont le mieux placés pour donner
des avis sur la façon de l'améliorer. On pourra donc remettre
aux préposés à l'exploitation et à leurs chefs d'équipe des
formulaires de relevé des cas où ils pourront indiquer les
problèmes auxquels il se trouvent confrontés du fait d'une
méthode, d'un système d'exploitation ou d'un codage. Ils
pourront également y signaler les suggestions qu'ils pour
raient avoir à faire au sujet de la façon d'améliorer le travail.

ii) Rétro-information des personnels sur la qualité de leur
travail

Comme on l'a vu plus haut, les chefs d'équipe ont la possi
bilité de signaler aux préposés à l'exploitation les divergen
ces entre le numéro de code qu'ils ont assigné et celui que le

f'(lIII, ('III<1'..',C dc 1'( Il', II/hic
( (Jd, ( lU, 1 ( (,d'Ill' lU, r fi' 'Ill< /l, , d", d/\ CI '..',"11' CI

123456 123457 65 4
200023 70 5
810001 34 2

Total artiel 169
234678 134567 68 4

245679 55 3
498765 35 2

Total artiel 158

Etc.

f'OI/f( ('/11<1'..',(' 1(Jlo/
( (Id, ,'1(/,1 ( (J,/, 1/I('I,/l 1 fi ('fl/('II( " dc, iI/\ ''l''.!,CII( ('1
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8 34 3
Total partiel 104
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chefd'équipe cstime exact. Le principal objectif de cette ré
tro-infOlmation est de signaler aux préposés les cas où ils
n'appliquent pas correctement les instructions.

Un autre avantage de ce rôle dévolu aux chefs d'équipe
tient au fait qu'il leur donne l'occasion de connaître la raison
de ces divergences, en particulier si plusieurs préposés font
les mêmes erreurs. Les chefs d'équipe sc trouvent donc en
mesure de donner un avis concernant les insuffisances de la
fonnation, des instructions, des systèmes de l'exploitation et
des codages, apportant ainsi une contribution précieuse à la
connaissance des causes premières des principaux problè
mes de qualité décelés lors des temps 1 et 2 du cycle d'amé
lioration continue de la qualité.

iii) Les préposés à l'amélioration de la qualité

Le recours à des équipes chargées (dites de cercles de
qualité) de trouver ct de proposer des solutions aux problè
mes de qualité est indispensable au succès de la formule de
gestion totale de la qualité. Des équipes distinctes pourront
être ainsi constituées pour les diverses activités d'un centre
d'exploitation.

Ces cercles de qualité constitueront essentiellement un
dispositif bien défini qui pennette au personnel de contri
buer à l'amélioration de l'activité à laquelle il travaille.
Chaque cercle devrait se composer principalement de pré
posés à l'exploitation et d'un certain nombre de chefs
d'équipe, avec un cadre intennédiaire jouant le rôle de mé
diateur. Les cercles devraient se réunir régulièrement au dé
but, puis moins fréquemment une fois que les principaux
problèmes décelés auront été résolus. Il importe que la di
rection encourage la participation du personnel au travail de
ces cercles et que leurs membres fassent l'objet d'un roule
ment de façon que le plus grand nombre d'employés possible
aient l'occasion de contribuer à ces réunions.

Lcs cercles de qualité ont pour fonction d'aider à la décou
verte des causes premières des problèmes de qualité impor
tants ct de recommander des mesures correctives pour les ré
soudre. Les relevés de cas dont il a été question plus haut
peuvent leur être communiqués et ils devront être renvoyés à
l'expéditeur avec des suggestions pour la solution des pro
blèmes. Les membres des cercles pourront également ren
contrer des collègues de leur section afin de mettre au jour
des problèmes qui n'auront pas été signalés de façon for
melle.

Les échanges de vues au sein des cercles de qualité de
vraient être de vaste portée, et leurs membres doivent sc sen
tir libres de soulever toutes les questions qu'ils jugeront uti
les. Il importe que chacun soit infonné de la nature de son
travail, s'il le demande. Sinon, il ne sera pas en mesure de
faire des suggestions rationnelles pour son amélioration et
sera moins enclin à contribuer à l'amélioration continue de la
qualité.

Un compte rendu des vues échangées lors des réunions
des cercles de qualité devra être distribué à tous les préposés
à l'exploitation tandis que les suggestions seront envoyées à
la direction du centre qui pourra ensuite les étudicr (voir le
temps 4 ci-après).

d) Temps 4. Application de mesures correctives
et retour au premier temps

La première partie du temps 4 consiste à prendre des me
sures correctives pour éliminer les causes premières des pro
blèmes de qualité décelés lors du temps 3.

Avant de prendre quelque mesure que ce soit, en ce sens,
il faudra analyser avec soin les ramifications des modifica
tions afin d'en prévoir et comprendre pleinement les réper
cussions. C'est pourquoi la haute direction du centre d'ex
propriation devra étudier les modifications proposées, par
l'entremise, par exemple, d'un comité directeur pour l'assu
rance de la qualité.

La direction pourra prendre en considération des infonna
tions d'origines diverses, y compris les questions et les sug
gestions des cercles de qualité. Il importe que la direction
renseigne en temps utile ces cercles au sujet des questions
soulevées dans leurs rapports, ainsi que des mesures de re
dressement proposées. Parfois, des suggestions qui méritent
considération ne pourront avoir de suites pour diverses rai
sons (par exemple pour des motifs techniques, ou du fait de
leur coût ou de leurs répercussions négatives sur d'autres
opérations). Ces raisons devront alors être clairement expo
sées lors de la rétro-infonnation des cercles de qualité.

Il importe de reconnaître officiellement la coopération
des préposés et des chefs d'équipe qui, sinon, pourrait ne pas
durer. Les modifications apportées devront être considérées
comme résultant des suggestions des cercles de qualité et
non pas de la direction.

Voici quelques mesures de redressement à prendre éven-
tuellement :

a) Modification des instructions;

b) Modification des systèmes d'exploitation;

c) Fonnation supplémentaire ou recyclage;

d) Rappels d'instructions particulières au personnel; en
fin

e) Modifications des codes là où ils sont utilisés.

La deuxième partie du temps 4 consistera à continuer de
jauger la qualité ct à évaluer l'efficacité des mesures correc
tives. Lorsque les principaux problèmes se trouveront réso
lus, le cycle exposé ci-dessus sera recommandé pour les
principaux problèmes suivants, conduisant à l'amélioration
constante de la qualité du travail.

7. VALIDATION

La validation des données d'un recensement a pour but la
mise en évidence des problèmes liés aux systèmes et d'assu
rer la qualité finale des données. C'est la dernière vérifica
tion à effectuer pour garantir que les données issues de l'ex
ploitation des bulletins répondent aux spécifications du
programme de corrections et aux prescriptions applicables à
la production des résultats.

La validation des données avant leur sortie du centre d'ex
ploitation garantit que les erreurs notables et jugées impor
tantes peuvent être corrigées dans le dossier final. Celui-ci
pourra ensuite servir comme base de données pour la pro
duction de tous les résultats. Il importe que tous ces résultats
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soient extraits du seul dossier original de données. Les mo
difications qui y seraient apportées après validation pour
raient conduire à la production de résultats tirés de dossiers
différents, au détriment de l'intégrité des données et de celle
des résultats.

Bien qu'il s'agisse de la dernière vérification des données,
la validation ne doit pas être considérée comme la toute der
nière opération de l'exploitation. Il est capital qu'elle aille de
pair avec toutes les autres opérations, pennettant ainsi le re
pérage rapide des problèmes et la modification consécutive
de systèmes ou d'instructions. La validation joue alors le
même rôle dans l'exploitation qu'en ce qui concerne les don
nées définitives, garantissant ainsi que les étapes successi
ves de cette exploitation aboutissent à la production spé
cifiée ct nécessaire pour l'étape suivante. Elle contribue,
ainsi, à l'amélioration continue de la qualité du système et
des données.

Il importe aussi de procéder à une validation lors des tests
d'exploitation préalables au recensement. La validation des
données de ces tests pennettra un repérage rapide des pro
blèmes liés aux systèmes (par exemple aux corrections)
avant le début de l'exploitation des bulletins de recensement.
La contribution de la validation à l'amélioration de l'exploi
tation est encore plus critique lors des tests. La découverte
rapide des problèmes en pennet l'examen, ainsi que la mise
au point et l'essai de mesures correctives, plus approfondis
qu'il n'est possible de le faire lors de l'exploitation des bulle
tins. La solution des problèmes constatés à ce dernier mo
ment .'le heurte aux priorités contradictoires du respect des
délais et de celui du budget, raison pour laquelle il faut alors
parfois prendre la décision de corriger seulement les don
nées et pas la méthode.

a) Définition des données à valider

La liste des données à valider devrait être dressée en col
laboration avec le service de publication des résultats du re
censement et les autres intéressés. La définition de chacune
d'elles s'appuiera sur .'la valeur juridique pour la classifica
tion des résultats, sur le contenu des catégories « sans ob
jet» et sur toute combinaison particulière de données qui
s'excluent les unes les autres.

De plus, les problèmes de données connus à l'occasion de
recensements antérieurs ou du fait des infonnations appor
tées en retour à l'occasion du dénombrement sont mis en évi
dence ct on définit les méthodes applicables pour y mettre
un tenne.

b) Définition de la méthode

Les instructions et méthodes de validation doivent être
définies afin d'assurer la couverture intégrale des problèmes
et la cohérence entre les approches adoptées. Chaque fois
que des données auront été corrigées ou modifiées pour une
raison ou une autre, il faudra les valider selon la même dé
marche, afin d'assurer que, d'une part, l'erreur a été rectifiée
et, d'autre part qu'aucun nouveau problème n'a été créé.
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c) Agrégation des données

Il faudra vérifier la cohérence et l'exactitude de toutes les
données relatives à toutes les caractéristiques à plusieurs ni
veaux d'agrégation géographique. Comme la validation doit
aller de pair avec les autres opérations, elle devra commen
cer au niveau des premiers districts de recensement dont les
bulletins auront été intégralement dépouillés et .'le pour
suivre sur des agrégations de données de plus en plus éten
dues au fur et à mesure qu'elles deviendront disponibles. Ces
agrégations devront s'étendre à la totalité des territoires géo
graphiques définis dans le pays (par exemple les régions ou
les Etats).

Cela garantit plusieurs vérifications des données ainsi que
celles des populations regroupées dans les grands tableaux.
Cela est indispensable car les petites populations ne remplis
sent pas nécessairement toujours tous les cadres d'un ta
bleau. C'est pourquoi les erreurs dans les données, ainsi que
les problèmes de dépouillement qui sont à leur origine, peu
vent passer inaperçus tant que l'on n'aura pas réuni une
grande quantité de données. Lorsqu'on en disposera en vue
de leur validation, certaines opérations initiales auront
peut-être déjà été menées à leur tenne et la possibilité de les
rectifier au moment où l'erreur s'est produite aura été perdue
ou jugée sans intérêt, étant donné 1es contraintes de temps et
de coût.

d) Comparaison avec d'autres données
et modifications d'un recensement à l'autre

Il est utile, lorsque cela est possible, de pouvoir comparer
les données du recensement avec celles d'enquêtes récentes,
et cela d'autant plus si les données comparables ont été réu
nies lors d'une enquête récente ou puisées dans des relevés
administratifs. La comparaison peut donner des indications
concernant les modifications à attendre ou bien expliquer les
modifications ou mouvements décelés dans les données du
recensement.

Dans la validation de modifications entre les données du
recensement en cours et d'un recensement précédent, il est
utile de fixer, pour ces modifications, des seuils de tolé
rance. Par exemple, on pourra éventuellement ftxer un seuil
de tolérance de plus ou moins 5 % concernant la croissance
démographique dans un territoire donné. Ce seuil peut .'le
calculer d'après les taux normaux escomptés de croissance
démographique dans le territoire considéré. Toute crois
sance au-delà ou en deçà de ce seuil signalerait qu'il faudra
procéder à une étude plus détaillée des raisons de la diffé
rence.

La composition de la population active ou des branches
d'activité ou activités professionnelles .'le modifie avec le
temps dans toutes les économies. La connaissance préalable
de la nature des modifications auxquelles on peut s'attendre
et des points sur lesquels elles peuvent intervenir fait partie
du travail de validation. Celle-ci garantit que les données
publiées ont été vérifiées afin de s'assurer qu'elles corres
pondent à ce qui s'est efiectivement produit. Cela revêt une
importance particulièrement critique là où la population a
augmenté ou diminué et où les résultats du recensement sont



indispensables pour assurer la distribution équitable des res
sources ou le découpage électoral.

Les préposés à la validation dans le centre d'exploitation
ont accès aux bulletins et à une bonne partie de la documen
tation qui a servi au dénombrement, par exemple les cartes
et les relevés annotés des recenseurs. Cela permet de savoir
pourquoi une modification est intervenue ou si les données
réunies sont problématiques, et d'effectuer un meilleur tra
vail à ce moment que plus tard lorsque les données auront
déjà été publiées.

Les données validées en dernier lieu dans le centre d'ex
ploitation devront être complètes et donner le détail de tou
tes leurs modifications qui pourraient poser des problèmes
aux utilisateurs.

e) Participation des bureaux régionaux

Certains services de statistique disposent de bureaux ré
gionaux, répartis dans l'ensemble du pays, qui ont parfois
une connaissance meilleure, sinon experte, du territoire de
leur ressort. Cette particularité peut se révéler de la façon
suivante utile pour les validations:

a) 11 sera possible de demander l'avis des bureaux régio
naux avant d'entreprendre le dépouillement des bulletins
pour savoir quelles sont les modifications connues qui y ont
influé sur la comparaison des variables considérées dans
le recensement. Ces modifications pourront consister, par
exemple, en déplacements de population, regroupements
ethniques, nouvelles constructions de logements ou modifi
cations de l'emploi régional, par exemple l'ouverture ou la
fermeture d'une entreprise occupant une nombreuse main
d'œuvre;

b) Cela permettra de déterminer si l'ampleur de la crois
sance ou de la diminution de la population et des logements
dans le recensement correspond avec celles prévues. Cette
détermination peut s'effectuer moyennant un contrôle du dé
nombrement, lors du recensement, des personnes et des lo
gements dans le territoire le plus petit (par exemple le dis
trict de recensement), et dans des territoires plus étendus
(par exemple les régions statistiques ou administratives).

F. - Les techniques de dépouillement des formulaires

1. INTRODUCTION

Le succès de l'application des technologies au dépouille
ment des bulletins aura une grande influence sur le succès
global du recensement. La nature de ce dépouillement (par
exemple le traitement de très nombreuses données) se prête
de façon idéale à l'application de l'informatique.

Il y a longtemps, en fait, que le dépouillement des bulle
tins s'effectue par ordinateur. Le premier ordinateur dispo
nible dans le commerce, UNIVAC l, a été pour la première
fois utilisé en 1951 à la Direction des recensements des
Etats-Unis. Depuis lors, les progrès de la technique répercu
tés dans les générations successives de grands ordinateurs et
les perfectionnements rapides plus récents des ordinateurs
personnels, ont permis aux administrations des recense
ments de traiter et de manipuler les données de façon plus
précise. Cela a conduit à rendre le travail d'exploitation plus

efficace et plus économique; et, ce qui est plus important
encore, à offrir aux utilisateurs des résultats des recense
ments un meilleur produit.

L'emploi de techniques de pointe, par exemple les techni
ques de plus en plus répandues de l'imagerie et de la recon
naissance intelligente des caractères, offre un grand poten
tiel et de nombreux avantages pour l'exploitation des
bulletins. Toutefois, les administrations responsables doi
vent également avoir conscience des délais de démarrage et
des infrastructures technologiques nécessaires pour l'emploi
du système de reconnaissance intelligente des caractères.
Les paragraphes qui suivent décrivent divers systèmes de
saisie des données, en particulier l'imagerie et la reconnais
sance intelligente de caractères. Des renseignements con
cernant ces techniques sont donnés ici car elles deviennent
de plus en plus viables dans les travaux de recensement et
beaucoup d'administrations responsables les adoptent pour
les recensements de l'an 2000.

2. LES SYSTÈMES DE DÉPOUILLEMENT

L'augmentation de la puissance de travail et des capacités
de stockage des ordinateurs de gamme intermédiaire (par
exemple Unix) et des systèmes d'aval tels que les ordina
teurs personnels a ouvert de nouveaux horizons à beaucoup
de pays. La réduction du coût de ces systèmes, associée à
leur multiplication a, elle aussi contribué à la tendance,
constatée dans les pays, à renoncer aux gros ordinateurs
coûteux.

En dehors des considérations de coût, les ordinateurs per
sonnels et les matériels de gamme intermédiaire offrent plus
de flexibilité et sont plus commodes à utiliser. Cela a conduit
à la mise au point d'utilisations plus complexes de ces maté
riels. Toutefois, les considérations de traitement des don
nées et de réseaux de communication prennent plus d'impor
tance dans la planification de leur emploi.

3. MÉTHODES DE SAISIE DES DONNÉES

On définit ici la saisie des données comme l'opération
d'enregistrement des informations contenues dans les bulle
tins de recensement et la constitution de fichiers sur ordina
teur. Ces dossiers font ensuite l'objet d'un codage qui trans
forme les fichiers en classifications codées nécessaires pour
la publication. Voici quels sont les systèmes de saisie des
données:

a) La saisie au clavier;
b) La lecture optique de marques;
c) L'imagerie numérique;

d) La reconnaissance intelligente des caractères; enfin
e) La transmission électronique des bulletins (par

exemple Internet).
Chacun de ces systèmes a ses propres avantages, coûts et

répercussions sur les besoins en matériels et logiciels, aussi
bien pour la saisie des données que pour les opérations sui
vantes. La saisie complète des données d'un recensement
peut s'appuyer sur une combinaison de deux de ces techni
ques ou davantage. Il sera essentiellement question dans ce
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chapitre de l'imagerie et de la reconnaissance intelligente
des caractères, car ces techniques sont d'un emploi relative
ment nouveau pour les recensements et certaines adminis
trations n'auront pas nécessairement déjà eu accès à assez
d'informations pour se prononcer sur le point de savoir si
leur emploi se révélerait rentable.

Une autre technique nouvelle de saisie des données s'ap
puie sur des dispositifs manuels d'interviews personnel1es
assistées par ordinateur. Il n'en est pas question en détail ici
car cette technique n'a jusqu'ici été employée que pour des
enquêtes. A l'heure actuelle, son coût ne la rend pas viable
pour les travaux de recensement.

a) La saisie au clavier

Cette saisie consiste à saisir sur ordinateur toutes les ré
ponses contenues dans le bulletin de recensement. La mé
thode nécessite que des logiciels rclativement simples et des
matériels de calcul de faible capacité en raison du modeste
volume à traiter. Par contre, elle exige un personnel beau
coup plus nombreux que les systèmes automatiques et il est
vraisemblable qu'elle prenne plus de temps. Le choix entre
la saisie manuelle et la saisie automatique dépend en partie
des délais à respecter et de la différence entre le coût du per
sonnel et celui du matériel. Il faut aussi tenir compte d'autres
facteurs, par exemple s'il est viable d'utiliser des techniques
plus avancées (voir A plus haut). Lorsque les frais de per
sonnel sont modestes et l'infrastructure infonnatique peu
importante, la saisie au clavier constitue peut-être la mé
thode optimale.

Avec ces systèmes, il faut aussi soit regrouper après saisie
les réponses descriptives par catégories, soit procéder ma
nuellement au préalable à cette classification pour la saisir
ensuite sur le clavier.

b) La lecture optique de marques

Les lecteurs optiques de marques lisent les réponses « co
chées » à des questions sur des bulletins spécialement con
çus à cet effet. Le lecteur ne détecte que la présence ou l'ab
sence d'une marque et les réponses éventuellement écrites
doivent être par la suite saisies manuellement ou codées se
lon des méthodes assistées par ordinateur.

Les avantages de la lecture optique de marques sont les
suivants:

a) La saisie de réponses cochées est beaucoup plus ra
pide que la saisie au clavier. En général, les lecteurs optiques
de marques dépouillent en moyenne 7 000 pages de fonnat
A4 par heure;

b) Le matériel est raisonnablement peu coûteux;

c) Il est relativement simple à mettre en place et à utili
ser;

d) Il s'agit d'une technique bien connue qui est em-
ployée depuis bon nombre d'années dans beaucoup de pays.

Ses inconvénients sont les suivants:

a) La précision des travaux d'imprimerie;

b) L'utilisation exclusive de certains papiers et encres;

c) La précision nécessaire du massicotage des feuilles;
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d) Les restrictions concernant la présentation des bulle
tins;

e) L'obligation de marquer les réponses correctement
avec un stylo ou un crayon adéquat; enfin

j) Le coût supplémentaire notable des opérations a, b et
cci-dessus.

Les bulletins destinés aux lccteurs optiques de marques
peuvent être remplis par les déclarants ou par les recenseurs,
ou bien les réponses contenues dans les bulletins peuvent
être transcrites sur les fonnulaires de lecture optique par le
personnel du centre d'exploitation. Cette seconde solution
est toutefois considérée comme inefficace et comme une
source d'erreurs.

c) L'imagerie numérique

Les dispositifs d'imagerie numérique fonctionnent
comme les lecteurs optiques de marques mais utilisent
une caméra numérique ou des scanners pour prendre une
image de chaque page de chaque bulletin. Si le procédé de
balayage des bulletins ressemble à celui qui est utilisé en
lecture optique de marques, le résultat diffère en ce que le
balayage conduit à la production d'une image (et, facultati
vement, d'un fichier de données) tandis que le lecteur op
tique de marques ne pennet que de constituer un fichier. Le
fichier constitué par imagerie numérique sert ensuite pour
un dépouillement « virtuel », tenne par lequel les préposés
décrivent la lecture d'une image sur un écran plutôt que celle
d'un bulletin écrit. L'avantage de cette fonnule est qu'elle
pennet des économies de papier car les images électroni
ques peuvent remplacer les bulletins. Elle est plus efficace et
pennet une plu..<; grande productivité.

De façon générale, l'imagerie numérique peut facilement
s'associer avec la lecture optique dc marques et l'exploita
tion des bulletins écrits. Elle n'est toutefois, en général, que
le précurseur d'une technique avancée, celle de la reconnais
sance intelligente des caractères.

d) La reconnaissance intelligente des caractères

Cette technique est un prolongement de celle de l'ima
gerie numérique décrite ci-dessus.

Une fois que les fonnulaircs ont été balayés, les images
sont analysées au moyen d'un ou plusieurs logiciels de re
connaissance qui épluchent les cases de réponses pour inter
préter les réponses cochées (lecture optique de marques),
pour « reconnaître» les notations écrites par un déclarant ou
un recenseur dans un espace limité, puis pour transcrire ces
notations en caractères. Ces dispositifs de reconnaissance
peuvent également lire des codes-barres.

Voici comment la reconnaissance intelligente des caractè
res peut fonctionner dans un centre d'exploitation:

i) Balayage

Dans l'exemple ci-dessus, les bulletins passent par des
scanners qui saisissent une image de chaque page, consti
tuant ainsi des fichiers d'images.

Une fois saisies les images de tous les bulletins qui consti
tuent un volume de travail de dimension appropriée, ces



FIGURE IV.4. Articulation d'un traitement par reconnaissance intelligente des caractères
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images sont stockées et il devient possible de commencer à
en extraire les données. Les bulletins sont stockés de leur
côté en espérant qu'ils ne devront être consultés qu'un mini
mum de fois, tandis que les images sont stockées pour ex
ploitation directe et, d'autre part, mises en réserve hors site.

ii) Reconnaissance

La première étape de la saisie des données consiste à les
« reconnaître » dans les images. 11 s'agit essentiellement
d'identifier les réponses cochées ainsi que d'essayer de tra
duire les réponses écrites en caractères. Les images sont ex
ploitées au moyen de logiciels généralement dits de recon
naissance qui traitent les données brutes du bulletin en
utilisant des seuils de confiance prédéterminés qui indiquent
la mesure dans laquelle le logiciel juge valide le caractère re
connu. Cette opération peut s'effectuer par lots sur ordina
teur personnel ou serveur.

La reconnaissance s'effectue en général selon l'une ou
l'autre de deux méthodes. La première consiste à produire
des histogrammes de chaque caractère et de les confronter
avec une série d'histogrammes (ou de caractères) constituée
au préalable. Les ressemblances sont notées selon un ba
rème et la concordance la plus élevée est remise dans le cir
cuit. La deuxième méthode, qui ressemble à certains égards
à celle des histogrammes, consiste à décomposer l'image
saisie. Ses composantes sont comparées avec une série de
caractères constitués de la même façon et le caractère dont lc
plus grand nombre de composantes concordent est remis
dans le circuit.
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iii) Correction ou validation automatique

Les parties du bulletin qui contiennent des caractères que
le dispositif de reconnaissance n'aura pas reconnus peuvent
alors faire l'objet d'une correction automatique destinée à ré
duire, si possible, le nombre des corrections à confier à un
opérateur (voir iv) ci-après. 11 faut, en général pour cela, uti
liser des tableaux 1cxicaux et s'appuyer sur le contexte.

Le dispositifde reconnaissance peut, par exemple, recon
naître la majorité des caractères (sauf un) dans la réponse à
une question concernant le lieu de naissance. Les caractères
dans le texte peuvent être reconnus sous la forme
« VANUA-*-U », où -*- signale un caractère que le logiciel
n'a pas pu lire. Cette partie du texte peut alors être passée par
un lexique spécifique de la caractéristique considérée et,
dans l'exemple, il s'agira d'une liste des pays du monde. Si le
texte ne concorde qu'avec une seule entrée du lexique où
tous les autres caractères concordent, à l'exception de celui
qui manque, ce dernier pourra se voir assigner une valeur et,
dans l'exemple, ce sera la valeur «T », la réponse étant
« VANUATU ».

Il est recommandé d'utiliser pour ce travail non pas un
lexique généraliste mais, au contraire, d'en employer plu
sieurs adaptés chacun à une caractéristique recensée particu
lière. Les réponses concernant la profession, par exemple,
devront être comparées avec un lexique où ne figurent que
les professions caractéristiques du pays considéré. Cette mé
thode convient en général mieux pour les caractéristiques
relativement simples où le nombre des réponses possibles
est relativement peu élevé, par exemple le pays de nais-



sance, mais elle peut également servir pour les caractéristi
ques chiffrées, par exemple les codes postaux dont on con
naît les valeurs possibles.

iv) Corrections par opérateur

Lorsque des caractères ne peuvent être reconnus par le
dispositif ad hoc ou l'être par correction automatique, l'inter
vention d'un opérateur (également dit « lecture à partie de
l'image ») s'imposera. Les opérateurs étudieront alors cha
que image de ces caractères et confirmeront ou rectifieront
la reconnaissance faite par le dispositif. La correction par
opérateur ne devra être effectuée que dans le cas de certaines
caractéristiques dont la probabilité de codage automatique
est élevée, les autres images étant directement passées au
codage. Il importe aussi de corriger intégralement les don
nées chiffrées numériques.

Certains systèmes offrent d'autres moyens de correction
qui peuvent accélérer celle-ci, ou bien des options qui per
mettent de vérifier toutcs les réponses concernant des carac
téristiques d'intérêt primordial.

Une fois que le passage par le lexique a permis de recon
naître tous les caractères, ou lorsque la correction par opéra
teur a été effectuée, les données pourront être acheminées en
vue de leur codage automatique ou manuel (voir 4 plus loin).

v) Avantages de la reconnaissance intelligente des carac
tères

On peut escompter que cette technique présente les avan
tages ci-après:

a) Des économies sur les salaires, en raison de l'effectif
réduit du personnel nécessaire pour le codage des réponses,
étant donné que les réponses écrites reconnues pourront être
en partie automatiquement codées sans intervention hu
maine (voir 4, c plus loin);

b) D'autres économies possibles grâce à l'augmentation
des rendements réalisés par l'usage d'images électroniques
plutôt que des bulletins. 11 s'agira d'économies dans la manu
tention matérielle des bulletins dues à l'accroissement de la
production rendu possible grâce à l'emploi par les codeurs
des images plutôt que des bulletins sur papier;

c) La réduction des dépenses de personnel qui entraî
nera d'autres réductions (par exemple sur le recrutement, sur
le personnel de soutien administratif et sur les loyers);

d) L'amélioration des données par le codage automa
tique garantit la cohérence du traitement de réponses identi
ques;

e) La réduction éventuelle de la durée du dépouillement
imputable à son automatisation. 11 pourra en résulter une di
minution notable des délais de publication des résultats du
recensement, contribuant ainsi à une composante impor
tante de la qualité des données (à savoir le respect des dé
lais);

j) La présentation des bulletins, qui ne sera pas néces
sairement aussi rigoureuse qu'il le faudrait pour la lecture
optique de marques;

g) Une plus grande précision des corrections pour dé
formation du papier;
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h) L'inutilité avec certains systèmes, d'utiliscr en impri
merie des couleurs spéciales, même si elles facilitent la ré
duction de taille des images, ces systèmes pouvant aisément
effacer les préimpressions (par exemple les cadres noirs au
tour des réponses cochées).

vi) Inconvénients de la reconnaissance intelligente des
caractères

Voici quels sont ces inconvénients:

a) Le coût relativement élevé des équipements impu
table à la complexité des matériels et logiciels nécessaires.
La création d'images augmente aussi de beaucoup le volume
des données et, de là, le coût du matériel;

b) La substitution de caractères, qui peut nuire à la qua
lité des données. Elle se produit quand le dispositifde recon
naissance attribue à un caractère une valeur différente de la
réponse figurant dans le bulletin. Par exemple, le dispositif
attribue un 4 alors que le chiffre figurant dans le formulaire
est en fait un 9. La majorité des vendeurs de logiciels affir
ment aujourd'hui que leurs dispositifs de reconnaissance
conduisent à des proportions de substitutions inférieures ou
égales à 1 % dans le cas des chitJrcs. 11 ne faut cependant pas
sous-estimer les conséquences de ces substitutions qui pose
raient un problème dans le cas de caractéristiques capitales
telles que l'âge, où il est impossible de procéder à des com
paraisons de données. Certains systèmes permettent de véri
fier toutes les réponses « confiantes» concernant certaines
caractéristiques;

c) Le réglage du dispositif de reconnaissance, qui con
siste à fixer des seuils de confiance où le logiciel doit exacte
ment reconnaître un caractère donné (par exemple un 9
comme un 9), est un point particulièrement délicat. Ces
seuils peuvent être réglés de façon que le logiciel accepte
plus de caractères, ce qui entraîne une diminution du travail
de correction à la main. Toutefois, les seuils de confiance ré
glés inf1ueront sur la qualité (du fait de la substitution de ca
ractères si ces seuils sont trop bas) et sur le coût (en raison de
la nécessité de procéder à une correction par opérateur si les
seuils sont trop élevés). Les seuils doivent être soigneuse
ment réglés afin d'arriver à l'équilibre nécessaire entre la
qualité et le coût;

d) La reconnaissance des réponses écrites à la main
oblige à délimiter l'espace qui leur est réservé ct à respecter
une certaine règle d'écriture, par exemple:

--'--,-
A N E X A M P

L I~-t-~-:-~__A-
R E S P a N s E

e) La conception et les capacités, du réseau ont une im
portance capitale pour l'ensemble de l'opération. L'emploi
d'images peut nécessiter la constitution de millions de fi
chiers additionnels dans le réseau, soit des milliers de giga
octets supplémentaires, par comparaison avec d'autres solu
tions telles que la lecture optique de marques;



j) Les économies escomptées du codage automatique
peuvent ne pas sc concrétiser si ce codage est plus lent que
prévu;

g) Il peut se produire, avec le codage automatique, des
erreurs systématiques qui nuiront à la qualité des données;

h) Il n'existe pas nécessairement, dans le cas de certains
pays, d'ensembles adéquats de caractères de référence; enfin

i) L'utilisation et le stockage des images peuvent faire
craindre aux déclarants que la confidentialité ne soit pas res
pectée.

vii) Gestion des risques

La reconnaissance intelligente des caractères est une
technique relativement nouvelle et guère employée encore
lors des recensements, donc assortie de plus de risques que
d'autres techniqucs plus éprouvées. C'est pourquoi il est in
dispensable que les pays qui envisagent d'y recourir ne le
fassent qu'après des essais rigoureux. Il ne faut pas présumer
que si la reconnaissance intelligente des caractères a donné
de bons résultats dans un pays, ou pour un travail de statis
tique particulier, elle conviendra pour un recensement dans
un autre pays.

Si des pays adoptent cette technique, il leur fàudra gérer
avec soin les risques qui s'y attachent. Voici quelques-unes
des stratégies de gestion des risques à adopter, si possible:

a) Réduire autant que possible les espaces réservés à la
lecture des réponses par reconnaissance intelligente de ca
ractères;

b) Limiter les effets de la substitution de caractères dans
le cas de caractéristiques de première importance telles que
l'âge:

i) En faisant vérifier par des opérateurs le résultat de la
reconnaissance dans le cas de ces caractéristiques;
ou bien

ii) Utiliser, pour ces caractéristiques, des réponses à
cocher pour lecture optique de marques;

c) Utiliser des listes de réponses classiques et de répon
ses cochées à lecture optique de marques dans le cas de cer
taines caractéristiques, s'il existe une mbrique « autre» à la
quelle les déclarants répondront in extenso;

d) Ajouter dans le bulletin des questions supplémentai
res qui serviront au dispositif de reconnaissance de référen
ces pour réduire les cas de substitution de caractères. Par
exemple, deux questions concernant l'une la date de nais
sance, l'autre l'âge en années, pourront être comparées. Tou
tefois, à la différence des données qui figurent sur les ques
tionnaires statistiques concernant les caractéristiques
financières, celles contenues dans les bulletins de recense
ment ne permettent pas ce type de comparaison entre carac
téristiques;

e) Appliquer aux résultats de la reconnaissance, dans le
cas des caractéristiques de première importance, des seuils
de confiance plus élevés dans les logiciels, ou bien les faire
vérifier par des con'ecteurs à partir des images;

j) Vérifier la qualité des images; enfin

g) Procéder à un sondage manuel des résultats de toutes
les opérations afin d'assurer l'intégrité des données et de me
surer les proportions d'erreurs.

De façon plus générale, la reconnaissance intelligente des
caractères rend plus nécessaire un dosage minutieux entre la
qualité d'une part et le coût de l'autre. L'évaluation des seuils
de confiance possibles (c'est-à-dire du principal déterminant
de l'exactitude des données) devra s'effectuer d'un bout à
l'autre des essais afin d'en déterminer l'effet sur la proportion
de substitutions ct sur le coût des corrections et de détermi
ner alors le dosage optimal. Le choix de cette technique doit
être affiné de façon que l'on puisse déterminer au cours des
essais quel sera le meilleur dosage entre la qualité (mesurée
par l'exactitude) et le coût (de la correction des caractères).
Le plan de travail du centre d'exploitation devra prévoir des
contrôles de qualité particuliers qui permettent de détermi
ner en permanence les proportions de substitution de carac
tères et d'ajuster s'il le faut et quand il le faut les seuils de
confiance des logiciels.

Le travail de correction des caractères devra être géré de
façon à ne pas gaspiller des ressources pour la correction de
réponses qu'il serait moins coûteux d'effectuer lors du co
dage assisté par ordinateur ou réalisé à la main.

Il est indispensable de disposer d'une capacité de réseau
suffisante en raison du grand nombre et du gros volume des
fichiers d'images. Pour réduire ce volume, il est possible de
recourir à une technique dite d'« élagage des bulletins» qui
consiste à éliminer des images les « noirs» connus. Son ap
plication a parfois permis de réduire le volume des fichiers à
un dixième de ce qu'il était initialement (par exemple de
4 500 à 450 Gb). L'emploi de couleurs éliminatoires dans les
bulletins de recensement peut également faciliter cette opé
ration.

e) Les bulletins électroniques

Le développement récent d'Internet a donné l'occasion de
transmettre électroniquement les bulletins sur ce support.
De nombreuses organisations du secteur privé et du secteur
public travaillent maintenant à la mise au point de systèmes
de saisie automatique des informations par Internet.

Le recours à Internet offre des possibilités nouvelles pour
certains travaux de recensement et présente un grand intérêt
pour l'exploitation parce qu'il réduit les ressources nécessai
res pour la manipulation des bulletins, la saisie des données
ct le codage.

Quoi qu'il en soit, au moment de la rédaction du présent
manuel, de nombreux pays avaient déjà étudié l'emploi
d'Internet pour l'exploitation électronique des bulletins de
recensement mais y avaient renoncé pour les raisons suivan
tes:

a) Il faut, dans ce cas, que les déclarants disposent d'un
ordinateur avec accès à Internet. Même dans les pays déve
loppés, il est peu probable que l'accès à Internet dépasse
de beaucoup 30 % d'ici à la réalisation des recensements de
l'an 2000;
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b) Le décompte des déclarants. Ainsi, la détermination
des ménages qui auront répondu une fois et une seule pose
problème;

c) Le souci de la sécurité de la transmission des données
par Internet et l'ouverture d'un accès extérieur généralisé aux
réseaux du service du recensement; enfin

fi) La nécessité de se doter des systèmes d'exploitation
paral1èles (du fait que les bul1etins ne seront pas tous trans
mis par Internet) et les difficultés concomitantes de la fusion
des données d'origines différentes.

L'utilisation d'Internet et la mise au point d'applications
parallèles se développent cependant de façon très rapide.
Les services responsables souhaiteront peut-être suivre de
près cette évolution pour tirer parti des possibilités qu'elle
pourrait offrir dans l'avenir.

4. CODAGE

Le codage consiste à attribuer des numéros de classifica
tion aux diverses réponses écrites dans les bulletins de re
censement. Il peut être: a) manuel; b) assisté par ordina
teur; c) automatique; ou encore d) une combinaison des trois
solutions. Le codage peut être aussi: a) simple; b) structuré,
ou c) successif.

Le codage simple peut s'effectuer dans le cas de caracté
ristiques où il est relativement facile et limité à une question
posée dans le bulletin. Il s'agit par exemple du lieu de nais
sance où un nombre limité de mots (par exemple un ou deux)
constituant la réponse peut être codé pour référence à une
simple liste alphabétique.

Le codage structuré s'applique à des caractéristiques plus
complexes, par exemple l'activité professionnelle. Il faut
alors parfois se référer à plus d'une question posée. Certai
nes réponses à la question concemant l'activité profession
nelle peuvent être codées par référence au titre de la profes
sion. Par contre, une forte proportion des réponses ne
pourront l'être que par référence à d'autres questions,
concernant par exemple le travail effectué ou la branche
d'activité. Ces règles de codage peuvent être incorporées
dans le système de codage structuré à titre d'indication aux
codeurs.

Le codage successif (parfois qualifié de hiérarchique)
s'applique aux caractéristiques pour lesquelles il est indis
pensable de disposer de plusieurs détails pour pouvoir attri
buer un code. Cette méthode est couramment utilisée pour le
codage des adresses. Le codeur peut, par exemple, commen
cer par identifier un territoire étendu (par exemple la pro
vince ou le territoire défini par le code postal), puis pousser
plus loin (par exemple jusqu'au niveau de la région, de la
ville, de la rue, voire même du numéro de rue) en eas de be
soin pour choisir le code de classification.

Tous les systèmes utilisés s'appuient sur des index qui
sont les listes de réponses caractéristiques susceptibles
d'être données dans un bulletin de recensement et à chacune
desquelles est affecté un code. Il importe de noter à ce sujet
que les index utilisés doivent s'appuyer sur les déclarations
des recensés et non pas comprendre simplement les catégo
ries retenues pour classification. Ils doivent être considérés
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comme une sorte de « carte}) qui permet de répartir les ré
ponses entre les diverses rubriques de la classification. Les
recensés ne répondent pas en termes de classification mais
dans le langage de tous les jours, et les index doivent en tenir
compte.

La qualité des index influe directement sur la qualité des
données et sur l'efficacité du dépouillement. Les efforts et le
temps nécessaire pour les constituer ne doivent pas être
sous-estimés et il faut réserver dans les plans de recense
ment suffisamment de temps pour cet important travail. Les
index ne sont pas immuables et devront être remis à jour au
eours du dépouillement pour tenir compte des nouvelles ré
ponses.

a) Le codage manuel

Le codage manuel consiste à comparer les réponses con
tenues dans les bulletins de reeensement avec celles qui fi
gurent dans un ou plusieurs index de codage. Les préposés
au codage inscrivent le code voulu sur le bulletin en vue de
la saisie ultérieure des données. Il s'agit là d'un travail fasti
dieux qui peut donner lieu à des erreurs plus importantes
qu'avec les autres méthodes de codage. Les préposés au co
dage manuel ont aussi tendance à se fier à leur mémoire, ce
qui peut conduire à des erreurs supplémentaires.

b) Le codage assisté par ordinateur

Cette méthode consiste à recourir à des systèmes informa
tiques pour aider au codage. Les index utilisés sont sembla
bles à ceux qui servent pour le codage manuel, mais sont in
formatisés. Le préposé se borne d'ordinaire à entrer les
premières lettres de chaque mot de la réponse et le système
lui fournit en retour une liste d'équivalences provenant de
l'index approprié. Le codeur choisit ensuite l'entrée corres
pondante dans l'index et le code peut être automatiquement
incorporé dans le fichier de données.

Le codage assisté par ordinateur a notamment pour avan
tage de permettre l'incorporation dans le système d'un plus
grand nombre de règles pour guider les codeurs dans l'exé
cution de plusieurs opérations et, partant, pour obtenir des
données de meilleure qualité. Le codage assisté par ordina
teur se prête particulièrement au décodage structuré dont il a
été question plus haut.

Le codage structuré présente aussi l'avantage de réduire le
nombre des concordances potentielles qui sont présentées
au codeur sur l'écran, cela grâce à des termes « de base}) (en
général des substantifs) et des «qualificatifs}) (en général
des adjectifs). Un codeur pourra par exemple entrer « élev
vol}) pour la réponse éleveur de volailles. Le système lui
fournira en retour une liste de tous les termes de base com
mençant par « élev » et quand le codeur aura confirmé le
terme de base « éleveur », le système lui donnera une liste
de tous les qualificatifs commençant par «vol ». Une fois
que le qualificatif exact « volailles» aura été choisi, le code
approprié sera inscrit dans le fichier. La réduction du nom
bre possible de concordances sur l'écran réduit le travail im
posé au codeur et aboutit à des données de meilleure qualité.



Les pays qui se servent de systèmes assistés par ordina
teur ont constaté qu'ils étaient plus efficaces que les systè
mes manuels et produisaient des données de meilleure qua
lité. Toutefois, ces systèmes et les index sur lesquels ils
s'appuient, relativement complexes, et leur mise au point né
cessite un long travail. Leur coût ne doit pas non plus être
sous-estimé et il convient de demander le concours et l'avis
d'autres pays qui les utilisent.

c) Le codage automatique

Le codage automatique fait appel à des algorithmes auto
matiques pour eomparer avec des index réponses écrites
(saisies, par exemple, par reconnaissance intelligente des
caractères) et cela sans aucune intervention humaine. Ces al
gorithmes sont complexes ct nécessitent en général l'emploi
d'un dispositif de notation où une certaine note doit être ob
tenue avant qu'une réponse ne soit considérée comme con
cordante. Ils sont extrêmement variés ct on pourrait leur
consacrer un manuel tout entier. Il convient, cependant, de
noter que des précautions s'imposent en cas de codage auto
matique par algorithmes. Les erreurs dans les algorithmes
ou dans les index correspondants, peuvent entraîner l'affec
tation de codes erronés. En raison de la complexité de ces
systèmes, il est recommandé aux services de recensement
qui envisagent de recourir au codage automatique de pren
dre contact avec ceux d'autres pays qui ont appliqué ces sys
tèmes.

En fonction des algorithmes utilisés, les essais ont dé
montré que le codage automatique aboutit à des proportions
de concordances élevées (environ 80 %) dans le cas des ré
ponses textuelles simples, concernant par exemple le lieu de
naissance. S'agissant, par contre des réponses concernant
des caractéristiques plus complexes, par exemple l'activité
professionnelle ou la branche d'activité, la proportion de
concordance sera beaucoup plus faible (environ 50 %).

Indépendamment du système utilisé, il sera impossible de
coder automatiquement toutes les réponses et celles qui
n'auront pu l'être devront être traitées ensuite soit avec J'as
sistance d'un ordinateur, soit à la main.

5. CORRECTIONS

La mise au point de techniques plus avancées et pointues
a permis aux services de recensement d'utiliser des systèmes
de correction plus complexes. Il importe de prêter particu
lièrement attention à la stratégie générale à appliquer à la
correction des données au cours de la planification du recen
sement. Une fois cette stratégie arrêtée, le système de cor
rection devra être rigoureusement essayé avant son applica
tion à l'exploitation des bulletins.

L'une des principales décisions à prendrc concernant la
stratégie en question porte sur l'étendue des corrections à ef
fectuer. Elle devra être prise selon les circonstances dans
chaque pays.

L'expérience a toutefois démontré que les systèmes de
correction les plus complexes sont les plus difficiles et les
plus coûteux à utiliser et à tester ct qu'ils peuvent, en fait,
être la source de nouveaux problèmes de données. Mieux
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vaudrait peut-être adopter un système relativement simple
qui pourra laisser subsister de légères incohérences dans les
données, mais qui réduira les risques et les coûts associés
aux systèmes complexes. Les utilisateurs des données en
bout de ligne pourront être informés des raisons de ces inco
hérences.

Cela dit, il faudra corriger un certain nombre de réponses
pour remédier aux erreurs évidentes des recensés ou des re
censeurs.

L'une des solutions recommandées est d'utiliser un sys
tème de correction:

a) Minimalistc (c'est-à-dire qui consiste seulement à
corriger les erreurs évidentes d'un recensé ou d'un recenseur,
ou bien les réponses qui sont de toute évidence hors de pro
pos);

b) Automatique (les corrections manuelles, inefficaces
et coûteuses, n'améliorent que dans des proportions margi
nales le produit final);

c) Systématique, ce qui permettra de mettre en forme et
de tester le système plus facilement. Il faut prêter particuliè
rement attention à la spécification des corrections et à l'ordre
dans lequel il faudra y procéder. Des spécifications précises
permettront aux programmateurs de mettre plus facilement
le système en forme et aux spécialistes de Ic tester plus faci
lement aussi;

d) Qui soit en harmonie avec les méthodes utilisées lors
d'autres travaux statistiques du service, afin d'assurer la
comparabilité des données; enfin

e) Qui soit en harnlOnie avec les normes de l'Organisa
tion des Nations Unies ou de l'Organisation internationale
du Travail, afin d'assurer une comparabilité internationale.

Avec l'approche minimaliste, seules seront corrigées les
erreurs évidentes portant sur des caractéristiques bien défi
nies et prédéterminées. Elles le seront en général en suppo
sant que certaines infornlations démographiques de base fi
gurant dans le bulletin sont correctes. Ainsi, J'âge déclaré
(par exemplc 2 ans) peut ne pas eoncorder avee une autre dé
claration (par exemple inscrit à l'université) ct il n'est pas, en
l'occurrence, évident que J'une ou l'autre réponse soit cor
recte. Il pourra alors être décidé de retenir dans tous les cas
comme correct l'âge déclaré et de modifier J'autre réponse en
« non inscrit à l'université ».

Au lieu d'adopter la démarche minimaliste quand l'âge
constitue la référence, on peut adopter d'autres systèmes qui
s'appuient sur la règle de la majorité. Si, par exemple, deux
déclarations ou plus ne concordent pas entre elles, on peut se
reporter à plusieurs autres. La majorité des déclarations
eoncordantes seront conservées telles quelles, et toutes
les autres seront corrigées. Cela dit, le nombre des combi
naisons qui peuvent se présenter rendent ces solutions extrê
mement complexes et il est plus que probable qu'elles intro
duiront dans les données plus d'elTeurs que la solution
minimaliste.

Il importe de savoir, s'agissant de la stratégie des correc
tions, qu'à l'expérience les systèmes cxagérément ambitieux
et complexes n'améliorent pas nécessairement la qualité du
produit final. En fait, les systèmes complexes ont souvent



abouti au résultat exactement opposé, c'est-à-dire créé des
problèmes de données.

6. IMPUTATIONS

Comme dans le cas des corrections, le recours à des tech
niques plus puissantes ct affinées a permis l'application de
systèmes d'imputation plus complexes. L'imputation con
siste à combler les lacunes dans les données à partir d'autres
informations. Cela peut se faire grâce: a) à des tables de
données typiques (par exemple des ventilations par âges);
ou b) d'autres références à des caractéristiques similaires.
Cette démarche est communément dite «imputation à
chaud ».

Les tables de données typiques peuvent servir pour l'im
putation de variables telles que l'âge. Il peut en exister plu
sieurs pour une même variable, subdivisées par sexe ou par
territoire. Elles contiennent des ventilations par âge dérivées
des résultats de recensements antérieurs ou d'autres enquê
tes, et servent pour imputer les âges. D'autres informations
contenues dans les bulletins de recensement peuvent servir
pour limiter la fourchette dans laquelle l'âge peut être im
puté. Il peut s'agir soit d'un plancher (par exemple plus de
15 ans), soit d'une fourchette (par exemple de 30 à 55 ans). Il
arrive, par exemple, que l'âge n'ait pas été noté dans le cas
d'une femme mariée avec enfants. Le plancher d'imputation
de son âge peut alors être fixé à celui de son premier enfant,
augmenté d'un certain nombre d'années (par exemple 15).
Le plafond peut être fixé en relation avec d'autres caractéris
tiques notées dans le bulletin de recensement.

L'imputation à chaud est la méthode la plus complexe.
Avec elle, la donnée manquante concernant une caractéris
tique particulière est imputée à partir d'indications tirées
d'un autre relevé. On compulse alors les bulletins de recen
sement antérieurs jusqu'à en découvrir un similaire d'où ne
ressort pas une incohérence comparable. Les données de ce
bulletin sont alors recopiées dans le bulletin où la donnée
manque. Par exemple, le montant du revenu peut avoir été
omis dans un bulletin qui contient par contre des réponses
concernant l'activité professionnelle ct la branche d'activité.
Il s'agira alors de rechercher un autre bulletin où figure la
même combinaison d'activité professionnelle ct de branche
d'activité accompagnée d'un revenu déclaré. Ce revenu est
alors inscrit dans le bulletin où n'apparaît pas cette donnée.

Certains services de recensement ont adopté cette for
mule parce qu'elle s'appuie sur des données existantes et est
donc considérée comme rationnelle sur le plan statistique.
Toutefois la méthode est extrêmement complexe et difficile
à mettre en forme et tester.

Le choix des données qui feront l'objet d'une imputation
est une décision stratégique à prendre dès le début de la pla
nification. Il est estimé, toutefois, que les avantages d'une
démarche minimaliste réaliste consistant à imputer seule
ment les données correspondant à des caractéristiques dé
mographiques de base dépassent de beaucoup les avantages
marginaux éventuels de l'emploi de méthodes complexes
comme l'imputation à chaud. Inventer des données par im
putation pour de nombreuses caractéristiques (par exemple
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l'activité professionnelle) n'ajoute pas beaucoup à la qualité
du produit final. Les utilisateurs de\Tont être prévenus qu'il
leur faut s'attendre à trouver des explications de ces omis
SIons.

7. GESTION DES DONNÉES

La gestion des données est une opération particulièrement
critique lorsque leur dépouillement est réparti entre plu
sieurs centres et qu'il peut y avoir des centaines, sinon des
milliers, d'ordinateurs personnels reliés à un réseau local ou
un réseau étendu.

Voici quelques considérations fondamentales qui peuvent
s'appliquer à divers systèmes indépendamment des techni
ques utilisées.

a) Stockage des données

Au cours de l'exploitation des bulletins, les informations
feront l'objet de plusieurs activités successives allant de leur
saisie jusqu'à la communication des fichiers constitués au
service des publications. Chacune de ces activités aboutira
plus ou moins à un affinement et à une modification des don
nées. Il est donc à conseiller de conserver des copies de tou
tes leurs versions en vue d'une vérification finale ou de re
cherches ultérieures, permettant ainsi de repérer facilement
les points auxquels se sont posés des problèmes et où il est
donc possible de prendre des mesures correctives.

La technique de stockage des données dépend de l'organi
sation choisie pour leur saisie et des systèmes d'exploitation.
De simples fichiers textuels peuvent suffire si cela cadre
avec l'organisation choisie. Quel que soit le système de stoc
kage retenu, l'un des problèmes critiques est celui de la ges
tion d'un vaste volume de données et de versions multiples
des fichiers constitués à mesure du passage des données
d'une activité à l'autre. La gestion des données doit égale
ment consister à résoudre des problèmes tels que celui de
leur acheminement dans des délais spécifiés en vue des di
verses activités. La décision prise en matière de stockage dé
pendra du volume des données et de la complcxité du sys
tème d'exploitation.

b) Les doubles des données

Pour remédier au cas où des données seraient perdues par
inadvertance, il importe d'en constituer des doubles, c'est
à-dire plusieurs réserves de doubles sur place, ainsi que des
dossiers correspondant à chaque phase de l'exploitation, en
fin des réserves de doubles hors site à titre de protection
contre des catastrophes majeures.

Il importe aussi d'adopter une stratégie de récupération
pour reconstituer tous les fichiers suite à une panne de ser
veur, à une altération des données ou à d'autres problèmes.

c) Protection des données

Les fichiers de données produits au cours de l'exploitation
devront faire l'objet des mêmes règles rigoureuses de protec
tion que les bulletins eux-mêmes. Cela signifie que seul un
personnel autorisé devra avoir accès aux fichiers pour y tra
vailler. Il faudra mettre en place un réseau de sécurité pour



contrôler l'accès aux fichiers et l'interdire aux personnes non
autorisées. Il faudra également utiliser des dispositifs qui
empêchent la modification illicite des données contenues
dans les fichiers et un système de contrôle de toutes les mo
difications effectuées.

La protection contre les virus informatiques est un autre
aspect important de celle des données L'introduction, déli
bérée ou non, d'un virus peut avoir des conséquences désas
treuses pour le travail d'exploitation. Il existe dans le com
merce divers logiciels dont on peut se servir pour en réduire
la menace, mais J'un des moyens les plus faciles et les plus
efficaces de le faire consiste à retirer les disquettes des ordi
nateurs reliés au réseau. Il n'est en général pas nécessaire
avec un réseau que la majorité du personnel ait accès aux
disquettes. Toutes les améliorations aux logiciels et tous les
transferts de données qui sont indispensables par disquette
peuvent s'effectuer à travers un nombre limité de consoles
utilisées par un nombre limité de personnels autorisés. Des
logiciels de pointe pour la protection contre les virus devront
être installés sur ces ordinateurs afin de garantir la sécurité
du réseau.

8. COMMUNICATIONS

Une communication effective et efficace, à la fois à l'inté
rieur du centre d'exploitation et entre ce centre et d'autres in
téressés (par exemple le personnel de terrain, le service de
publication des résultats et la direction centrale du recense
ment) est indispensable. S'il est constitué plusieurs centres

d'exploitation en cas de choix d'un système décentralisé, il
faudra prêter spécialement attention à la mise en place de ré
seaux de communications sûrs entre ces centres.

Le courrier électronique, les tableaux et les bases de don
nées sont particulièrement utiles dans les centres d'exploita
tion. Les tableaux d'affichage et les bases de données peu
vent servir pour l'entreposage d'exemplaires des manuels et
des instructions. Ils peuvent également servir pour l'exposé
des problèmes et pour les débats sur divers aspects du travail
d'exploitation.

Les données sorties du centre d'exploitation peuvent aussi
devoir être transférées d'un lieu à l'autre ou communiquées
au service des publications en vue de leur inclusion dans les
résultats du recensement. Vu le volume des fichiers de re
censement, la transmission électronique peut se révéler im
possible ou inefficace. S'il y est recouru, il est recommandé
d'utiliser un logiciel de miniaturisation des fichiers dont la
validation, une fois miniaturisés, s'imposera également pour
garantir l'intégrité des données. Les problèmes de sécurité
liés aux transferts électroniques devront eux aussi être pris
en compte. Des logiciels ou matériels de cryptage pourront
être nécessaires pour protéger les données durant leur trans
mission.

Le transfert des données sur support matériel peut se révé
ler moins coûteux. Les fichiers peuvent être transcrits sur di
vers véhicules y compris les disquettes et les bandes audio
numériques.
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V. - LES PRODUITS DU RECENSEMENT

A. - Stratégie générale de publication

1. INTRODUCTION

Le présent chapitre décrit les opérations qui conduisent à
la production de publications répondant aux besoins dcs uti
lisateurs des résultats du recensement. Il a été rédigé dans la
perspective d'un service de recensement qui se charge lui
même d'une proportion considérable de la production des
publications jusqu'à ses étapes finales.

Ailleurs, les services de recensement adoptent des pro
grammes de publications beaucoup moins ambitieux en
fonction d'une ou plusieurs situations ci-après:

a) Une décision de principe, prise par le service du re
censement, de faire appel aux compétences d'organismes
extérieurs pour publier des tableaux de base plus intéres
sants;

b) L'absence, dans les clientèles, de personnels suffi
samment qualifiés pour utiliser des produits de pointe ou
complexes; enfin

c) Le manque de ressources pour financer des publica
tions complexes ou, dans le cas des utilisateurs, de les ache
ter.

Dans ces circonstances, il demeure important de consulter
les utilisateurs au sujet de l'éventail des publications à pro
duire. En fait, si le principal produit du recensement doit être
un ensemble concis de tableaux simples et généralement uti
lisables, il est indispensable que ces tableaux répondent à
une forte proportion des besoins des utilisateurs, ce qui peut
se faire que si ces derniers sont consultés très largement au
sujet de la conception des tableaux.

Il importe de savoir que le service du recensement devra
envisager toute une gamme de problèmes stratégiques avant
de commencer à en élaborer les produits.

Voici quels sont les principaux problèmes en question:

a) Choix entre une publication« en gros» et une publi
cation « au détail »;

b) Etablissement du prix des produit.,.;

c) Compromis entre la rapidité de la publication des
données et leur exactitude;

d) Etapes successives de la publication des données;

e) Publication générale ou à la demande; enfin

j) Intégration des résultats du recensement avec d'autres
produits.

2. PUBLICATION« EN GROS» OU PUBLICATION« AU DÉTAIL)I

Sur le plan très général, il est possible de se demander si le
service du recensement doit fournir des tableaux types dé
taillés à d'autres organismes (administrations publiques ou
entreprises du secteur privé) qui se chargeront de produire

des résultats de plus grande valeur ajoutée ou bien assurer
tout un éventail de services à l'intention des utilisateurs fi
nals. Pour adopter un langage commercial, on parlera sou
vent de publication « en gros» et de publication «au dé
tail ».

Le principal avantage que l'on attribue à la publication en
gros tient au fait que le service du recensement se concentre
alors sur son travail essentiel de collecte d'analyse et la dif
fusion d'infonnations statistiques. Les opérations de marke
ting et apparentées qui seraient susceptibles de compro
mettre ce travail essentiel sont alors évitées.

Même si l'on s'en tient en général à une publication en
gros, il est probable que des demandes d'informations non
standardisées, y compris de consultations, émaneront des
concessionnaires et éventuellement, directement des utilisa
teurs. Il est vraisemblable aussi que 1e service du recense
ment se verra appelé à répondre à des demandes d'infonna
tions émanant des utilisateurs au sujet de l'interprétation dcs
données obtenues auprès des concessionnaires, car ce ser
vice sait beaucoup mieux comment les opérations de recen
sement auront influé sur les données, et il a accès aux fi
chiers aux fins d'analyses plus poussées. Il importe donc que
la direction du recensement prévoie dans ses plans de travail
et ses budgets les moyens nécessaires pour répondre à ces
demandes.

Les avantages que l'on fait valoir en faveur de la publica
tion au détail sont que le service du recensement, mieux
placé pour comprendre les données ct leurs limitations peut
donc fournir le meilleur service aux utilisateurs. On peut
aussi considérer que l'élaboration définitive des produits du
recensement dans le service lui-même assure une bonne ré
tro-infonnation de son personnel.

Il importe de noter que la relation avec les utilisateurs, si
elIe est assurée par le service du recensement dans le cadre
d'une publication au détail, sera considérablement plus coû
teuse qu'avec une publication en gros. Le service du recen
sement devra éventuelIement faire appel (soit dans son ef
fectif, soit sous la forme de consultants) à un personnel doté
de compétences diverses pour la prestation de certains servi
ces, panni lesquels pourraient figurer:

a) Des préposés à l'élaboration de produits plus com-
plexes;

b) Des experts de la vente et du marketing; enfin

c) Un personnel de service à la clientèle.

La décision du service du recensement à cet égard devra
être prise le plus longtemps possible avant le jour du recen
sement, en raison du rôle capital que les opinions de la clien
tèle jouent dans la détermination de l'intérêt que présente
pour elle le recensement et, par son entremise, son intérêt
pour la communauté dans son ensemble.
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3. TARIFICATION DES PRODUITS

C'est aux pouvoirs publics de chaque pays de prendre la
décision la plus fondamentale concernant les prix des pro
duits. Il faut s'attendre qu'ils déterminent par principe la me
sure dans laquelle un recensement doit être financé par l'im
pôt ou par la commercialisation de ses résultats.

A l'une des extrêmes, les pouvoirs publics pourront déci
der que le financement sera assuré par l'impôt, de sorte que
tous les produits seront fournis sans surcoût à leurs utilisa
teurs, contribuables ou non (soit la gratuité des statistiques
pour tous). A l'autre extrême, le travail effectué par le ser
vice du recensement pourra être financé par les utilisateurs
de ses résultats (soit la stratégie utilisateurs-payeurs).

On peut considérer, dans la pratique, que les pouvoirs pu
blics s'attendront le plus souvent que le service du recense
ment adopte une solution intermédiaire. Une partie des ré
sultats sera fournie gratuitement et une autre partie,
considérée comme des produits à valeur ajoutée le sera
contre paiement. 11 convient de noter que le coût d'un recen
sement n'est jamais recouvré dans son intégralité grâce à la
commercialisation de ses résultats. Le choix du principe de
tarification des produits pourra s'appuyer sur plusieurs critè
res, dont les suivants:

a) La nécessité de mettre en place un système de ration
nement de la demande des prestations du service du recense
ment;

b) La nécessité d'encourager les utilisateurs à bien con
naître, et fàire connaître, les données dont ils ont réellement
besoin; enfin

c) La nécessité de ne pas faire peser sur les contribua
bles le financement des parties des résultats du recensement
qu'utilise seulement une petite proportion de la commu
nauté.

Il convient de noter que, le plus souvent, le financement
du recensement sera assuré par l'impôt pour la plus grande
partie. Cela est en général considéré comme une obligation
faite au service du recensement d'assurer certaines presta
tions pour la communauté tout entière, qui aura consacré du
temps à lui fournir des informations. Ces prestations sont
souvent qualifiées d'« obligations de service à la commu
nauté » et peuvent comporter la fourniture gratuite: a) de ta
bleaux de base à tous ceux qui les demandent; b) d'un pro
duit de base par l'entremise de sources d'information du
public telles les bibliothèques ou les élus; c) de la prestation
de services d'information par les médias; enfin d) d'un appui
apporté aux concessionnaires qui apportent aux données une
valeur ajoutée.

4. COMPROMIS ENTRE LA RAPIDITÉ

DE LA PUBLICATION DES DONNÉES ET LEUR EXACTITUDE

L'une des décisions les plus fondamentales à prendre lors
d'un recensement, décision en fait capitale qui influera sur la
qualité des résultats, est le compromis entre la rapidité de
publication et l'exactitude des données. C'est là un point par
ticulièrement important à prendre en compte dans la stra
tégie de publication car cette décision influera non seule
ment sur le travail du service des publications mais

également sur celui de toutes les équipes qui auront travaillé
aux opérations antérieures.

On peut en général considérer que plus un travail est exé
cuté rapidement plus ses résultats souffriront d'inexactitu
des. En règle générale aussi, les utilisateurs escompteront
que les infonnations en provenance d'un service officiel de
recensement soient très exactes. 11 appartiendra donc à cc
service de trouver le juste compromis nécessaire.

On doit s'attendre que la majorité des utilisateurs sc voient
satisfaits par la publication initiale d'informations essentiel
les, suivi par celle de données accessoires. Lorsque lc ser
vice du recensement ne dispose que de ressources limitées,
il estimera éventuellement que la stratégie optimale consiste
à en consacrer une forte proportion à la publication initiale
de données de base. D'autres organisations extérieures, par
exemple celles qui élaboreront des produits à valeur ajoutée,
pourront être mises à contribution pour répondre aux be
soins de données plus complexes.

5. ETAPES SUCCESSIVES DE LA PUBLICATION DES DONNÉES

On constatera parfois que les avantages de la rapidité de
publication de certaines informations de base peuvent être
acquis en divisant la publication des résultats en deux étapes
ou plus.

Certains pays ont adopté pour pratique la publication de
données préliminaires qui feront l'objet de révisions ulté
rieures. Ces données sont généralement limitées à des dé
nombrements présentés en tableaux par grandes régions
géographiques concernant des caractéristiques démographi
ques de base (par exemple le sexe). Cette pratique n'est tou
tefois pas recommandée car l'exactitude des données risque
d'être faible puisqu'elles ne font pas l'objet d'un même con
trôle rigoureux de la qualité que les données finales. Il peut
en résulter d'importantes révisions des chiffres.

D'autres pays pratiquent la publication échelonnée des
données définitives. Les réponses aux questions simples
concernant (notamment les caractéristiques démographi
ques de base) peuvent être contenues dans une première pu
blication afin de permettre l'étude des analyses liées aux
« chiffres globaux» concernant ces caractéristiques. Des
caractéristiques plus complexes, par exemple la branche
d'activité ou bien l'activité professionnelle, dont le dépouil
lement nécessite des ressources considérables, pourront
faire l'objet d'une publication ultérieure.

La gestion de cette opération oblige à consulter les utilisa
teurs pour déterminer quelles sont les données dont ils ont
besoin peu après le jour du recensement, compte tenu de la
connaissance qu'a le service du recensement des caractéris
tiques difficiles à dépouiller et dont le dépouillement prend
donc du temps.

6. PUBLICATION GÉNÉRALE OU À LA DEMANDE

Il faut aussi décider s'il convient de publier des données
de base standardisées qui intéressent tous les utilisateurs ct
des données plus complexes pour les seuls besoins d'utilisa
teurs spécialisés.

154



Cette décision sera jusqu'à un eertain point déterminée
par le mode de financement retenu pour le recensement. On
peut s'attendre que si une forte proportion de ce financement
est assurée par l'impôt, une haute priorité sera accordée aux
tableaux standard qui répondent à des besoins relativement
généralisés. Si, par contre, le financement par les utilisateurs
représente une forte proportion du total, il s'accompagnera
de l'affectation d'une haute priorité à la satisfaction des be
soins des pourvoyeurs de fonds.

On peut mettre ces besoins en balance en décidant que
certains produits sont des obligations de service à la commu
nauté, auxquelles des ressources seront consacrées au pro
rata du financement collectif D'autres produits seront consi
dérés comme commerciaux et les ressources qui leur seront
consacrées dépcndront du niveau du financement par leur
clientèle (soit sous la forme d'avances soit sous eelle de
l'achat des produits une fois ceux-ci offerts à la vente).

Le service du recensement estimera éventuellement que
la construction d'une série fondamentale de tableaux répon
dant à tous les besoins présente des avantages et qu'ils pour
ront ensuite être exploités ou présentés sous des formes plus
complexes tel1es que les logiciels GIS pour répondre aux be
soins du marché commercial.

7. INTÉGRATION DES RÉSULTATS DU RECENSEMENT

AVEC D'AUTRES PRODUITS

Le plus souvent, les résultats d'un recensement ne consti
tuent qu'une partie (si importante soit-elle) de la fourchette
des produits du service de la statistique. 11 importe que ces
résultats soient intégrés dans toute la mesure du possible
avec ceux d'autres enquêtes par ce service.

Un moyen d'y parvenir, et en particulier si l'on emploie la
formule de la publication au détail, consistera à intéresser
directement au recensement les organismes commerciaux
de diffusion ou de vente. Cela garantira que ces organismes
puissent démontrer comment utiliser les données provenant
de plusieurs enquêtes effectuées par le service de la statis
tique afin de permettre aux utilisateurs de mieux compren
dre la situation. Cet intéressement pourrait être élargi à une
intégration des normes statistiques, des structures de publi
cation et des systèmes informatiques utilisés, par exemple,
pour la mise en tableaux ou l'exploitation des données et
pour l'établissement de cartes statistiques.

En outre, le recours à d'autres données faisant autorité
pour valider les résultats du recensement contribuera à assu
rer que ces résultats soient considérés comme faisant partie
d'un ensemble plus vaste de données et non pas simplement
une série de chiffres autonomes. Cette validation est un élé
ment capital du cycle d'assuranee de la qualité décrit au eha
pitre premier, partie C.
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B. - La consultation des utilisateurs

1. INTRODUCTION

La consultation des utilisateurs dont il est question dans
le présent chapitre complète celle à laquelle il est procédé
pour détenniner le contenu du recensement (voir le chapitre
premier, partie A).

Cette consultation au sujet des produits du recensement
constitue un élément majeur pour l'élaboration d'un pro
gramme de publications. EUe contribue pour beaucoup à
rendre, comme on le souhaite, le recensement intéressant
pour les utilisateurs. Comme on l'a vu dans la partie du cha
pitrc premier concernant l'assurance de la qualité, cet intérêt
est un indicateur primordial de la qualité du recensement.

La publication des résultats du recensement a, pour objec
tif général, de fournir aux utilisateurs des informations qui
les aideront à prendre des décisions en meilleure connais
sance de cause. Pour atteindre cet objectif, la publication des
résultats devra se fonder sur les résultats de l'évaluation des
produits d'un recensement pour améliorer ceux du recense
ment suivant et en étendre la fourchette. Il faudra insister es
sentiellement sur l'intérêt des données, leur qualité et la rapi
dité de leur publication.

Il est vraisemblable que la consultation des utilisateurs
débutera au moment où le service du recensement exposera
au préalable son point de vue sur la nature de ses produits, en
sc basant sur l'évaluation du recensement précédent et sur la
connaissance acquise de l'évolution récente de la situation.
Il faudra, toutefois, faire preuve d'un certain sens des contin
gences pour adapter la gamme des produits et des services
aux besoins déjà existants et nouveaux de la clientèle, qui ne
pourront être connus qu'au cours de la consultation.

2. TENEUR DE LA CONSULTATION

a) Les objectifv

La consultation des utilisateurs doit avoir pour but de leur
faire connaître les intentions du service du recensement
concernant le contenu des produits et des services résultant
du recensement à venir. Elle devra aussi viser à connaître
leurs vues concernant les buts et les orientations stratégiques
du programme de publication des résultats. Cet objectif gé
néral pourra être subdivisé en trois parties comme suit:

a) Mieux comprendre les réactions globales des utilisa
teurs face à l'orientation générale retenue pour le moment
pour la publication des résultats;

b) Comprendre les réactions des utilisateurs à tels ou
tels produits et services particuliers; enfin

c) Analyser l'issue des consultations et adresser des re
commandations aux utilisateurs et à la direction du recense
ment en vue de l'exécution du programme de publications.

L'opération déerite ci-après comporte plusieurs étapes au
cours desquelles on pourra utiliser divers moyens décrits
dans le tableau ci-après.



Moyens utilisés pour la consultation des utilisateurs

I-'---------L---------------~ _+----~-~-__+--------+_--~

Straté ies Jénérales prévues~01l~cyc\e slli~all! Utilisation prin~al~_

Coneeption détaillée de produits particuliers 'Utilisation rinci ale"
~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~.

"Ces notations correspondant à la probabilité selon laquelle, au moment de la conception détaillée, une bonne partie des contacts ct des négociations
avec la clientèle s'appuieront sur les informations quantitatives lors des étapes précédentes.

b) Les étapes de la consultation
La consultation pourra s'effectuer en deux étapes.

i) Etape 1. Consultation concernant les grandes orienta
tions

Il est recommandé de décrire la stratégie de publication
dans un document descriptif accompagné d'un question
naire. Le document et le questionnaire seront présentés en
général sur papier, encore que certains pays pourront sou
haiter les présenter en outre sur Internet, avec demande de
réponse par courrier électronique.

Ce premier document pourra exposer les buts, les straté
gies pour les atteindre et les grandes orientations de l'opéra
tion de publication. Le questionnaire à remplir directement
par les utilisateurs pourra se composer de deux parties:

a) Questions sur l'emploi, par les utilisateurs, des pro
duits et services du reccnsement précédent;

b) Questions concernant les stratégies proposées par le
service du recensement s'agissant des produits et services du
recensement à venir.

Pour faciliter la suite des travaux, il faudra également de
mander aux utilisateurs s'ils souhaitent participer aux étapes
ultérieures de la consultation.

Le document sur papier pourra être adressé par la poste
aux utilisateurs existants et potentiels. Pour leur commodité,
il pourra être inclus dans l'envoi une enveloppe-réponse af
franchie.

Comme on l'a vu plus haut, une bonne partie des informa
tions recherchées lors de cette étape consisteront en des
commentaires qualitatifs. Certaines pourront concerner la
quantité de produits qu'achètera chaque utilisateur (ou à
mettre à sa disposition si les produits ne sont pas commer
cialisés). Ces informations pourront servir pour se faire une
idée de l'influence relative des vues exprimées en fonction
du type de client.

ii) Etape 2. Consultation concernant des produits et
prestations particuliers

En s'inspirant des résultats de la consultation de l'étape l,
il sera possible d'élaborer des propositions plus précises. Il
pourra être envoyé par la poste (ou sur Internet scion qu'il
conviendra) un deuxième document, accompagné d'un
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questionnaire, aux clients qui se seront dits intéressés à des
consultations plus poussées. Ce document exposera les pro
duits et prestations projetés, des prix indicatifs et des dates
de publication indicatives elles aussi. Le questionnaire
pourra servir pour demander des renseignements détaillés
concernant tels ou tels produits particuliers.

Pour compléter les documents et questionnaires envoyés
par la poste, il pourra être procédé avec les utilisateurs de
première importance, lorsque cela sera possible, à des entre
tiens en tête à tête afin d'obtenir d'eux des indications plus
précises.

Les questionnaires renvoyés pourront être classés soit par
secteur ou branche d'activité des clients, soit selon leur im
portance (gros utilisateurs ou utilisateurs ponctuels) et les
résultats pourront être analysés au moyen de logiciels ta
bleurs standard.

c) Informations demandées

On pourra chercher à connaître les réactions des clients
sur un certain nombre de points bien définis, par exemple:

a) Contenu et fonctionnalité;

b) Opinions et réactions concernant les prix proposés
des produits et des prestations;

c) Importance de la rapidité de publication;

d) Aide aux clients;

e) Utilité et adéquation des données du recensement.

i) Contenu etfonctionnalité

L'éventail des questions auxquelles répondre sous cette
rubrique est extrêmement large et dépend de nombreux fac
teurs, y compris le nombre des caractéristiques sur lesquel
les réunir des données et les questions stratégiques visées
sous A plus haut.

Toutefois, la liste ci-après de questions d'ordre général
pourra être utile aux pays pour la planification de cette étape
de la consultatIOn.

a) Données:

i) Qualité;
ii) Exhaustivité ct étendue;

iii) Fiabilité;



b) Logiciels (s'il en est fourni) :

i) Qualité et rendement;

ii) Facilité d'usage et intuitivité (facilité d'emploi);

iii) Degré de fonctionnalité;

iv) Service après-vente et formation;

c) Prestation de services:

i) Rapidité et prédictibilité de la publication;
ii) Gamme des supports et des formats;

iii) Présentation et conditionnement;
iv) Prix fixé et rapport coût-avantages;
v) Aide aux clients, leur sensibilisation et leur forma

tion;
vi) Utilité de l'information ou du produit;

vii) Adéquation du produit (standard ou fourni à la de
mande).

ii) Opinions et réactions concernant les prix proposés des
produits et des prestations

Dans l'exposé qui suit, les termes « prestations }} et « pro
duits )} sont interchangeables, car le service du recensement
choisit souvent de façon unilatérale le mode de publication
d'une série de données, c'est-à-dire sous la forme d'un pro
duit standard (généralement à la disposition de tous) ou sous
celle d'une prestation assortie d'une valeur ajoutée.

Les questions qui se poseront à ce sujet seront détermi
nées dans une certaine mesure à l'avance par les politiques
adoptées dans le pays, qui sont décrites sous A plus haut.
Dans ce contexte général, les réactions des utilisateurs aux
prix varieront vraisemblablement en fonction de leur situa
tion particulière et de l'opinion qu'ils ont des politiques offi
cielles. Ces réactions peuvent toutefois être influencées par
plusieurs facteurs, à savoir:

a) S'il s'agit d'un produit standard ou d'une prestation à
la demande;

b) La rapidité de la publication du produit, ou de la pres
tation de service;

c) L'exhaustivité, l'exactitude, l'étendue ct l'adéquation
des données incluses dans le produit ou la prestation;

d) L'étendue ct le contenu du produit ainsi que la four
chette des supports de sa publication;

e) L'étendue et l'efficacité de la formation et de l'aide
assurées;

j) L'étendue de la fonctionnalité des logiciels (le cas
échéant), leur qualité et leur rendement; enfin

g) La complexité ou la facilité d'emploi des logiciels.

Tous ces facteurs influeront sur la perception, par le
client, du bon rapport ou non coût-avantages du produit.

iii) Importance de la rapidité de la publication

Beaucoup d'utilisateurs des résultats d'un recensement
n'ont pas une idée raisonnable du temps qu'il faut pour pu
blier des données exactes. Pour bien gérer un recensement, il
importe de bien faire comprendre aux utilisateurs cet aspect
de la qualité, de sorte que l'exécution du programme de pu-
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blication ne soit pas compromise par des exigences dérai
sonnables de rapidité.

Le temps nécessaire pour réaliser les activités qui suivent
doit être signalé à l'attention des utilisateurs:

a) L'assurance de la qualité sur le terrain;

b) Le transport des bulletins réunis par les recenseurs
jusqu'au centre d'exploitation;

c) La saisie des données contenues dans les bulletins;

d) Le codage des réponses descriptives;

e) La validation des fichiers initiaux; enfin

j) La constitution des fichiers finals ct l'élaboration des
produits.

iv) L'aide aux clients

Il s'agit des prestations que le service du recensement peut
offrir aux utilisateurs pour les aider à se servir des données
mises à leur disposition, allant, par exemple, d'un service de
réponse à des demandes de renseignements jusqu'à un ser
vice après-vente semblable à celui que peuvent offrir les so
ciétés productrices de logiciels infomlatiques. L'étendue de
ces prestations dépendra des ressources financières dont dis
posera le service du recensement et des besoins des utilisa
teurs.

La décision prise à ce sujet dans un pays dépendra de la
gamme des produits publiés par le service du recensement
et, dans une large mesure, du fait que la décision fondamen
tale sera de diffuser les informations statistiques « au dé
tail }} ou « en gros }}.

v) Utilité et adéquation des données du recensement

Les réponses sur ces deux points devraient être très utiles
au service du recensement pour déterminer la priorité à attri
buer à tels ou tels produits.

Les informations réunies à ce sujet devront être regrou
pées et comparées avec celles qui l'ont été sous les autres ti
tres de la présente partie du chapitre. Elles serviront toute
fois de façon primordiale à déterminer l'adéquation des
données ou des produits considérés.

3. MÉTHODES À UTILISER

La consultation des utilisateurs pourra s'effectuer en trois
étapes parfois concomitantes, à savoir:

a) Des analyses qualitatives;

b) Des analyses quantitatives;

c) La conception détaillée des produits.

Même si ce travail de recherche doit être entrepris bien
avant le dénombrement, il sera parfois possible de travailler
à la conception détaillée des produits les plus complexes au
cours du dépouillement des bulletins. 11 serait, toutefois,
souhaitable de mener à terme suffisamment tôt la concep
tion détaillée des produits de base pour réduire au minimum
le décalage entre la validation des travaux et la mise à dispo
sition du produit.

11 importe que les clients et les intéressés au sein du ser
vice du recensement soient d'office appelés à contribuer à



toutes les étapes de la consultation. Il faudra leur donner la
possibilité de répondre aux questionnaires et de participer à
l'élaboration détaillée des propositions concernant les pro
duits dès le moment où elles seront envisagées. Des groupes
d'intérêts et des sessions de travail réunissant les clients inté
ressés dans le service lui-même constituent une plate-forme
efficace d'innovations et de propositions de produits nou
veaux et offrent aussi au personnel du service l'occasion de
contribuer à la conception définitive des produits.

a) Analyses qualitatives

Elles s'effectuent le plus souvent au sein des groupes d'in
térêts (petits groupes de discussion modérés par un spécia
liste de l'étude des marehés).

Il est possible de constituer ccs groupes afin d'obtenir des
indications qualitatives de l'intérêt suscité par les produits et
les prestations déjà offerts, en partant de la liste détaillée des
produits envisagés. Les groupes sont habituellement à voca
tion généraliste, regroupant plusieurs clients et traitant de
plusieurs produits, mais il faudra parfois en constituer de
plus spécialisés pour traiter des portions du marché qui revê
tent une importance capitale ou de certains produits en parti
culier, notamment ceux qui font prime sur le plan commer
cial. Il pourra être fait appel à des consultants extérieurs
pour contribuer à ces analyses, mais le service du recense
ment devra très largement s'employer à élaborer les spécifi
cations auxquelles devra se référer ces consultants.

Il pourra être organisé s'il y a lieu des rencontres ou ses
sions de travail plus étoffées pour des consultations avec des
clients et avec les utilisateurs appartenant aux bureaux cen
tral et régionaux du service du recensement.

Les analyses qualitatives ont pour but de faire mieux
comprendre les réactions des clients au programme de pu
blication des résultats du recensement en cours, y compris
les produits, les prestations et leur livraison. Cela contri
buera à l'élaboration de recommandations applicables au
programme de publication du recensement suivant.

Voici les principaux travaux à accomplir:
a) Préparation de spécifications détaillées;

b) Engagement de consultants extérieurs;
c) Organisation des groupes d'intérêts;
d) Elaboration d'un rapport intérimaire (en vue de l'éva

luation); enfin
e) Elaboration du rapport final.

Il faudra réserver environ six mois pour cette étape de la
consultation.

b) Ana~yses quantitatives

Ces analyses et la conception détaillée des produits coïn
cideront dans unc certaine mesure et fourniront une base
plus large pour la prise de contacts avec les clients.

On pourra se servir, pour les analyses quantitatives, des
listes d'adresses de clients dressées par le service du recense
ment à l'occasion du recensement précédent (par exemple
les bases de données concernant la clientèle et les listes
d'abonnés aux bulletins d'information).

Il faudra peut-être utiliser divers questionnaires, dont un
général et d'autres portant plus particulièrement sur :

a) Un produit ou une prestation particuliers;

b) Certaines fonctions du marché ou branches d'acti
vité; enfin

c) Les besoins techniqucs des utilisateurs (supports et
formats disponibles. logiciels standard utilisés).

Un bulletin d'information à l'intention des utilisateurs est
un moyen utile pour obtenir des informations en retour.

Les analyses quantitatives auront principalement pour
buts:

a) La détermination d'une méthodologie détaillée;
b) L'élaboration des questionnaires, lettres de couver

ture, articles pour le bulletin d'information et des moyens de
réponse;

c) L'exécution d'enquêtes; enfin
d) L'analyse des informations et l'établissement des rap

ports.

Il faudra consacrer à cette étape de ·la consultation 8 à
10 mois environ.

c) Conception détaillée des produits

Il faudra prendre, en fonction des résultats des analyses
qualitatives et quantitatives, des décisions concernant la
combinaison appropriée de produits.

Le service du recensement devra solliciter l'agrément de
la conception détaillée des produits et son financement
(lorsque celui-ci devra être assuré par l'impôt plutôt que par
la vente des produits aux utilisateurs).

Des spécimens des divers produits pourront être diffusés
et des consultations entreprises avec les utilisateurs sous la
forme de séminaires ou par lettre. Il faudra aussi procéder à
des consultations concernant le détail des classifications
dont les client.'> auront besoin; certaines (les fourchettes de
revenus, par exemple), influeront sur la présentation finale
des bulletins de recensement.

Il s'agira essentiellement alors de cette conception:

a) De déterminer la combinaison d'ensemble des pro
duits;

b) D'élaborer des plans de production aux fins d'appro-
bation hiérarchique;

c) De produire des spécimens;

d) D'élaborer des propositions de classification;
e) De consulter les utilisateurs;

j) De mettre en forme définitive la conception des pro
duits.

Il faudra consacrer à cette étape environ 12 mois.

4. LE PLAN ÉCONOMIQUE

Il sera établi un plan économique après des consultations
prolongées avec les clients extérieurs et les intéressés au
sein du service. Même si les résultats du recensement ne
sont pas mis dans le commerce (c'est-à-dire qu'aucune re
cette n'est nécessaire ni envisagée), il faudra établir un plan
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économique exposant les frais à couvrir, le nombre d'unités
à créer et les principaux utilisateurs escomptés des produits
et des prestations.

Il pourra être constitué un groupe de gestion qui suive de
près l'exécution du plan et qui contrôle les recettes et les dé
penses dans son contexte. Le plan économique devra pren
dre en compte les coûts de toutes les activités liées à la diffu
sion des résultats du recensement, c'est-à-dire ceux de la
validation des données, de la mise en place des moyens de
production ainsi que de l'élaboration et de la production des
produits. Il faudra y inclure aussi les frais de commercialisa
tion et de soutien logistique permanent de tous les produits
du recensement d'un bout à l'autre de celui-ci.

c. - Elaboration des produits

1. INTRODUCTION

Le défi auquel sont confrontés les planificateurs d'un re
censement est d'améliorer en permanence la qualité des don
nées à tous égards, y compris d'élaborer un programme et un
système de diffusion des résultats du recensement adapta
bles et correspondant essentiellement aux besoins de la
clientèle. S'agissant du programme de diffusion, l'objectif
principal sera de l'adapter aux desiderata des utilisateurs ct
de le rendre réalisable, grâce à des systèmes et des modalités
de diffusion efficaces, dans les limites du budget et des dé
lais impartis.

Pour garantir le respect des dates de publication annon
cées, il faudra étudier avec soin les moyens de financement
et le calendrier du programme de diffusion pour qu'ils soient
réalistes et réalisables.

2. PLANIFICATION DES PRODUITS

Voici les opérations qu'il faudra effectuer avant d'élaborer
les publications et les prestations:

a) Etudier les produits et les prestations résultant du re
censement précédent. Veiller en particulier à leur contenu et
à leur méthode de production, ainsi qu'au contenu des pro
duits standard, afin d'en anléliorer l'opportunité dans le
temps et l'utilisation;

b) Consulter les utilisateurs et étudier le marché;

c) Etudier les moyens de préserver la confidentialité des
réponses de caractère personnel, afin d'améliorer la possibi
lité d'agrégation et la cohérence des données (en fonction
des desiderata des utilisateurs);

d) Déterminer le dosage entre les supports papier et in
formations pour la diffu..<;ion des données; enfin

e) Enquêter sur le rapport coût-efficacité des prestations
intérieures et extérieures de services basés sur les techniques
de l'information pour la diffusion des résultats du recense
ment.

a) Etude des méthodes de production

Il faudra évaluer les méthodes de production utilisées lors
du recensement précédent afin de déterminer sur quels
points elles ont été couronnées de succès et pourront resser
vir lors du nouveau recensement. Ce qui importe eneore da-
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vantage, il faudra déterminer les problèmes survenus et
essayer de les résoudre pour améliorer la production.

b) Consultation des utilisateurs et études de marché

La consultation des utilisateurs, qui garantira l'adéquation
de cette partie du programme de recensement, est abondam
ment décrite sous le point B plus haut.

En complément des consultations nécessaires pour savoir
ce que les utilisateurs pensent des produits proposés et ce
qu'ils demandent du recensement à venir, il faudra procéder
à des consultations permanentes et à des études de marché
tout au long de l'élaboration des nouveaux produits. Cela
pemlettra au service du recensement de revoir et d'affiner les
tableaux à publier jusqu'au moment où les produits proposés
répondront à la majorité des besoins des utilisateurs.

c) Comment présenJer la confidentialité des informations

Il faudra trouver un moyen de le faire et l'appliquer afin
que les utilisateurs, non seulement reçoivent des données de
haute qualité, mais aussi d'empêcher les infonnations four
nies par les particuliers d'être identifiées dans le contenu des
produits proposés.

A cet effet, les pays ont adopté diverses méthodes. Sou
vent, ils sont arrivés au résultat recherché en modifiant aléa
toirement les cases des tableaux où figuraient de petits nom
bres (par exemple inférieurs à 3) pour réduire la probabilité
de repérage d'une personne. La nature précise de ces métho
des (par exemple qu'entend-on par « petit nombre» ?) de
vra être détenninée par le service du recensement compte
tenu du contexte où il travaille et de ses objectifs en matière
de confidentialité.

Il est possible d'utiliser, pour préserver la confidentialité
des données, un algorithme qui déterminera si les données
d'un tableau peuvent être publiées. Le cas échéant, ce moyen
de préserver la confidentialité devra être incorporé dans la
construction des tableaux (c'est-à-dire en incluant l'algo
rithme dans ce travail).

Aucun tableau auquel cette méthode n'aura pas été ap
pliquée ne devra être porté à la connaissance de personnes
ou d'organisations extérieures au service du recensement.

d) Supports papier ou informatiques

Certains utilisateurs des résultats du recensement ne dis
poseront pas d'ordinateurs dans beaucoup de pays, et préfé
reront que les produits leur soient fournis sur papier. Dans
les pays les plus avancés eux-mêmes, de nombreux utilisa
teurs (par exemple des organismes communautaires ou des
particuliers désireux de eonnaÎtre le profil démographique
de leur environnement) souhaiteront recevoir leurs informa
tions sous eette fonne. De même, dans les pays où les ordi
nateurs sont relativement peu courants, il est vraisemblable
que les administrations centrales et les organismes interna
tionaux préféreront recevoir des informations lisibles sur or
dinateur.

Il faudra que le service du recensement adopte des systè
mes qui pemlettent d'utiliser divers supports pour la diffu
sion des résultats. Il est par exemple possible de construire



une série standard de tableaux couramment demandés pour
chaque district de recensement et de les stocker sur ordina
teur. On peut concevoir des systèmes simples qui permet
tront aux utilisateurs de préciser quel district, quel groupe de
districts ou quelles autres caractéristiques statistiques les in
téressent. Le service du recensement pourra alors fournir les
tableaux correspondant aux districts de recensement deman
dés, soit sur papier, soit sur support électronique. Cette mé
thode de diffusion évite de devoir imprimer à l'avance sur
papier un grand nombre de tableaux dont les chiffres ne pré
sentent éventuellement que peu d'intérêt.

S'il est décidé de diffuser les données sur support infor
matique, il faudra, au moment de la consultation des utilisa
teurs, s'enquérir des formats ct des supports utilisés par eux.
Les produits devront être diffusés dans des formats standard
tels que l'ASCII. S'il est ressorti des consultations qu'un
grand nombre d'utilisateurs se servent d'un logiciel particu
lier (par exemple EXCEL), il faudra aussi proposer cette op
tion. Les supports peuvent être des disques mous, des
CD-ROM, des cartouches ou des rubans magnétiques. Vu la
diversité des formats et des logiciels existants, il ne sera pas
rentable de diffuser les données d'une façon qui réponde aux
besoins de tous les clients.

Les données pourront être également diffusées par Inter
net.

e) Prestataire de services de technologies informatiques

Lorsqu'il ne sera pas possible de sortir exclusivement du
service du recensement des produits sur support informa
tique (par exemple lorsque ee service ne dispose pas pour
cela des compétences suffisantes), il faudra rechercher si des
organismes extérieurs se disent intéressés à le tàire. Les de
vis, souvent reçus suite à un appel d'offres, devront être éva
lués sur la base d'un ensemble déterminé de critères, y com
pris l'expérience des prestataires extérieurs, leur aptitude à
se conformer aux spécifications et aux délais prescrits, le
profit que le service du recensement pourra tirer de son in
vestissement, enfin les modalités de paiement proposées
(voir au chapitre premier, partie G, le détail de la gestion des
sous-traitances).

3. LA STRATÉGIE DE PRODUCTION

La stratégie de production à employer pour les produits à
diffuser devra comprendre une description des systèmes
d'agrégation et de recherche des données utilisés pour cons
truire les tableaux de base et de la façon dont utiliser ces sys
tèmes. Il pourra s'agir de systèmes de construction de ta
bleaux sur ordinateur personnel, par exemple le PC-SAS,
l'IMPS ou Super-cross. Certains services de recensement
pourront aussi utiliser des ordinateurs puissants tels que le
TPL, encore que ceux-ci soient progressivement remplacés
par des ordinateurs personnels ou des matériels de puissance
moyenne. Il faudra aussi inclure une description similaire du
système (par exemple UNIX ou ordinateur personnel) à uti
liser pour la diffusion des données contenues dans les ta
bleaux.

Les principaux travaux de production sont:

a) Le découpage géographique;

b) Le choix des classifications,

c) La production des données; enfin

d) La production des logiciels.

a) Le découpage géographique

L'un des principaux avantages dcs recensements dans la
plupart des pays est qu'ils renseignent sur des territoires peu
étendus (par exemple les districts de recensement ou les
agrégats de quelques districts). Pour porter au maximum
l'utilité de ces renseignements, il importe:

a) De constituer une base de données géographiques;

b) D'assurer la concordance des séries chronologiques;

c) d'élaborer un système de diffusion des cartes.

i) La base de données géographiques

Cette base doit regrouper les données concernant le qua
drillage géographique du recensement, qui doivent être es
sentiellement des codes ct des labels désignant les territoires
définis pour la production des résultats du recensement.
D'autres données peuvent également y être stockées, par
exemple:

a) Des codes de comparaison entre un district de recen
sement du moment avec ceux qui lui correspondaient lors de
recensements antérieurs (voir plus loin);

b) La latitude et la longitude du centre géographique du
district de recensement; enfin

c) La superficie totale du district (en km carrés).

ii) Concordance des séries chronologiques

La concordance des séries chronologiques pourra servir
pour aligner les limites des districts de recensements anté
rieurs sur celles des districts de recensement en cours. Les
modifications des limites des districts influent sur la compa
rabilité des données de recensements successif'>.

iii) Diffusion des cartes

Il est possible d'utiliser un système de diffusion des cartes
pour répondre aux demandes de cartes sur papier ou numéri
ques. L'impression sur demande d'ensembles reliés de cartes
isolées pourra être également donnée en sous-traitance. Les
tracés numériques de limites (s'ils répondent aux besoins des
utilisateurs) peuvent être produits dans des formats indus
triels courants et le service du recensement pourra décider
de donner ce travail en sous-traitance afin d'offrir le maxi
mum de formats différents. Il pourra également décider d'in
clure dans ces produits un levé topographique de base afin
de mettre mieux en valeur l'analyse et la présentation des
données statistiques.

b) Classifications

L'une des principales tâches d'un travail d'un service na
tional de statistique doit être de présenter les données selon
des classifications standardisées. Au départ, leur choix doit
se fonder sur les classifications internationales publiées par
diverses organisations, par exemple la Classification inter-
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nationale type des professions (ClIP) de l'Organisation in
ternationale du Travail ou la Classification internationale
type de l'éducation (CITE), publiée par l'Organisation des
Nations Unies pour l'éducation, la scienee et la culture.

A partir de là, il faut bien comprendre que les données pu
bliées ne pourront jamais être plus détaillées que celles réu
nies auprès des recensés et transformées par codage lors du
dépouillement des bulletins. C'est ainsi que certaines répon
ses ne pourront pas nécessairement être codées au niveau le
plus détaillé d'une classification donnée du fait que le détail
contenu dans la réponse n'y suffira pas. Dans ce cas, on
pourra utiliser un échelon plus élevé de la classification (par
exemple celui de la classe ou de la division).

Pour choisir les classifications, il faudra procéder comme
suit:

a) Revoir les classifications pour y introduire de nou
velles caractéristiques ou des modifications des concepts;

b) Elaborer un répertoire des rubriques pour permettre
aux utilisateurs de s'y retrouver efficacement; enfin

c) Elaborer un lexique des termes et expressions utilisés
lors du recensement pour aider les utilisateurs à comprendre
les données.

c) Les produits

Par produits, on entend les tableaux construits à partir des
données définitives du recensement et les publications où fi
gurent ces tableaux.

Les produits standard sont ceux destinés à satisfaire la
majorité des utilisateurs qui souhaitent disposer de données
de base et faciles d'accès (par exemple des publications)
concernant des territoires détenninés, provinces ou capita
les, par exemple, ou encore des divisions administratives
telles que les régions. Les tableaux qui figurent dans ces pu
blications contiennent des données de base recoupées entre
elles concernant par exemple l'âge et le sexe, les caractéristi
ques de la main-d'œuvre et la composition des familles. Ces
produits devront également être présentés sur support élec
tronique à l'intention des utilisateurs qui voudraient en tirer
des extraits ou y ajouter des données d'autre provenance.

Les produits thématiques concernent essentiellement des
populations particulières qui intéressent des utilisateurs plus
spécialisés. Il s'agit là encore d'ensembles de tableaux stan
dard présentés sous une forme facilement accessible, par
exemple sous celle de publications, et accompagnés de cer
tains textes descriptifs.

Des produits sur mesure sont conçus à l'intention des utili
sateurs dont les besoins sont plus spécialisés et ne peuvent
être satisfaits grâce aux tableaux standard. Ces utilisateurs
précisent les spécifications des tableaux dont ils ont besoin
et les produits sont élaborés en concertation.

Les productions comportent:

a) La production de spécimens sur la base des consulta
tions des utilisateurs. Il peut s'agir là d'un processus itératif
(ou dynamique) comportant des révisions au fur et à mesure
de nouvelles consultations. Il importe que le produit de

161

chaque itération soit communiqué à tous les participant,> afin
que le résultat final satisfasse tous les utilisateurs;

b) Le codage et la production de spécimens de tableaux
à partir des données réunies lors des tests. Cela servira aussi
de test des systèmes de production et des produits;

c) La détennination définitive du contenu des tableaux.
11 importe de fixer une date à cet effet et de s'y tenir ferme
ment;

d) La production de données réelles à inclure dans les
produits standard;

e) Des consultations spéciales (concernant les tableaux
sur mesure en cas de besoin); enfin

j) La production de tableaux spécialisés à inclure dans
des produits partieuliers.

d) Logiciels

11 s'agit ici des logiciels conçus pour accompagner ou
fournir les produits sur support informatique. Le plus sou
vent, les statistiques incluses dans ces produits s'appuieront
vraisemblablement sur les tableaux de base construits pour
les besoins des produits standard.

L'élaboration des logiciels comprend:

a) L'identification de la nature, de la structure et du
eontenu généraux du produit;

b) Le choix des producteurs de logiciels (personnel du
service ou consultants extérieurs);

c) La spécification de la conception et de la fonctionna
lité détaillée du logiciel;

d) L'acquisition du matériel nécessaire;

e) La production et l'essai du logiciel avec des données
réunies lors de tests (si possible en faisant intervenir des uti
lisateurs finals, par exemple pour les tests en version bêta);
enfm

j) La préparation de programmes de formation ou d'ac
compagnement, par exemple un matériel de formation sur
ordinateur, des fichiers de référence et des manuels d'utilisa
tions imprimés.

4. ASSURANCE DE LA QUALITÉ

Il est indispensable d'assurer aux données d'un recense
ment et aux produits où elles figurent la meilleure qualité
possible (en particulier en ce qui concerne leur exactitude).
11 est donc recommandé d'élaborer tout d'abord, au moment
d'organiser la diffusion des produits d'un recensement, une
stratégie d'assurance de la qualité.

Il a été déterminé que les points ci-après revêtent une im
portance capitale si l'on veut assurer la livraison aux clients
de données et de produits de la qualité voulue. L'exactitude
des informations fournies par les recensés et codées lors de
l'exploitation des bulletins ne saurait être améliorée au mo
ment de leur diffusion. Le but de la stratégie d'assurance de
la qualité doit être d'empêcher l'introduction d'erreurs à cette
étape du cycle de recensement.

Toutefois, des erreurs peuvent être décelées au moment
de la diffusion même dans le cas du recensement le mieux



géré et il fàudra décider comment y remédier. Les décisions
devront dépendre de la nature et de l'étendue des erreurs. Il
pourra être décidé de laisser subsister des erreurs insigni
fiantes dans les données définitives, plutôt que d'en retarder
la publication au détriment de la rapidité qui joue un rôle
dans la qualité globale des données.

a) Documentation

Toutes les opérations de production et de validation de
vront être intégralement documentées pour garantir que le
personnel du service du recensement respecte les démarches
appropriées et les comprenne totalement. Cette documenta
tion, accompagnée des fiches de contrôle remplies dans le
cas de chaque produit, assurera sans conteste aux utilisateurs
qu'ils reçoivent un produit de haute qualité.

L'équipe de production devra bien comprendre quel est le
but de la stratégie d'assurance de la qualité. Elle ne devra pas
y voir l'application mécanique de méthodes qui pourront ou
non rester adéquates, mais bien une partie essentielle de son
travail.

b) Qualification du personnel

L'équipe de production doit être intégralement formée au
travail de production ct de construction des tableaux ainsi
qu'à l'utilisation des supports de diffusion et se voir donner
des objectifs clairement définis. Les méthodes devront être
débattues ct explicitées. Les membres de l'équipe devront
être encouragés à proposer des améliorations.

c) Validation

La validation des données et les tests d'acceptation des
systèmes et des logiciels devront être effectués pour assurer
le dépistage et la rectification de toutes les défectuosités
contenues dans les données ou dans les logiciels. Les straté
gies devront avoir essentiellement pour but d'empêcher sys
tématiquement la présence d'erreurs ou de défectuosités.
Contrairement à ce qui se passe dans les étapes précédentes
du cycle, il est probable que les erreurs éventuellement dé
celées lors du contrôle de la qualité des produits dénotent un
mauvais fonctionnement du système et c'est pourquoi il fau
dra, si ou quand des erreurs sont décelées, vérifier le système
et le modifier ainsi que retirer les tableaux pour en éliminer
toutes les erreurs.

Il est utile en l'occurrence de construire une série de ta
bleaux standard avec lesquels on pourra comparer les pro
duits correspondant à des territoires déterminés. On pourra
les construire de façon à pouvoir les utiliser à tous les éche
lons (par exemple ceux des districts de recensement, des ré
gions et des provinces) la première fois qu'on les étudiera. Si
aucune erreur n'est décelée, on pourra supposer que le sys
tème fonctionne comme il convient et procéder ensuite par
sondage pour les validations ultérieures à cet échelon. Lors
que l'on s'attend ou l'on soupçonne que le passage d'un
territoire à l'autre (par exemple d'une province à une autre)
risque d'accroître la probabilité d'erreurs imputables au sys
tème, il sera éventuellement souhaitable de réutiliser les ta
bleaux standard, là encore à chaque échelon.

d) Chronologie

Comme on l'a vu d'autre part dans le présent manuel, la ra
pidité du travail est une composante capitale de la qualité.
La chronologie et les opérations de validation et de produc
tion devront être élaborées en consultation avec tous les
membres du personnel qui travaillent à la diffusion des ré
sultats du recensement (et à d'autres opérations qui dépen
dent de cette diffusion). Les méthodes à suivre devront elles
aussi être intégralement documentées.

e) Enchatnement des opérations

Tous les problèmes qui risqueraient de nuire au respect du
calendrier (par exemple qui se poseraient dans des opéra
tions dont dépend la diffusion des résultats) devront être dé
celés et résolus le plus tôt possible.

Il importe en particulier, lorsque des parties distinctes du
service de recensement sont chargées des diverses opéra
tions de l'élaboration des produits, de déterminer les enchaî
nements et de mettre en place des stratégies de communica
tion pour assurer l'acheminement continu des données d'une
section à l'autre. Il se peut par exemple que certains travaux
d'importance critique tels que le découpage géographique
ou les classifications soient confiés à d'autres services de
l'office de la statistique. Il est donc indispensable de définir
clairement les objectifs et d'assurer une communication per
manente pour garantir le respect des délais.

Le choix des classifications standard pose un certain
nombre de questions qui influeront sur la préparation des
données et il faudra les définir clairement et les faire bien
comprendre aux préposés à la diffusion des résultats avant
d'en entreprendre la production. En voici quelques-unes:

a) Nouveaux concepts et nouvelles variables. S'il est
réuni lors du recensement des informations sur de nouvelles
caractéristiques, ce travail pourra donner lieu à des classifi
cations supplémentaires ou à la prise en compte de nouvelles
variables. Les concepts et les classifications utilisés lors des
recensements peuvent changer avec le temps, en raison sou
vent de la nécessité de respecter les normes internationales
ou bien celles du service lui-même; et

b) Modification des classifications. La nécessité de
concevoir de nouvelles catégories est souvent mise en évi
dence par les réponses notées lors des tests de recensement
et des répétitions générales; les questions qui produisent des
réponses obscures ou très différentes peuvent être restructu
rées pour éviter de semer la confusion dans l'esprit des dé
clarants.

La modification des classifications et la création de clas
sifications nouvelles influeront sur la comparabilité des
données avec celles des recensements antérieurs et auront
donc des retombées sur la production d'éventuelles séries
chronologiques. Lorsque les modifications des classifica
tions seront profondes, il faudra dresser des tables de con
cordance pour aider les utilisateurs à comparer les données
des recensements dans le temps.
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5. ELABORATION ET TESTS DES MÉTHODES

Une fois que les plans de diffusion des résultats et la stra
tégie de l'assurance de la qualité auront été mis en fonne dé
finitive, l'élaboration et les tests du système de diffusion
pourront être entrepris. Les méthodes recommandées pour
détenniner les besoins des utilisateurs en matière de diffu
sion sont décrites sous le point 2 plus haut. Les paragraphes
qui suivent exposent comment procéder à l'élaboration de
façon à garantir que ces besoins seront satisfaits confonné
ment aux nonnes de qualité prescrites.

Il est recommandé de tester au maximum les systèmes et
méthodes de diffusion en se servant des données obtenues
lors du test final (répétition générale) en vue du recensement
en cours. Si l'on recourt à une répétition générale, ses don
nées utilisées pour le test auront fait l'objet de tout l'éventail
des opérations à réaliser pour le recensement proprement
dit. C'est-à-dire que les opérations de la répétition générale
auront été adaptées à la nature et au contenu du recensement
proprement dit et apporteront des données concernant la ma
jorité des caractéristiques avec une fourchette considérable
de valeurs pour chacune de ces dernières.

S'il n'a pas été procédé à une répétition générale ou si ses
résultats ne satisfont pas aux besoins précités, il faudra re
courir aux données obtenues lors de n'importe lequel des
tests préalables au recensement. Le principal objectif de la
haute direction devra être de veiller à ce que toutes les opéra
tions destinées à obtenir des produits du recensement aient
été testées au préalable.

6. INDICATIONS CONCERNANT LA PRÉSENTATION DES RÉSULTATS

Sans nécessairement admettre que « le message ne tient
qu'à sa présentation », il existe, concernant celle-ci, une
abondante documentation, concernant par exemple la théo
rie de la communication. Il ressort de cette documentation
que la façon de présenter l'information influe beaucoup sur
celle dont ses lecteurs vont l'interpréter, bien ou mal. Le pré
sent manuel n'est pas le lieu où étudier la documentation en
question, mais les points ci-dessous sont proposés pour ré
flexion lorsqu'il s'agira de fixer des objectifs plus détaillés à
un programme de publications.

On sait qu'il existe déjà, dans certains pays, des règles
bien établies pour la présentation des données statistiques
par l'office responsable. Quand tel est le cas, les produits des
recensements devront se conformer à ces règles dans toute la
mesure du possible. Leur application sera grandement faci
litée par des spécifications uniformes.

Il faut essentiellement relever que bon nombre des points
à prendre en considération dépendront dans une très large
mesure des systèmes, notamment informatiques, dont on
disposera pour la concrétisation des produits des recense
m.cnts. Lcs possibilités seront beaucoup plus grandes avec
un système de publication assisté par ordinateur qu'avec une
combinaison de dispositifs standard de traitement de texte et
de tableurs. Il se peut toutefois que ces derniers suffisent
tout à fait pour répondre en temps voulu et de façon écono
mique aux besoins primordiaux des utilisateurs.
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Il faudra considérer les points de détail qui suivent dans la
perspective de chaque contexte national. Ils sont en général
plus pertinents dans le cas des publications papier que dans
celui de la diffusion électronique (qui, a priori, implique
l'emploi de technologies informatiques de pointe, avec les
possibilités qui y sont associées). Voici les points dont il
s'agit:

a) Choix entre une présentation panoramique ou ponc
tuelle, qui dépend de ce que l'on entend inclure dans chaque
tableau, par exemple:

i) Une matrice comportant relativement peu de colon
nes peut très bien convenir pour une présentation
ponctuelle, tandis que la présence d'un grand nom
bre de colonnes dénote le choix d'une présentation
panoramique;

ii) Il est bien connu qu'il est difficile d'associer les chif
fres des colonnes les plus éloignées à droite aux co
lonnes descriptives de gauche;

iii) Si un tableau comporte de nombreuses lignes, la né
cessité de reproduire plus fréquemment les indica
tions descriptives à gauche du tableau peut augmen
ter de beaucoup le nombre des pages d'une
publication (et, par voie de conséquence, son coût);

b) Des notes explicatives devront accompagner tous les
chiffres publiés afin de garantir que les utilisateurs soient au
courant:

i) Des éléments contextuels importants, par exemple
le mode de collecte des données;

ii) De l'étendue et de la couverture de la collecte de
données;

iii) De l'interprétation des termes techniques utilisés
dans la publication et de toutes les limitations dont
peut souffrir l'exactitude des données;

c) L'utilisation des données sera encore fàcilitée grâce à
une table des matières détaillée et, si la publication est volu
mineuse, d'un index. La place qui sera faite dépendra à la
fois des moyens de production dont disposera le service du
recensement et des ressources consacrées à chaque publica
tion; enfin

d) Il faudra dessiner une page de couverture profession
nalisée afin de donner au produit une image qui lui confère
de l'autorité et un aspect professionnel. Cela aidera à parer le
produit de l'autorité du service du recensement.

7. QUESTIONS DE STOCKAGE

Il est souhaitable de prescrire une période de conservation
des données infonnatisées, programmes d'appui et docu
mentations afin de pouvoir assurer la prestation de services
futurs aux utilisateurs. Ce travail devrait être confié à la sec
tion du service du recensement qui produit les données et
concernera, par exemple:

a) Des données statistiques destinées à l'usage interne
du service du recensement, à conserver parce qu'il en aura
besoin pour la poursuite du dépouillement, à titre de doubles
de réserve ou à titre de matière première pour d'autres tra
vaux;



b) Des copies des données de base constituées pour la
diffusion des produits, afin d'en permettre la reproduction en
cas de besoin, en cas de catastrophe ou à d'autres fins; enfin

c) Des données autres que statistiques, c'est-à-dire des
programmes, des modules de tests, des données intermédiai
res et des données de référence nécessaires pour la produc
tion de statistiques ou comme sources d'information.

Le détail d'une stratégie de cet ordre sera profondément
influencé par de nombreux facteurs, y compris les choix du
pays et du service du recensement en matière de techniques
informatiques et les moyens dont ils disposent dans ce do
maine, la nature des fichiers de données constitués pour la
diffusion des résultats, et la législation du pays concernant le
stockage des actes officiels. En raison de la complexité du
problème, il n'est fait ici aucune suggestion concernant ces
stratégies.

8. PROTECTION DE LA PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE

Lorsqu'un pays recourt à une stratégie de publication qui
repose en très grande partie sur le recouvrement des frais, et
notamment lorsque cette stratégie est combinée avec un
large emploi de produits informatisés, il est souhaitable que
le service du recensement assure comme il convient la pro
tection de ses droits de propriété intellectuelle.

La création de logiciels pour le recensement devra se
conformer aux pratiques habituelles du service du recense
ment en matière de protection de la propriété intellectuelle.
Dans le cas des logiciels produits sur place, il faudra se pro
curer une renonciation écrite aux droits de propriété intellec
tuelle signée par les employés de ce service qui auront pro
duit ces logiciels. Dans le cas des logiciels produits à
l'extérieur, les droits de propriété intellectuelle devront être
clairement définis dans les contrats.

Des documents concernant les conditions de vente, les
droits d'auteur et les marques commerciales devront figurer
sur les logiciels, ainsi que sur leurs emballages et dans les
manuels destinés aux utilisateurs. Tout contrat de licence
proposé à la signature des clients devra se conformer à la po
litique du service du recensement concernant la propriété in
tellectuelle et les autorisations d'emploi.

D. - Stratégie de marketing

1. INTRODUCTION

Le commerce n'cst pas une des fonctions traditionnelles
des services de statistique, mais les pouvoirs publics deman
dent souvent aujourd'hui que ces services recouvrent une
partie du coût de leurs opérations en faisant payer les publi
cations et les prestations statistiques fournies. Voici certai
nes des raisons invoquées à cet effet:

a) Permettre de se fonder sur la demande de produits
statistiques comme indicateur fiable de la façon d'utiliser les
ressources;

b) Encourager Ics utilisateurs à bien s'assurer de leurs
réels besoins de produits et de services statistiques; enfin

c) Exonérer les contribuables en général de la charge
que représentent les prestations statistiques qui présentent

une valeur précise et identifiable pour tels ou tels utilisateurs
particuliers.

Il faut, en général, s'il est décidé de tarifer les prestations,
décider qui devra payer, comment calculer les prix et com
ment foumir des données à la population en général au titre
de l'obligation de service à la communauté. Dans ce demier
cas, les statistiques essentielles peuvent continuer d'être mi
ses à disposition sous la forme de communiqués de presse ou
du dépôt d'exemplaires des publications et produits statisti
ques dans les bibliothèqucs publiques et les centres commu
nautaires locaux.

Une fois admis le principe de la vente des produits, il faut
en entreprendre le marketing. Pour beaucoup, le marketing
consiste à publiciser et à vendre des produits déterminés,
mais, en fait, ces deux activités ne constituent qu'une petite
partie de l'action de marketing. Celle-ci consiste à concevoir
tout le travail du service de statistique dans l'optique des
clients (c'est-à-dire des utilisateurs). Le marketing consiste à
planifier, exécuter et gérer des programmes conçus pour
créer et entretenir des relations avec les marchés cibles aux
fins d'atteindre les buts de l'organisation.

Le marketing consiste à découvrir quels sont les besoins
de la clientèle, puis à planifier et à élaborer un produit ou un
service qui réponde à ces besoins. Il s'agit de concevoir, tari
fer, promouvoir et distribuer des produits et des services qui
satisfont aux objectifs de chaque utilisateur et à ceux de l'or
ganisation. La commercialisation est un élément de la pro
motion et une composante importante du marketing. La stra
tégie de commercialisation est analysée sous le point E plus
loin.

2. LA STRATÉGIE DE MARKETING

C'est au département de marketing du service du recense
ment ou à un consultant en marketing engagé sous contrat
qu'il faudra confier la mission d'élaborer et de mettre en
œuvre concurremment une stratégie de marketing et un pro
gramme de promotion. Le département de marketing ne de
vra pas se contenter de procéder à des études de marché et en
communiquer les résultats à l'équipe de la production; il de
vra faire rapport sur l'état d'avancement des diverses activi
tés de promotion, évaluer l'efficacité de ces activités et adap
ter le programme de marketing en fonction des besoins.

La stratégie de marketing devra avoir pour but d'affirmer
la place du service du recensement, de ses produits et de ses
services en tant que source principale d'informations démo
graphiques et socio-économiques de qualité concernant la
population. Ses principaux objectifs peuvent être de multi
plier les utilisations des données des recensements dans la
communauté et de créer des recettes selon un calendrier pré
cis et dans le cadre d'un budget préétabli. Voici quelles sont
les stratégies à employer éventuellement pour atteindre ces
objectifs:

a) Entretenir la relation avec la base existante d'utilisa
teurs (ou la clientèle) et analyser d'autres segments connus
du marché;

b) Elargir le marché moyennant une promotion essen
tiellement axée sur des secteurs non exploités à fort potentiel
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où le service du recensement n'a réalisé jusqu'alors qu'une
faible pénétration;

c) Créer de nouveaux produits et services assis sur le re
censement pour répondre à de nouveaux besoins du marché
en élargissant la fourchette existante de produits;

d) Inforn1er les utilisateurs potentiels de la gamme des
produits ct des services résultant du recensement, ainsi que
des avantages et des applications possibles des données du
recensement pour la recherche, la planification et la prise de
décisions; enfin

e) Mettre largement les données à la disposition de la
population en général par l'entremise des bibliothèques pu
bliques et universitaires.

3. ACTIVITÉS DE MARKETING

Ces activités commencent par la recherche et la connais
sance des utilisateurs ct de leurs besoins et sc concluent par
la prestation des services voulus. Voici essentiellement en
quoi elles consistent:

a) Définition du marché, c'est-à-dire des utilisateurs
existants ct potentiels;

b) Etudes des marchés;

c) Etude, production et tarification des produits;

cl) Elaboration du plan de marketing;

e) Diffusion;

J) Plan de commercialisation;

g) Promotion;

h) Publirelations;

i) Lancement des produits; enfin

j) Evaluation et suivi permanent.

a) Le marché

En gros, le marché des produits et services résultant du re
censement peut se définir comme l'ensemble des personnes,
organisations et entreprises désireuses de se proeurer des in
formations démographiques ou socio-économiques. Elles
peuvent recruter dans la population tout entière, dans tout
groupe la constituant, ou encore dans un territoire partieu
lier.

L'identification des principaux groupes d'utilisateurs peut
s'appuyer sur le comportement en matière d'achats de ces
utilisateurs et sur la nature de la relation qu'ils cherchent à
établir avec le service du recensement. Il peut s'agir:

a) Des utilisateurs institutionnels;

b) Des abonnés;

c) Des utilisateurs ponctuels;

d) Des médias; enfin

e) D'utilisateurs commerciaux.

i) Les utilisateurs institutionnels

Ces utilisateurs revêtent, pour le service du recensement,
une importanee stratégique et/ou commerciale. Il faut que ce
service noue une étroite relation permanente et entretienne
des contacts réguliers avec eux. La logique du service à la
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clientèle, en ce qui les concerne, comporte une combinaison
de compréhension, d'empathie et de partage des besoins. 11
faudra trouver des solutions modulables et innovatrices qui
tirent parti de tous les moyens dont dispose l'organisation
pour répondre à ces besoins. Parmi les utilisateurs institu
tionnels figurent par exemple les autres administrations pu
bliques, les établissements d'enseignement, les établisse
ments financiers et autres entreprises, ainsi que les agences
de consultation en étude des marchés.

Parmi ces utilisateurs figurent tout spécialement ceux que
l'on peut qualifier d'« indispensables ». 11 s'agit d'organisa
tions d'importance stratégique qui sont en mesure de mobili
ser en permanence le soutien du personnel politique ou des
personnalités publiques en faveur du service du recense
ment, ou bien de contribuer de façon notable à son finance
ment.

ii) Les abonnés

Il s'agit d'utilisateurs en contact régulier et, en général, ré
pétitif avec le service du recensement, et dont les besoins
sont le plus souvent satisfaits par la fourniture régulière de
ses produits ct services standard. Le principe sur lequel re
pose la fidélisation de ce groupe consiste à lui assurer des
prestations fiables, prévisibles ct constantes sur la base
d'une relation loyale, stable et durable. Il s'agit d'utilisateurs
qui s'abonnent aux publications et à la fourniture d'autres
produits ou services réguliers, par exemple la communica
tion directe de statistiques par ordinateur.

iii) Les utilisatew~s ponctuels

Ces utilisateurs ne prennent contact qu'à l'occasion ou
qu'une seule fois avec le service du recensement ct il est fa
cile de satisfaire leurs besoins par des prestations individuel
les ou à la demande. Le service clientèle consiste dans leur
cas à leur assurer des prestations rapides, fiables, prévisi
bles, constantes et documentées qui répondent à ses besoins.

iv) Les médias

Il faut entretenir avec les médias des relations solides et
coordonnées afin de faire connaître le plus possible à la po
pulation l'activité du service du recensement et ses produits
et de contribuer largement à rehausser son image. Ces rela
tions peuvent être assurées grâce à une liaison avec les mé
dias entretenue par une section de relations publiques cons
tituée dans le service du recensement.

v) Les utilisateurs commerciaux

Il s'agit d'utilisateurs qui peuvent se procurer les informa
tions dont ils ont besoin à plusieurs sources. Ce sont, par
exemple:

a) Les cabinets d'études de marchés en mesure de mo
duler leurs prestations en fonction des besoins de leurs
clients;

b) Les firmes de consultant'> qui peuvent non seulement
diffuser les données mais également procéder à leur analyse
et à leur interprétation; enfin



c) Les concessionnaires qui, ou bien diffusent les résul
tats des recensements, ou bien les regroupent en recueils
conçus pour répondre à des besoins particuliers des utilisa
teurs (par exemple l'établissement de profils de la clientèle
ou bien le repérage d'emplacements).

b) Les études de marchés

L'étude de marché préalable à celle d'un produit ou d'un
service et à sa mise au point est indispensable si l'on veut
qu'il réponde aux besoins de la clientèle. Elle peut consister
à vérifier l'emploi des produits et des services ou déterminer
et analyser les attitudes des consommateurs. Elle peut égaIe
ment consister à dessiner un profil de la concurrence et à
réunir des renseignements en vue de l'adaptation des pro
duits ou des prestations ou encore de l'élaboration de nou
veaux produits et services. Souvent, les renseignements
voulus peuvent déjà avoir été réunis lors d'une étude de mar
ché antérieure (par exemple lors des consultations avec les
uti lisateurs).

e) Etude, production et tarification des produits

C'est en connaissant bien la demande en provenance du
marché cible souhaité, calculée grâce à l'étude de marché,
que l'on devra déterminer comment étudier, produire et four
nir le produit ou la prestation. L'étude du produit ne devra
pas être entreprise avant que ne soit formulé un plan com
mercial (analysé sous B plus haut) à partir des résultats de
l'étude de marché. Les plans commerciaux concernant
chaque produit donneront les informations nécessaires pour
déterminer les besoins financiers de sa production et consti
tuer, ainsi, la base de tarification.

d) L'élaboration du plan

Le plan de marketing peut déboucher sur une stratégie ef
ficace de communication avec les marchés choisis pour ci
bles. Il est indispensable de bien connaître le marché poten
tiel avant d'élaborer un plan de marketing. Un plan
stratégique met en évidence les possibilités offertes par le
marché et élargit le champ des utilisations des produits et
des services. Les plans de promotion qui découlent du plan
de marketing sont l'expression chiffrable de son exécution.
Une approche cohérente du marketing garantira que les uti
lisateurs se verront fournir les produits qui conviennent au
juste prix et au lieu qui convient, avec des mesures de pro
motion adaptées à chaque produit et à chaque marché.

e) Diffusion

Les meilleures méthodes de diffusion sont celles qui ré
pondent directement aux besoins du marché. Il faudra con
cevoir un programme de distribution qui assure, en temps
voulu ct de façon économique, la fourniture des produits et
des services la plus utile. Il devra également proposer aux
utilisateurs diverses fonnules de livraison, par exemple par
courrier normal, par messagerie directe, par livraison dans
une librairie, ou par remise directe par le vendeur.

f) Le plan de commercialisation

Ce plan, qui dépend du marché et de l'issue du plan de
marketing, définit la façon dont le service du recensement a
l'intention de vendre ses principaux produits et services; il
est analysé sous E ci-après.

g) La promotion

Le plan de promotion doit avoir pour but de mieux faire
connaître sur le marché les produits et les services, ainsi que
leurs avantages. Il détaille les stratégies ct tactiques de pro
motion et les matériels promotionnels qui seront distribués.
La promotion peut comporter des campagnes directes par
la poste, des campagnes de publicité, la participation à des
expositions commerciales, des congrès et des séminaires
d'utilisateurs, une publicité sur Internet, enfin des actions de
publirelations. Parmi les matériels promotionnels peuvent
figurer des brochures, des affiches, des disques de démons
tration et des études de cas, qui peuvent constituer la base de
pochettes à distribuer pour les besoins du programme de
commercialisation.

La publication régulière de bulletins d'information est un
moyen de promotion utile. Ces bulletins permettent de com
muniquer avec les utilisateurs et à mieux comprendre leurs
besoins à la faveur de leurs réponses à divers articles ct ques
tionnaires. Ils présentent aussi cet avantage que l'on peut ex
ploiter la liste des abonnés et se procurer grâce à elle d'utiles
informations sur les utilisateurs. Cette liste peut être ventilée
et servir pour moduler lcs démarches à adopter.

h) Les publirelations

Le service du recensement se dote en général d'une sec
tion de publirelations qui aura pour mission de diffuser de
lui une image très positive dans les médias et dans la popula
tion. Cette section peut contribuer à mieux faire connaître et
comprendre au public ce en quoi consistent les statistiques,
ainsi qu'à promouvoir et coordonner l'image du service. Elle
produit des communiqués à l'intention des médias, reçoit
leurs demandes d'informations et y répond, maintient la liai
son avec les journalistes et autres employés des médias, en
fin réalise des campagnes de promotion et de sensibilisation
du public (voir le chapitre III, partie A, pour plus de détails).

i) Le lancement des produits

C'est l'étape de l'entrée sur le marché des produits et des
services. Ils doivent y être lancés pour faire connaître au
maximum à la population quelles seront les données mises à
sa disposition. Le lancement des produits est en général co
ordonné concurremment par la section de marketing et celle
des publirelations. Une haute personnalité de l'administra
tion publique ou du secteur des entreprises peut être invitée à
ce lancement afin d'attirer au maximum l'attention des mé
dias.

j) Evaluation et suivi permanent

L'évaluation permet au service du recensement de mesu
rer la pénétration des produits et des services sur le marché
et de veiller à ce que les besoins de celui-ci soient satisfaits.
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Il est donc indispensable d'évaluer l'interaction sur le mar
ché de tous les produits et services. 11 importe aussi de pro
céder à l'évaluation à chaque étape du cycle de marketing.
Grâce à l'évaluation et au suivi permanent, le service du re
censement peut se tenir informé de l'évolution du marché et
déterminer les améliorations à effectuer et les autres possibi
lités à exploiter.

4. LE PLAN DE MARKETING

Un bon plan de marketing constitue la clé de voûte du suc
cès d'un programme de diffusion des résultats. Il consiste es
sentiellement à cerner la situation interne et extérieure, à dé
finir des objectifs qualitatifs et quantitatifs et à élaborer, par
extrapolation de ces objectifs, des plans d'action définitifs.

La planification du marketing revêt un caractère à la fois
stratégique ct opérationnel. La planification stratégique se
concentre sur les problèmes à long terme, par exemple sur la
façon dont les proportions entre les produits proposés pour
ront devoir varier aux différentes étapes de la durée utile de
la fourchette de ces produits. Le plan opérationnel vise le
court terme. 11 doit se concentrer sur l'obtention de résultats
et s'appuyer sur des faits plutôt que sur des théories. Chaque
plan stratégique s'assortira vraisemblablement de plusieurs
plans opérationnels, dont chacun portera sur un produit d'in
térêt capital ou de prestige.

Il faudra, en élaborant un plan de marketing, tenir compte
des points suivants:

a) Le réalisme. Un optimisme exagéré peut susciter
chez les responsables des espérances dépassant la réalité. Un
plan de marketing ne peut être accepté et utile que lorsque le
calcul des coÎlts et des objecti fs de vente repose sur des bases
réalistes;

b) L'exhaustivité. L'analyse détaillée de la conjoncture
du marché et le choix de stratégies et de tactiques adéquates
influeront en définitive de façon positive sur le chiffre des
ventes;

c) La facilité d'emploi pour les utilisateurs. Un plan de
marketing, qui est un moyen de communication, doit donc
être facile à lire et à comprendre et bien définir les points
principaux. Si d'autres parties du service du recensement,
voire des consultants extérieurs, peuvent apporter leur con
cours à son élaboration, ce sont les préposés à son applica
tion qui dcvront le rédiger;

d) L'engagement collectif. Le plan de marketing n'est
pas destiné à l'usage exclusif du département de marketing.
S'il appartient à la direction de l'approuver en dernière ana
lyse, l'engagement de toutes les parties du service du recen
sement qui l'utiliseront influera sur ses résultats; enfin

e) La révision et l'amélioration continues. Le marché
est en évolution permanente et l'évaluation comme la révi
sion régulières du plan sont indispensables pour en rendre le
succès durable. Des marchés jusque-là jugés inactifs peu
vent présenter de nouvelles possibilités et de nouveaux défis
en matière de marketing. La diversité des contextes écono
mique, politique et concurrentiel oblige à définir des straté
gies et des objectifs différents. Les modifications éventuel-
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les de ces contextes devront entraîner des révisions du plan
de marketing.

Voici les élément.. essentiels d'un plan de marketing:

a) L'analyse des points forts, des points faibles, des pos-
sibilités et des écueils éventuels;

b) Les hypothèses de planification;

c) Les objectifs et stratégies de marketing;

d) L'éventail des produits offerts;

e) Les tarifs;

j) La distribution;
g) La promotion;
h) Le calendrier d'exécution du programme;
i) Le budget et les recettes escomptées; enfin
j) Le suivi et l'évaluation.

a) L'analyse des points forts, des points fàibles,
des possibilités et des écueils éventuels

11 faudra procéder à l'analyse des points forts et des points
faibles du programme de recensement, de ses produits et de
ses services, enfin des possibilités et des écueils éventuels
inhérents au marché. Cette analyse s'appuiera sur les infor
mations réunies lors de la consultation des utilisateurs, sur
les résultats de l'étude du marché, ainsi que sur l'expérience
et la connaissance de ce marché.

i) Points forts et points faibles

Les uns et les autres peuvent être connus à partir de fac
teurs internes, par exemple l'effectif et l'organigramme du
service du recensement, la part du marché qui lui est déjà
échue, la composition des coûts et les informations appor
tées par l'action de marketing.

Parmi les point.. forts peuvent figurer l'image collective
de source fiable et faisant autorité que donne le service du
recensement, l'exhaustivité et la qualité des données du re
censement, enfin la prestation gratuite d'une aide technique.
Tous les points forts ainsi déterminés devront être à tout le
moins préservés et, dans l'idéal, encore améliorés.

Parmi les points faibles peuvent figurer le laps de temps
écoulé entre la collecte et la publication des données, l'im
pression créée dans le public que les prix sont trop élevés,
enfin les limitations inhérentes aux produits, par exemple la
difficulté d'emploi pour les utilisateurs. Il faudra étudier tous
les éléments reconnus comme des points faibles et y réagir le
plus tôt possible.

ii) Possibilités et écueils éventuels

Les unes comme les autres dépendent de facteurs exté
rieurs, par exemple l'étendue globale du marché, la concur
rence d'autres produits, les influences politiques ou sociales,
et enfin les avancées technologiques.

Parmi les possibilités peuvent figurer une plus grande
sensibilisation du marché et une opération plus généralisée
des techniques d'analyse pour la planification, la recherche
et la prise de décisions. Tout cela engendrera une plus forte
demande de données et un développement correspondant du



recours à Internet cn tant que moyen viable de transmission
directe.

Parmi les écueils éventuels peut figurer le sentiment que
les informations d'origine officielle devraient être gratuites,
ou encore la revente ou la distribution sauvage par des ré
seaux infonnatiques de produits du recensement sur disques
durs, disques souples ou directement sur Internet.

b) Hypothèses de planification

L'élaboration du plan de marketing repose sur plusieurs
hypothèses. Les recommandations qui y sont contenues
s'appuient sur des informations résultant de travaux de re
cherche historique, sur l'évaluation et l'expérience acquise
lors de programmes de production exécutés à l'occasion de
recensements antérieurs, sur les consultations des utilisa
teurs et sur les études de marché. Le plan de marketing déve
loppe l'orientation stratégique générale décrite dans le plan
commercial du recensement, ainsi que les estimations finan
cières et les projections des recettes qui y sont contenues. Il
repose sur la solution des principaux problèmes appelant des
améliorations qui auront été décelés par la consultation des
utilisateurs. On pourra également prendre pour hypothèse
que la conjoncture économique générale subsistera durant
tout le cycle de publication, mais cette hypothèse devra faire
l'objet d'une révision permanente.

c) Les object(fs et stratégies de marketing

Le plan de marketing devra en définir sans équivoque les
objectifs et détailler les buts à atteindre en matière de ventes
et de recettes. Plusieurs stratégies pourront être adoptées
pour atteindre ces objectifs. Une stratégie de croissance peut
consister à explorer d'autres parties déjà connues du marché
afin d'attirer une nouvelle clientèle et d'élargir le marché
moyennant une promotion ciblée auprès de secteurs à fort
potentiel jusque-là inexploités. Une stratégie de concur
rence peut consister à différencier les produits et services ré
sultant du recensement dans les seules directions auxquelles
les utilisateurs existants attachent une grande valeur.

d) L'éventail des produits offerts

L'éventail des produits et services à offrir devra être déter
miné par la demande des utilisateurs connue grâce à leur
consultation et conçu pour répondre à la demande du plus
grand nombre possible d'entre eux. On constatera éventuel
lement qu'une gamme de produits sur support informatique
convient mieux qu'une autre exclusivement présentée sur
support papier, ou qu'il vaut mieux proposer moins de don
nées ou des données à usage plus limité pour pouvoir le faire
plus rapidement.

Chaque produit aura sa propre clientèle, par exemple:
a) Les publications de référence, par exemple un glos

saire du recensement, seront destinées aux utilisateurs qui
ont besoin de connaître précisément les définitions et les
classifications utilisées lors du recensement (c'est-à-dire la
plupart d'entre eux);

b) Les publications statistiques, qui contiennent des
chiffres récapitulatifs correspondant à de vastes territoires,
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conviendront en général aux abonnés, aux médias et aux bi
bliothèques;

c) Les publications géographiques, cartes et relevés
topographiques numériques, par exemple, seront essentiel
lement destinés aux administrations publiques et aux utilisa
teurs du secteur privé, ainsi qu'aux institutions d'enseigne
ment et de recherche;

d) Les produits sur supports infonnatiques, par exemple
les tableaux de base, pourront se révéler utiles pour les éta
blissements d'enseignement et les bibliothèques. Les pro
duits plus complexes, logiciels cartographiques plus détail
lés par exemple, s'adresseront à des utilisateurs qui ont
besoin d'infonnations apportées par le recensement concer
nant des territoires peu étendus aux fins d'analyses détail
lées; enfin

e) Les consultations s'adresseront à des utilisateurs dont
les besoins ne peuvent être satisfaits par les produits et servi
ces standard, c'est-à-dire en général les administrations pu
bliques et les instituts de recherche.

e) Les tarifs

Une politique de tarification préexistante peut dicter le
choix des prix au détail recommandés des produits et des
services. Le prix d'un produit peut également dépendre du
point de savoir s'il est considéré comme une obligation de
service à la population, auquel cas le produit pourra être mis
gratuitement à disposition par l'entremise de bibliothèques.
Ou bien le produit pourra être considéré comme un produit
commercial dont le prix pourra être détenniné de manière à
pennettre le recouvrement intégral de son coût. Il pourra fal
loir procéder à une étude de marché pour savoir comment les
utilisateurs réagissent aux prix de ces produits commerciali
sés.

1) La distribution

Elle s'entend de la couverture du marché ou des moyens
utilisés pour y placer les produits. Sur le plan matériel, elle
s'entend de la gestion des produits, c'est-à-dire de leur trans
port, de leur stockage et de leur inventaire.

Voici quelques moyens qui peuvent être utilisés pour dis
tribuer les produits et services du recensement aux utilisa
teurs finals :

a) Le service des abonnements, qui répond aux com
mandes de publications émanant des abonnés;

b) Les chargés de liaison, recrutés pour établir et entre
tenir les relations avec les utilisateurs institutionnels;

c) Les démarcheurs, chargés de la livraison des princi
paux produits et de la logistique du travail des chargés de
liaison;

d) Les services de soutien statistique, qui assurent les
prestations standard de services ct les consultations à la de
mande au sujet des données;

e) Les kiosques de vente, installés dans le service du re
censement lui-même, qui peuvent vendre directement aux
visiteurs les publications du recensement et gérer les ventes
par correspondance;



j) Les bibliothèques, source de renseignements gratuits
concernant le recensement à l'intention du public en général;

g) La section des publirelations, qui dessert les médias;
enfin

h) Internet, pour la diffusion directe des résultats du re
censement.

g) La promotion

Une action de promotion générale peut être essentielle
ment axée sur les avantages de l'utilisation des produits et
services résultant du recensement et sur la façon dont le ser
vice du recensement peut fournir des données démographi
ques et socio-économiques répondant à différents besoins.
Cette action peut insister sur le fait que les informations sont
faciles à se procurer dans la forme adaptée à des besoins par
ticuliers. Il peut s'agir d'informations détaillées ou récapitu
latives présentant un large choix de couvertures géographi
ques et d'options de publication dans les médias. Des
messages particuliers peuvent être diffusés pour la promo
tion individuelle des produits ou des services de première
importance.

Voici en quoi peuvent consister les actions de promotion:
a) Campagnes publicitaires directes de sensibilisation

générale réalisées par voie postale et campagnes de promo
tion de produits particuliers ciblées sur des groupes bien dé
terminés;

b) Expositions commerciales, congrès et séminaires. Il
est possible de choisir des contextes appropriés pour la dis
tribution de matériels de promotion, l'exposé de l'éventail
des produits du recensement et celui des applications et
avantages possibles des données du recensement pour des
groupes particuliers d'utilisateurs;

c) Actions de publirelations, par exemple pour présen
ter les produits du recensement à la population en général en
liaison avec les médias, avec la publication de communi
qués de presse et avec le lancement officiels de produits du
recensement;

li) Contacts personnels faisant partie intégrante de l'ac
tion globale de promotion. Les vendeurs et les chargés de
liaison peuvent se rendre auprès des utilisateurs pour mieux
comprendre leurs besoins spécifiques, pour proposer des
choix des produits et pour recommander des solutions opti
males;

e) Site Internet. Il est possible de diffuser sur ce support
de nombreuses informations concernant les produits et ser
vices résultant du recensement, leurs utilisations et leurs
avantages.

Les couvertures des publications, leur conditionnement et
les autres matériels de promotion devront être conçus pour
en faciliter l'identification. On pourra confier ce travail en
sous-traitance à un consultant imaginatif et produire un
large éventail de matériels promotionnels, y compris:

a) Des brochures, affiches, disques de démonstration,
études de cas et pochettes de vente;

b) Des documents de référence, par exemple des catalo
gues détaillés des produits et de leurs prix;
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c) Un répertoire des produits et services résultant du re
censement, qui pourra servir de principal document de réfé
rence pour faire connaître aux acheteurs en puissance tous
ceux qui sont disponibles; enfin

li) Un bulletin d'information, pour la publicité de ces
produits et services.

h) Le calendrier d'exécution du programme

Le département de marketing a pour charge primordiale
de déterminer les actions de marketing indispensables et
d'établir entre elles des priorités. Il faudra élaborer un calen
drier d'exécution des phases capitales du programme de
marketing et des principales publications des produits, et s'y
tenir de près. C'est indispensable pour garantir l'exécution
dans le temps des actions de première importance. Il est re
commandé de procéder régulièrement à des bilans de l'avan
cement des travaux afin de dépister les problèmes qui auront
pu se poser et de prendre des mesures correctives avant que
ces problèmes ne s'opposent à la réalisation des objectifs du
marketing.

i) Le budget

Le département du marketing devra établir un projet de
budget des coûts projetés de l'exécution du plan de marke
ting proposé, qui tienne compte de la conjoncture du marché
et des possibilités qu'il offre. Le budget alloué pour l'exécu
tion du plan de marketing devra être rigoureusement con
trôlé au moyen d'un système d'information-gestion qui
devra détailler toutes les dépenses liées aux actions et maté
ricls de promotion, ainsi que toutes les recettes des ventes.
Voici quelques exemples des postes à y faire figurer:

a) Publicité;

b) Promotion des ventes (expositions commerciales et
congrès);

c) Etudes du marché;

d) Concepts créatifs;

e) Matériels promotionnels (brochures, affiches et con-
ditionnements);

j) Personnel;

g) Frais administratifs.

Le département du marketing, s'il le souhaite, élaborera
des budgets mensuels plutôt que trimestriels ou annuels.

j) Le suivi et l'évaluation

Il faudra évaluer objectivement l'efficacité du programme
de marketing au regard de critères de résultats et s'appuyer
sur l'analyse de cette évaluation pour ajuster au besoin ce
programme. Les points essentiels dont il faudra assurer le
suivi sont:

a) Le volume des ventes et la valeur de chaque produit
ou service;

b) Les réactions aux actions de promotion et les taux de
conversion;

c) Les demandes d'assistance technique;



d) L'étude des utilisateurs de données qui appartiennent
aux secteurs cibles de première importance;

e) Les réactions du marché ct l'activité des concurrents.

Il est recommandé de procéder à ces évaluations chaque
mois ou chaque trimestre. Les évaluations régulières per
mettent de revoir les tactiques utilisées pour assurer la réali
sation des objectifs. La comparaison des objectifs avec les
résultats effectifs indique les points de divergence et des me
sures correctives peuvent alors être prises pour aligner les
résultats effectifs sur ceux projetés.

E. - Stratégie commerciale

1. INTRODUCTION

Il s'agit ici de donner des indications utiles aux services de
recensement qui se trouveraient en mesure d'en vendre les
produits à une clientèle. Il est admis que telles ou telles tech
niques exposées plus loin ne conviendront pas nécessaire
ment à certains pays, mais les services responsables pour
ront les adapter à leur propre environnement.

Une stratégie commerciale a pour principal objectif de
définir une démarche générale applicable à la vente des prin
cipaux produits et services par une équipe commerciale. Son
succès repose essentiellement sur le recours à des techni
ques de vente professionnelles et sur l'offre de produits ou de
services qui répondent le mieux aux besoins de la clientèle.
En termes de marketing, la commercialisation est une com
posante capitale de la promotion. Il faudra mettre en place
une stratégie détaillée de marketing, de promotion et de
communication à l'appui du travail de l'équipe commerciale
du service du recensement.

La réalisation d'une vente doit être considérée comme le
début ou la poursuite d'une relation avec un client, et non pas
comme une fin en soi et il faudra prévoir dans le budget
commercial les ressources voulues pour instaurer et entrete
nir cette relation.

2. LA STRATÉGlE COMMERCIALE

Les stratégies commerciales sont en général essentielle
ment axées sur la vente de produits particuliers à la popula
tion en général. Si, eependant, toute activité commerciale
porte essentiellement sur des produits déterminés ou sur un
éventail de produits, la stratégie peut avoir pour but de
mieux comprendre les intentions d'achat de chaque partie du
marché, ainsi que les besoins de la clientèle et des secteurs
qui la composent. La connaissance des motivations des utili
sateurs, de l'emploi qu'ils font des données et, partant, de
leur logique d'achat, est indispensable pour améliorer les ré
sultats du marketing.

Les commerciaux doivent s'efforcer de satisfaire intégra
lement aux besoins de la clientèle et non pas seulement d'at
teindre des objectifs concernant tel ou tel produit. Il faudra
mener des campagnes spécifiques pour accroître la demande
de produits groupés. Dans certains cas, le marehé d'un pro
duit reste étroit et on peut l'exploiter grâce à une campagne
ciblée.

a) Découpage du marché

Les principales composantes du marché doivent être
identifiées en vue de la gestion et du ciblage des actions
commerciales (il s'agira par exemple des principaux clients,
des abonnés et des établissements d'enseignement). Ce dé
coupage se détermine en étudiant les « motivations d'achat
ou d'utilisation» des diverses catégories de clients du ser
vice du recensement, puis en regroupant les clients qui ont
des motivations communes.

Des plans d'action commerciale devront être établis pour
chaque composante identifiée en mettant l'accent sur les ob
jectifs, stratégies et démarches nécessaires pour attcindre les
objectifs de vente voulus dans le cas de chacune d'elles, puis
pour être certain que toutes les nouvelles possibilités du
marché ont été explorées. L'effort commercial devra se
conformer de près à ces plans d'aetion et viser à la réalisation
de leurs objectifs, ainsi que contribuer à l'exécution des
plans de marketing par secteur et par produit qui en découle
ront. Les stratégies commerciales pourront donc différer du
tout au tout d'une composante à l'autre.

Chaque plan concemant une composante du marché ou
un produit devra définir les problèmes généraux à résoudre
dans le cas de cette composante ou du produit considéré.
Tous les plans seront présentés en gros de la même façon et
préciseront les cibles assignées pour l'année dans le cas de
chaque produit, ainsi que les stratégies applicables à chaque
produit et à chaque composante, stratégies détaillant les tac
tiques de vente aux clients dqjà existants mais aussi aux
clients prospectifs. Il faudra élaborer un calendrier de pro
motion pour chaque produit.

b) Les filières de distribution

Un système de commercialisation fonctionne enfin en gé
néral grâce à une équipe de commerciaux, mais il peut éga
lement faire appel à d'autres moyens, par exemple la vente
directe par correspondance ou le télé-achat. Les filières de
distribution peuvent changer avec le temps et l'utilisation de
nouvelles filières donne l'occasion de micux affronter la
concurrence d'autres fournisseurs. Il n'est ni efficace ni sage
de limiter la distribution à l'approche directe du client par un
vendeur.

c) La création de bases de données
concernant la clientèle

L'action directe auprès des clients en puissance s'est sub
stituée au marketing anonyme. Grâce à la constitution de ba
ses de données sur la clientèle, il est possible d'en définir des
profils détaillés sur la base de ses caractéristiques géogra
phiques et démographiques et de ses antécédents en matière
d'achats. Il est possible de concevoir spécialement des pro
duits, des services ou des offres afin d'accroître le produit de
l'investissement et la satisfaction des clients. Non seulement
la publicité directe incite les clients en puissance à réagir
mais elle sert également à mieux faire connaître le service du
recensement et la gamme de ses produits.

Il est possible de constituer une base de données sur la
clientèle pour mieux comprendre ses besoins et ses schémas
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d'achat. Cette base apportera des informations d'intérêt capi
tal à la fois à la section de marketing et aux créateurs de pro
duits.

Elle peut servir aux fins suivantes:

a) Fidéliser la clientèle. Si le produit répond aux be
soins des clients, ceux-ci pourront s'en procurer des exem
plaires supplémentaires à l'intention d'autres services ou de
bureaux régionaux;

b) Accroître le succès de nouveaux produits. Un nou
veau produit présenté sous un nom de marque bien accueilli
pourra facilement être lancé sur un marché déjà existant;

c) Promouvoir d'autres produits, les proposant aux
acheteurs d'un produit donné, par exemple en distribuant un
catalogue de toute la gamme des produits; enfin

cl) Appâter les clients en offrant d'autres produits, servi
ces ou avantages spécialement choisis en fonction de leurs
besoins particuliers.

Il est possible de réaliser des ventes au moyen de listes ou
de catalogues des produits qui incitent les clients à comman
der directement un produit, à demander d'autres informa
tions, ou encore à demander la présentation de nouveaux
produits dans leurs propres locaux.

d) Ventes combinées

11 faudrait également envisager d'appliquer une stratégie
de ventes combinées à des clients préexistants. Beaucoup
d'entre eux, en particulier dans le secteur privé, n'utilisent
éventuellement qu'un produit, un service ou un petit nombre
d'entre eux. Le personnel commercial devrait être encouragé
à prospecter la clientèle dans le dessein de vendre conjointe
ment plusieurs produits et services.

3. LE PLAN DE COMMERCIALISATION

Le plan de commercialisation a pour but de décrire com
ment le service du recensement entend vendre sur le marché
sa gamme de produits et services principaux.

Ce plan doit détailler la stratégie commerciale à appliquer
à chacun des principaux produits et services et recomman
der un moyen d'évaluer chacune de ces stratégies. 11 faut,
pour vendre: a) satisfaire aux besoins du client; b) effectuer
la vente, c'est-à-dire transformer en un achat l'intérêt du
client en puissance; enfin c) établir avec lui une relation du
rable.

Le plan de commercialisation doit évoluer en permanence
et être suffisamment adaptable pour répondre aux évolu
tions du marché, aux variations des stratégies de promotion
et aux modifications des produits proposés et des orienta
tions commerciales du service. Il faut le revoir en fonction
des ventes effectuées, des plans de marketing et des infor
mations recueillies au sujet du marché.

Un plan de commercialisation a pour principaux objec
tifs:

a) De déflnir les missions de la section commerciale;

b) De définir une approche stratégique globale de la
commercialisation des principaux produits et services; enfin
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c) D'exposer en détailla stratégie commerciale à appli
quer àchacun des principaux produits ct services.

a) Les objectif.'; commerciau:r:

Les objectifs commerciaux devront contribuer directe
ment à la réalisation des principaux objectifs du marketing.
lis devront être subdivisés de façon que chaque territoire de
vente, chaque commercial et chaque produit ou ligne de pro
duits se voit assigner des objectifs à atteindre, qui devront
être déterminés dans le temps et en volume, soit, par exem
ple, la réalisation d'un certain chiffre de ventes (soit en quan
tité, soit en recettes) pour la fin juin 2000. Il faudra claire
ment définir ces objectifs de façon à mesurer facilement les
résultats obtenus. Par exemple, les objectifs commerciaux
dans le cas de chacun des points suivants pourront être fixés
par mois ou par trimestre:

a) Ensemble des produits et des services;

b) Produits d'importance stratégique capitale;

c) Ensemble des filières de distribution;

cl) Objectifs de l'équipe commerciale régionale; enfin

e) Objectifs de chaque commercial.

Chaque vente a pour objectif principal la satisfaction du
client, qui ne peut être concrétisée tant que celui-ci n'aura
pas reçu le produit ou le service et ne l'aura pas utilisé avec
succès. Pour cela, le personnel commercial du service du re
censement devra suivre le parcours de la commande d'un
bout à l'autre, tenir le client infonné du suivi, éventuelle
ment participer à la livraison du produit, à son installation et
à la formation de l'utilisation, enfin répondre sans retard à
toute question ou réclamation du client. Grâce à cet effort, il
pourra être établi une relation durable aux fins de la conclu
sion de nouvelles affaires ou de la réalisation de ventes en
chaîne.

Voici quelques exemples d'objectifs commerciaux:

a) Atteindre ou dépasser les objectifs de recettes dans le
cas des principaux produits;

b) Réaliser un programme efficace de ventes combinées
de produits et de services principaux aux clients existants;

c) Mieux faire connaître les produits et services princi
paux dans des secteurs choisis afin d'augmenter la clientèle;
enfin

d) Continuer à développer la vente au détail en librairie
de publications choisies.

Pour atteindre ces objectifs, il est indispensable d'adopter
des stratégies commerciales et promotionnelles qui permet
tront au service du recensement: a) de réaliser de nouvelles
affaires et de trouver de nouveaux clients (composante
croissance); et b) d'affronter avec succès la concurrence sur
le marché (composante concurrence).

Voici quelques stratégies commerciales générales qui
contribueront à la réalisation des objectifs prévus:

a) Perfectionner les compétences des commerciaux en
matière de présentation des produits et leur assurer une for
mation et une infrastructure d'appui adéquates dans les cen
tres de vente;



b) Recourir à la vente directe pour accroître la clientèle;
enfin

c) Procéder à des démonstrations dans les locaux du
service du recensement et dans ceux des clients.

4. L'APPROCHE COMMERCIALE

a) Lafonction commerciale

La vente par entretien direct est une forme hautement sé
lective de communication qui permet au service du recense
ment d'adapter son message aux besoins particuliers de
chaque client. Comme le vendeur est une source d'informa
tion d'importance capitale, certains clients voient en lui une
source fiable et crédible d'information sur les produits.

Il importe de connaître le produit, mais il importe davan
tage encore de connaître le client. Ce qui compte surtout,
c'est ce que le produit peut apporter au client. Les commer
ciaux doivent inspirer confiance au client et prévoir ses
besoins ultérieurs. La connaissance des données et des
produits, complétée par une prestation assurée avec promp
titude, inspire confiance aux clients. L'établissement d'une
relation et la connaissance de l'activité économique des
clients conduisent à la réalisation de ventes.

Les fournisseurs parallèles, ou revendeurs, utilisent les
données brutes et les revendent après leur avoir apporté une
valeur ajoutée. Il sont, en règle générale, très compétents en
matière de manipulation et d'utilisation des données statisti
ques, de sorte que l'effort déployé à leur intention doit être
essentiellement pointu (c'est-à-dire la négociation d'un prix
équitable et la fourniture en temps voulu des données ou
prestations nécessaires).

Le plus souvent, l'effort de vente nécessite la prise de
contacts à plusieurs niveaux d'une même organisation. Il
faut pour cela que le commercial connaisse plusieurs activi
tés économiques et les informations dont elles ont besoin.
Les acheteurs sont en général minutieux et professionnels en
matière d'achats et, pour réaliser des ventes, le commercial
doit les égaler sur ces plans. Il faut en l'occurrence déployer
les compétences commerciales les plus imaginatives et con
naître l'intégralité des produits et des prestations de service
du recensement.

Les commerciaux dont la clientèle se compose de mem
bres des professions libérales (par exemple médecins, juris
tes, travailleurs sociaux, comptables ou architectes) ont, en
matière de ventes, une autre responsabilité. Il leur faut com
muniquer avec ces professionnels non pas en tant qu'utilisa
teurs ou acheteurs mais en tant que déterminants directs ou
indirects des décisions d'achat. Pour réussir à leur vendre
des produits, il faut être très capable de résoudre les problè
mes, faire preuve d'une présence professionnelle et savoir
attendre des résultats à longue échéance.

b) Le démarchage individuel

Il existe de tout temps deux sortes de démarchage indivi
duel ou par contact direct. La première consiste à rendre vi
site à froid aux clients en puissance lorsque la section de
marketing n'a pas fourni de noms et qu'il n'y a eu guère ou
pas de publicité à l'appui de l'intervention du commercial.
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La seconde consiste à s'adresser à une clientèle en puissance
d'après une liste établie grâce à une publicité directe ou
autre. La seconde formule est naturellement plus efficace et
plus rentable. Le client a déjà été informé de la gamme des
produits et incité à réagir, il pourra même avoir reçu une do
cumentation supplémentaire qui transformera son intérêt
éventuel en décision d'acheter avant même la visite person
nelle d'un commercial pour « conclure la vente ». Là, toute
fois, ne s'arrête pas le contact entre le commercial et le
client. Le premier devra nouer une relation avec le second,
lui faciliter la tâche lorsqu'il souhaitera faire une réclama
tion, poser des questions ou demander un complément d'in
formation.

Le démarchage individuel est un processus en chaîne qui
s'applique à tous les types de prospection commerciale et à
toutes les catégories de clients, à savoir:

a) La prospection: c'est-à-dire la recherche de débou
chés et le repérage des clients potentiels;

b) La planification du contact initial et la présentation;

c) La conclusion de la vente et son suivi.

i) La prospection

Le facteur capital de tout effort de vente est la création
d'une source permanente de nouveaux clients en puissance.
La clientèle existante s'érode toujours avec le temps, de
sorte qu'il faut trouver de nouveaux acheteurs pour entrete
nir et élargir cette clientèle si l'on veut se faire une place plus
large sur le marché.

Les opérations de marketing doivent recenser la clientèle,
mais la section des ventes devra dresser le plus grand nom
bre possible de listes (par branches d'activité) pour assurer
aux commerciaux un réservoir de clientèle éventuelle.

Il existe une distinction subtile entre les « pistes» et les
« prospects ». Une piste est un client éventuel tandis qu'un
«prospect» est un client en mesure d'acheter ou qui achè
tera au commercial ou à un autre fournisseur. Comme les
commerciaux disposent de peu de temps et comme leur em
ploi est coûteux, il leur faut être en mesure de distinguer le
plus rapidement possible les prospects des pistes. Ce travail,
dit « cadrage des prospects », repose sur quatre critères:
l'existence du besoin ou du désir de se procurer un produit
ou un service, l'existence des moyens d'acheter, l'intention
d'acheter et la justification de l'achat.

ii) Plan!fication du premier contact et présentation

Les commerciaux professionnels aident les clients à pren
dre leurs décisions en matière d'achats. La planification du
premier contact avec le client en puissance est indispen
sable, de même que la présentation de la vente. La présenta
tion classique comporte plusieurs étapes mais l'effort, lors
de chaque étape, peut être adapté à chaque partie de la clien
tèle. La première étape ne devrait comporter aucune pres
sion de vente et devrait avoir pour but de connaître le client
et la nature de son activité, ainsi que de comprendre ce dont
le client a besoin. Sur cette base, les caractéristiques et les
avantages de la gamme de produits peuvent commencer à
apporter une solution aux problèmes du client. L'étape finale



consiste à conclure la vente, c'est-à-dire à aider les clients
éventuels à prendre les décisions qui leur soient bénéfiques.
Il importe de noter qu'il n'existe pas un mode de présentation
qui fonctionnera avec tous les clients et que chaque présen
tation devra éventuellement mettre l'accent sur des points
différents et reposer sur un mode de communication diffé
rent.

Les informations nécessaires pour la planification se ré
partissent en trois catégories: l'activité exercée par le pros
pect, les influences qui déterminent les motivations d'achat
et la concurrence (directe et indirecte). Dès lors que le pros
pect a été cadré, comme on l'a vu plus haut, et que les in
fluences en matière d'achats sont connues, il devient indis
pensable de peser les avantages et les inconvénients du
produit et de ses produits concurrents au regard des besoins
du client. Ensuite, le commercial organisera sa présentation
pour insister sur les points forts de son produit et pour en mi
nimiser les points faibles. La partie finale de la planification
consiste à organiser les informations pour procéder ensuite à
la présentation.

La présentation est le point culminant de l'effort de vente.
C'est à ce point que le commercial va transformer la pros
pection et la planification en résultats. La présentation peut
être rigoureusement structurée ou bien adaptable et adaptée
aux besoins de chaque prospect de façon à résoudre ses pro
blèmes

iii) La conclusion

La conclusion de la vente est indispensable car les pros
pects, même s'ils souhaitent acheter, restent indécis quant à
leur décision. Ils souhaitent bénéficier des avantages du pro
duit mais ils craignent que son achat ne comporte des risques
ou ne l'amène à renoncer à autre chose.

Même si le client en puissance se dit fermement décidé à
conclure, la vente ne sera pas nécessairement réalisée. Le
commercial devra ainsi accomplir plusieurs travaux d'admi
nistration, par exemple la rédaction des commandes, l'ob
tention des signatures faisant autorité, l'encaissement des
nantissements ou arrhes nécessaires, enfin l'organisation de
la livraison.

5. OBJECTIFS COMMERCIAUX

Les techniques de prévision des ventes vont des métho
des statistiques complexes jusqu'à de simples estimations.
En général, les chiffres antérieurs donnent une idée des ten
dances et une méthode courante consiste à simplement mul
tiplier par tant pour cent les chiffres du cycle précédent. Il
arrive toutefois que l'on demande aux commerciaux de cal
culer leurs projections sur la base des objectifs de vente fixés
par le plan de marketing, les directeurs commerciaux ju
geant que leur personnel est capable de dépasser ces objec
tif.".

11 est peu probable que les objectifs de vente puissent être
atteints en l'absence d'une planification et d'un suivi perma
nents. Le suivi est indispensable pour assurer que le chiffre
total des ventes corresponde aux objectifs mensuels. Les di
recteurs commerciaux fixent en général des objectifs an-
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nuels ou trimestriels, mais il est préférable d'assigner à
chaque vendeur un objectif mensuel. En matière de ventes,
des objectifs mensuels, hebdomadaires, voire quotidiens,
contribuent à optimiser les résultats et des bilans hebdoma
daires sont souhaitables.

Si les objectifs de vente ne sont pas atteints, il faut analy
ser la situation et prendre le plus vite possible des mesures
de redressement. Le dépassement des objectifs de vente est
une forte motivation pour les commerciaux qui doivent être
incités à se fixer des objectifs personnels de vente au-delà de
l'objectif prévu.

Il importe de noter que les objectifs de vente constituent
un plancher escompté ct non un plafond. Ils peuvent varier
en fonction de l'expérience des commerciaux ou bien du po
tentiel plus ou moins grand du marché attribué à chacun. On
peut fixer des objectifs de vente pour chaque produit en met
tant éventuellement l'accent sur les ventes d'un produit qui
fait prime ou qui sert l'image de l'organisation.

Les ventes de chaque produit qui ont été réalisées devront
être étudiées et il faudra fixer de nouveaux objectifs en fonc
tion des résultats de l'année écoulée ou du cycle du recense
ment précédent. Les infonnations en provenance des bu
reaux régionaux devront être prises en considération, car ces
bureaux connaissent les marchés locaux.

6. ETATS DES VENTES/ÉVALUATION!

INDICATEURS DE PERFORMANCE

Les directeurs commerciaux régionaux devront dresser
des états mensuels des ventes dans leur région, qui pourront
être ensuite récapitulés dans un état mensuel national. Le but
principal de l'opération est de comparer les résultats obtenus
avec les objectifs de vente et d'évaluer l'intensité des activi
tés à la fois sur le plan national et dans les bureaux régio
naux.

Le directeur commercial national devra faire chaque tri
mestre un rapport concernant les informations réunies au su
jet des ventes, qui mettra en évidence le succès ou non des
stratégies contenues dans le plan commercial national, y
compris la pénétration dans chaque secteur. Ces informa
tions seront reprises dans le plan de vente du trimestre sui
vant qui sera établi au même moment. Il faudra établir un
rapport annuel sur les résultats obtenus. L'établissement de
ce rapport pourra être coordonné par le directeur commer
cial national mais il devra s'appuyer sur des contributions de
tous les principaux intéressés. Il servira également pour
l'établissement du plan annuel de ventes.

Il faudra inclure dans les rapports sur les ventes les infor
mations reçues en retour au sujet de la conception des pro
duits, des besoirIs non satisfaits et des nouvelles idées
concernant les produits et la concurrence, ainsi que les infor
mations générales recueillies auprès de la clientèle.

Le suivi et l'évaluation des efforts de vente appellent l'em
ploi de moyens d'évaluer les résultats de chaque commercial
ainsi que ceux des efforts déployés sur le plan régional et sur
le plan national.

Les rapports des commerciaux constituent une contribu
tion importante à l'évaluation globale du programme de ven-



tes et perrnettent aussi aux directeurs commerciaux d'éva
luer les résultats de chaque vendeur, ainsi que de corriger les
insuffisances éventuelles, par exemple une faible proportion
de visites sur place, un faible taux de réalisation de ventes au
cours des visites, ou une planification médiocre, etc.

Voici quelques critères que l'on peut appliquer pour éva
luer le travail des commerciaux. Ils sont de deux types :
quantitatifs (chiffrables) et qualitatifs, ceux-ci beaucoup
plus difficiles à utiliser sauf par l'observation directe. Il ap
partient à chaque directeur commercial de décider comment
utiliser ces critères d'évaluation.

Les critères quantitatifs sont les suivants:

a) Le volume des ventes, son augmentation en termes
monétaires ou en pourcentage, la part du marché, la réalisa
tion des quotas et la proportion de ventes réalisées;

b) Les visites de clients effectuées par jour;

c) Les nouveaux clients recrutés;

d) La « pénétration» réalisée dans la clientèle; enfin

e) Le rapport montant des ventes/coût.

Les critères qualitatifs sont:

a) Les qualités personnelles: attitude générale à l'égard
des clients, empathie avec les clients, relations avec les au
tres commerciaux et le personnel de l'organisation, esprit
d'équipe, inclination à améliorer son travail, enfin efforts de
perfectionnement;

b) Les compétences en matière de démarchage: con
naissance des produits, de leurs caractéristiques et de leurs
avantages, compréhension des modalités de vente, compé
tence en matière de présentation et d'interview, aptitude à
contourner les objections, enfin compétence en matière de
conclusion des ventes;

c) La gestion du territoire : aptitude à la gestion du
temps, à la comptabilité des interventions et à l'établisse
ment de relations avec les principaux clients, et aptitude à se
renseigner sur le marché.

Comme le démarchage fait rarement l'objet d'observa
tions, il est difficile de procéder à une évaluation réaliste des
résultats sur le plan qualitatif. Les directeurs commerciaux
sont encouragés à accompagner leur personnel sur le terrain
de façon régulière, par exemple un jour par mois. Leur rôle
consistera à observer tous les aspects positifs et négatifs du
démarchage, puis à en préparer une analyse objective qui
leur permettra de contribuer à améliorer les résultats de leur
personnel.

7. ORGANISATION DE L'ÉQUIPE DE COMMERCIAUX

Le but principal de cette organisation est d'obtenir des ré
sultats. Il est présumé que les autres fonctions d'organisation
existent déjà pour permettre aux commerciaux de consacrer
le maximum de leur temps à la vente. Les directeurs com
merciaux devront veiller à ce :

a) Que les commerciaux connaissent comme il con
vient les produits et aient reçu une forrnation adéquate;

b) Qu'ils disposent d'une documentation promotion
nelle;
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c) Que les moyens de donner suite aux commandes
soient en place;

cl) Que les commerciaux travaillent sur un territoire
bien défini et qu'un personnel adéquat soit affecté à chaque
territoire cible; enfin

e) Que les commerciaux travaillent effectivement dans
le territoire qui leur a été attribué.

8. GEsnoN DES TERRITOIRES DE VENTE

Le découpage des territoires de vente détennine les limi
tes du champ d'action d'un commercial. Il est indispensable
que ce territoire onTe un potentiel suffisant pour permettre
au commercial de vendre une bonne proportion de produits
et de services. Les raisons du découpage en territoires sont
les suivantes:

a) Couvrir intégralement le marché;

b) Evaluer les capacités d'absorption du marché;

c) Evaluer la qualité du travail des commerciaux;

cl) Réduire au minimum le coût du démarrage;

e) Donner aux commerciaux des directives de travail
bien précises;

j) Améliorer les contacts avec la clientèle; enfin

g) Adapter au mieux chaque commercial à son marché.

Voici sur quoi se baser pour ce découpage:

a) Les limites géographiques des Etats ou des régions;

b) Les bourgs et villes de province;

c) Les principaux marchés connus; enfin

d) Les lieux où existe une clientèle.

9. FONCTIONS ET RESPONSABILITÉS DES COMMERCIAUX

Il faudra préciser les fonctions et les responsabilités des
commerciaux en fonction des critères ci-après:

a) Gestion et encadrement globaux de l'effort de vente
sur le plan national;

b) Elaboration d'un plan commercial national;

c) Alignement des plans commerciaux sur les activités
de marketing;

cl) Elaboration et application de politiques et méthodes
de vente;

e) Rassemblement d'informations en vue de l'étude per
manente des produits;

j) Etablissement régulier d'états des ventes donnant des
indications sur les résultats obtenus selon les produits, les
tendances en matière d'aehats et la conjoncture du marché;

g) Entretien de relations de travail effectives avec les
sections du marketing et des publirelations dans la planifica
tion, l'exécution et le suivi des plans;

h) Fourniture en retour d'informations sur les marchés,
la clientèle et les activités de promotion aux sections du mar
keting et des publirelations; enfin

i) Constitution d'une logistique commerciale à l'inten
tion des autres sections du service du recensement.



10. FORMATlON

La formation au démarchage est une composante impor
tante du plan commercial qu'il fàut incorporer dans le recru
tement, la formation et le recyclage de tous les commer
ciaux. L'établissement de relations avec la clientèle revêtira
de plus en plus d'importance pour les équipes commerciales
du service du recensement à mesure qu'un plus grand nom
bre de concurrents se présenteront sur le marché. L'établis
sement efficace de ces relations aidera le personnel com
mercial à obtenir de bons résultats grâce à la vente combinée
d'autres produits et services.

11 fàudra assurer régulièrement à l'échelon national une
formation de base au démarchage pour tout le personnel
commercial de vente. Chaque bureau régional devra assurer
une formation supplémentaire en fonction des besoins de sa
région, ainsi qu'une formation sur le tas.

Voici quelles sont les compétences fondamentales en ma
tière de démarchage; elles devront être constamment amé-

liorées et renforcées, indépendamment de l'expérience des
personnels commerciaux:

a) Compétences en matière de planification, y compris
la gestion du temps;

b) Prospection;
c) Compétences en matière de présentation:
d) Compétences en matière de communication,

d'écoute et de phrasé des questions;
e) Compétences en matière de négociation;
j) Techniques de conclusion des ventes;
g) Connaissance de la clientèle et du marché;
h) Formation technique;
i) Compétences générales en matière commerciale.
La formation à la connaissance des produits devra être in

dispensable clle aussi et éventuellement être assurée aux
équipes commerciales chaque année en liaison avec les
créateurs de produit').
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VI. - ÉVALUATION

A. - Introduction

Il faudra procéder à l'évaluation du recensement, comme
de toute autre entreprise d'envergure, afin de s'assurer que
les efforts déployés et les investissements réalisés l'ont été à
bon escient. Etant donné la multiplicité des activités, l'éva
luation du recensement est un travail complexe.

Les recensements constituent une riche source d'informa
tions concemant les populations. Leurs résultats sont large
ment utilisés par les administrations publiques et un grand
nombre d'utilisateurs privés. C'est pourquoi leur évaluation
doit comporter des appréciations fondamentales de la qua
lité des données au bénéfice des utilisateurs et pour juger du
succès de l'entreprise.

On peut considérer que l'évaluation a deux principaux ob
jectifs : s'assurer: a) que la qualité des résultats répond aux
besoins des utilisateurs principaux des données; et b) que
chaque opération réalisée aux fins du recensement contribue
de façon économique à la qualité souhaitée.

Les résultats de l'évaluation devront être communiqués
aux utilisateurs des données, ainsi qu'à tous ceux qui ont la
responsabilité du recensement.

Un recensement sainement géré comportera un travail
d'assurance de la qualité ct l'apport d'améliorations à cha
cune de ses principales opérations (c'est-à-dire le dénombre
ment sur le terrain, le dépouillement des bulletins et la diffu
sion des résultats). Ces deux actions sont indispensables
pour apprécier les résultats obtenus et pour porter remède à
toute tendance au non-respect des normes préétablies.

De plus, il faudra dans tous les cas, pour l'évaluation d'un
recensement, dresser le bilan de chacune des principales
opérations une fois achevée, qui permettra d'en identifier les
points forts et les points faibles et de faire des recommanda
tions concernant leur étude ou la modification des démar
ches lors du recensement suivant.

L'évaluation des données d'un recensement peut s'effec
tuer à deux niveaux: a) l'appréciation fondamentale de la
qualité globale; et b) l'analyse en profondeur plus détaillée
de certains points. Chacune de ces deux opérations est ex
posée en plus de détail ci-après.

B. - Appréciation fondamentale
de la qualité globale des données

Il est possible, sur ce plan général, de considérer:

a) La couverture du recensement; et
b) L'exactitude des données.

a) Couverture

Il est normal, lors d'un recensement, de souhaiter couvrir
l'intégralité de la population. Toutefois, cela sera rarement
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réalisé dans la pratique. Pour assurer la validité des résul
tats d'un recensement, il faudra s'efIorcer de savoir quelle
proportion de la population a été laissée de côté ou comp
tée deux fois lors du dénombrement. La meilleure façon
de le faire consiste à effectuer une enquête indépendante im
médiatement après le recensement proprement dit pour dé
terminer combien de personnes y ont échappé (sous-dénom
brement) ou ont été comptées plus d'une fois
(surdénombrement). Ces enquêtes, dites ex post, peuvent
éventuellement comporter des questions qui serviront à dé
terminer le bien-fondé de celles qui ont été posées lors du re
censement afin de contrôler la portée réelle de ce dernier.

Les principales raisons d'un sous-dénombrement ou d'un
surdénombrement sont les suivantes:

a) Lacunes ou inexactitudes des cartes et difficultés
d'accès;

b) Populations en transit ou difficiles à dénombrer;

c) Erreurs dans l'explication à la population des nécessi
tés du recensement;

d) Mauvaise compréhension des définitions ou instruc
tions par les recenseurs, imputable à une formation insuffi
sante; enfin

e) Déficience de l'assurance de la qualité du dénombre
ment, y compris une coordination et un encadrement inadé
quats.

L'exhaustivité du travail de cartographie et la démarca
tion exacte des districts de recensement revêtent une impor
tance capitale pour le dénombrement définitif de la popula
tion. Une partie de celle-ci peut échapper au recensement si
certaines parties du pays n'ont pas été cartographiées en rai
son d'un mauvais travail de repérage. De même, des doubles
comptages peuvent se produire si des districts de recense
ment empiètent l'un sur l'autre. Une cartographie inadéquate
des zones urbaines peut conduire à l'omission de certains lo
gements dissimulés dans des zones non résidentielles ou si
tués dans des zones à population relativement éparse.

Certains ménages peuvent également échapper au recen
sement en raison de difficultés d'accès. Il s'agit surtout alors
des habitats écartés ainsi que des zones inondées ou des zo
nes montagneuses inaccessibles.

La possibilité d'omissions est forte dans le cas des popula
tions en transit, des sans-foyer et des ménages qui ont plus
d'une résidence. Parmi les populations en transit figurent:

a) Les populations nomades;

b) Les parties très mobiles de la population (typique
ment les jeunes);

c) Les personnes qui changent de résidence au cours du
dénombrement; enfin



d) Les personnes qui séjournent temporairement à l'hô
tel ou en pension de famille.

Par contre, les personnes très mobiles ou les jeunes peu
vent être comptés dans plus d'un ménage si les membres des
deux ménages les considèrent comme des occupants habi
tuels.

Les recensements effectués sur la base du lieu de dénom
brement peuvent comporter des doubles comptages du fait
de l'inclusion à tort de personnes qui se trouvent à l'étranger
ou qui séjournent ailleurs au cours du dénombrement. De
plus, si le dénombrement se prolonge, les chances de double
comptage augmentent en raison de la mobilité de la popula
tion.

L'incompréhension des instructions données peut égale
ment entraîner des sous-dénombrements. Il s'agira par
exemple d'une mauvaise interprétation des instructions con
cernant la couverture du recensement, qui entraînera l'exclu
sion des nouveau-nés, des personnes âgées, des visiteurs ou
du personnel domestique. Le sous-dénombrement tiendra
parfois à des croyances culturelles et devra donc être résolu
au niveau des agrégats et non pas sur le terrain.

Dans les pays où le dénombrement s'effectue sur la base
de la résidence habituelle, l'omission de membres du mé
nage temporairement absents contribuera à augmenter le
sous-dénombrement. Il pourra s'agir par exemple de person
nes allées travailler pour de courtes périodes loin de leur
foyer, de personnes en vacances, de personnes hospitalisées
ou incarcérées (pour des périodes relativement courtes), ou
encore de personnes sans domicile fixe.

Un surdénombrement pourra par contre résulter de l'in
clusion à tort de ménages ou de personnes qui n'auraient pas
dû être dénombrées. Il s'agit souvent de l'opposé de celles
qui sont citées plus haut. Voici quelques exemples des grou
pes couramment comptés à tort :

a) Les personnes en séjour de longue durée dans des hô
pitaux ou des prisons;

b) Les membres des forces armées affectés pour de lon-
gues durées loin de leurs familles;

c) Les personnes en vacances de longue durée;

d) Les diplomates étrangers et leurs familles; enfin

e) Les personnes décédées avant le jour du recense
ment.

De plus, le souci de confidentialité contribue pour beau
coup aux sous-dénombrements. Dans les pays où le service
militaire est obligatoire, ce souci peut entraîner un sous-dé
nombrement notable des jeunes de sexe masculin.

Une organisation et un contrôle rationnels réduiront au
minimum les sous-dénombrements imputables au classe
ment erroné des logements dans les cas suivants:

a) Lorsque des logements sont par erreur classés
comme inoccupés; ou bien

b) Lorsqu'il n'a pas été possible de prendre contact avec
les occupants qui se trouvent nornlalement hors de leur do
micile aux heures de visite des recenseurs.
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On devrait pouvoir aussi résoudre de cette façon les pro
blèmes de double comptage éventuel imputables au manque
de coordination entre recenseurs de districts adjacents.

Enquête ex post

De façon générale, les omissions sont plus nombreuses,
lors d'un recensement, que les doubles comptages. La diffé
rence entre les deux est dite sous-dénombrement net. En se
renseignant sur quelques caractéristiques fondamentales
lors de l'enquête ex post, on peut déterminer quelles sont les
populations sous-décomptées, ce qui est utile à la fois pour
en estimer l'effectif et pour revoir les méthodes de commu
nication avec le public, par exemple, afin d'améliorer le dé
nombrement de ces populations à l'occasion du recensement
suivant.

Comme l'enquête ex post permet de procéder à la valida
tion indépendante du dénombrement effectué, il faudra faire
en sorte qu'elle soit déconnectée du recensement propre
ment dit. Il faudra à tout le moins n'y affecter aucun recen
seur qui aura travaillé au dénombrement dans le même terri
toire. Mieux vaut que le personnel chargé de l'enquête n'ait
participé à aucun égard au recensement. L'indépendance est
encore mieux assurée si l'enquête est effectuée sans réfé
rence aux bulletins de recensement. La possibilité de les
consulter ct de remédier aux erreurs pourra permettre de sc
faire une idée des causes de ces erreurs, mais au risque de
mal calculer le sous-dénombrement net.

L'enquête ex post doit porter sur l'ensemble du pays et sur
tous les groupes démographiques. Il est indispensable pour
cela d'appliquer des techniques de sondage adéquates. La
collecte des données doit être indépendante du dénombre
ment effectué pour les besoins du recensement ct se situer de
préférence le plus tôt possible après lui, sans en être trop
proche au point de nuire à ce dénombrement. Ainsi, la modi
fication de la population imputable à sa mobilité se trouvera
réduite au minimum et la coopération du public sera assurée
grâce à la publicité faite au recensement.

Il faudra enfin comparer les dossiers concernant les mé
nages ct les individus réunis à l'occasion de l'enquête expost
avec celles qui l'auront été lors du recensement lui-même. Il
faudra rechercher les bulletins individuels remplis lors du
recensement et les comparer autant que possible avec ceux
qui l'auront été lors de l'enquête, ce qui sera largement faci
lité par la notation exacte des noms et des adresses à l'occa
sion des opérations. Cela dit, l'étude des données réunies
dans les deux cas concernant par exemple l'âge, le sexe, le
lieu de naissance avec les autres membres du ménage facili
tera également le travail d'identification.

A noter que la notation exacte des noms et des adresses
peut présenter des difficultés particulières là où la popula
tion est nomade, vit en mode tribal, ou bien encore dans des
baraquements de fortune sans adresse officielle. Il faudra te
nir compte de ces cas lors de la planification générale du re
censement. L'essentiel est de prévoir, lors de cette planifica
tion, l'enquête ex post et les autres méthodes d'évaluation.

La détermination de la couverture du recensement grâce à
l'enquête ex post peut se révéler précieuse à la fois pour les



responsables du recensement et pour leur clientèle. Le ser
vicc du rccensemcnt pcut utiliser lcs informations ainsi réu
nics pour modificr et améliorer les méthodcs employées dc
façon à réduirc éventuellcment lc sous-dénombremcnt. Les
utilisateurs dcs données pourront s'appuyer sur elles s'il y a
lieu.

b) nxactitude

La seconde partic d'une évaluation globale des résultats
d'un recensement consiste à détermincr la fiabilité des don
nées au-delà de leur simple couverture. Il est relativement
facile de réunir quelques informations sous la forme d'agré
gats, mais plus difficile de déterminer l'exactitude de chaque
réponse donnée. On pourra se fonder sur un ensemble de re
pères pour détem1iner cctte fiabilité.

Les repères

Des repères peuvent être choisis pour chaque variable
afin de déterminer dans quelle mesure les non-réponses, les
corrections et les imputations ont influé sur la qualité des
données définitives. Un repère simple peut être un tableau
comparant les taux de non-réponse d'un recensement à l'au
tre, un repère complexe consister cn tableaux détaillés venti
lés par types de populations ou territoires. Ccs tablcaux peu
vent indiquer les réponses avant et après traitement, ainsi
que la liste dcs corrcctions, imputations ct codages eft'ectués
pour le calcul des chift'res définitifs correspondant à chaque
variable.

Par souci d'économie, on peut produire ces repères à par
tir d'un échantillon représentatif des données du recense
ment. La production de repères complexes oblige à se pro
curer des données en provenance de diverses étapes de
l'exploitation des bulletins afin d'avoir un aperçu complet
des réponses qui y figurent et de l'impact du système de dé
pouillement sur ces réponses.

L'idéal serait d'achever le repérage avant la publication
des résultats du recensement, mais les contraintcs de temps
et d'eft'ectifs peuvent le retarder. Le repérage permet non
seulement de comparer la qualité des résultats de recense
ments successifs mais également de déterminer l'efficacité
de la présentation des bulletins et des travaux de dépouille
ment. On peut ensuite décider quelles seront les méthodes
adéquates à employer lors du recensement suivant.

Lorsque la statistique est bien développée dans un pays, il
est possible parfois aussi d'utiliser comme repères des infor
mations tirées d'autres enquêtes statistiques. Par exemple,
une enquête sur les cmployeurs peut apporter des indica
tions significatives concernant l'eft'ectifde la population ac
tive du pays (ou d'une région). 11 est peu probable que les ré
sultats de l'enquête et ceux du recensement concordent
exactement mais, si les deux opérations sont bien gérées, il
sera possible de constater si les résultats concordent ou non
dans l'ensemble. En cas de divergences, ses raisons (par
exemple dcs différences dc concepts ou de libellé des ques
tions, des différences de dépouillement, ou encorc des modi
fications résultant de l'application de méthodes différentes
de collecte des données) pourront être constatées.

C. - Analyse détaillée

Les pays devraient tous souhaiter évaluer les résultats de
leurs rccensements et constitucr des rcpères les plus nom
breux possibles, comme on l'a vu, mais il peut se révéler trop
coûteux de procéder à cette analyse détaillée.

Le travail d'évaluation devrait conserver suffisamment de
souplesse pour apporter des réponses aux points d'interroga
tion et aux problèmes des recenseurs et des utilisateurs des
données. L'étude de ces problèmes peut aller d'intcrroga
tions ponctuelles concernant les données jusqu'à des études
prolongées de certaines caractéristiques ou des méthodes de
dépouillement. Le repérage devrait mettre en évidence les
points qui exigeraient éventuellement une analyse plus dé
taillée. Les autres objets d'un examen de détail devraient être
détenninés d'après:

a) La persistance de l'intérêt porté au point en question;
b) L'absence de toute étude réeente du point en ques

tion;
c) Une divergence considérable par rapport au recense

ment précédent; ou encore
d) Les problèmes qui se posent lors de l'organisation du

recensement suivant.
Les points d'importance durable varieront d'un pays à

l'autre. En voici quelques exemples:
a) L'habitation;

b) La place dans la population active;
c) L'éducation et les compétences acquises; ou encore
d) Le dénombrement de populations ethniques ou indi

gènes.

Il faudra affecter à chacun de ces points un rang de prio
rité et procéder aux études voulues dans les limites des
ressources disponibles et des délais impartis. L'étude appro
fèmdie de certains points devrait comporter des compa
raisons entre recensements successifs et avec d'autres don
nées recueillies à l'occasion d'enquêtes ou de travaux
d'administration. On peut présumer que les enquêtes sur les
ménages auront apporté des données sur chaque point à étu
dier. La comparaison des agrégats du recensement avec
d'autres agrégats a beaucoup plus d'efficacité que les compa
raisons au niveau des bulletins individuels. Toutefois, les
enquêtes qui serviront de base à la comparaison devront re
poser sur des normes compatibles et être effectuées à proxi
mité du jour du dénombrement.

L'étude détaillée de certaines caractéristiques démogra
phiques pourra s'appuyer sur des techniques statistiques di
rectes et indirectes. La validité des comparaisons des résul
tats du recensement avec des états administratifs tels que les
registres des naissances, des décès ou des mariages, dépend
pour beaucoup de la qualité et de l'exactitude de ces états et
variera d'un pays à l'autre. Ceux dont les registres d'état civil
sont de mauvaise qualité pourront recourir, pour évaluer les
résultats de leurs recensements, à des techniques statistiques
indirectes, par exemple l'étude de la répartition par âge ct par
sexe, l'étude de la population stable ou encore une méthode
composite basée sur des données de haute qualité en prove
nance d'autres pays.
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Certains points pourront être étudiés plus exactement ct
plus fréquemment grâce à des enquêtes autres que les recen
sements. Ceux qui n'auront pas fait l'objet d'une évaluation à
l'occasion de recensements antérieurs devront être sérieuse
ment pris en considération en vue d'une étude détaillée ga
rantissant que la qualité des données ne s'est pas dégradée
par rapport à celle des recensements antérieurs.

n. - Modifications des opérations de recensement

Les modifications de telles ou tellcs opérations de recen
sement peuvcnt inf1uer sur la qualité des résultats finals. Les
préposés à l'évaluation devront faire le point sur toutes
les modifications apportées aux bulletins ou aux principales
opérations de recensement. Le premier de ces travaux
pourra se révéler facile s'il s'agit simplement de modifica
tions mineures du libellé des questions ou des instructions.
Par contre, l'inclusion d'une nouvelle caractéristique justi
fiera une étude approfondie des nouvelles données et la
constitution de repères pour référence ultérieure.

Les modifications des travaux de dénombrement et de dé
pouillement, y compris le codage, les corrections et les déri
vations, devront être suivies de près d'un bout à l'autre du re
censement. La gestion pennanente de la qualité des données
ainsi que son amélioration constante sont analysées au cha
pitre premier, partie C. Les préposés à l'évaluation ont pour
tâche d'étudier les rapports sur la gestion de la qualité des
données des principales opérations des recensements anté
rieurs et de dresser une liste de recommandations en vue de
leur amélioration à l'occasion du recensement suivant.

Les préposés à l'évaluation devront prendre sérieusement
en considération les problèmes que posent la planification et
la préparation du recensement à venir. Avec les infonnations
nécessaires, l'évaluation des pratiques passées devrait
mettre en évidence les points forts et les points faibles du
système. En revanche, à défaut d'informations, il faudrait
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élaborer de nouvelles stratégies pour découvrir les points
faibles. Les infonnations apportées par ces nouvelles straté
gies devront ensuite être analysées avant l'exécution du re
censement suivant. Tous les problèmes décelés à l'occasion
de n'importe quelle partie du recensement devront faire l'ob
jet d'un examen avant le recensement suivant.

E. - Publicité des problèmes de qualité

Le service du recensement devra s'employer activement à
faire connaître la fiabilité et les insuffisances des données du
recensement afin de pennettre aux utilisateurs de s'en servir
en connaissance de cause, car ils doivent être pleinement in
fonnés des points faibles et des points forts des résultats fi
nals. Il importe qu'ils sachent quelles sont les conséquences
des modifications éventuelles apportées aux opérations de
recensement pour toutes les analyses auxquelles ils souhai
teraient procéder. C'est pourquoi il faut donner une publicité
effective aux résultats de l'évaluation.

Cela peut se faire de deux façons. Une solution globale
consiste à consacrer des publications à chacun des problè
mes sous la fonne, de préférence, d'une série de notes expo
sant le travail d'évaluation des résultats. Cette publicité peut
faire appel à divers médias, y compris les techniques nou
velles telles qu'Internet.

Une publicité ponctuelle consistera en des rapports spé
ciaux, des exposés faits aux groupes intéressés, des articles
publiés dans des bulletins d'information, des mises à jour
des résultats, enfin des réponses aux demandes de rensei
gnements émanant des utilisateurs. Dans cc dernier cas, il
est recommandé de mettre à la disposition des personnels
chargés de répondre aux utilisateurs à ces demandes des rap
ports d'évaluation complets, ce qui pourra se faire plus faci
lement grâce à une base de données infonnatisée où la docu
mentation concernant le recensement pourra être stockée en
pennanence et consultée aisément en cas de besoin.





ANNEXE 1

Composition et mandat du Comité national zambien pour le recensement de 1990



---------~..... _--------



A. - COMPOSITION

Le Comité national du recensement est composé comme suit:

1. Le Secrétaire du Cabinet (Président)

2. Le Directeur des recensements et des statistiques (Secrétaire)

3. Le Directeur général, Commission nationale du plan de développement

4. Le Secrétaire permanent principal, Ministère des finances

5. Le Secrétaire permanent (questions économiques), Secrétariat du Cabinet
6. Le Secrétaire permanent, Division du personnel, Cabinet du Premier Ministre
7. Le Secrétaire permanent, Division de la décentralisation, Cabinet du Premier Ministre
8 Le Secrétaire permanent, Ministère de la défense
9. Le Secrétaire permanent, Ministère de l'éducation, de la jeunesse et des sports
10. Le Secrétaire permanent, Ministère de l'intérieur
Il. Le Secrétaire pennanent, Ministère de l'agriculture
12. Le Secrétaire permanent, Ministère des coopératives
13. Le Secrétaire permanent, Ministère de la santé
14. Le Secrétaire permanent, Ministère du travail, du progrès social ct de la culture
15. Le Secrétaire permanent, Ministère des travaux publics et des approvisionnements

16. Le Secrétaire permanent, Ministère de l'énergie, des transports ct des communications
17. Le Secrétaire permanent, Ministère de l'information, de la radiotélévision ct de l'orientation nationale

18. Le Secrétaire permanent, Ministère des affaires juridiques

19. Le Secrétaire, Commission des élections et de la publicité du Comité central

20. Le Secrétaire, Commission de l'économie et des finances du Comité central
21. Le Président, Société nationale du logement
22. Le Secrétaire permanent, Province centrale

23. Le Secrétaire permanent, Province du Copper-Belt

24. Le Secrétaire permanent, Province orientale

25. Le Secrétaire permanent, Province de Luapula
26. Le Secrétaire permanent, Province de Lusaka

27. Le Secrétaire permanent, Province du Nord

28. Le Secrétaire permanent, Province du Nord-Ouest

29. Le Secrétaire permanent, Province du Sud
30. Le Secrétaire permanent, Province de l'Ouest

B.-MANDAT

Le Comité national du recensement s'est vu conférer le mandat ci-après:
Faire rapport au Premier Ministre ct fonnuler des propositions concernant les mesures à prendre sur les points suivants:
a) Fixation de la date du recensement de la population, de l'habitation et de l'agriculture de 1990;

b) Nature des informations à réunir lors du recensement de la population, de l'habitation et de l'agriculture de 1990;

c) Dispositions administratives, financières et logistiques pour l'exécution du recensement, l'exploitation des données et
la diffusion des résultats;

cl) Moyens d'assurer la coopération intégrale de la population;

e) Tous autres points jugés nécessaires par le Comité.
Le Comité national du recensement est habilité:
a) A coopter à des fins particulières des représentants d'autres organisations;
b) A constituer des sous-comités pour traiter d'aspect'> particuliers du programme de recensement.
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ANNEXE II

Modèle de calendrier de recensement





Numéro Mission Début Fin Travail Durée

1 Section de la coordination Jeu. 01/04/99 Mar. 30/04/02 Oh 804 jours
Jeu. 01/04/99 Jeu. 01/04/99

1.1 Réseau de communication Lun.03/05/99 Ven. 29/12/00 Oh 435 jours
1.1.1 Etablissement de l'organigramme Lun. 03/05/99 Lun. 31/05/99 Oh 21 jours
1.1.2 Etablissement des listes de contacts Lun. 03/05/99 Lun. 31/05/99 Oh 21 jours
1.1.3 Elaboration des formules de rapports indispensables Lun. 03/05/99 Ven. 30/07/99 Oh 65 jours
1.1.4 Suivi des activités Lun. 03/05/99 Ven. 29/12/00 Oh 435 jours
1.2 Travaux d'impression Lun. 17/05/99 Mar. 29/02/00 Oh 207 jours
1.2.1 Test des matériels Lun. 17/05/99 Lun. 30/08/99 Oh 76 jours
1.2.2 Test des bulletins de recensement Lun. 02/08/99 Mar. 31/08/99 Oh 22 jours
1.2.3 Etablissement des manuels

des chefs d'équipe et recenseurs Lun.01/11/99 Ven. 31/12/99 Oh 45 jours
1.2.4 Principal bulletin de recensement Lun. 01111/99 Mar. 29/02/00 Oh 87 jours
1.3 Publicité Lun. 03/05/99 Ven. 28/07/00 Oh 325 jours
1.3.1 Elaboration de la stratégie Lun. 03/05/99 Ven. 24/12/99 Oh 170 jours
1.3.2 Test pilote Lun. 02/08/99 Ven. 24/09/99 Oh 40 jours
1.3.3 Recensement Lun. 03/05/99 Ven. 28/07/00 Oh 325 jours
1.4 Etat des manifestations notables Lun. 03/05/99 Jeu. 30/09/99 Oh 109 jours
1.4.1 Révision de la première version Lun. 03/05/99 Lun. 31/05/99 Oh 21 jours
1.4.2 Expédition de la nouvelle version Mar. 01/07/99 Jeu. 30/09/99 Oh 66 jours
1.5 Expédition des matériels Mar. 01/06/99 Ven. 12/05/00 Oh 249 jours
1.5.1 Préparation Mar. 01/06/99 Jeu. 30/09/99 Oh 88 jours
1.5.2 Test pilote Lun. 02/08/99 Ven. 20/08/99 Oh 15 jours
1.5.3 Recensement Lun. 10/04/00 Ven. 12/05/00 Oh 25 jours
1.6 Recrutement Mar. 01/06/99 Mer. 31/05/00 Oh 262 jours
1.6.1 Préparation Mar. 01/06/99 Jeu. 30/09/99 Oh 88 jours
1.6.2 Test pilote Lun. 16/08/99 Mar. 31/08/99 Oh 12 jours
1.6.3 Recensement Lun. 01/05/00 Mer. 31/05/00 Oh 23 jours
1.7 Formation Lun. 03/05/99 Ven. 07/07/00 Oh 310 jours
1.7.1 Elaboration des méthodes Lun. 03/05/99 Jeu. 30/09/99 Oh 109 jours
1.7.2 Test pilote Lun. 16/08/99 Ven. 27/08/99 Oh 10 jours
1.7.3 Formation des instructions Lun. 01/05/00 Mer. 31/05/00 Oh 23 jours
1.7.4 Recensement Mer. 21/06/00 Ven. 07/07/00 Oh 13 jours
1.8 Début du dénombrement Lun. 30/08/99 Mer. 31/05/00 Oh 198 jours
1.8.1 Test pilote Lun. 30/08/99 Ven. 17/09/99 Oh 15 jours
1.8. Recensement Lun. 01/05/00 Mer. 31/05/00 Oh 23 jours
1.9 Fin du dénombrement Lun. 02/08/99 Jeu. 31/08/00 Oh 284 jours
1.9.1 Test pilote Lun. 02/08/99 Ven. 31/12/99 Oh 110 jours
1.9.2 Recensement Lun. 20109/99 Ven. 24109/99 Oh 5 jours
1.9.3 Renvoi des bulletins Ven. 21/07/00 Jeu. 31/08/00 Oh 30 jours
1.10 Préparation du dépouillement Jeu. 01/04/99 Ven. 30/06/00 Oh 327 jours
1.10.1 Elaboration du système Mer. 01/09/99 Ven. 17/12/99 Oh 78 jours
1.10.2 Choix des matériels et logiciels Mon. 01/11/99 Ven. 28/01/00 Oh 65 jours
1.10.3 Constitution du système/test Mer. 01112/99 Ven. 28104/00 Oh 108 jours
1.10.4 Installation du système/test Mer. 01/03/00 Ven. 30/06/00 Oh 88 jours
1.10.5 Recrutement Jeu. 01/04/99 Jeu. 01/04/99 Oh 1jour
1.10.6 Formation Jeu. 01/04/99 Jeu. 01/04/99 Oh 1jour
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Numéro Mission Début Fin Travail Durée

1.11 Début du dépouillement Mer. 22/09/99 Ven. 29/09/00 Oh 268 jours

1.11.1 Envoi des bulletins du test pilote au SD Mer. 22/09/99 Jeu. 30/09/99 Oh 7 jours

1.11.2 Envoi des bulletins de recensement au SD Mar. 01/08/00 Ven. 29/09/00 Oh 44 jours

1.12 Dépouillement 1 Mar. 01/08/00 Ven. 12/10/01 Oh 314 jours

1.12.1 Régulation de l'acheminement Mar. 01/08/00 Ven. 28/09/01 Oh 304 jours

1.12.2 Saisie des données Ven. 01/09/00 Ven. 28/09/01 Oh 281 jours

1.12.3 Correction/validation Lun. 11/09/00 Ven. 12/1 % 1 Oh 285 jours

1.13 Dépouillement 2 Mar. 01108/00 Mer. 31/10/01 Oh 327 jours
1.13.1 Assurance de la qualité Lun. 11/09/00 Ven. 12/1% 1 Oh 285 jours
1.13.2 Validation des saisies dans les dossiers Lun. 11/09/00 Ven. 12/1 % 1 Oh 285 jours
1.13.3 Stockage/destruction des bulletins de recensement Mar. 01/08/00 Mer. 31/10/01 Oh 327 jours
1.14 Préparation de la diffusion Jeu. 01/04/99 Lun. 28/02/00 Oh 238 jours
1.14.1 Conception des produits Lun. 02/08/99 Lun. 28/02/00 Oh 151 jours
1.14.2 Consultation des utilisateurs Jeu. 01/04/99 Jeu. 01/04/99 Oh 1jour
1.14.3 Conception des analyses Lun. 02/08/99 Lun. 28/02/00 Oh 151 jours
1.14.4 Elaboration des produits Lun. 02/08/99 Mar. 30/11/99 Oh 87 jours
1.14.5 Test des produits Jeu. 01/04/99 Jeu. 01/04/99 Oh 1jour
1.15 Publication Jeu. 01/04/99 Lun.31112/01 Oh 718 jours
1.15.1 Validation des produits en fichiers Ven. 01/12/00 Jeu. 30/08/01 Oh 195 jours
1.15.2 Assurance de la qualité des produits Ven. 01/12/00 Jeu. 30/08/01 Oh 195 jours
1.15.3 Production des résultats Jeu. 01/02/01 Mer. 31/10/01 Oh 195 jours
1.15.4 Production des analyses Jeu. 01/02/01 Lun. 31/12/01 Oh 238 jours
1.15.5 Aide à la clientèle Jeu. 01/04/99 Jeu. 01/04/99 Oh 1jour
1.16 Evaluation Lun. 02/08/99 Mar. 30/04/02 Oh 717 jours
1.16.1 Elaboration des plans d'évaluation Lun. 02/08/99 Mar. 31/05/01 Oh 479 jours
1.16.2 Test pilote d'évaluation Ven. 15/10/99 Ven. 29/10/99 Oh II jours
1.16.3 Evaluation du recensement Mar. 01/08/00 Mar. 30/04/02 Oh 456 jours
1.16.4 Rapport global sur l'évaluation du recensement Ven. 01/02/02 Mar. 30/04/02 Oh 63 jours
1.17 Gestion financière Lun. 02/08/99 Ven. 13/08/99 Oh 97 jours
1.17.1 Etablissement des budgets Lun. 02/08/99 Ven. 13/08/99 Oh 10 jours
1.17.2 Agrément des budgets Lun.21/06/99 Mer. 23/06/99 Oh 3 jours
1.17.3 Formation budgétaire Mer. 23/06/99 Mer. 30/06/99 Oh 6 jours
1.17.4 Gestion des budgets Lun.09/08/99 Mer. 11/08/99 Oh 3 jours
1.17.5 Révision des budgets Jeu. 01/04/99 Jeu. 08/04/99 Oh 6 jours
2 Organisation Jeu. 01/04/99 Ven. 28/09/01 Oh 652 jours

Jeu. 01/04/99 Jeu. 01/04/99
2.1 Consultation des utilisateurs Jeu. 01/04/99 Ven. 23/07/99 Oh 82 jours
2.1.1 Exposé des caractéristiques par l'administration Jeu. 01/04/99 Ven. 23/04/99 Oh 17 jours
2.1.2 Note d'information aux utilisateurs Jeu. 01/04/99 Ven. 23/04/99 Oh 17 jours
2.1.3 Constitution des groupes de consultation Lun. 12/04/99 Ven. 16/04/99 Oh 5 jours
2.1.4 Première réunion Jeu. 24/06/99 Jeu. 24/06/99 Oh 1 jour
2.1.5 Compte rendu nO 1 Jeu. 24/06/99 Lun. 28/06/99 Oh 3 jours
2.1.6 Réunion nO 2 Mar. 20107/99 Mar. 20/07/99 Oh 1jour
2.1.7 Compte rendu n° 2 Mar. 20/07/99 Ven. 23/07/99 Oh 4 jours
2.2 Etablissement du bulletin de recensement Lun. 12/04/99 Ven. 29/10/99 Oh 145 jours
2.2.1 Evaluation des caractéristiques antérieures Lun. 12/04/99 Mer. 30/06/99 Oh 58 jours
2.2.2 Choix des caractéristiques Lun. 12/04/99 Mer. 30/06/99 Oh 58 jours
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2.2.3 Présentation du bulletin Lun. 12/04/99 Mer. 30/06/99 Oh 58 jours

2.2.4 Projet de bulletin 1 Lun. 12/04/99 Mer. 30/06/99 Oh 58 jours

2.2.5 Projet de bulletin 2 Lun. 12/07/99 Ven. 23/07/99 Oh 10 jours

2.2.6 Test pilote du bulletin Lun. 16/08/99 Ven. 27/08/99 Oh 10 jours

2.2.7 Bulletin définitif Lun. 29/09/99 Ven. 2911 0/99 Oh 25 jours
2.3 Essais du questionnaire Lun.28/06/99 Ven. 17/09/99 Oh 60 jours

2.3.1 Test préalable nO 1 Lun. 28/06/99 Mer. 30/06/99 Oh 3 jours
2.3.2 Test préalable n° 2 Lun. 12/07/99 Mar. 20/07/99 Oh 7 jours
2.3.3 Test pilote Mer. 01/09/99 Ven. 17/09/99 Oh 13 jours
2.4 Stratégie du dénombrement Lun.19/04/99 Ven. 29/10/99 Oh 140 jours
2.4.1 Elaboration d'une stratégie spéciale

de dénombrement Lun. 19/04/99 Ven. 24/09/99 Oh 115 jours
2.4.2 Manuel spécial de dénombrement Lun. 06/09/99 Ven. 29/10/99 Oh 40 jours
2.5 Documentation Lun.19/04/99 Ven. 29/10/99 Oh 140 jours
2.5.1 Concepts et définitions Lun. 19/04/99 Ven. 11/06/99 Oh 40 jours
2.5.2 Manuel des recenseurs Lun. 19/04/99 Ven. 27/08/99 Oh 95 jours
2.5.3 Manuel des chefs d'équipes Lun. 19/04/99 Ven. 10/09/99 Oh 105 jours
2.5.4 Manuel des instructeurs Lun. 19/04/99 Ven. 17/09/99 Oh 110 jours
2.5.5 Manuel d'assurance de la qualité/corrections Lun. 19/04/99 Jeu. 30/09/99 Oh 119 jours
2.5.6 Manuel de codage Lun. 19/04/99 Ven. 08110/99 Oh 125 jours
2.5.7 Méthode de production des résultats Lun. 12/07/99 Ven. 0811 0/99 Oh 65 jours
2.5.8 Version finale de tous les manuels de formation Lun. 06/09/99 Ven. 2911 0/99 Oh 40 jours
2.6 Impression des documents Lun.19/04/99 Ven. 28/01/00 Oh 205 jours
2.6.1 Devis d'imprimerie Lun. 19/04/99 Ven. 24/09/99 Oh 115jours
2.6.2 Bulletins de recensement Lun. 0411 0/99 Ven. 26/11/99 Oh 40 jours
2.6.3 Matériels de formation Lun. 11/10/99 Ven. 28/01/00 Oh 80 jours
2.6.4 Manuel/fournitures des recenseurs Lun. 18/1 0/99 Ven. 28/01/00 Oh 75 jours
2.6.5 Manuel/fournitures des chefs d'équipe Lun. 25/1 0/99 Ven. 28/01/00 Oh 70 jours
2.6.6 Manuels de dépouillement Lun.01/11/99 Ven. 28/01/00 Oh 65 jours
2.6.7 Matériels de diffusion Lun.08/11/99 Ven. 28/01/00 Oh 60 jours
2.7 Programme de formation Lun. 03/05/99 Ven. 28/01/00 Oh 195 jours
2.7.1 Elaboration du programme de formation Lun. 17/05/99 Ven. 28/01/00 Oh 185 jours
2.7.2 Formation des instructeurs principaux Lun. 03/05/99 Ven. 21/05/99 Oh 15 jours
2.8 Evaluation Lun. 26/07/99 Ven. 26/01/01 Oh 395 jours
2.8.1 Elaboration du plan d'évaluation Lun. 26/07/99 Ven. 26/05/00 Oh 220 jours
2.8.2 Exécution de tests du plan (le cas échéant) Lun. 13/11/00 Jeu. 30/11/00 Oh 14 jours
2.8.3 Elaboration de l'évaluation du recensement Lun. 14/08/00 Ven. 26/01/01 Oh 120 jours
2.9 Analyses des données Lun.21/06/99 Ven. 28/09/01 Oh 595 jours
2.9.1 Elaboration du plan d'analyses Lun. 21/06/99 Ven. 31/03/00 Oh 205 jours
2.9.2 Exécution des analyses Lun. 01/01/01 Ven. 28/09/01 Oh 195 jours
3 Opération sur le terrain Jeu. 01/04/99 Ven. 24/11/00 Oh 432 jours

Jeu. 01/04/99 Jeu. 01/04/99
3.1 Méthodes/démarches Jeu. 01/04/99 Ven. 30/04/99 Oh 22 jours
3.1.1 Méthodes d'établissement des listes urbaines Jeu. 01/04/99 Ven. 30104/99 Oh 22 jours

3.1.2 Méthodes d'établissement des listes rurales Jeu. 01/04/99 Ven. 30/04/99 Oh 22 jours

3.1.3 Méthodes de dénombrement Jeu. 01/04/99 Ven. 30/04/99 Oh 22 jours
3.1.4 Méthodes de formation Jeu. 01/04/99 Ven. 30/04/99 Oh 22 jours

189
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3.2 Sessions d'études régionales Jeu. 01104/99 Ven. 20/08/99 Oh 102 jours

3.2.1 Programmes régionaux Jeu. 01/04/99 Mar. 22/06/99 Oh 59 jours

3.2.2 Budgets régionaux Jeu. 01/04/99 Mar. 22/06/99 Oh 59 jours

3.2.3 Réalisation des sessions d'études régionales Jeu. 01/04/99 Ven. 20/08/99 Oh 102 jours

3.3 Formation/recrutement des dresseurs de listes Jeu. 01104/99 Jeu. 30/09/99 Oh 131 jours
3.3.1 Recrutement du personnel Jeu. 01/04/99 Jeu. 30/09/99 Oh 131 jours

3.3.2 Formation des principaux instructeurs Mer. 30/06/99 Ven. 02/07/99 Oh 3 jours

3.3.3 Formation des instructeurs régionaux Lun. 05/07/99 Ven. 27/08/99 Oh 40 jours

3.3.4 Formation des chefs d'équipe et dresseurs de listes Lun. 19/07/99 Ven. 24/09/99 Oh 50 jours
3.4 Etablissement des listes et des cartes Lun. 02/08/99 Ven. 17/12/99 Oh 100 jours

3.4.1 Préparation du travail Lun. 02/08/99 Ven. 27/08/99 Oh 20 jours

3.4.2 Distribution du travail Lun. 09/08/99 Ven. 26/11/99 Oh 80 jours

3.4.3 Finalisation des listes Lun. 16/08/99 Ven. 26/11/99 Oh 75 jours

3.4.4 Finalisation des cartes Lun. 23/08/99 Ven. 26/11/99 Oh 70 jours
3.4.5 Contrôle de la couverture du terrain Lun. 30/08/99 Ven. 10/12/99 Oh 75 jours
3.4.6 Retour du travail Lun. 06/09/99 Ven. 17/12/99 Oh 75 jours

3.5 Contrôle des listes Lun. 20/09/99 Ven. 31/03/00 Oh 140 jours
3.5.1 Numérotation des bulletins Lun. 20/09/99 Ven. 31/12/99 Oh 75 jours
3.5.2 Vérifications ct corrections manuelles Lun. 27/09/99 Ven. 28/01/00 Oh 90 jours
3.5.3 Dénombrements individuels Lun. 04/1 0/99 Ven. 28/01/00 Oh 85 jours
3.5.4 Délimitation des travaux de dénombrement Lun. 25/1 0/99 Ven. 31/03/00 Oh 115 jours
3.6 Production des cartes de base Jeu. 01104/99 Ven. 31/03/00 Oh 262 jours

Vérification des croquis Jeu. 01/04/99 Jeu. 01/04/99 Oh 1jour
3.6.1 Découpage des districts de recensement Jeu. 01/04/99 Ven. 28/01/00 Oh 217 jours
3.6.2 Mise à jour des limites provinciales Jeu. 01/04/99 Ven. 31/12/99 Oh 197 jours
3.6.3 Production des cartes de base Jeu. 01/04/99 Ven. 31/03/00 Oh 262 jours
3.6.4 Délimitation des districts de recensement sur croquis Lun. 23/08/99 Ven. 31/03/00 Oh 160 jours
3.7 Essais Lun.05/07/99 Ven. 17/09/99 Oh 55 jours
3.7.1 Préparation du test 1 Lun. 05/07/99 Ven. 09/07/99 Oh 5 jours
3.7.2 Test 1 Lun. 12/07/99 Mar. 20/07/99 Oh 7 jours
3.7.3 Préparation du test 2 Lun. 26/07/99 Ven. 06/08/99 Oh 10 jours
3.7.4 Test 2 Lun. 09/08/99 Ven. 20/08/99 Oh 10 jours
3.7.5 Préparation du test pilote Lun. 23/08/99 Mar. 31/08/99 Oh 7 jours
3.7.6 Exécution du test pilote Mer. 01/09/99 Ven. 17/09/99 Oh 13 jours
3.8 Formation/recrutement du personnel

de recensement Lun. 06/12/99 Ven. 30/06/00 Oh 150 jours
3.8.1 Recrutement du personnel de terrain Lun. 06/12/99 Ven. 30/06/00 Oh 145 jours
3.8.2 Formation des instructeurs principaux Lun. 03/04/00 Ven. 28/04/00 Oh 20 jours
3.8.3 Formation des instructeurs régionaux Lun. 01/05/00 Ven. 26/05/00 Oh 20 jours
3.8.4 Formation des chefs d'équipe/recenseurs Lun. 19/06/00 Ven. 30/06/00 Oh 10jours
3.9 Dénombrement Lun.03/07/00 Ven. 25/08/00 Oh 40 jours
3.9.1 Distribution du travail Lun.03/07/00 Lun. 10/07/00 Oh 6 jours
3.9.2 Exécution du dénombrement Lun. 03/07/00 Ven. 14/07/00 Oh 10 jours
3.9.3 Etablissement des états récapitulatifs Lun. 10/07/00 Ven. 21/07/00 Oh 10 jours
3.9.4 Vérification de la couverture du dénombrement Lun. 17/07/00 Ven. 28/07/00 Oh 10 jours
3.9.5 Envoi des bulletins aux régions Lun. 24/07/00 Ven. 11/08/00 Oh 15 jours
3.9.6 Envoi des bulletins à l'administration centrale Lun. 31/07/00 Ven. 25/08/00 Oh 20 jours
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3.10 Prétraitement des bulletins
dans l'administration centrale Lun.31107/00 Ven. 27/10/00 Oh 65 jours

3.10.1 Enregistrement des bulletins Lun. 31/07/00 Ven. 01/09/00 Oh 25 jours

3.10.2 Vérification et corrections manuelles Lun.04/09/00 Ven. 15/09/00 Oh 10 jours

3.10.3 Etablissement des décomptes Lun. 18/09/00 Ven. 13/10/00 Oh 20 jours
3.10.4 Envoi des bulletins au dépouillement Lun. 04/09/00 Ven. 27/10/00 Oh 40 jours

3.11 Enquête ex post Mer. 08/03/00 Mer. 30/08/00 Oh 126 jours
3.11.1 Etablissement de la stratégie de recrutement Mer. 08/03/00 Mer. 03/05/00 Oh 41 jours
3.11.2 Recrutement du personnel d'enquête Jeu. 01/06/00 Ven. 30/06/00 Oh 22 jours
3.11.3 Formation du personnel d'enquête Lun. 03/07/00 Ven. 07/07/00 Oh 5 jours
3.11.4 Exécution de l'enquête ex post Lun. 17/07/00 Ven. 28/07/00 Oh 10 jours
3.11.5 Renvoi des formulaires aux régions Lun. 31/07/00 Ven. 04/08/00 Oh 5 jours
3.11.6 Renvoi des formulaires au service central Lun.07/08/00 Ven. 18/08/00 Oh 10 jours
3.11.7 Formulaire FüB Lun. 21/08/00 Ven. 25/08/00 Oh 5 jours
3.11.8 Envoi des formulaires au dépouil1ement Lun. 28/08/00 Mer. 30/08/00 Oh 3 jours
3.12 Evaluation Jeu. 01/04/99 Ven. 24/11/00 Oh 432 jours
3.12.1 Elaboration du plan d'évaluation Lun.31/01/00 Ven. 25/02/00 Oh 20 jours
3.12.2 Evaluation des travaux de recensement Lun.01/11/99 Ven. 26/11/99 Oh 20 jours
3.12.3 Etablissement du rapport final Ven. 24/11/00 Ven. 24/11/00 Oh 1jour

Jeu. 01/04/99 Jeu. 01/04/99 1jour
4 Publicité Jeu. 01/04/99 Ven. 27/10/00 Oh 412 jours

Jeu. 01/04/99 Jeu. 01/04/99
4.1 Stratégie/budget Lun. 21/06/99 Ven. 09/07/99 Oh 15 jours
4.1.1 Elaboration de la stratégie publicitaire Lun. 21/06/99 Mer. 30/06/99 Oh 8 jours
4.1.2 Etablissement du budget publicitaire Lun. 28/06/99 Ven. 09/07/99 Oh 10 jours
4.2 Comité de la publicité Lun. 14/06/99 Ven. 07/04/00 Oh 215 jours
4.2.1 Choix des membres Lun. 14/06/99 Ven. 25/06/99 Oh 10 jours
4.2.2 Réunion nO 1 Mer. 30/06/99 Mer. 30/06/99 Oh 1jour
4.2.3 Compte rendu n° 1 Jeu. 01/07/99 Lun. 05/07/99 Oh 3 jours
4.2.4 Réunion nO 2 Mer. 13/10/99 Mer. 13/10/99 Oh 1jour
4.2.5 Compte rendu nO 2 Mer. 13/1 0/99 Ven. 15/10/99 Oh 3 jours
4.2.6 Réunion nO 3 Mer. 02/02/00 Mer. 02/02/00 Oh 1 jour
4.2.7 Compte rendu n° 3 Mer. 02/02/00 Ven. 04/02/00 Oh 3 jours
4.2.8 Réunion n° 4 Mer. 05/04/00 Mer. 05/04/00 Oh 1jour
4.2.9 Compte rendu nO 4 Mer. 05/04/00 Ven. 07/04/00 Oh 3 jours
4.3 Préparations Lun.07/02/00 Ven. 10/03/00 Oh 25 jours
4.3.1 Documentation à la presse Lun. 07/02/00 Ven. 25/02/00 Oh 15 jours
4.3.2 Documentation à la télévision/radio Lun. 07/02/00 Ven. 25/02/00 Oh 15 jours
4.3.3 Autres documents Lun. 07/02/00 Ven. 25/02/00 Oh 15 jours
4.3.4 Distribution Lun. 21/02/00 Ven. 10/03/00 Oh 15 jours
4.4 Evaluation Jeu. 01/04/99 Ven. 27/10/00 Oh 412 jours
4.4.1 Etablissement du plan d'évaluation Lun. 06/03/00 Ven. 24/03/00 Oh 15 jours
4.4.2 Exécution de l'évaluation Lun. 04/09/00 Ven. 29/09/00 Oh 20 jours
4.4.3 Etablissement du rapport d'évaluation Lun.02/1O/00 Ven. 27/10/00 Oh 20 jours

Jeu. 01/04/99 Jeu. 01/04/99 1 jour

5 Traitement des données Jeu. 01/04/99 Mer. 14/11/99 Oh 685 jours
Jeu. 01/04/99 Jeu. 01/04/99
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5.1 Choix des logiciels Lun. 03/05/99 Lun. 31/05199 Oh 21 jours

5.1.1 Saisie des données Lun. 03/05/99 Lun. 31/05/99 Oh 21 jours

5.1.2 Recherche des données Lun. 03/05/99 Lun. 31/05/99 Oh 21 jours

5.1.3 Corrections Lun. 03/05/99 Lun.31/05/99 Oh 21 jours

5.1.4 Construction des tableaux Lun. 03/05/99 Lun. 31/05/99 Oh 21 jours

5.2 Choix des matériels Jeu. 01/07/99 Yen. 14107/00 Oh 272 jours

5.2.1 Devis pilotes Jeu. 01/07/99 Jeu. 15/07/99 Oh II jours

5.2.2 Achats pilotes Jeu. 15/07/99 Ven. 30/07/99 Oh 12 jours

5.2.3 Installation pilote Mer. 28/07/99 Ven. 06/08/99 Oh 8 jours

5.2.4 Tests pilotes Ven. 30/07/99 Ven. 06/08/99 Oh 6 jours

5.2.5 Devis recensement Lun. 17/04/00 Lun. 15/05/00 Oh 21 jours

5.2.6 Achats recensement Lun. 15/05/00 Mer. 31/05/00 Oh 13 jours

5.2.7 Installation recensement Jeu. 01/06/00 Ven. 30/06/00 Oh 22 jours

5.2.8 Tests recensement Jeu. 15/06/00 Ven. 14/07/00 Oh 22 jours

5.3 Conception et établissement des systèmes Jeu. 01/07/99 Yen. 30/06/00 Oh 262 jours

5.3.1 Saisie des données Jeu. 01/07/99 Mar. 30/05/00 Oh 239 jours

5.3.2 Recherche des données Jeu. 01/07/99 Mar. 30/05/00 Oh 239 jours

5.3.3 Corrections Lun. 02/08/99 Mar. 30/05/00 Oh 217 jours

5.3.4 Construction des tableaux Lun. 02/08/99 Mer. 31/05/00 Oh 218 jours

5.3.5 Assurance de la qualité Lun. 02/08/99 Mer. 31/05/00 Oh 218 jours

5.3.6 Tests Mer. 01/09/99 Ven. 30/06/00 Oh 218jours

5.4 Recrutement Jeu. 15/06/00 Lun.31/07/00 Oh 33 jours
5.4.1 Détermination du système de sélection Jeu. 15/06/00 Ven. 30/06/00 Oh 12 jours
5.4.2 Publicité Mer. 21/06/00 Ven. 30/06/00 Oh 8 jours

5.4.3 Sélection Lun. 03/07/00 Ven. 14/07/00 Oh 10 jours
5.4.4 Recrutement Lun. 10/07/00 Lun. 31/07/00 Oh 16 jours

5.5 Formation Lun. 03/04/00 Mer. 14/11/01 Oh 423 jours

5.5.1 Elaboration de la stratégie de formation Lun. 03/04/00 Ven. 28/04/00 Oh 20 jours
5.5.2 Elaboration des manuels de formation Lun. 01/05/00 Ven. 30/06/00 Oh 45 jours
5.5.3 Formation et acheminement des matériels Lun. 17/07/00 Mar. 15/08/00 Oh 22 jours
5.5.4 Formation des chefs d'équipe Lun. 17/07/00 Mar. 15/08/00 Oh 22 jours

5.5.5 Formation de base à l'informatique Lun. 17/07/00 Lun. 31/07/00 Oh II jours

5.5.6 Formation à la saisie des données Mar. 01/08/00 Lun. 14/08/00 Oh 10 jours
5.5.7 Formation aux corrections informatiques Jeu. 01/11/01 Mer. 14/11/01 Oh 10 jours

5.6 Acheminement des matériels Lun. 03/04/00 Mer. 31/10/01 Oh 413 jours
5.6.1 Elaboration des méthodes d'acheminement Lun. 03/04/00 Ven. 28/04/00 Oh 20 jours
5.6.2 Etablissement des formulaires d'acheminement Lun. 01/05/00 Mer. 31/05/00 Oh 23 jours

5.6.3 Manuel d'instructions Jeu. 01/06/00 Ven. 30/06/00 Oh 22 jours
5.6.4 Opération d'acheminement Mon. 03/07/00 Mer. 31/10/01 Oh 348 jours

5.7 Saisie des données Mar. 01/08100 Ven. 13/04/01 Oh 184 jours
5.7.1 Saisie des données Mar. 01/08/00 Ven. 30/03/01 Oh 174 jours
5.7.2 Vérification Mar. 01/08/00 Ven. 13/04/01 Oh 184 jours
5.8 Corrections informatiques Jeu. 14/09/00 Mar. 31/07/01 Oh 229 jours
5.8.1 Corrections 1 Jeu. 14/09/00 Jeu. 31/05/01 Oh 186 jours

5.8.2 Correction pour l'assurance de la qualité Jeu. 14/09/00 Jeu. 31/05/01 Oh 186 jours
5.8.3 Conections finales Mer. 01/11/00 Mar. 31/07/01 Oh 195 jours

5.8.4 Assurance finale de la qualité Mer. 01/11/00 Mar. 31/07/01 Oh 195 jours
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5.9 Enquête ex post Mar. 01/08/00 Ven. 29/09/00 Oh 44 jours
5.9.1 Recherche/comparaison Mar. 01/08/00 Mer. 30/08/00 Oh 22 jours
5.9.2 Saisie des données Lun. 14/08/00 Jeu. 14/09/00 Oh 24 jours
5.9.3 Corrections Lun. 21/08/00 Jeu. 21/09/00 Oh 24 jours
5.9.4 Assurance la qualité Lun. 21/08/00 Ven. 29/09/00 Oh 30 jours
5.10 Construction des tableaux Mer. 01/09/99 Ven. 31/08/01 Oh 523 jours
5.10.1 Stratégie Mer. 01/09/99 Ven. 31/12/99 Oh 88 jours
5.10.2 Méthodes Lun. 03/01/00 Mar. 30/05/00 Oh 107 jours
5.10.3 Révision stratégie/méthode Lun. 02/1 0/00 Jeu. 30/11/00 Oh 44 jours
5.10.4 Tableaux préliminaires Ven. 01/12/00 Ven. 29/06/01 Oh 151 jours
5.10.5 Assurance préliminaire de la qualité Ven. 01/12/00 Ven. 29/06/01 Oh 151 jours
5.10.6 Tableaux définitifs Lun. 02/04/01 Ven. 31/08/01 Oh 110 jours
5.10.7 Assurance finale de la qualité Lun. 02/04/01 Ven. 31/08/01 Oh 110 jours
5.11 Evaluation Jeu. 01/04/99 Ven. 12/10/01 Oh 662 jours
5.11.1 Etablissement du plan d'évaluation Mer. 01/09/99 Jeu. 30/09199 Oh 22 jours
5.11.2 Test pilote d'évaluation Jeu. 14/10/99 Ven. 29/1 0/99 Oh 12 jours
S.11.3 Révision du plan d'évaluation Jeu. 01/02/01 Ven. 30/03/01 Oh 42 jours
5.11.4 Evaluation du dépouillement Lun. 03/09/01 Ven. 28/09/01 Oh 20 jours
5.11.5 Etablissement du rapport final Lun. 01/10/01 Ven. 1211 % 1 Oh 10 jours

Jeu. 01/04/99 Jeu. 01/04/99 Oh 1jour
6 Diffusion Jeu. 01/04/99 Mer. 30/04/03 Oh 934 jours

Jeu. 01/04/99 Jeu. 01/04/99
6.1 Commission d'utilisateurs Lun.01/11/99 Ven. 11/05/01 Oh 400 jours
6.1.1 Produits prévus par le service du recensement Lun.01/11/99 Mer. 15/12/99 Oh 33 jours
6.1.2 Habilitation des membres Lun.17/01/00 Mar. 08/02/00 Oh 17 jours
6.1.3 Réunion n° 1 Mer. 23/02/00 Mer. 23/02/00 Oh 1jour
6.1.4 Compte rendu nO 1 Mer. 23/02/00 Ven. 25/02/00 Oh 3 jours
6.1.5 Réunion nO 2 Mer. 0411 0/00 Mer. 04/1 0/00 Oh 1jour
6.1.6 Compte rendu n° 2 Mer. 04/1 0/00 Ven. 06/10/00 Oh 3 jours
6.1.7 Réunion n° 3 Mer. 07/02/0 1 Mer. 07/02/01 Oh 1 jour
6.1.8 Compte rendu n° 3 Mer. 07/02/01 Ven. 09/02/01 Oh 3 jours
6.1.9 Réunion n° 4 Mer. 09/05/01 Mer. 09/05/01 Oh 1jour
6.1.10 Compte rendu n° 4 Mer. 09/05/01 Ven. 11/0S/01 Oh 3 jours
6.2 Elaboration des produits Mar. 01/08/00 Ven. 02/02/01 Oh 134 jours
6.2.1 Spécification des produits Mar. 01/08/00 Ven. 15/09/00 Oh 34 jours
6.2.2 Conception des produits Lun. 16/10/00 Ven. 15/12/00 Oh 45 jours
6.2.3 Elaboration des procédés de production Lun.27/11/00 Ven. 02/02/01 Oh 50 jours
6.3 Sessions d'étude des utilisateurs Lun.02/07/01 Ven. 29/03/02 Oh 195 jours
6.3.1 Elaboration du programme des sessions Lun. 02/07/01 Lun. 30/07/01 Oh 21 jours
6.3.2 Elaboration des matériels de formation Mer. 01/08/01 Ven. 31/08/01 Oh 23 jours
6.3.3 Session nationale Lun. 03/09/01 Ven. 26/1% 1 Oh 40 jours
6.3.4 Sessions régionales Lun. 19/1l/01 Ven. 29/03/02 Oh 95 jours
6.4 Résultats provisoires du recensement Ven.0l!l2/00 Ven. 28/09/01 Oh 216 jours
6.4.1 Préparation Ven. 01/12/00 Ven. 31/08/01 Oh 196 jours
6.4.2 Assurance de la qualité Ven. 01/12/00 Ven. 14/09/01 Oh 206 jours
6.4.3 Publication régionales Lun.01/01/01 Ven. 28/09/01 Oh 195 jours
6.4.4 Publication des résultats nationaux Mer. 01/08/01 Ven. 28/09/01 Oh 43 jours
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6.5 Tableaux du recensement Ven. 01/09/00 Ven. 14/12/01 Oh 336 jours

6.5.1 Production des tableaux Ven. 01/09/00 Ven. 30/11/01 Oh 326 jours

6.5.2 Vérification des tableaux Ven. 01/09/00 Ven. 14/12/01 Oh 336 jours

6.6 Résultats complets du recensement Lun. 02/07/01 Lun. 15/10/01 Oh 76 jours

6.6.1 Etablissement du projet Lun. 02/07/01 Mar. 31/07/01 Oh 22 jours

6.6.2 Distribution et révision Mer. 01/08/01 Ven. 31/08/01 Oh 23 jours

6.6.3 Impression des résultats nationaux Lun. 03/09/01 Ven. 14/09/01 Oh 10 jours

6.6.4 Publication des résultats nationaux Lun.01110/01 Lun. 15110/01 Oh Il jours

6.7 Résultats provinciaux Mer. 01/08/01 Mer. 31110/01 Oh 66 jours

6.7.1 Etablissement du projet Mer. 01/08/01 Ven. 31/08/01 Oh 23 jours

6.7.2 Distribution et révision Lun. 03/09/01 Ven. 28/09/01 Oh 20 jours

6.7.3 Impression des résultats provinciaux Lun.01/1O/01 Lun.15/10/01 Oh Il jours

6.7.4 Publication des résultats provinciaux Mar. 16/10/01 Mer. 3111 % 1 Oh 12 jours

6.8 Résultats de l'enquête ex post Ven. 01/10/99 Jeu. 15/11/01 Oh 555 jours

6.8.1 Analyse des résultats Lun. 02/10/00 Lun. 0211 0/00 Oh 1jour

6.8.2 Rédaction des conclusions Mer. 0 1/11100 Jeu. 30/11100 Oh 22 jours

6.8.3 Etablissement du rapport Ven. 01/10/99 Mer. 31/10/01 Oh 544 jours

6.8.4 Publication des conclusions Jeu. 01/11/01 Jeu. 15/11/01 Oh Il jours

6.9 Analyses spécialisées Lun.02/07/01 Ven. 28/03/03 Oh 455 jours

6.9.1 Constitution des équipes interorganisations Lun. 02/07/01 Mar. 31/07/01 Oh 22 jours

6.9.2 Exécution des analyses spécialisées Lun. 03/09/01 Ven. 28/03/03 Oh 410 jours

6.9.3 Publication des résultats Lun. 03/09/01 Ven. 28/03/03 Oh 410 jours

6.9.4 Séminaires Ven. 01/03/02 Ven. 28/03/03 Oh 281 jours

6.10 Monographies/rapports Lun.02/07/01 Mer. 30/04/03 Oh 478 jours

6.10.1 Détermination des besoins Lun. 02/07/01 Ven. 28/09/01 Oh 65 jours

6.10.2 Distribution des tâches Lun. 03/09/01 Lun. 1511% 1 Oh 31 jours

6.10.3 Etablissement des rapports Lun.01/1O/01 Ven. 29/03/02 Oh 130 jours

6.10.4 Etablissement des profils régionaux Lun. 02/07/01 Ven. 28/03/03 Oh 455 jours

6.10.5 Impression et distribution des rapports Mer. 01/08/01 Mer. 30/04/03 Oh 456 jours

6.10.6 Etablissement d'autres rapports Jeu. 01/11/01 Ven. 28/03/03 Oh 367 jours

6.11 Services clientèle Mar. 01/01/02 Ven. 28/03/03 Oh 324 jours

6.11.1 Dotation matérielle du service clientèle Mar. 01/01/02 Ven. 29/03/02 Oh 64 jours

6.11.2 Implantation du service Mar. 01/01/02 Ven. 29/03/02 Oh 64 jours

6.11.3 Elaboration des démarches Mar. 0 1/01/02 Ven. 29/03/02 Oh 64 jours

6.11.4 Recrutement et formation du personnel Jeu. 28/02/02 Ven. 31/05/02 Oh 67 jours

6.11.5 Réponses aux demandes de la clientèle Lun. 01/04/02 Ven. 28/03/03 Oh 260 jours

6.12 Evaluation Lun. 01/07/02 Jeu. 31/10/02 Oh 89 jours

6.12.1 Elaboration du plan d'évaluation Lun.Ol/07/02 Ven. 30/08/02 Oh 45 jours

6.12.2 Evaluation Lun. 02/09/02 Lun. 30/09/02 Oh 21 jours
6.12.3 Etablissement du rapport d'évaluation Mar. 01110/02 Jeu. 31/10/02 Oh 23 jours

-----

NOTE: L'exemple ci-dessus a été communiqué par la Direction australienne de statistiques. Le calendrier a été établi au moyen du logiciel Microsoft Pro-
ject 98.
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ANNEXE III

Modèle de diagramme de Gantt
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NOTES: Ce modèle a èté conununiqué par la Direction australienne des statistiques. Les informations qui y sont contenues ont été produites grâce au logi
ciel Microsoft Project 98. La description des codes ID figure à l'annexe Il.
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ANNEXE IV

Dépouillement du recensement de 1996 : exemple concret d'une stratégie de gestion de la qualité





1. SOMMAIRE

Les causes d'erreurs potentielles dans les données d'un re
censement sont nombreuses. Sont exposées ici les méthodes
utilisées pour réduire au minimum les erreurs lors du dé
pouillement grâce à l'application d'une stratégie globale de
la qualité dans le travail d'un grand centre d'exploitation des
bulletins.

2. EXPOSÉ DU TRAVAIL DE DÉPOUILLEMENT

Le recensement australien est eflectué moyennant la re
mise et le ramassage des bulletins, un recenseur étant res
ponsable d'un district de recensement composé d'environ
200 logements. Les bulletins sont envoyés au centre d'ex
ploitation par lots qui constituent le volume de travail de dé
pouillement et dont les données en constituent le produit.

Le dépouillement, d'une durée d'un an, s'eflectue dans un
centre qui emploie jusqu'à 1 300 personnes dont environ
1 100 temporaires, généralement organisés en sections de 12
dirigées par un chef de section. Les chefs d'équipe, qui diri
gent environ cinq sections, se chargent de l'encadrement du
travail quotidien et de celui du personnel. Les chefs de grou
pes dirigent deux ou trois équipes et ont la charge de la direc
tion du travail en général. Les chefs de groupes et les chefs
d'équipe sont des fonctionnaires permanents recrutés dans
toute l'Australie pour la durée du dépouillement.

Les opérations sont les suivantes:

Saisie préalable: Réception des bulletins, vérification par
comparaison avec les carnets de route des recenseurs, prépa
ration des bulletins pour la lecture optique de marques.

Lecture optique de marques : Les réponses « cochées»
sont codées automatiquement.

Premier traitement pour publication: Vérification que le
contenu de tous les bulletins du district de recensement a été
saisi, vérification dans le cas des cadres à cocher non rem
plis et codage automatique en direct des réponses écrites
(par exemple concemant le lieu de naissance, la langue pra
tiquée et la religion), codage familial dans le cas des ména
ges aux relations familiales complexes.

Deuxième traitement pour publication: Codage automa
tique en direct (en utilisant parfois des formules de codage
structurées) des réponses à des questions complexes concer
nant par exemple l'activité professionnelle et la situation
dans la profession.

Les corrections sont en grande mesure automatisées sur la
base de contrôles de cohérence et de conformité à la loi.
Seule une petite proportion des bulletins appelle un contrôle
manuel après correction pour résoudre les divergences entre
le codage familial et les renseignements individuels.

L'imputation des données manquantes n'est effectuée que
dans le cas de l'âge, du sexe, de l'état civil et du lieu de rési
dence habituel. La plupart des données manquantes restent
indiquées « inconnu» dans les résultats finals.
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3. QUALITÉ DES DONNÉES

Qualité des données

Respect des délais

Budget
La qualité au sens le plus large relève de plusieurs critères

de qualité des données proprement dites, le budget et le res
pect des délais. La gestion de la qualité au cours du dépouil
lement du recensement australien a pour but d'apporter des
améliorations sur les trois plans. Il faut parfois améliorer
l'un d'eux au détriment de l'autre et, par exemple, procéder à
un traitement supplémentaire pour perfectionner les don
nées aux dépens du coût et du respect des délais. C'est à la
direction du recensement qu'il appartient de doser l'applica
tion des trois critères de qualité. Les tests de dépouillement
ont fait ressortir que celui-ci allait vraisemblablement res
pecter le budget et les délais convenus et c'est pourquoi la
stratégie de gestion de la qualité au cours du dépouillement
du recensement de 1996 portera essentiellement sur la qua
lité des données proprement dites.

4. LA PHILOSOPHIE DE LA GESTION GLOBALE DE LA QUALITÉ

• LE TRAITEMENT DES DONNÉES est à l'origine de
la plupart des erreurs

• L'AMÉLIORATION CONSTANTE DE LA QUA-
LITÉ

• Les ÉQUIPES
• Les MESURES de la qualité
• L'IDENTIFICATION DES CAUSES des problèmes

de qualité
NÉCESSITÉ D'ASSURER LA QUALITÉ DES DON
NÉES CONCERNANT CHAQUE DISTRICT DE RE
CENSEMENT: LES POINTS D'ASSURANCE DE LA
QUALITÉ

La philosophie de la gestion globale de la qualité repose
sur le sentiment que les erreurs dans les résultats d'un traite
ment des données résultent principalement d'insuffisances
de sa méthode et non pas du travail des préposés. Cela si
gnifie que les cadres responsables de chaque traitement doi
vent assumer la responsabilité de ses résultats et de leur qua
lité car ils ont en dernière analyse celle de la méthode
employée. Cette vision des choses contraste avec beaucoup
d'approches traditionnelles de la qualité qui voient dans le
personnel, et non dans la méthode, la cause des problèmes
de qualité.

Cette philosophie admet implicitement que la plupart des
personnels souhaitent travailler et que la cadence et la qua
lité de leur travail dépendent de la méthode de traitement.
Les personnels constituent en outre une ressource précieuse
car ce sont eux qui se trouvent le mieux en mesure de donner
des avis sur l'amélioration de la méthode.

Si la plupart des problèmes de qualité des données tien
nent aux faiblesses des méthodes de traitement, il fàut aussi



admettre que les données réunies dans un district de recense
ment constituent un produit non interchangeable, c'est-à-dire
que si l'utilisateur souhaite connaître les données concernant
un district et si ces données sont de qualité médiocre, on ne
peut les remplacer par des données de meilleure qualité mais
concernant un autre district. Les données réunies dans chaque
district de recensement doit donc être au moins d'une qualité
minimale acceptable. C'est pourquoi il a été fixé une série de
points d'assurance de la qualité par lesquels doit passer
chaque district de recensement au cours du traitement des
données.

L'amélioration constante de la qualité est une composante
essentielle de la gestion globale. La différence fondamentale
entre elle et le contrôle classique de la qualité tient au fait
qu'au lieu de chercher à obtenir une qualité moyenne spé
cifiée, elle consiste à continuer d'améliorer la qualité du pro
duit d'une opération tout au long de celle-ci. L'amélioration
constante fera passer la qualité des données produites au-delà
de la norme minimale déterminée par les points d'assurance
de la qualité.

Les autres composantes essentielles de la gestion globale
de la qualité consistent:

i) A demander aux préposés aux traitements de repérer
et résoudre les problèmes de qualité;

ii) A utiliser des critères quantitatifs de qualité fondés
sur les divergences dans le produit, enfin

ii) A donner la priorité à l'identification et à la solution
des causes fondamentales de ces divergences.

5. RÈGLES DE TRAVAIL

• Le RESPECT des règles est indispensable
• La DIRECTION a la responsabilité des règles de tra

vail
Dans un service tel que le centre de dépouillement du re

censement qui occupe environ 1 000 personnes préposées
chacune au codage des données concernant un district de re
censement, le respect des règles de travail est indispensable.
D'autre part, ces préposés doivent avoir la plus grande lati
tude possible de prendre des décisions conformément aux rè
gles imposées.

La direction du recensement a la responsabilité d'énoncer
les règles, d'en reconnaître les insuffisances et de les réviser
de façon à assurer un traitement exact et cohérent. Ces règles
peuvent être incomplètes, manquer de cohérence ou induire
en erreur les préposés au traitement des données. 11 faut donc
disposer d'une source d'informations sur l'efficacité des règles
et de la formation et c'est dans le personnel qu'elle se trouve.

6. LES SYSTÈMES TRADITIONNELS DE CONTRÔLE DE LA QUALITÈ

ET LA GESTION DE LA QUALITÉ

LES SYSTÈMES TRADITIONNELS DE CONTRÔLE
DE LA QUALITÉ

Ces systèmes, qui font appel à des experts pour vérifier le
travail des opérateurs, ont pour but:

i) D'assurer que les erreurs dans le produit ne dépassent
pas une proposition spécifiée;

ii) D'améliorer la qualité du travail de chacun grâce à
une rétro-information; enfin

iii) D'empêcher les préposés de négliger volontairement
les règles, en faisant peser sur eux la menace d'une
inspection.

Les systèmes de contrôle de la qualité consistent aussi en
général à réexploiter ou corriger les bulletins rejetés.

Les critiques dont ils font l'objet sont les suivantes:
i) Ils augmentent dans des proportions notables le coût

de l'opération;
ii) Les erreurs commises lors de l'inspection des experts

peuvent conduire à laisser passer des erreurs vérita
bles ou à déceler des erreurs qui n'en sont pas;

iii) Le travail de correction peut introduire des erreurs
dans les données;

iv) Les opérateurs se soucient moins de la qualité de leur
travail, ayant l'impression que cette qualité est du res
sort des inspecteurs, enfin

v) Si la totalité des travaux ne fait pas l'objet d'une ins
pection, la qualité des données n'est assurée que pour
ceux qui auront été choisis.

GESTION DE LA QUALITÉ LORS DU RECENSE
MENT DE 1996

La gestion de la qualité consiste essentiellement à mesurer
la qualité des données. Si l'on y retrouve beaucoup des carac
téristiques des systèmes traditionnels de contrôle, beaucoup
de ses aspects opérationnels et d'utilisations ultérieures des
données en diffèrent du tout au tout.

LE SUIVI DE LA QUALITÉ DU TRAITEMENT DES
DONNÉES LORS DU RECENSEMENT DE 1996

Le suivi de la qualité utilisé pour le dépouillement du re
censement consiste en un système d'inspection classique à
beaucoup d'égards. Un échantillon du travail de chaque pré
posé est choisi et confié pour une nouvelle exploitation à un
préposé appartenant à une autre section. Les données produi
tes dans les deux cas sont comparées entre elles et leurs diver
gences éventuelles tranchées par un « arbitre» appartenant à
une troisième section, qui détennine quel aurait dû être le
code ou l'équilibrage «correct». Une divergence ltxiste
lorsque le code initialement attribué, ou celui attribué par le
premier vérificateur ne concorde pas avec celui détenniné par
l'arbitre. Ce dernier a aussi l'occasion d'informer en retour
l'agent concerné. Le travail de suivi s'effectue donc intégrale
ment au niveau des préposés eux-mêmes.

Le système de suivi de la qualité diffère des systèmes tradi
tionnels de contrôle en ce que les bulletins « rejetés» ne font
pas l'objet d'un nouveau traitement, sauf dans une situation
catastrophique. La raison en est que la conciliation de toutes
les divergences n'est pas justifiée en raison de son coût. Si, par
exemple, la proportion globale d'erreurs dans le codage de
l'activité professionnelle est de 10 %, et si l'échantillon retenu
dans ce cas pour le suivi de la qualité est lui aussi de 10 %, la
correction de toutes les divergences découvertes ne pourra ra
mener la proportion globale d'erreurs qu'à 9 %. Les erreurs
commises lors de l'inspection et durant la correction, auront
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aussi pour effet de réduire encore l'amélioration effective de
la proportion d'erreurs.

Il est évident que le coût d'un nouveau codage dans le cas
de toutes les divergences ne se justifie pas. Toutefois, on l'a
vu, les districts de recensement sont tous différents ct un
nouveau traitement s'imposera lorsque le suivi de la qualité
aura fait ressortir de graves problèmes. Tel sera particulière
ment le cas lorsque l'on aura découvert des problèmes d'im
portance majeure dans l'équilibrage d'un district de recense
ment, déterminant la stmcture des données, par exemple
lorsqu'un grand nombre de logements n'auront pas été recen
sés.

Le système de suivi de la qualité a pour autre caractéris
tique, différant des systèmes traditionnels de contrôle, que
ce sont les préposés aux traitements qui prendront la déci
sion finale concernant les divergences, et non pas des ex
perts codeurs. La principale raison en est que ces experts ont
tendance à s'appuyer sur leurs qualifications spécialisées et
sur des informations de source extérieure plutôt qu'à respec
ter les règles pour obtenir le code « correct ». La gestion de
la qualité vise à assurer l'application des règles exactes et la
promotion d'un respect constant de ces règles.

Les proportions de divergences décelées grâce au suivi de
la qualité seront leurs proportions dans le cas du préposé ini
tial et du vérificateur, pour chaque caractéristique codée et
pour chaque district de recensement codé lors de ce suivi. Il
importe de noter que les proportions de divergences ne sont
pas des proportions d'erreurs, mais bien des indices du
manque de cohérence dans le traitement.

7. LE CYCLE D'AMÉLIORATION CONSTANTE DE LA QUALITÉ

Il s'agit d'un cycle en quatre étapes, à savoir:

L'étape l, qui consiste à mesurer la qualité,

L'étape 2, à identifier les principaux problèmes de qualité,

L'étape 3, à en déterminer les causes fondamentales,

L'étape 4, à prendre des mesures correctives et à mesurer
encore une fois la qualité.

8. ETAPE 1 :MESURE DE LA QUALITÉ

• Proportion de divergences décelées lors de cette me-
sure

• Acceptation ou rejet

• Diagramme

Le suivi de la qualité exposé plus haut sert pour détermi
ner les proportions de divergences.

Le système d'acceptation ou de rejet fera connaître les dis
tricts de recensement où la proportion d'erreurs concernant
une caractéristique quelconque dépasse celle qui aura été
définie comme acceptable par le responsable de l'assurance
de la qualité. Cela permettra de connaître les préposés qui
auront besoin d'une nouvelle formation, assurée soit sur le
tas par leur chef de section, soit conventionnelle.

DIAGRAMME DE CONTRÔLE : ACTIVITÉ PROFES
SIONNELLE

A partir des proportions de divergences relevées, on tra
cera également des diagrammes de contrôle où ces propor
tions seront pointées semaine après semainc et comparées à
la proportion acceptable d'erreurs retenue pour l'acceptation
ou le rejet et aux seuils d'alerte et de contrôle, comme dans
l'exemple considéré ici dans le cas de l'activité profession
nelle lors de la répétition générale.

Ces diagrammes permettent de suivre les fluctuations de
la proportion de divergences dans le codage d'une caracté
ristique particulière.

9. ETAPE 2: IDENTIFICATION DES PRINCIPAUX PROBLÈMES

DE QUALITÉ

Le suivi de la qualité conduira également à des profils de
divergences qui serviront à déterminer quels codes particu
liers sont attribués par erreur. Ces profils pourront être pré
sentés sous la forme de rapports standard d'information-ges
tion.

L'étape 2 du cycle d'amélioration constante oblige à déter
miner quels sont les principaux problèmes de qualité. Les
proportions de divergence serviront à déterminer les carac
téristiques sur lesquelles il faudra se concentrer et leur profil
à déterminer quels sont les principaux problèmes de qualité
des données dans le cas de ces caractéristiques.

PROFIL DES DIVERGENCES A LA RÉPÉTITION GÉ
NÉRALE

ACTIVITÉ PROFESSIONNELLE : TOUTES DIVER-
GENCES

Fréquence individuelle: 1 Divergences totales: 1 558
Fréquence totale: 1
La première partie de cette étape consiste à déterminer les

divergences les plus fréquentes. L'exemple considéré ici,
concernant les divergences concernant l'activité profession
nelle constatées lors de la répétition générale, donne une
idée de la façon dont se présente un rapport sur un profil de
divergences lorsqu'elles sont toutes prises en considération.
Le rapport en question comporte en fait une trentaine de pa
ges.

La fréquence totale est la somme des divergences dans ce
qui était le code correct. La fréquence individuelle est le
nombre de fois où il s'agissait du code incorrect au lieu du
code correct profilé. Même si l'on utilise les données concer
nant le petit nombre de districts de recensement choisis pour
un suivi lors de la répétition générale, il ne s'agit pas là d'un
profil très utile. Il est très difficile de voir quelles sont les di
vergences les plus fréquentes.

ANALYSE DE PARETO

• Fréquence totale
• Fréquence individuelle
Il faut en fait procéder à une analyse de Pareto qui permet

tra de déterminer quelles sont les divergences les plus fré
quentes. Le système d'infonnation-gestion permet de filtrer

203



les parasites dans les données par élimination des divergences d'un index de codage. Ils pourront également inclure dans ces
de fréquence inférieures aux minimums spécifiés par les utili- déclarations les suggestions qu'ils pourraient avoir concer-
sateurs. nant l'amélioration des traitements.

PROFIL DES DIVERGENCES À LA RÉPÉTITION GÉ
NÉRALE

ACTIVITÉS PROFESSIONNELLE

Fréquence individuelle: 4 Divergences totales: 1 256

Fréquence totale: 20

Il s'agit là d'un profil beaucoup plus utile.
La gravité de la divergence doit elle aussi être prise en

compte. Le codage des activités professionnelles est à six
chiffres mais on peut faire valoir que les divergences au ni
veau de la division (à un chiffre) sont plus graves que celles
décelées au niveau du sixième chiftfe. Par exemple, le codage
d'une profession parmi les chefs d'entreprises ou parmi les
commis est une divergence très notable.

PROFIL DES DIVERGENCES À LA RÉPÉTITION GÉ
NÉRALE

ACTIVITÉ PROFESSIONNELLE

Fréquence individuelle: 4 Divergences totales: 639

Fréquence totale: 20

Le système d'information-gestion permet également de
stratifier les données en déterminant à quel niveau les diver
gences présentent le plus d'intérêt. Au niveau de la division à
un chiftfe, on peut voir que près de la moitié des divergences
initiales concernant les professions ou métiers proviennent
d'un codage dans des divisions différentes. Les plus fréquen
tes de ces divergences, dans l'exemple choisi, se situent entre
les divisions 6 et 8 (<< Personnel de secrétariat, de vente et de
services de niveau inteffi1édiaire » et « Personnel de secréta
riat, de vente et de services de niveau élémentaire »). Cela
conduit à penser que les préposés au dépouillement ont des
difficultés à faire la différence entre les deux catégories.

10. ETAPE 3 : DÉTERMINATION DES CAUSES FONDAMENTALES DE

CES PROBLÉMES IMPORTANTS DE QUALITÉ

• Déclarations des cas

• Rapports de vérification finale

• Chefs de sections
• Résolution des demandes de précisions

• Validation
• Les cercles de qualité
Pour l'étape 3 du cycle, c'est-à-dire la détermination des

causes fondamentales des problèmes constatés, il faut se pro
curer un complément d'informations à diverses sources.

10.1. Déclarations des cas

Les personnels chargés d'un traitement des données sont le
mieux placés pour dire comment on peut améliorer ce traite
ment. Ils se verront remettre des formulaires de déclaration
des cas qui leur permettront d'exposer les difficultés qu'ils ont
éprouvées du fait d'une règle, d'un système de traitement ou

10.2. Rapports de vér(fication finale

On a vu plus haut que les modérateurs ont la possibilité
d'informer en retour les préposés au traitement des différen
ces entre le code que ceux-ci ont attribué et celui que le modé
rateur juge correct, cela grâce à des rapports de vérification.
Ces rapports ont pour principal objectif de signaler aux pré
posés les points sur lesquels ils n'ont pas respecté les règles.

Les modérateurs auront reçu pour instructions de ne rensei
gner en retour les préposés que sous la forme « vous avez
codé la réponse X alors que la règle N précise que vous auriez
dû la coder Y en procédant comme suit ». Cela a son impor
tance car la plupart des divergences constatées tiennent à d'in
suffisances inhérentes à la méthode et non pas de la faute du
préposé, et parce que les rapports de vérification finale ne
doivent pas adresscr au personnel de message contradictoire.

Les préposés au traitement auront également accès à un si
mulateur de codage. S'il y a lieu, le modérateur indiquera la
réponse dans son rapport de sorte que le préposé puisse utili
ser ce simulateur pour voir comment arriver au code correct
qui correspond à la réponse en question.

Ces rapports ont aussi pour avantage d'encourager le mo
dérateur à réfléchir aux raisons de la présence de divergences.
Cela lui permettra de contribuer très utilement à l'identifica
tion des causes fondamentales des problèmes de qualité im
portants décelés lors de l'étape 2 du cycle d'amélioration
constante de la qualité.

10.3. Les chefs de sections

Les chefs de sections jouent un rôle capital pour le succès
de notre stratégie d'assurance de la qualité. Ils seront recrutés
avant les préposés au dépouillement de façon à se familiariser
avec les règles avant que leurs subordonnés ne commencent
leur travail, et ils se trouveront ainsi en mesure d'apporter, sur
le tas, un complément à ce que les préposés auront appris lors
de leur formation.

Ce sont les chefs de sections qui effectueront la plus grande
partie des vérifications finales et, grâce à cela ainsi qu'à l'in
formation en retour de leurs subordonnés, ils se trouveront
aussi en position idéale pour nous informer des insuffisances
de notre formation, de nos règles, de nos systèmes de traite
ment et de nos index de codage.

Il est indispensable que les chefs de sections connaissent à
fond les règles de travail en mesure de les faire connaître aux
préposés au traitement. S'ils ne comprennent pas pleinement
une règle, il risqueront d'induire en erreur leurs subordonnés
ainsi que les préposés des deux autres sections à qui ils remet
tront leurs rapports de vérification finale.

10.4. Réponses aux demandes de précisions

Le contenu de chaque demande de précisions sera incor
poré dans une base de données par le système de réponse aux
demandes. Dans ce contenu figureront la réponse portée sur
le bulletin de recensement, le code qui lui est attribué, et un

204



indicateur de la raison pour laquelle la réponse a conduit à
une demande de précision. En stratifiant ces demandes en
fonction de ces indicateurs, nous serons en mesure de savoir
où améliorer la méthode de façon que les demandes de pré
cisions diminuent de nombre. Comme le dépôt des deman
des de précisions prend du temps, toute réduction de leur
nombre aura un effet positif sur la production et sur le moral
des préposés au dépouillement. On obtiendra aussi de cette
façon une référence utile pour améliorer l'organisation du
cycle suivant.

L'un des indicateurs en question signale les réponses qui
auraient pu être codées selon les règles en vigueur. L'étude
de ces réponses nous signalera les règles à renforcer grâce à
une nouvelle formation ou à l'envoi de rappels des règles.

10.5. Validation

Les données résultant du dépouillement et communi
quées au service de production des résultats seront intégrale
ment validées en comparant les résultats du recensement de
1996 avec celIX des recensements antérieurs et avec les don
nées d'autres sources, par exemple celles d'autres enquêtes
effectuées par la Direction australienne des statistiques ou
des états administratifs. Les problèmes décelés lors de la va
lidation des données concemant un Etat seront soumis au
processus d'amélioration contenue de la qualité et des dispo
sitions seront prises pour les résoudre.

10.6. Les cercles de qualité

La constitution de cercles de recherche et de proposition
de solutions aux problèmes de qualité constitue une partie de
l'ossature centrale du système de gestion globale de la qua
lité. Au cours du dépouillement, ces cercles prendront en
charge:

i) La saisie préalable;

ii) L'équilibrage;

iii) Les échantillonnages et le codage des adresses;

iv) Le codage des familles;

v) Le codage économique (branche d'activité, secteur
d'activité, temps de déplacement pour le travail);

vi) Le codage de l'activité professionnelle et de la situa
tion dans la profession;

vii) Le cadre de travail.

Les cercles de qualité auront essentiellement pour mis
sion de mettre les préposés au traitement des données en me
sure de contribuer à l'amélioration de leur travail. Chacun
sera constitué de préposés au dépouillement et de chefs
de sections, dirigé par un chef de groupe, et assisté d'experts
de la classification le cas échéant. Les cercles se réuniront
une fois par semaine au départ, puis éventuellement à plus
grands intervalles une fois que les principaux problèmes au
ront été résolus. La participation des personnels à ces cercles
sera encouragée et il faudra éventuellement en renouveler
dans une certaine mesure les membres.

LES CERCLES DE QUALITÉ CIRCULATION DES
INFORMATIONS

Ces cercles auront pour mission de réaliser l'étape 3 du
cycle d'amélioration constante de la qualité, d'identifier les
causes fondamentales des problèmes de qualité importants
et de recommander comment les résoudre. Toutes les infor
mations mentionnées leur seront communiquées. Leurs
membres seront également encouragés à rester en liaison
avec les personnels dont ils ont la charge afin de déterminer
les problèmes qui n'auront pas été soulevés par les voies of
ficielles.

On espère que les cercles de qualité étudieront de très
nombreux points et que leurs membres devront s'estimer li
bres de poser toutes les questions qu'ils jugeront pertinentes.
Il importe que chacun dispose des informations concernant
le traitement des données s'il les demande car, sinon, il ne
sera pas en mesure de faire des suggestions rationnelles pour
son amélioration et sera moins désireux de contribuer à
l'amélioration constante de la qualité.

Les comptes rendus des réunions des cercles de qualité
seront distribués aux préposés au dépouillement par leurs
chefs de sections. Les modifications à mettre en œuvre de
vront être considérées comme projetées par ces cercles et
non par la Direction du recensement.

Il. ETAPE 4 : PRISE DE MESURES CORRECTIVES

ET RETOUR A L'ÉTAPE 1

• Rapports des cercles de qualité

• Comité directeur de gestion de la qualité

• Mesures correctives

i) Règles;

ii) Index de codage;

iii) Systèmes de traitement;

iv) Formation;

• Poursuite de la mesure de qualité.

La première partie de l'étape 4 consistera à mettre en
œuvre des mesures correctives pour éliminer les causes fon
damentales des problèmes de qualité identifiés lors de la
troisième étape.

Chaque cercle de qualité exposera dans un rapport les
questions traitées lors de chacune de ses réunions, ainsi que
des suggestions éventuelles concernant les mesures correc
tives à prendre. Ces rapports seront étudiés par le Comité di
recteur de gestion de la qualité, dirigé par le directeur de l'as
surance de la qualité. Les modifications proposées seront
étudiées par ce Comité directeur avant d'être mises en œu
vre, car leurs prolongements devront être prévisibles, plei
nement compris au préalable et rangés par ordre de priorité.

Le Comité directeur donnera en retour aux cercles de qua
lité des informations sur les questions soulevées dans leurs
rapports ainsi que sur les mesures correctives projetées. Il
importe de remercier les préposés au dépouillement et les
chefs de sections de leur contribution au risque, sinon, de
voir cette contribution interrompue.
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En ce qui concerne le dépouillement des bulletins, les me
sures correctives à prendre éventuellement sont les suivan
tes:

i) Modifications des règles;

ii) Modifications des index de codage;

iii) Modifications des systèmes de traitement;

iv) Nouvelle formation, formation supplémentaire ou
rappels des règles.

La deuxième partie de la quatrième étape consistera à
continuer de mesurer la qualité et à évaluer l'efficacité des
mesures correctives prises. Au fur et à mesure que seront ré
solus les principaux problèmes de qualité, l'approche cy
clique se poursuivra et passera à la recherche des principaux
problèmes subsistants de façon à améliorer de façon cons
tante la qualité du dépouillement.

12. LE RÔLE DE L'ENCADREMENT DE PREMIÈRE LIGNE

• Explication de la philosophie de gestion globale de la
qualité

• Cohérence
• Encouragement à l'amélioration constante de la qualité

Les cadres de première ligne ont la responsabilité de la
qualité, en premier lieu, en faisant tout d'abord comprendre
au personnel la philosophie de sa gestion. Il importe d'expli
quer au personnel temporaire la justification de la gestion
globale de la qualité et de lui exposer le système de son suivi
qui est à certains égards malaisé à saisir. Ainsi, le personnel
ne comprend pas toujours pourquoi on insiste tant sur la qua
lité des données sans pour autant corriger les « erreurs» dé
celées lors de cc suivi.

Les cadres de première ligne doivent veiller à la cohé
rence de leur comportement avec la philosophie de gestion
globale de la qualité, car le personnel se rend rapidement
compte des divergences entre ce qu'ils prêchent et ce qu'ils
pratiquent. 11 s'agit essentiellement de faire confiance au
personnel dans son travail, ce qui ne coïncide souvent pas
avec le souhait de certains cadres d'exercer un contrôle sur
ce travail.

La direction du dépouillement des bulletins doit veiller à
prendre en compte les commentaires et les observations du
personnel dans le processus d'amélioration constante de la
qualité. L'opinion selon laquelle c'est le système plutôt que
l'individu qui détennine la qualité du produit doit être ren
forcée d'un bout à l'autre de la hiérarchie. Les cadres de di
rection doivent utiliser à la fois des moyens conventionnels
et directs pour encourager le personnel à contribuer à l'amé
lioration constante de la qualité et le mettre à l'aise pour ex
primer ses opinions.

Il faut créer un contexte dans lequel chacun ait l'opportu
nité de contribuer à l'amélioration constante de la qualité au
centre d'exploitation des bulletins. Le personnel temporaire
effectue des tâches de secrétariat et de tri essentiellement ré
pétitives et il appartient à son encadrement de le motiver et
de l'encourager à assumer une certaine responsabilité de son
travail. Cela peut se faire en suscitant une adhésion à la phi
losophie de gestion globale de la qualité et en adoptant une
approche cohérente et thématique de l'encadrement.

NOTE: Cet exemple a été communiqué par la Direction australienne des
statistiques.
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ANNEXE V

Estimations des temps et des matériels pour la saisie manuelle des données et pour leur saisie par balayage





Saisie traditionnelle des données

1. Population: 25 000 000
2. Logements: 6 345 000
3. Taille moyenne estimée d'un ménage: 5,5 caractères
4. Longueur estimée de l'information démographique: 55 caractères
5. Longueur estimée de l'information sur les logements: 37 caractères
6. Nombre estimé de districts de recensement: 80 000
7. Aires d'identification géographique: 20 caractères
8. Population de 6 ans ou plus: 85 % (de la population totale)
9. Population de 15 ans ou plus: 59 % (de la population totale)
10. Population féminine de 15 ans ou plus: 34 % (de la population totale)
11. Population active: 47 %

12. Erreurs et refrappe de l'information: 10 %

13. Vérification des doubles comptages: 40 %

1 Population/cas Caractères à saisir Frappes Questions concernant Pourcentage
~-

80000 20 1600000 Identifications géoln"aphiaues 100

6345000 8 50760000 Nombre d'habitations et de ménages 100

25000000 35 875000000 Population totale 100

21250000 5 106250000 Population de 6 ans ou plus 85

14750000 2 29500000 Population de 15 ans ou plus 59

Il 750000 7 82250000 Population active 47

13250000 2 26500000 population inactive 53

8500000 6 51000000 Population féminine de 15 ans ou plus 34

6345000 37 234765000 Relevés d'habitations 100

Total partiel 1457625000

Erreurs et doubles comptages 685083750 47

Vérification 145762500 10

Nombre total de caractères à saisir: 2 288 471 250

L'estimation de la durée de la saisie des données a reposé sur l'hypothèse ci-après:
22 jours ouvrés par mois

7 000 frappes par heure et par opérateur
6 heures productives par poste de travail de 8 heures
2 postes de travail par jour
6 mois consacrés à la saisie des données
5 mois consacrés au codage

20 codeurs au total par poste
15 opérateurs de saisie par groupe
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Estimations du temps et des matériels nécessaires pour la saisie des données:

2288471 250 caractères à raison de

326 924 heures à raison de

27 244 jours à raison de

1 238 mois à raison de

7 000 frappes par heure =

12 heures par jour =

22 jours ouvrés par mois =

6 mois =

326924 heures

27 244 jours à raison de deux postes

1 238 mois avec un micro-ordinateur

206 micro-ordinateurs

Articles Quantités Désignation

1 5 Un serveur par région (avec grande mémoire)
Grand disque dur « U1tra-2 Wide SCSI », CD-ROMIDVD, doublage sur bande
Adapteur LAN clavier et accessoires (v commis bureaux et câblage)

2 206 Postes de travail
Adaotateur LAN, clavier et accessoires (v comoris bureaux et câblage)

3 21 Terminaux pour les chefs d'équipes de saisie
Adaotateur LAN clavier et accessoires (v comoris bureaux et câblage)

4 2 Unités CD-ROM/DVD enregistrable (extérieure)

5 58 Génératrices continues 206 OP + 21 OP

6 5 Génératrices continues avec possibilités spéciales pour les 5 serveurs

7 10 24 connections mobiles v compris leur câblage

8 5 Windows NT ou NetWare (50 opérateurs)

9 1 Divers

10 2160 Codeurs (432 x 5 mois) selon les estimations suivantes:
22 jours ouvrés par mois
1 codeur peut coder les variables activités professionnelle et branche d'activité
pour 300 personnes en un jour ouvré (Il 750000, population active)
1 codeur peut coder les variables géographiques (lieu de résidence, résidence antérieure, etc.) de
3 000 oersonnes en un iour ouvré

Il 108 Chef..,; d'équipe de codage (l chef d'équipe x 20 codeurs x 5 mois)

12 5 Chefs de service de codage (5 mois)

13 2472 Ooérateurs de saisie (206 x 2 postes x 6 mois)

14 168 Chefs d'équipe de saisie (l x 15 opérateurs x 6 mois)

15 60 Administrateurs de réseau (5 serveurs x 2 postes x 6 mois)

16 12 Chefs du dépouillement et de la saisie

TRAITEMENT DES DONNÉES

17 4 2 micro-ordinateurs rapides pour le traitement
2 micro-ordinateurs rapides pour l'élaboration des programmes, le contrôle
et la logistique
CD-ROM/DVD, grand disque dur, mou
Adaotateur LAN clavier et accessoires (v comoris bureaux et câblal!e)

18 6 2 imprimantes laser rapides et 4 imprimantes laser standard

19 1 Divers

20 4 Administrateurs de réseau (1 x 4 mois)

21 30 Programmeurs (2 x 15 mois)
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Manuel d'organisation des recensements de la population ct de l'habitation

Saisie par balayage

l. Population: 16 000 000

2. Logements: 4 423 000

3. Taille moyenne estimée d'un ménage:

4. Longueur estimée de l'état démographique:

5. Longueur estimée de l'état des logements:

6. Nombre estimé de districts de recensement:
7. Identifications géographiques:

8. Population de 6 ans ou plus:
9. Population de 15 ans ou plus:
10. Population féminine de 15 ans ou plus:
Il. Erreurs et refrappe d'informations:
12. Vérification des doubles comptages:

3,5

66 caractères

25 caractères

60000
10 caractères

90%
63,4 % (de la population totale)
34 % (de la population totale)
10%
50%

~ombre total de caractères a saisir: 1 680 270_4::..:0:c.:0 ~_~ ~~~_~.......J

13. Pages à saisir: 49 000 000

• Chaque bulletin comporte 10 pages
• La taille moyenne estimée des ménages est de 3,5

• Traitement nécessaire de 4900 000 bulletins (même chiffre que pour le total des logements = 10 %)

• Les quatre questions: lieu de résidence, résidence précédente, activité professionnelle et branche d'activité, comportent
8 zones, avec 15 caractères alphabétiques à saisir (120 au total par bulletin de population)

14. Vitesse de balayage: 100 pages« duplex» par minute (Fujitsu M3099)
15. Heures ouvrées par jour: 16 (dont 14 seulement de véritable production)

16. Vitesse de saisie des caractères: 125 par seconde avec un Pentium 200 MHz

17. Durée estimée de la saisie: 4 mois
18. Scanners nécessaires:

~~-------- .~-_.._----
1

-------_.._- ..~_._--_.-------_.__ ...~-

Population/cas Caractères à saisir 1 Frappes Questions concernant Pourcentage
-- ---""------

60000 10 660000 Identifications géographiques 100

4423000 5 22 117000 Nombre d'habitations et de ménages 100 --

_~6000000
,

44 704000000 Population totale 100

14440000 2 28800000 Population de 6 ans ou plus 90

1 10144000 16 t----J62 304000 Population de 15 ans ou plus 63,4------

5440000 4 1 21 76000Q Population féminine de 15 ans ou olus 34

1---4 423 500 1 25 -- 110 587 500 Bulletins d'habitations 100

1Total partiel 1050169000

Erreurs et double_s comptages 105016900 10

Vérification 525084500 50 --
, ..

49 000 000 pages à raison de

81 667 minutes à raison de

1 361 heures à raison de

97 jours à raison de

600 pages par minute =
(six scanners)

60 minutes par heure =

14 heures par jour =

22 jours ouvrés par mois =

81 667 minutes

1 361 heures

97 jours

4 mois avec 6 scanners
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5

7

6

Estimations du matériel

Ar~icles 1-Quantités -=-=-~=-~~=~ ~_ Désignation ---- -----=l
l '6 Scanners Fujitsu M3099 GR (ou simi1air~ .__~ . _

2 ------JL---- \Logiciels dc saisie des images . ~.__. _

3 '13 Un micro-ordinateur pour la commande de deux scanners:
1 INTEL Pentium II 500 MHz (ou mieux)
1 Configuration PC1, cache 512 KB, RAM 128 MB
, Commande SCSI-2 (pour les scanners)

Disque dur 8 GB, disquette 1,44 MB
!24 x CD-ROM (ou mieux)

b
'1 Ports : 1 parallèle, 2 en série

1 Carte couleur PCI avec mémoire 2 MB 1

4 _ t,--_-- 1~:~;~~:~~:~i~:~ su'b,-nde-«-C-o-Io-rad-o-p-o-w~;~-ta-pe-!-~·8G-B-e~é;-ie-u-r------ --_~-_-__

----+-'11'--8- 1 Micro-ordinateurs pour la saisie des caractères en 4 mois (à raison de 16 heures par jour). i
1 Spécifications: 125 cps avec un Pentium 200; chaque bulletin de population i
Il contient 199 caractères ou marques et chaque bulletin d'habitation, 38 caractères ou marques,
dans les deux cas sans compter l'identification géographique qui n'est effectuée
qu'une seule fois au début du dénombrement:
INTEL Pentium III 50 MHz (ou mieux)
Configuration PCI, cache 512 KB, RAM 128 MB
Disque dur 8 GB, disquette 1,44 MB

132 x CD-ROM (ou mieux)
1 Ports: 1 parallèle, 2 en série

1

Carte couleur PCI avec mémoire 4 MB
Moniteur couleur 15" 1

1Clavier 10~erfectionné _~

-112 1Micro-ordinateurs pour la saisie manuelle des champs alphabétiques mal saisis par Nestor 1

1 1Reader (NCS Company) : :

'

1 1 INTEL Pentium III 500 MHz (ou mieux) i
. 1Configuration PC.l, cache 256 KB, RAM 64 MB 1

1 1 Disque dur 8 OB, disquette 1,44 MB

~
! 1Ports: 1 parallèle, 2 en série _ '

1 Carte couleur PCI avec mémoire 2 MB.
1~oniteur couleur 15"

1--_____ _ ~er 101 perfectioI1!1_é___ _

2 Un serveur en réseau pour la commande des postes de saisie .
1 Un serveur en réseau pour la commande des postes de codage, caractéristiques:

INTEL Pentium III 500 MHz (ou mieux)
iConfiguration PCI, cache 512 KB, RAM 64 MB
iDisque dur 6 OB, disquette 1,44 MB
!24xCD-ROM
Ports: 1 parallèle, 2 en série

i Carte couleur PCI avec mémoire 2 MB
l ,Moniteur couleur 15"

JL.. j1~~__ ~~::~::':o~:,:~~:::né__ __~.1
L-.__ \;00. 1 UPS APC)OOO (pour 12.Q.ostes et 18 OP pour le traitement par imagerie) .

10 5 :UPS APC 700 NET, avec capacité de redressement des baisses de puissance
1 -----+œ()Uf le micro-ordinateur de commande de scanners _ct deux serveurs) .~ .. j

lL ll. . 12 KVA_Yl'S pout:J~s s.f~I!~_________ ~ ..J
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Articles Quantités Désignation

lu-- 3 pinkbuilder lOBTL «connexion» avec 12 ports

i13 2 iNovellIntranet/Windows NT (25 opérateurs)

14 35 Câblages de rése(}u

15 2 Interfaces de réseau 3COM Etherlink IIl3C590 PCI 10 BT

16 33 Interfaces de réseau 3COM Etherlink III 3C509 BTP

J7 1 Enregistreur de CD-ROM

18 12 ~i,po'itif' autumatique, de ,.;s;c de, donoée, pour la reconnai",",ce des camctèt""
et le traitement des données- -

lL_ 2 ! Massicots pour le découpage des bulletins en vue de leur traitement par balayage

1!L_ 1 Divers

21 56 !Opérateurs de scanner (4 mois, 2 postes)
i opérateur pour deux scanners
1 opérateur par massicot

22 24 Chefs d'équipe du balayage (4 mois, 2 postes)

23 96 Opérateurs de saisie (pour les images non saisies par balayage)
12 ~rateurs (4 mois, ~~ostes)

24 8 1Chefs d'équipe des opérateurs ci-dessus
J chef d'équipe par groupe (4 mois)

25 10 Réception, vérification manuelle ct stockage des bulletins: 90 % ne présenteront pas de

- 1 problèmes maieurs mais 10 % nécessiteront tU1 travail de 5 minutes pour rectification (4 mois)

TRAITEMENT DES DONNÉES

1 4 2 micro-ordinateurs pour le traitement des données
2 micro-ordinateurs pour l'élaboration des programmes, les contrôles et la logistique
INTEL Pentium III 500 MHz (ou mieux)
Configuration PCI, cache 256 KB, RAM 128 MB
Disque dur 8 GB, disquette 1,44 MB
32 x CD-ROM (ou mieux)
Ports: 1 parallèle, 2 en série
Carte couleur PCI avec mémoire de 4 MB
Moniteur couleur sur écran plat de 15" (0,28 mm 1 280 x 1 024)
Clavier 101 perfectionné

2 4 Tables pour ordinateurs

3 2 UPC APC 1250 smart (pour les micro-ordinateurs de traitement)

4 1 Imorimante laser raoide--,-

5 4 Imprimantes laser standard

6 2 Interfaces de réseau 3COM Etherlink III 3C509 BTP

7 1 Câblage de réseau

~- 1 Divers

NB : Il faudra éventuellement augmenter la quantité des matériels si le relevé des données concernant une personne nécessite plus d'une page d'un bulletin.
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ANNEXE VI

Exemple de table des matières d'un modèle de contrat pour la livraison d'un système de traitement des données

Projet de contrat entre le service du recensement et [désignation] pour la fourniture d'un système de traitement des données





TABLE DES MATIÈRES

TITRE 1. QUESTIONS GÉNÉRALES

1. Interprétation

2. Validité des documents
3. Qualité d'agent du contractant
4. Obligations du contractant
5. Obligations de service du recensement
6. Matériel fourni par le contractant
7. Articles fournis par le service du recensement
8. Entretien des articles fournis par le service du recensement
9. Fourniture et installation du système
10. Plan de construction et d'application
Il. Modifications des clauses du contrat
12. Journal
13. Prestations du contractant pour la gestion du projet
14. Comité de gestion du projet
15. Rapports sur l'avancement du projet
16. Règlement
17. Engagement financier inconditionnel
18. Garantie de bon fonctionnement
19. Personnel spécifié

20. Préparation du site
21. Accès au site de l'installation
22. Accès aux locaux du contractant
23. Garantie
24. Essais et acceptation du système
25. Formation,

26. Documentation
27. Droits de propriété intellectuelle sur l'objet du contrat
28. Règlement des questions de droits de propriété intellectuelle
29. Sous-traitances
30. Personnel du contractant
31. Personnel des parties au contrat
32. Taxes, droits et charges publics
33. Confidentialité et communication d'informations
34. Gestion des ventes à l'administration publique
35. Secret et sécurité
36. Indemnisation
37. Assurances
38. Responsabilité civile
39. Liquidation des dommages-intérêts
40. Expiration
41. . Montants à recouvrer par le service du recensement

42. Dénonciation avec indemnisation
43. Respect des lois
44. Législation applicable
45. Modification et dégagement de responsabilité
46. Prolongation du contrat
47. Pénalités de retard
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48. Assignation et notation

49. Règlement des litiges

50. Contrat global

51. Politique d'achats à des fournisseurs spécifiés

52. Notifications
53. Garantie du contrat

54. Conditions concernant la fourniture d'informations par le contractant

55. Respect des normes et de la qualité

TITRE 2. ACQUISITION ET INSTALLATION DU MATÉRlEL

56. Champ d'application du titre 2

57. Interprétation

58. Droit de propriété et risques

59. Spécifications concernant le matériel du contractant

60. Garantie du matériel

61. Livraison et installation du matériel

62. Essais et acceptation du matériel

TITRE 3. ENTRETIEN DU MATÉRIEL

63. Champ d'application du titre 3

64. Interprétation

65. Service après-vente du matériel

66. Durée du service après-vente

67. Qualité du service après-vente du matériel

68. Entretien préventif

69. Entretien en cas de panne

70. Garantie de l'entretien du matériel

71. Durée de l'entretien de base

72. Stock de configurations du matériel et du système minimal

73. Stock de matériel ct de systèmes en dessous des normes

74. Pièces détachées, matériel d'essais et procédures de diagnostic

75. Modifications techniques

76. Situations présentant des risques

77. Déplacement du matériel
78. Relevés des travaux d'entretien

TITRE 4. LOGICIEL sous LICENCE ET ENTRETIEN

79. Champ d'application du titre 4

80. Obligations en matière de licences

81. Licences

82. Durée des licences

83. Spécifications du logiciel sous licence et des prestations du contractant

84. Honoraires ct charges liés aux licences
85. Livraison et mise en placc des logiciels sous licence

86. Essai et acceptation des logiciels sous licence

87. Garantie des logiciels sous licence

88. Contexte spécifié d'exploitation

89. Gestion de la licence

90. Prestations de soutien

91. Service après-vente
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92. Actualisation des logiciels et nouveaux logiciels

93. Protection et sécurité des logiciels sous licence

94. Conversion des licences

95. Main levée du code source

TITRE 5. CRÉATION DE LOGICIELS

96. Champ d'application du titre 5
97. Services de création de logiciels
98. Spécifications des logiciels à créer

99. Spécifications détaillées de la forme des logiciels à créer
100. Création pratique de logiciels

101. Livraison et mise en place des logiciels créés
102. Description des tests d'acceptation
103. Essai et acceptation des logiciels créés
104. Service après-vente des logiciels
105. Garantie des logiciels créés
106. Conditions spécifiées d'exploitation
107. Prestations de soutien

108. Documentation concernant les logiciels créés
109. Code source

TITRE 6. ACHEMINEMENT DES DONNÉES

110. Champ d'application du titre 6

Ill. Indications du service du recensement concernant l'acheminement

112. Prestations de services d'acheminement par le contractant
113. Essais d'acheminement des données

114. Code source de l'acheminement des données

115. Garantie concernant l'acheminement des données

Annexes

1. Spécifications fonctionnelles du service du recensement
2. Journal
3. Détail du contrat

4. Liste du matériel fourni par le contractant et devis

5. Liste des articles fournis par le service du recensement et acquis par le contractant en qualité d'agent
6. Liste des articles fournis par le service du recensement mais non acquis par le contractant en tant qu'agent
7. Plan du projet
8. Plan d'exécution
9. Essais et acceptation
10. Sous-traitants désignés
Il. Déclaration statutaire des sous-traitants

12. Assurance responsabilité civile, etc., selon les besoins
13. Engagement financier inconditionnel
14. Garantie de bonne exécution
15. Droits de propriété intellectuelle sur les objets du contrat
16. Assurance de la confidentialité, de la fidélité et de la possession des droits de propriété intellectuelle
17. Accord de main levée
18. Dispositions à prendre en cas de variation des prix, des droits de licence et des charges

NOTE: L'exemple ci-dessus a été communiqué par la Direction australienne des statistiques.
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ANNEXE VII

Spécimens de bulletins de recensement

Les offices de statistique de l'Afrique du Sud, de l'Argentine, du
Botswana, de la Nouvelle-Zélande et de l'Uruguay ont fourni
des spécimens des bulletins utilisés lors de leurs recensements
les plus récents.
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CONFIDENTIAL

D

Males

Females

Total number 01 persons

•

Number of parsons ln household:

This ques__tlon_nW_'re_was__co_m_p_le_tad_b_Y: T_h_e_an_u_m_erat_or_: -=.. t~2J_.Ahousehold member: 0
c!J
[TI
ITJ

How many questionnaires were completed lor this househald?

nmore than one questionnaire, what was the number 01 this
questionnaire? (e,g, firs!, second, thlrd) "."."""..,,..

..
1 1 1 1

LLLJ
1 1 1 1

1 1 1 1

[TI

1
_:I~~~

..QUESTIONNAIRE, CIRCLE 0 APPROPRIATE HUMBER IN THE COlUMNS

Central StatistlcaJ Service (CSS) needs information about you and your housahoid.
WlIS present in this housahoid AT N/GHT 8ETWEEN wednesday 8 May and Thursday 9 May 1996.

COUPlETlON OF THE QUESTIONNAIRE, PlEASE CONTACT , AT .
OR PHONE THE CENSUS HOTLlNE, TOll FREE, ON 0800 11 5754

The details 01 ONlY ONE PERSON should he indicatëd in aparticular column, Il there are more Ihan nine (9) people, please make
(a,g, people worlling, travelling, at a church vigil, at an entartafnmant) should ba includad in the household Il Ihey retum 10 il on

l.rican and loraign visilOfS and boarders who ware ln the household on Census night, should ail be counlad as part 01 the household. Additional
illcontalned in the aœompanying information sheet.

ln employees are ragardad as saparate households, Thay should theretore complete separate queslionnaires.

N
VJ
N



SECTION A: '. , '. ,

1.1 Please indicate Ille first name or initiais 01 eaeh person who .pant
CENSUS NIGHT, (nighl between Wednesday 8 May and ThursdaY
9 May 1996) ln thls househoid. Sian w~h Ihe HEAD OR ACTING HEAD
01 the househoid by entering his/her details in COLUMN 1.
(Please incIude yoursall and babias.)

1.2 15 (the persan) male or lamale?
(Clrcie the appropriale code in each coIumn)

2. Whal Is (the person's) date 01 birth? (Give as mudh information
as is known.)
Or else. piease giva !his persan's aga in years or give an estimale.

NAME (Wa ask fol firsl names or inl,als la maka ~ easy 10
complele Ihe quesbonnalfa.)

I.Male
2. Female

Date of blrth
(Day (OD). Month (MM). Year (YY))
Age: For babias under one year. write '0" years. if date of binh
is no! known.

1 1
DolMMIYY

.....................................vRS

1
2

1 1

......yRS

Wrile in the name of the country

Write the language in the spaœ provided.

Wrile in the nama of the country

2
3
4
5
6
7
B
9

1
2
3
4
5
6

1
2
3
4
5
6
7
8
9

1 • Headiac1inq head of household
2 = Husbancliw,feJpartner
3 =Sonfdaughterlstepchildladopted child
4= Bralllerisister
5 =Fatherlmother
6 • Grandparent
7 • Grandchild
8. mher relative (e,g. in-iaws)
9 • Non-relaled person

1 • Never married
2 • Married: Civillneügious
3· Married; TraditionaVcuSlomary
4 • Living togather (wllh panner)
5 • Widower/Widow
6 • Divorcedlseparated

Wrile the language in the space provided,

1= Africanl8iack
2. Coloured
3·lndianlAsian
4. White

I.Yes 1
2 = No 2

Please state the complete name or official abbreviation e.g.
Allostolic Faith Mission; Cathoüc Chureh; Dutch Retonmed
Church; Hindu Faith; Muslim Faith; Zion Christian Church.
If no raüglon, write 'none'.

1· Yas
2. No

1=South Africa onty (including the former TBVC states)?
2 • South Africa and aoother country (dual cîtizenship)?
3 • Anolller country only?

10 (lhe persan 1!Sled ln
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19 19 .

1= Yes
2= No

1 =Yes
2 =No

Name of suburblvillage/setllement:

Name of city/town/farm/tribal aulhority:

Name of magisterial district:

Il not South Alrica, please state name 01 country:

Il no usual address, circle "3"

Write ln the year that helshe moved

OR

1 =The person has never moved.
(Lived in the dwelling since birth)

Name 01 suburblvillage/settlement:

Name 01 cityltownllarmltribal authority:

Name 01 magistenal district:

If not South Alrica, please state name of country:

1= Yas
2= No

1= Sight (senous eye defects)
2 = Hearing/speech
3 = Physical disability (e.g. paralysis)
4 = Mental disability

1=Yes
2= No
3 = Don't know

1= Yes
2=No
3 = Don't know

1
2

1
2

3

1
2

1
2
3
4

1
2
3

1
2
3

1
2

1
2

3

1
2

1
2
3
4

1
2
3

1
2
3
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If "none", enter "0" and GO TO Q16.1
If "Don't Know", enter"DK" and GO TO Q16.1

Number

Month (MM) Vear (YV)

If no schooling, or currently in Sub A/Grd 1 write "none".

1 =Ves
2= No

If Ves: Specity qualification e.g. BA, HED, NTCIII

1 = Ves, full'lime
2 = Yes, part·lime
3= No

1.= Yeso GO TO QUESTION 19.1

2 = No. GO TO QUESTION 18.1

1 = Unemployed and looking for work? GO TO Q18.2
2=Unemployed, not looking for work, but would accept

. work? GO TO Q 18.2
3 = Housewife/home-maker? }
4=Child not yet scholar?
5=SCholarlfull·lime student?
6 = pens.. ioner/relired person? GO TO QUESTION 20
7 =Disabled persan?
8 = Not wishing ta work? .
9=None of thé above

For example, plumber, street trader,cattle farmer, primary
school teacher,domestic warker.
Write "never worked" il no previous employmenl.

For example, installing pipes in new houses, selling lrun and
vegetables, breedîng cattle, teaching primary school children,
cleaning and cooking... NOW GO TO QUESTION 20.

•• 11 .. 1"

rn IT]

rn rn
OJMM[I]yv CDMMIT]yy

·•·········••··••·········· ··· •·· ..········..1· ·..·..• ·..·•· · ·..1

1
2

1
2
3

GOTO
Q19.1

2

1} GOTO
2 Q 18.2

Il GOTO7 Q20
8
9
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2
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1
2
3
4

1
2

1
2
3
4

1=Works for himlherself without employing anyone aise (self-employed)
=Works for himlherself and employs other people (employer)
= Works for an organisation or someone else (employee)

4 =Works in family business

For example, plumber, street trader, caille farmer, primary school teacher,
domeslic worker.

For example, installing pipes in new houses, selling fruit and vegetables,
breeding caille, teaching primary school children, cleaning and cooking.

person works for himlherself, and the business does not have a
name, enter "Self' in appropriate column. If doing PAID domestic work in
a private household, enter "Domeslic Service".

Name of suburb/village/setllement:

Name of city/townl1arrnltribal authority:

Name the magisterial district. If not South Africa, state name of country.

INDUSTAY, economic activity, produce or service of
or company, e.g. gold mining, road construction,

service, hairdressing, banking; OR activity of the
sell-errlploveo e.g. subsistence farming.

1 None 1 1
00 2 R1 - R2400 2 2

.H500 3 R2 401 - R6000 3 3
Rf000 4 R6001 - R12 000 4 4
:R1.S00 S R12 001 - A18 000 5 5

1-R2500 6 R18001 - R30000 6 6
R2501- R3 500 7 R30 001 - R42 000 7 7
R3501 -R4 500 8 = R42 001 - R54 000 B 8
R4501 -RGOOO 9 R54 001 - R72 000 9 9
R6001· - RB 000 10 R72 001 - R96 000 10 10
R800f' R11000 11 R96 001 - R132 000 11 11
RjL001 - R16 000 12 R132 001 - R192 000 12 12
R16001 - R30 000 13 = R192 001 - R360 000 13 13
R30001ormore 14 R360 001 or more 14 14

8
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Name of suburb/village/setllement: ..
Name of city/townlfarmltribal authority: .
Name of magisterial district: ..
If not South Africa,state name of country: .

Name of suburb/villagelsettlement: .
Name of cityltownlfarm/tribal.authority: ..
Name of magisterial district: .
If notS(juth Africa, slate name of country: .

Name of suburblvillage/settlement: ..
Name of city/lownlfarmltribalauthority: .
Name of magislerial district: .
If not South Afnca, slate name of country: ..

Name of suburblvillage/setllement: c .

Name of cityltownlfarmltribal authority: ..
Name of magisterial district:
If not South Africa, state nanïë·oïëë·ünïi~<:::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::.:::::::::

8
9

6

6
7
8
9

= 9

6
7

= 8
9

Grandparent
Grandchild
Otherrelâtive
Non-related
person

Grandparent
Grandchild
Other relative
Non-related
person

Grandparent
Grandchild
Other relative
Non-relaled
person

Grandpal'9nt
Grandchild
Other relative
Non-related
person

household, but who are away for a month or more because they are migrant workers?
more than a month each year to work or to seek work).

rates, and that has nol been included in the previous section. (For example, the sale of home
of property. Please indicate this total amount, if anything, durlng the pasl year. (1 May 1995 -

ts (for example money sent back home by someone working or living elsewhere or alimony). Please
1995730 April 1996). If none enter "O·.

1
1-..1 2
+> 3

4
5

1
2
3

= 4
= 5

1
2

= 3
4
5

1

= 2
3
4
5



Pel$ll!l 3 Pelson 4 Person fi Person Il Persan 7 . '

1
2

1
2

1
2

1
2

1
2

PLEASE ANSWER QUESTfONS RELATEO TO THIS HOUSEHOLO

THIS DWELLING IS THE PLACE (HOUSE. FLAT ETC.) IN WHICH THIS HOUSEHOLD SPENT CENSUS NIGHT

1.4 Whlch type of dwefling does thls household occupy? (If this household lives in MORE THAN ONE dwelling, drcle the main lype 01 dweiling,)

1.5 How many rooms lncludlng kllchens are there for this household? (excluding toilets and bathrooms)
for home!ess wrile "Il",

1,6 Is this dwel!ing owned by a member of thls househeld? Vas

No

PLE::ASISl'rl.IRN OVER

11
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SERVICES

Whal type of enNgyifuel aoes this household MAINlY use for cooldng, heating and lightJng?
ony ONE C0de in Bach COLUMN}

22



ESCRIBA CON LETRA DE IMPRENTA MAYUSCULA
SIN SALIRSE DE LOS CUADROS.

.NQ.PQr!GA Jll,.Q"!L~. --/

~0 2686790) 11111111111111

El carAClIr SECRETO •••a Informa.ldn .ota "rlnfllal1
p.r Il Art. 17 •• la tey Il' 18.816 del2tllIilIN.
Esta ley establecelambién que lfldulas personas
allt. OIlllGAOAS a pr.porcl•••r 1.ll1Iormetl••.

(Art. 1••• Ia mlamalaYI

Casa
Apa

Apartamento 6 cuarto en escuela, lAbrica 9!C.

loca! no c:onsttuw para hllbilacic'in
lJi\.ienda n.m (carpa, casa roda1l!&. etc.)

Olro

VlVlENDA COUC77VA
Halet TItm90 oompaftldo, Parador. Motel_..

Reside"""oe __ oe_
Caeede.....,.

""10
00r0

œsocuPADAtiO\IMW~
Usada par tefrp:lrada 0 Iifl de semana

TemlirvitldosedeCOJJSlrUiro8l'lntparadOO

esti81alquilefovenla
Otraramn

S1 la mNllda "l> OESOCUPAOA
• OCU!'ADAooo MOOAIl()flES AlJSE!l1l'!1, TtRMIHE Aout
Si la vI.__OCUPAOA

... _ADORES PRESENTES.
LA 'IlVlfl>I:lAPAIITICUU\II 0CIlPAIlA.

NE
REPUBLICA ORIENTAL DEL URUGUAY

IN5TJTUTO NACIONAL DE E5TADI5TJCA

VII CENSO GENERAL de POBLACION,
III de HOGARES V V de VIVIENDAS

CUESTIONARIO CENSAL

244

PARA EL UNiCOQ ?R1MËfl HOGAR CONTlNUE AL REVERSO

PARACAOA UNO OE LOSOTROS HOCnRIS DelAVIVIENOn
1If1UCEUNCUESTfONnR10AllICIONAl:
• En lf mpt!l !œ~d81I~AClOHGf:OG~mcA,ei!lf! ~tJflWll:!Qf"

VWIfM)A 1300" ~ W. dt HOGAH$~
~ Utjt$llliaftoo~àlliusdetl!VMaIDA.~l!, CyOœétt8lpâJloa"
~ ~Ù1~OOJlliPtsJM2\E-DA10$ORtHY'~PN{llCULAff,.



USE ESTE TlPO DE NUMEROS NO HAGA TACHADURAS,
USE SOLO EL LAPIZ Y LA GOMA SUMINISTRADOS

IllfIIlllll

Eklol_

SU9"lIl\8
a..-.>

GaGdecai'ieria
Ldla
0Ir0

NJN(lUNA. NO SE COCINA

E • OATOS OEL HOGAR PAATICULAR

PropieIariod81e vivienda '1elterret\t)?P_de la vMenda. aofamenla?

InlegB une. cooperativa de vivierlda?
IrçIili'looarrendatario?

Oa>panfa par.- de dependencia (ttabojo)?
Ocupao\e POl préstamo. cesIOn 0 pennîso?

~sJnpennlso1

00",1

F.PERSONAS QUE COMPONEN EL HOGAR

,CaIef6notermolétl?
,CaIentador instanltk1eo?

,Re!rlgotadn<_?
4Rerrigeœdor con ke6zet?

,FIll<IZOI?
;,T.V.tdort

,T.V. bIanco Ynegntl
l,Teléfono?

,Homomlc_?
l.Vidto casetero1

,LaWIIOPa corn!ln?
,Lavlrropapogromable?

'~II?

•

® ,CUALeS seNLOS NOlIBRESTAl'ELLIOOS Oli CACA UNA DE LAS l'ERSONAS OOE SE ALOJAROR AOll! ANOCHE. COIIEtaARDO POR EL IEFE DJEFA OELHDIJAR?

f""_.r.ARo...._r..,-..."_'.........,.Imf.""'..IIf_._""'II....../IogIr.
.!ok. jllf><!olh'alf
l:1JlO:uJt; ft tll-q1afteron
Kllot. hilutftlt sofkm de maye( il meJl!)!
KlJns: 0 blPisilm taWm y sus .~M:!W IJ l;ulf.pafitfOl:
Nlm
Patrelll lootM, bfltltMffllS, !fG$, ~.
O1m p;trsooat no iUl'tiem:lJ1 (HU",8!!", .ervieie ÔllméatJCB, m,)

NamlJrtl , IpalU••

EMPADROOADOf!;

Una vez que termine el empadronamlenta de las mlembros d&
este hogar, cueille jas péglnas d& personas que ha complelada,
y verillque 00ll-œ mlmero.

Slflaymâs.6~~e1~. UTlUCE UNCUESTlONA·
..~ "" wtIIIi!tIDA, .
......-I/IllIIIIIIl '._I 11
GEOORAFlCA•
• eI"'e_e1..II.III,,'dl~·lieie~
.. .. tllll ~A 1~ el éIIglllo $IIfllIÀOl'
~ ll·

•
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USE ESTE TIPO DE LETRAS
NO CORTE PALABRAS

l'am ÜJ$m~ de 111 "ilOlt: Cf, OZ. fJJ, Mt..
HglJn cofrPSpCr'lè.
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,ESTA SIGUIENDO lAS
RECUERDE QUE El EXII0 DEL CENSO

EL RElLENADO?
DE TODOS

247



flËLLENE CQMPLETAMENTE El CUADRO
DE LA OPcl6N CORRECTA CON TRAZO FIRME V OSCURO.

NO MARQUE ASI

Q. PERSQN.A8 EN EL HOGAR

248

11
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USE ESTE TlPO DE NUMEROS
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USE ESTE TIPO DE LErRAS
NO CORTE PALABRAS
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~ESTA SIGUIENDO INDICACIONES PARA EL RELLENAOO?
RECUERDE QUE EL EXITO DEL CENSO DEPENDE DE TOOOS

........... , __._---_.__.._----~ _. ..._---_.__ _-_ .

<1 • PERSONAS EN EL HOGAR

PAl'lA TODA$ LA$ ~NAS DE 3 ANOS 0 MAs DE eDAO
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